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I N T R O D U C T I O N

La société Lovenfosse SA (le Demandeur ci-après) souhaite renouveler ses autorisations d’exploiter qui arrivent 

à échéance le 9 avril 2024. Il s’agit d’une demande de permis d’environnement. 

Le Demandeur ne prévoit aucune modification ou extension de ses activités. Il demande uniquement 

l’autorisation de poursuivre ses activités. Dans le présent rapport, il sera présenté le « projet », lequel 

correspond à la situation existante. 

Certaines activités de Lovenfosse sont associées à des rubriques environnementales de classe 1, lesquelles 

nécessitent une étude des incidences sur l’environnement (EIE). 

L’EIE est un instrument permettant d’évaluer un projet en fonction des objectifs et des principes de base de la 

politique de l’environnement. La procédure de l’EIE est une procédure juridico-administrative qui, avant qu’un 

projet ne soit mis en œuvre – ou lors d’un renouvellement - étudie et évalue les conséquences de ce projet sur 

l’environnement d’une façon scientifique. C’est un outil important qui aide les autorités à décider si un projet 

spécifique sera admis et sous quelles conditions. 

Le décret du 27 mai 2004 relatif au Livre Ier du Code de l'Environnement et l'arrêté du Gouvernement wallon du 

17 mars 2005 qui traitent en partie sur l'évaluation environnementale des projets prévoient une procédure d’EIE 

qui est composée de différentes étapes : 

- Choix de l’auteur de l’étude d’incidences pour le projet. 

Le Demandeur a notifié son choix portant sur le Chargé d’étude du projet de demande de permis unique au SPW 

– ARNE – Direction de la Prévention des pollutions. Dans son courrier du 10/08/2022, le SPW – ARNE – Direction 

de la Prévention des pollutions a approuvé le choix du Chargé d’étude pour le présent projet.  

- Communes concernées : 

Dans le cadre de la procédure légale, il appartient à l’Administration compétente de désigner les communes 

susceptibles d’être impactées par le projet. Dans un courrier daté du 14/07/2022, l’Administration compétente 

a notifié au Demandeur l’identité des communes potentiellement impactées par le projet, à savoir Aubel, 

Thimister-Clermont et Plombières. L’Administration conviait également le Demandeur à prendre contact avec la 

commune de Fourons (Voeren) en Région flamande dans un souci de bon voisinage, ce qui a bien été fait par le 

Demandeur.  

- Consultations du public. 

Le Demandeur a organisé le 28 septembre 2022 à la salle « Le Cercle des bons loisirs » (Rue de la Station, 41, 

4880 Aubel), une réunion d’information pour le public. Cette réunion a permis au Demandeur de présenter son 

projet et au public de s’informer et d’émettre des suggestions sur le projet. Le procès-verbal de la réunion, les 

courriers complémentaires reçus par les communes d’implantation et le Demandeur dans les 15 jours de la 

tenue de la réunion ainsi qu’une synthèse et une appréciation de ces documents pour l’EIE sont repris en Annexe 

1. Il est important de noter que la procédure de publicité de la réunion a été suivie par le Demandeur (y compris 

pour la commune flamande des Fourons). 

- Réalisation de l’EIE. 

Le Chargé d’étude réalise l’EIE suivant la forme et le contenu prescrit dans la législation et en tenant compte des 

avis émis dans le cadre de la consultation du public. 
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S T R U C T U R E  D E  L ’ É T U D E  D ’ I N C I D E N C E S

La présente étude d’incidences sur l’environnement (EIE) est constituée de deux volumes.  

Ce premier volume (Volume 1) contient les textes de l’EIE et ses annexes. Il comporte les parties suivantes : 

- Partie I : Informations générales 

La première partie de l’EIE présente le contexte du projet du Demandeur (historique, autorisations et permis 

existants et objet de la demande de permis). 

- Partie II : Description des sites et de leur environnement 

Cette partie de l’EIE décrit la localisation et l’environnement immédiat du site de la demande. 

- Partie III : Le projet 

Cette troisième partie de l’EIE décrit le projet étudié, sur base des renseignements fournis par le Demandeur. Il 

est important d’insister sur le fait que cette partie est strictement descriptive. 

- Partie IV : Description des alternatives possibles 

Cette partie de l’EIE évalue les différentes alternatives envisageables pour les projets. 

- Partie V : Méthodologie d’évaluation des incidences 

La cinquième partie de l’EIE définit la méthodologie d’évaluation des incidences du projet sur l’environnement. 

- Partie VI : Evaluation des incidences du projet 

Cette partie de l’EIE reprend l’analyse des incidences des projets dans chacun des secteurs de l’environnement 

estimé pertinent en partie V. Pour chaque secteur de l’environnement faisant l’objet d’un chapitre, on retrouve 

systématiquement les sous-chapitres suivants : 

 VI.x.1. Introduction  

 VI.x.2. Description de l’environnement local 

 VI.x.3. Evaluation des incidences de la situation projetée 

 VI.x.4. Mesures prises par le Demandeur 

 VI.x.5. Recommandations 

 VI.x.6. Synthèse 

L’établissement du Demandeur étant concerné par la Directive IED relative aux émissions industrielles, un 

chapitre vise à évaluer de quelle manière les activités du Demandeur respectent les conclusions sur les 

meilleures techniques disponibles. 

Enfin, le dernier chapitre de l’évaluation des incidences vise à identifier des impacts liés aux interactions entre 

les différents facteurs. 

- Partie VII : Conclusions 

La dernière partie de l’EIE synthétise les conclusions et recommandations principales tirées de l’évaluation des 

incidences des projets sur l’environnement. 

Le Volume 2 fournit le résumé non technique de la présente étude, comprenant un descriptif du site ainsi que 

les conclusions et les recommandations du Chargé d’étude. 

Les deux volumes composant l’étude d’incidences font partie intégrante du dossier de demande de permis. 
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L E  D E M A N D E U R

Demandeur : Lovenfosse SA 

Site d’exploitation et 

Siège social (adresse postale) : 

Rue de Merckhof, 44 

4880 Aubel 

Responsable du projet : Jan Coenegrachts 

Tél.: 

Email : 

+32 (0) 476 349 768 

Jan_Coenegrachts@belgianporkgroup.com 
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L E  B U R E A U  D ’ É T U D E  A G R É É

L’étude d’incidences est rédigée par Sertius SA qui est agréée par la Région wallonne jusqu’au 3 octobre 2023 

pour les catégories suivantes : 

- Processus industriels relatif à l'énergie ;  

- Processus industriels de transformation de matières ;  

- Gestion des déchets ;  

- Gestion de l'eau. 

Sertius et son équipe multidisciplinaire composée de juristes, d’ingénieurs, de géologues et d’autres experts 

proposent leurs services experts dans le domaine de l’environnement et de la sécurité : conseils juridiques, 

conseils techniques concernant l’eau, le sol, l’air et les déchets, sécurité externe, analyse et gestion des risques, 

système de gestion, audits, … La réalisation d’études d’incidences sur l’environnement fait partie de ses activités. 

L’étude a été réalisée par l’équipe d’experts suivante : 

Disciplines principales Nom Formation 

Site et projet MARINI Hervé Bio-ingénieur 

Sol et sous-sol, eaux souterraines JACQUES Pierre Bio-ingénieur 

Eaux de surface JACQUES Pierre Bio-ingénieur 

Faune & Flore JACQUES Pierre Bio-ingénieur 

Paysage – AT – Urbanisme JACQUES Pierre Bio-ingénieur 

Air et énergie JACQUES Pierre Bio-ingénieur 

Bruit BRUX Philippe (Modyva) 

MARINI Hervé 

Ingénieur acousticien 

Bio-ingénieur 

Etre humain JACQUES Pierre Bio-ingénieur 

Mobilité DECERF Louis-Philippe (Pissart) 

MARINI Hervé 

Ingénieur agronome 

MARINI Hervé 

Meilleures techniques disponibles SOLVYNS Diane 

JACQUES Pierre 

Bio-ingénieur 

Bio-ingénieur 

Coordination générale  MARINI Hervé Bio-ingénieur 

Contrôle qualité MUSSCHOOT Xavier Ir. Géologue 

La personne de contact de Sertius pour ce dossier est Hervé Marini : 

E-mail:   herve.marini@sertius.be 

Tél mobile: 010/23.79.30 
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C O L L A B O R A T E U R S  E X T É R I E U R S  A S S O C I É S  À  L ’ É T U D E

Modyva sprl 

Venelle le Phare, 10 

1400 Nivelles (Belgique) 

Tél. 067/84.44.54 

Le bureau Modyva dispose de l’agrément de catégorie 2, valable jusqu’au 22/05/2022, tel que défini à l’article 

27 de l’Arrêté du Gouvernement wallon du 1er juillet 2010 relatif aux conditions et modalités d'agrément des 

laboratoires ou organismes en matière de bruit (M.B. 17.08.2010). Le bureau Modyva a réalisé l’entièreté du 

chapitre « Bruit » de l’EIE. 

Pissart SA 

rue de la Métal 6 

4870 Trooz (Belgique) 

Tél. 067/84.44.54 

La société Pissart est un bureau d’études actif dans un grand nombre de domaines : architecture, 

environnement, urbanisme, mobilité, énergie,... implantée à Trooz. Le bureau a réalisé les comptages de 

mobilité autour du site. 

A U T O R I T É  C O M P É T E N T E

S’agissant d’une demande de permis d’environnement sur le territoire de la commune d’Aubel, l’Autorité 

compétente est le Collège des Bourgmestre et Échevins de la commune d’Aubel. 

A D M I N I S T R A T I O N S  C O M P É T E N T E S

S’agissant d’une demande de permis d’environnement sur le territoire de la commune d’Aubel, l’Administration 

compétente est représentée par la Fonctionnaire Technique du SPW-Agriculture, Ressources naturelles et 

Environnement (ARNE), Direction des Permis et Autorisations (DPA) de Liège. 
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1. PRÉSENTATION DU DEMANDEUR

Fondée en 1989 par Martin Lovenfosse, la société a pour objectif la commercialisation de carcasses et de 

découpe de porcs destinées aux boucheries, à la grande distribution et aux salaisonniers charcutiers. 

Au départ, l'abattage s'effectuait à l'abattoir de Verviers puis l'activité a été transférée en 1994 à Fléron. Fin 

2011, Lovenfosse a acquis l’abattoir de porcs à Aubel (abattoir communal exploité par Detry) et l’atelier de 

découpe (propriété de Detry et exploitée par Detry). 

De quelques dizaines de porcs en 1990, à 2000 porcs en 2011, la société a progressé régulièrement et s'est 

spécialisée dans le désossage, parage et mise sous vide, ce qui représente 60 % du volume. 

Actuellement l’abattoir a une capacité de 13.000 porcs par semaine. L’atelier de découpe a une activité 

s’élevant à 10.000 porcs sur la même période et celui de conditionnement en unité de vente consommateur à 

75 tonnes. 

Depuis septembre 2015, Lovenfosse fait partie du Belgian Pork Group. L’objectif de la société est d’être présent 

sur l’ensemble de la Wallonie avec une gamme de produits correspondants à la demande tant en service qu’en 

qualité. 

Lovenfosse compte des clients dans les différents secteurs suivants: 

 Grande distribution (centrales d'achat, hypermarchés, supermarchés) ; 

 Petits commerces et superettes: bouchers, traiteurs, etc. ; 

 Industrie de transformation de la viande ; 

 Commerce de gros (retail et horeca), distributeurs, entreprises d'importation et d'exportation. 

2. AUTORISATIONS EXISTANTES

Les autorisations existantes pour le site en objet sont reprises au Tableau suivant. 

On notera que Lovenfosse s’est installé dans le zoning d’Aubel en 2011 et a racheté : 

- L’Abattoir porcin communal d’Aubel, appartenant à la commune d’Aubel ; 

- L’atelier de découpe, appartenant à la société Detry Frères SA, laquelle a cependant conservé ses 

activités de charcuteries dans les bâtiments non cédés. 

Les cessions de permis actant le changement d’exploitant ont eu lieu le 20/10/2011. 

Le premier permis pour l’abattoir date du 05/10/1995 pour une période de 30 ans, soit jusqu’au 04/10/2025. 

Concernant l’atelier de découpe, le permis date du 16/09/2004 et a son terme le 16/09/2024. MAIS le permis 

autorisant le stockage des gaz alimentaires (liés aux activités d’emballage) date, lui, du 09/04/2024 pour un 

terme de 20 ans, soit jusqu’au 09/04/2024.  

Le permis IPPC accordé par la suite à Detry Frères SA reprend comme échéance le 16/09/2024. Le permis de 

2015 de Lovenfosse (pour l’unité de cogénération) reprend, lui aussi, cette échéance sur base de : 

« Considérant qu'il s'indique de donner une date certaine à la date d'échéance du présent permis; qu'il convient 

que celle-ci soit identique à celle de l'autorisation en cours de validité arrivant la première à échéance, pour un 

terme expirant le 16 septembre 2024 ». 

Même si l’atelier en lui-même a été autorisé par le permis du 16/09/2004, les dépôts de gaz alimentaires – liés 

au fonctionnement de cet atelier – ont, eux, été autorisés en date du 09/04/2004. Il semblerait dès lors que 

c’est ce permis qui constitue la première autorisation du Demandeur et que, dès lors, les activités de 

Lovenfosse seraient autorisées jusqu’au 09/04/2024 (et non le 16/09/2024). Dans le doute, sous réserve d’une 

approbation par l’Autorité compétente, c’est cette date (sécuritaire) que le Demandeur a considéré pour son 

renouvellement.
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Tableau 1 : Permis en possession du Demandeur.  

Date Autorité Référence de l’acte Terme Exploitant Objet 

Abattoir 

05/10/1995 DP R.1.2/96/95/30 n° 14.860/DG/RF 05/10/2025 
Abattoir porcin 

communal d’Aubel
Autorisation d'un abattoir communal : abattage porcin et activités et installations liées 

06/07/2000 DP R.1.2/23/2000/12 n° 14.860/DM/MV 05/10/2025 
Abattoir porcin 

communal d’Aubel
Autorisation de l'extension de l'arrêté 14.860 du 5/10/1995 par l'ajout de deux citernes à 

mazout de 10.300 litres 

03/12/2009 CBE 
D3200/63003/RGPEM/2009/2/JMC-

PE 
05/10/2025 

Abattoir porcin 
communal d’Aubel

Autorisation de modifier les conditions particulières en vue de la mise en conformité des 
permis 14.860 (abattoir porcin) avec les prescriptions de la directive IPPC 

24/09/2010 FT et FD

D3200/63003/RGPD/2010/4/JMC/jc 
– PU 

F0216/63003/PU3/2010.2/A29267 

24/09/2030 Lovenfosse 

Autorisation de construire et exploiter un atelier de découpe et de désossage de viande de 
porc et installations annexes 

Permis non mis en œuvre car rachat de l’atelier de découpe de Detry (voir ci-après) 

10/05/2011 FT D3200/63003/DIV/2011-193/B-ME 05/10/2025 
Abattoir porcin 

communal d’Aubel

Registre des modifications accepté par le Fonctionnaire technique de Liège : augmentation 
de la capacité d'abattage de 10.000 porcs par semaine à 13.000 porcs par semaine sans 

modification de la capacité des installations 

18/12/2011 FT nc - Lovenfosse 

Prise d’acte :  changement d’exploitant : 

ABATTOIR PORCIN communal d'AUBEL a remis à la société LOVENFOSSE sa au 01/10/2011 
l'activité d'abattage et de découpe de porc. 

09/06/2015 CBE 2/2014/03 05/10/2025 Lovenfosse 
Autorisation d'étendre l'établissement existant par l'ajout d'une unité de lavage des 

bétaillères à l’extérieur de l’abattoir et d'un dépôt de mazout (citernes enterrées + citerne 
aériennes) 

19/08/2020 FT et FD

D3200/63003/RGPD/2019/4/CH/tr-
PU 

F0216/63003/PU3/2019.3/A52236/
MCS 

16/09/2024 Lovenfosse Autorisation d'installer une unité de cogénération 
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Atelier de découpe 

Date Autorité Référence de l’acte Terme Exploitant Objet 

09/04/2004 Ministre REC.PU 04.055 09/04/2024 Detry Frères SA 

Autorisation en recours d'exploiter des réservoirs d'aligal et d'oxygène liquide pour 
machine de conditionnement 

Le dépôt a été autorisé sur la parcelle voisine occupée par l’abattoir communal (permis 
d’occupation à titre précaire délivré par la commune d’Aubel) 

16/09/2004 DP R.1.2/31/2004/02 n° 17992/DM/MV 16/09/2024 Detry Frères SA 
Autorisation d'exploiter une boucherie industrielle : découpe, désossage, traitement, 

transformation et conditionnement de produits à base de viande 

08/07/2009 FT D3200/63003/DIV/2009/JMC - Detry Frères SA Registre des modifications : changement de contenance aligal, O2 et CO2

03/12/2009 CBE D3200/6/RGPEM/2009/1/JMC-PE 16/09/2024 Detry Frères SA 
Autorisation de modifier les conditions particulières d'exploitation en vue de leur mise en 
conformité du permis 17.992 (boucherie industrielle) avec les prescriptions de la directive 

IPPC

20/10/2011 FT nc - Lovenfosse 

Prise d’acte :  changement d’exploitant : 

Detry Frères SA a remis à la société LOVENFOSSE sa au 01/10/2011 l'activité de découpe 
(sans charcuterie).  

Detry garde donc seulement la fabrication de charcuterie. 

20/10/2011 FT nc Lovenfosse 

Prise d’acte :  changement d’exploitant : 

Detry Frères SA a remis à la société LOVENFOSSE sa au 01/10/2011 l'activité de stockage 
d’aligal et oxygène 

DP : Députation Permanente 
CBE : Collège des Bourgmestre et Echevins 

- FT : Fonctionnaire technique 

- FD : Fonctionnaire délégué 
Lovenfosse est l’exploitant des activités 
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3. EVALUATION DE L’OBLIGATION DE L’EIE 
Suivant la liste des installations et activités classées annexée à l’Arrêté du Gouvernement Wallon du 4 juillet 

2002, le projet est repris sous les rubriques de classe 1 suivantes :  

- 15.11.01.03 : Abattoirs de viandes de boucherie, lorsque la production de carcasses est supérieure à 
100T/jour (abattoir) ; 

- 15.13.01.03 : Installations pour la préparation ou la conservation par découpage, cuisson, 
appertisation, surgélation, congélation, lyophilisation, déshydratation, salage, séchage, saurage et 
fumage, à l’exclusion des produits issus du lait et des corps gras mais y compris les aliments pour 
animaux de compagnie, de produits à base de viandes dont la capacité de production ou de 
conservation de produits finis est supérieure à 150T/jour (atelier de découpe). 

Tout projet repris sous ces rubriques est soumis à étude d’incidences, quand l’une des conditions de l’article 

R. 53 du Livre Ier du Code de l’Environnement est remplie.  

« Est soumis à la réalisation d'une étude d'incidences, tout projet visé à l'article D.64 et faisant l'objet d'une 

demande d'au moins un des actes administratifs visés à l'article D.49, dès que la demande a trait à l'un des 

objets suivants : 

[...] 

3° le renouvellement d'un permis relatif à une installation ou activité existante

[...] ».

4. OBJET DE LA DEMANDE DE PERMIS 

T Y P E  D ’ É T A B L I S S E M E N T

L’établissement du Demandeur est un établissement fixe et non temporaire de classe 1 au sens du Décret 

relatif au permis d’environnement du 11 mars 1999.  

Selon la définition reprise dans le Décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement, un établissement 

est : 

« une unité technique et géographique dans laquelle interviennent une ou plusieurs installations et/ou activités 

classées pour la protection de l'environnement, ainsi que toute autre installation et/ou activité s'y rapportant 

directement et qui est susceptible d'avoir des incidences sur les émissions et la pollution. Un établissement dans 

lequel intervient une ou plusieurs installations ou activités classées implantées à proximité d'installations ou 

activités similaires, mais n'ayant pas de liens d'interdépendance les unes par rapport aux autres sur le plan 

matériel ou fonctionnel, constitue un établissement distinct de l'établissement existant ». 

Plusieurs échanges ont eu lieu avec la Direction des permis et Autorisations (DPA) de Liège car, historiquement, 

l’atelier de découpe appartenait à Detry et un tunnel et des impétrants reliaient les deux bâtiments de Detry 

séparés par la rue Kan. Mais suite au rachat de l’atelier de découpe par Lovenfosse, le tunnel vers Detry a été 

comblé et Lovenfosse est totalement indépendant de Detry : l’atelier de découpe est fourni en électricité par 

un transformateur présent dans l’atelier de découpe, la chaleur est fournie par la cogénération et les carcasses 

de porcs passent par un tunnel reliant l’abattoir de Lovenfosse à l’atelier de Lovenfosse. Des expéditions 

peuvent avoir lieu de Lovenfosse à Detry mais elles se feront par camion en traversant la voirie. Dès lors, il n’y 

a aucun lien d'interdépendance sur le plan matériel ou fonctionnel entre les deux sociétés, lesquels forment 

des établissements distincts. 
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La DPA de Liège s’est déplacée au niveau des deux sociétés lors d’une réunion du 13 juin 2023 et a bien acté 

qu’il s’agissait d’établissements distincts, chacun d’eux disposant dès lors de son permis d’environnement. 

Le site est visé par la directive IED (directive 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 

2010 relative aux émissions industrielles). En effet, les activités exercées tombent sous la rubrique : 

- IPPC/IED-6.04.a. Exploitation d'abattoirs, avec une capacité de production supérieure à 50 tonnes de 

carcasses par jour ; 

Il y a aura donc lieu de tenir compte des Conclusions relatives aux Meilleures Techniques Disponibles (CMTD) 

et des Best REference Documents (BREF) suivants dans l’EIE : 

- Slaughterhouses and Animals By-products Industries (BREF) ; 

- Industrial Cooling Systems (BREF transversal) ; 

- Emissions from Storage (BREF transversal). 

Un dossier technique IED doit également être annexé à la demande de permis. 

La comparaison entre les activités du site et les conclusions sur les meilleures techniques disponibles est 

réalisée au chapitre VII de la présente EIE. Le dossier technique annexé à la demande de permis comporte un 

tableau de correspondance rattachant la table des matières du dossier technique IED à la table des matières 

de l’EIE. Il est ainsi renvoyé vers les informations présentes dans la présente EIE. 

Le site n’est pas visé par la directive ETS (Directive 2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 

octobre 2003 établissant un système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre dans la 

Communauté et modifiant la directive 96/61/CE du Conseil). 

Le projet n’est visé par la Directive SEVESO (Directive 2012/18/UE du Parlement européen et du Conseil du 4 

juillet 2012 concernant la maîtrise des dangers liés aux accidents majeurs impliquant des substances 

dangereuses, modifiant puis abrogeant la directive 96/82/CE du Conseil). 

I N S T A L L A T I O N S  E T  A C T I V I T É S  C L A S S É E S

La demande de permis du Demandeur vise à renouveler ses rubriques et activités autorisées par les permis 

actuels. 

Les rubriques et activités classées sont reprises au Tableau ci-après1.  

Par rapport au registre de l’exploitant, le Chargé d’étude a identifié quelques rubriques à ajouter (en bleu). 

On notera que le dernier permis du 19/08/2020 sollicitant l’autorisation d’exploiter une cogénération reprend 

toutes les installations et tous les dépôts de l’ensemble de l’établissement. Le fait de savoir si une activité est 

autorisée / nouvelle / modifiée est réalisé par rapport à ce permis (le plus à jour). 

Les numéros des installations/dépôts du Formulaire de demande de permis sont également renseignés. 

Tableau 2 : Rubriques d’activités classées visées par la demande 

Rubrique  Identification de l’activité Classe Capacités 

Activité 
autorisée / 
nouvelle/ 

modifiée (par 
rapport au permis 

19/08/2020) 

15.11.01.03 Abattoirs de viandes de boucherie, 
lorsque la production de carcasses est 
supérieure à 100T/jour 

1 Abattoir (I09 à I12) : 
Capacité nominale : 450 
t/jour 

Autorisée 

1 Au sens de l’Arrêté du Gouvernement Wallon du 4 juillet 2002 arrêtant la liste des projets soumis à étude d'incidences et des installations et activités 

classées (M.B. 21.09.2002).
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Rubrique  Identification de l’activité Classe Capacités 

Activité 
autorisée / 
nouvelle/ 

modifiée (par 
rapport au permis 

19/08/2020) 

Capacité actuelle : 234 
t/jour 

15.13.01.02 Installations pour la préparation ou la 
conservation par découpage, cuisson, 
appertisation, surgélation, congélation, 
lyophilisation, déshydratation, salage, 
séchage, saurage et fumage, à l’exclusion 
des produits issus du lait et des corps gras 
mais y compris les aliments pour animaux 
de compagnie, de produits à base de 
viandes dont la capacité de production ou 
de conservation de produits finis est 
supérieure à 2 T/jour et inférieure ou 
égale à 150T/jour 

2 Boyauderie (I13) :  
Capacité : 50 t/jour 

Autorisée 

15.13.01.03 Installations pour la préparation ou la 
conservation par découpage, cuisson, 
appertisation, surgélation, congélation, 
lyophilisation, déshydratation, salage, 
séchage, saurage et fumage, à l’exclusion 
des produits issus du lait et des corps gras 
mais y compris les aliments pour animaux 
de compagnie, de produits à base de 
viandes dont la capacité de production ou 
de conservation de produits finis est 
supérieure à 150T/jour 

1 Atelier de découpe (I22) : 
Capacité nominale : 450 
t/jour 

Autorisée 

40.10.01.01.01 Production d’électricité 
– Transformateur statique relié à une 
installation électrique d’une puissance 
nominale égale ou supérieure à 100 kVA 
et inférieure à 1 500 kVA 

3 Abattoir : 
2 transformateur à huile : 
2 x 1.250 kVA (I01) 

Découpe : 
1 transformateur sec : 
1250 kVA (I28) 

Autorisée 

40.20.03.01.02 Autres traitements physiques des gaz, 
lorsque la puissance installée est, pour 
l'air et les gaz inertes, égale ou supérieure 
à 20 kW et inférieure à 200 kW 

2 3 compresseurs air 
comprimé actionnés par 
des moteurs : 45 kW + 45 
kW + 90 kW = 180 kW 
+ compresseur de 127 
kW* (I02)
_____________ 
Total = 307 kW

Nouvelle*

* Ce compresseur était renseigné dans le 
cadre de la demande de permis sur la 
cogénération. La rubrique de clase 3 a bien 
été autorisée mais l’installation n’a pas été 
consignée dans le permis de 2020. Elle est 
dès lors à nouveau demandée avec la 
rubrique de classe 2 vu que la somme de tous 
les compresseurs  dépasse le seuil des 200 
kW.
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Rubrique  Identification de l’activité Classe Capacités 

Activité 
autorisée / 
nouvelle/ 

modifiée (par 
rapport au permis 

19/08/2020) 

40.30.02.01 Installation de production de froid ou de 
chaleur mettant en œuvre un cycle 
frigorifique (à compression de vapeur, à 
absorption ou à adsorption) ou par tout 
procédé résultant d’une évolution de la 
technique en la matière : 
dont la puissance frigorifique nominale 
utile est supérieure ou égale à 12 kW et 
inférieure à 300 kW ou contenant plus de 
3 kg d’agent réfrigérant fluoré 

3 Abattoir: 
1 machine à glace : 22,8 
kWfr (I04) 
Packo sang 110 (x 2)  + 
packo sang 111 (x 2) = 4 x 
12 kg de réfrigérant 
Mueller sang 01, 02 et 
03 : 3 x 17,5 kWfr (I06)  

Découpe :  
1 compresseur NH3 (salle 
des machines) : 223 kWfr 
(I23) 
Frigo tampon 1 + Frogo 
tampon 2 : 16 kWfr +10 
kWfr avec 6kg de 
réfrigérant (I24) 
Surgélateurs 1 et 2: 2 x 23 
kWfr (I25) 

Nouvelle

40.30.02.02 Installation de production de froid ou de 
chaleur mettant en œuvre un cycle 
frigorifique (à compression de vapeur, à 
absorption ou à adsorption) ou par tout 
procédé résultant d’une évolution de la 
technique en la matière : 
Puissance frigorifique nominale utile (en 
KW) : la puissance frigorifique maximale 
fixée et garantie par le constructeur 
comme pouvant être fournie en marche 
continue tout en respectant les 
rendements utiles annoncés par le 
constructeur. 
dont la puissance frigorifique nominale 
utile est supérieure ou égale à 300 kW 

2 Abattoir : 
Production de froid : 5 
compresseurs NH3 (salle 
des machines) : 5 x 354 + 
(I03) 

Découpe : 
Production de froid : 2 
compresseurs NH3 (salle 
des machines) : 346 + 505 
kWfr (I23) 

Autorisée 

Autorisée 

40.30.06.01 Installation de refroidissement par 
dispersion d’eau dans un flux d’air : 
- lorsque l’installation n’est pas du type 
« circuit primaire fermé » et dont la 
puissance thermique évacuée maximale 
est inférieure à 2.000 kW ou 
- lorsque l’installation est du type « circuit 
primaire fermé ». 

3 Abattoir : tour de 
refroidissement : circuit 
primaire fermé avec 
séparateur de goutte sur 
condenseur : 2.600 kWth 
évacuée (I07) 

Découpe : tour de 
refroidissement : circuit 
primaire fermé avec 
séparateur de goutte sur 
condenseur : 1.100 kWth 
évacuée (I26) 

Autorisé 

Autorisé 

40.50.01.01 Installation de combustion comprise dans 
le champ d'application de l'arrêté du 
Gouvernement wallon du 21 février 2013 
déterminant les conditions sectorielles 
relatives aux grandes installations de 
combustion ou par l'arrêté du 
Gouvernement wallon du 30 août 2018 

2 Abattoir : 
Chaudières production 
eau chaude :  
1 x 1160 kWth (mazout)= 
réserve 
1 x 1300 kWth (gaz) = 
réserve 

Autorisée 
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Rubrique  Identification de l’activité Classe Capacités 

Activité 
autorisée / 
nouvelle/ 

modifiée (par 
rapport au permis 

19/08/2020) 

déterminant les conditions sectorielles 
relatives aux installations de combustion 
moyennes et modifiant diverses 
dispositions environnementales, et 
classée selon la puissance thermique 
nominale, en appliquant les règles de 
cumul visées à l'article 4 de l'arrêté du 21 
février 2013 susmentionné. 
Installation de combustion dont la 
puissance thermique nominale est égale 
ou supérieure à 1 MW thermique et 
inférieure à 50 MW thermique 

(I14) 

Cogénération au gaz: 
1298 kWth 

(I20) 

Autorisée 

40.60.01 Installation de combustion non visée par 
une autre rubrique (= non visée par une 
des rubriques de la famille 40.50) et dont 
la puissance thermique nominale est 
égale ou supérieure à 0,1 MW thermique 
et inférieure à 1 MW thermique 

3 Abattoir : 
Chaudière production 
vapeur : 830 kWth (I15) 

Nouvelle

50.20.03 Car-wash (lave-auto tunnel, lave-auto 
portique et car-wash à zone de lavage 
unique ou multiple équipé de nettoyeur à 
haute pression) 

2 Car-wash, 3 box avec 
nettoyeurs (I19) + 1 zone 
de lavage pour les 
camions sortants 
transportant la viande 
(I21) 

Autorisée 

63.12.05.02.01 Installation de stockage temporaire sur le 
site de production de déchets non 
dangereux, à l’exclusion des activités 
visées sous 63.12.05.03, lorsque la 
capacité de stockage est supérieure à 30 T 
et inférieure ou égale à 100 T 

3 Boues de flottation : ± 50 
t (DD01) 
Stercoraires : 2 x 15 m3 (± 
2 x 10 t) (DD02) ; 
Plastiques, papier/carton 
, métaux, DIB, PMC : 10 t 
(DD04, DD05, DD06, 
DD07 DD10) 
______ 
Total = 80 T 

Nouvelle

63.12.05.05.01 Installation de stockage temporaire sur le 
site de production des huiles usagées, 
telles que définies à l’article 1er, 1°, de 
l’arrêté de l’Exécutif régional wallon du 9 
avril 1992 relatif aux huiles usagées, 
lorsque la capacité de stockage est 
supérieure à 500 litres et inférieure ou 
égale à 2 000 litres 

3 Huiles usagées : 2.000 l 
(DD03) 

Autorisée 

63.12.05.06.02 Installation de stockage temporaire de 
sous-produits animaux de catégorie 3 tels 
que définis à l’article 6, § 1er, points a) à 
k) du Règlement (CE) n° 1069/2009 du 
Parlement européen et du Conseil du 21 
octobre 2009 établissant des règles 
sanitaires applicables aux sous-produits 
animaux et produits dérivés non destinés 
à la consommation humaine et abrogeant 
le règlement (CE) n° 1774/2002, lorsque la 
capacité de stockage est supérieure à 500 
kg 

2 Sous-produits animaux 
cat 3 :  
Abattoir : 

- Sang cat. 3 avec 
citrate : 26,5 T 
(DD12) ; 

- Sang cat. 3 avec 
citrate : 10,6 T 
(DD13) ; 

- Ongles et poils : 
12 t (DD15) ; 

Autorisée 
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Rubrique  Identification de l’activité Classe Capacités 

Activité 
autorisée / 
nouvelle/ 

modifiée (par 
rapport au permis 

19/08/2020) 

- Abattage : 10 t 
(DD16) ; 

- Boyauderie : 8 t 
(DD14) ; 

Atelier de découpe : 
- Sous-produits 

de catégorie 3 
(selon la 
qualité) : 5 T 
(DD18) 

Total= 72 T  

63.12.05.07 Installation de stockage temporaire de 
sous-produits animaux de catégorie 2 ou 1 
tels que respectivement définis à l’article 
5, § 1er, points b) à g), et à l’article 4, § 
1er, points a) à d) et f), du Règlement (CE) 
n° 1069/2009 du Parlement européen et 
du Conseil du 21 octobre 2009 établissant 
des règles sanitaires applicables aux sous-
produits animaux et produits dérivés non 
destinés à la consommation humaine et 
abrogeant le règlement (CE) n°1774/2002, 
à l’exception des exploitations agricoles. 

2 Sous-produits animaux 
cat 2 :  
Abattoir :  

- Carcasses non 
conformes + 
parties de 
carcasses : 5 T 
(DD11) ; 

- Dégrilleur -
Filtre rotatif de 
la pré-
épuration : 500 
kg (DD17) 

Atelier de découpe : 
- produits non 

conformes 
(selon la 
qualité) : 5 T 
(DD18) 

Total = 10,5 T 

Autorisée 

63.12.08.01.01 Dépôts de gaz sous pression (gaz 
comprimés, liquéfiés réfrigérés ou 
dissous) non visés explicitement par une 
autre rubrique : 
- réservoirs fixes d'air comprimé lorsque la 
capacité nominale est : supérieure ou 
égale à 150 litres. 

3 Réservoirs d’air 
comprimé :  

Abattoir : 
- 900 l (DS01) 
- 300 l (DS02) 
- 500 l (DS03) 
- 900 l (DS04) 

Découpe : 
- 2000 l (DS17) 

Autorisée 

63.12.08.02 Dépôts de gaz sous pression (gaz 
comprimés, liquéfiés réfrigérés ou 
dissous) non visés explicitement par une 
autre rubrique : 
- réservoirs fixes pour d'autres gaz que 
l'air comprimé, et à l'exception des gaz 
visés nominativement par d'autres 
rubriques 

2 Réservoirs (DS15) :  
- O2: 3360 l  
- CO2: 3200 l 

Autorisée 

63.12.08.03 Dépôts de gaz sous pression (gaz 
comprimés, liquéfiés réfrigérés ou 
dissous) non visés explicitement par une 
autre rubrique : 

2 Bonbonnes: aligal: 1800 l 
(DS16) 
Magasin technique : 
arcal, oxygène (pour 

Autorisée 
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Rubrique  Identification de l’activité Classe Capacités 

Activité 
autorisée / 
nouvelle/ 

modifiée (par 
rapport au permis 

19/08/2020) 

- gaz en récipients mobiles, lorsque le 
volume total des récipients est supérieur à 
500 l 

postes de soudage) : 120 
l (DS09) 
Total : 1.920 l 

63.12.09.02.01 Dépôts de liquides inflammables, à 
l'exclusion des hydrocarbures stockés 
dans le cadre des activités visées à la 
rubrique 50.50, 
de catégorie 2, y compris l’essence ou ses 
carburants de substitution utilisés aux 
mêmes fins et présentant des propriétés 
similaires en termes d’inflammabilité 
dont la capacité de stockage est 
supérieure ou égale à 100 l et inférieure à 
5 000 l 

3 Des dépôts de produits 
de nettoyage, 
désinfectants et 
conservateurs : 
600 l (DS12 +DS24) 

Autorisée 

63.12.09.03.01 Dépôts de liquides inflammables, à 
l'exclusion des hydrocarbures stockés 
dans le cadre des activités visées à la 
rubrique 50.50, 
de catégorie 3, ainsi que les liquides dont 
le point d’éclair est supérieur à 55 °C et 
inférieur ou égal à 75 °C comme les 
gazoles, les carburants diesel et les huiles 
de chauffage légères et les liquides 
combustibles dont le point d’éclair est 
supérieur à 60 °C et inférieur à 93°C et 
dont la capacité de stockage est 
supérieure ou égale à 3 000 l et inférieure 
à 25 000 l 

3 Citernes de mazout : 
10.300 l (DS13) 

Citerne mazout aérienne 
pour le chauffage de la 
partie bureau : 
2.500 l (DS14) 

Des dépôts de produits 
de nettoyage, 
désinfectants et 
conservateurs : 
240 l (DS12) 
_________________ 
Total : 13.040 l 

Autorisée 

63.12.09.05.01 Dépôts mixtes composés de liquides 
inflammables de catégorie 1 et/ou de 
liquides inflammables catégorie 2 et/ou 
de liquides inflammables catégorie 3 
et/ou de combustibles dont le point 
d’éclair est supérieur à 60 °C et inférieur à 
93 °C et/ou de liquides difficilement 
combustibles dont le point d’éclair est 
supérieur à 93 °C lorsque la capacité 
nominale équivalente totale du dépôt est 
: supérieure ou égale à 500 l et inférieure 
à 5 000 l, tout en respectant les seuils de 
classe définis dans les rubriques 
spécifiques 

3 Des dépôts de mazout et 
de produits de nettoyage, 
désinfectants et 
conservateurs : 

600 (DS12+ DS24)  + 
13.040 
(DS12+DS13+DS14)/5 = 
3.208 l 

Autorisée 

63.12.16.04.01.01 Dépôts de substances et mélanges solides, 
liquides ou gaz 
Dangereux pour le milieu aquatique 
La quantité totale susceptible d'être 
présente dans l'installation étant (à 
l'exception des carburants liquides à la 
pression atmosphérique pour moteurs à 
combustion interne et du mazout de 
chauffage) 

3 Des dépôts de produits 
de nettoyage, 
désinfectants et 
conservateurs: 
3.240 kg (DS12 +DS24) 

Autorisée 
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Rubrique  Identification de l’activité Classe Capacités 

Activité 
autorisée / 
nouvelle/ 

modifiée (par 
rapport au permis 

19/08/2020) 

63.12.16.04.02.01 Dépôts de substances et mélanges solides, 
liquides ou gaz 
Dangereux pour le milieu aquatique de 
catégorie 2 chronique 
La quantité totale susceptible d'être 
présente dans l'installation étant (à 
l'exception des carburants liquides à la 
pression atmosphérique pour moteurs à 
combustion interne et du mazout de 
chauffage) 
supérieure ou égale à 0,8 t et inférieure à 
8 t 

3 Des dépôts de produits 
de nettoyage, 
désinfectants et 
conservateurs: 
1.610 kg (DS12) 

Nouvelle 

63.12.16.05.01 Dépôts de substances et mélanges solides, 
liquides ou gaz 
Substances et mélanges classés 
1° provoquant des corrosions Corrosion 
cutanée catégorie 1 (A, B, C); 
2° lésions oculaires graves catégorie 1; 
3° toxicité aigüe (toutes voies - catégorie 
4); 
4° provoquant une irritation cutanée 
catégorie 2; 
5° lésion/irritation oculaire catégorie 2; 
6° toxicité spécifiques pour certains 
organes cibles - exposition unique - (STOT 
SE) catégorie 3; 
7° présentant une toxicité spécifique pour 
certains organes cibles (STOT RE) 
catégories 1 ou 2; 
8° dangers pour la santé à long terme; 
9° toxicité pour la reproduction (effet sur 
ou via l'allaitement) 
en quantité supérieure ou égale à 0,5 T et 
inférieure à 20 T. 

3 Des dépôts d'huiles et 
produits de nettoyage, 
désinfectants et 
conservateurs : 
18.980 kg (DS12 +DS24) 

Autorisée 

90.10.01 Déversement d’eaux usées industrielles 
telles que définies à l’article D.2, 42°, du 
Livre II du Code de l’Environnement, 
contenant le Code de l’Eau, dans les eaux 
de surface, les égouts publics ou les 
collecteurs d’eaux usées : 
Rejets supérieurs à 100 équivalent-
habitant/jour ou comportant des 
substances dangereuses visées aux 
annexes Ire et VII du Livre II du Code de 
l’environnement, contenant le Code de 
l’Eau 

2 Rejet de ± 3.330 EH dans 
une station d’épuration 
privée (RE02 + RE05) 

Autorisé 

D U R É E  D U  P E R M I S  D E M A N D É

Le permis est sollicité pour une durée de 20 ans à partir du terme du permis en vigueur.  
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II DESCRIPTION DU SITE ET DE SON ENVIRONNEMENT
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1. LOCALISATION DU SITE

S I T U A T I O N  G É O G R A P H I Q U E

L’établissement est situé en Province de Liège, sur le territoire de la commune d’Aubel, dans le parc d’activités 

économiques d’Aubel, géré par la SPI (Société Provinciale d'Industrialisation). 

Les coordonnées Lambert 72 du centre de l’établissement sont : 

 X= 256.133 m ; et 

 Y= 156.046 m. 

L’adresse est rue de Merckhof 44, 4880 Aubel. Le site couvre une superficie d’environ 3,5 hectares et est 

accessible via la rue de Merckhof (à l’ouest comme à l’est).  

La situation de l’établissement est illustrée à la Figure ci-après. 

L’abattoir est localisé du côté Sud de la rue de Merckhof, l’atelier au Nord. Un tunnel sous la rue de Merckhof 

relie les deux (voir Figure suivante). 

Figure 1 : Localisation du site sur vue aérienne 

S I T U A T I O N  C A D A S T R A L E

Le site du Demandeur est localisé sur les parcelles du Tableau suivant. Le Demandeur est propriétaire des 

parcelles, à l’exception de la n°455 W2 appartenant à la commune d’Aubel (Abattoir communal) sur une partie 

de laquelle le Demandeur dispose de dépôts de gaz alimentaire et d’une section de son parking. Pour cette 

occupation, Lovenfosse dispose d’un permis d’occupation à titre précaire délivré par la commune d’Aubel. 

Abattoir 

Atelier de découpe 

Tunnel 
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Tableau 3 : Liste des parcelles occupées par le Demandeur 

P Commune Division Section Numéro Numéro Bis Exposant Puissance Propriétaire 

P1 Aubel Aubel C 0385 00 C 000 ☒

P2 Aubel Aubel C 0385 00 D 000 ☒

P3 Aubel Aubel C 0385 02 - 000 ☒

P4 Aubel Aubel B 0455 00 W 002 ☐

P5 Aubel Aubel B 1005 00 A 000 ☒

P6 Aubel Aubel B 0455 00 F 002 ☒

P7 Aubel Aubel B 0455 00 V 002 ☒

P8 Aubel Aubel B 0455 00 S 002 ☒

Figure 2 : Localisation du site au plan cadastral (2021) 

S I T U A T I O N  A U  P L A N  D E  S E C T E U R

Les parcelles du Demandeur sont situées en zone d’activité économique mixte, en zone agricole et en zone 

d’habitat à caractère rural (voir Figure suivante) mais les activités du Demandeur sont toutes situées dans les 

limites de la zone d’activités économique (ZAE) mixte. A noter que cette zone a fait l’objet d’une révision au Plan 

de secteur en 1993 pour inscrire en ZAE « l’Extension de la zone artisanale et de P.M.E. au lieu-dit ‘Merckhof’ 

sur la commune d'AUBEL ». 

Les zones d’habitat les plus proches sont celles : 

- D’Aubel : adjacente au site (côté ouest) ; 

- De la rue de Kan : 70 m au nord-ouest. 

P1 

P2 

P3 

P4 

P5 

P6 

P8

P7 
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On notera la présence d’une zone de service et équipements communautaires à 60 m à l’ouest du site et occupée 

par une maison de repos ‘la Kan’ et par des maisons individuelles au ‘Clos fleuri’. 

Plusieurs habitations isolées se retrouvent autour du site. La plus proche est localisée à 30 m au nord. 

Habitations isolées 

Figure 3 : Localisation du site au Plan de secteur – vue sur le parc d’activité économique d’Aubel. 

1.3.1 S c h é m a  d ’ o r i e n t a t i o n  l o c a l  

L’atelier de découpe (pas l’abattoir) est repris dans un Schéma d’orientation local, correspondant à un ancien 

Plan communal d’Aménagement dit « du zoning agro-alimentaire » approuvé par Arrêté ministériel le 

28/10/1999 (voir Figure suivante). 
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Figure 4 : Localisation du site au Schéma d’orientation local. 

1.3.2 E n t r e p r i s e s  v o i s i n e s  

Le site du Demandeur est situé dans le parc d’activités économiques d’Aubel, géré par la SPI (Services Promotion 

Initiatives en province de Liège). Les entreprises voisines sont reprises au tableau et à la Figure suivante. 

Tableau 4 : Entreprises voisines 

Numéro Nom Activité 
Distance au site du 

Demandeur (m) 

A Abattoir communal d’Aubel Abattoir 7 m à l’Est 

B Cidrerie Stassen Cidrerie 230 m au Sud-Ouest 

C Daniel Malpas & Fils SPRL Plafonnage, menuiserie, crépis de 

façade 

110 m au Nord-Est 

D Detry Frères SA Charcuteries, salaisons 20 m à l’Ouest 

E G.H.L Groupe SA (Jean Gotta) Viande bovine (Blanc - Bleu). 

Complément viande de veau et 

d'agneau. 

40 m au Nord-Est 

F Géron Grégory SPRL Couvreur. Aménagements extérieurs. 

Construction général 

75 m au Nord-Est 

G Lenartz SA Chauffage, sanitaire, énergies 

renouvelables 

30 m au Nord-Est 
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Numéro Nom Activité 
Distance au site du 

Demandeur (m) 

H Olivier Janssen Entreprise de construction 90m au Nord-Est 

I Siroperie Meurens SA Confitures, gelées et sirops, jus de 

fruits concentrés 

360 m au Sud-Ouest 

J Toiture van de Capelle SPRL Toitures 60 m au Nord-Est 

Figure 5 : Localisation des entreprises voisines. 
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2. INFRASTRUCTURES D’ACCÈS AU SITE

R É S E A U  R O U T I E R

Le zoning d’Aubel n’est pas situé à proximité d’une principale infrastructure de communication.  

Plusieurs possibilités permettent de l’atteindre, selon le lieu de provenance.  

En Région wallonne, l’infrastructure à 4 voies la plus proche est l’autoroute A3-E40, située à 6,8 km au sud. 

L’accès au zoning peut se faire : 

1) en empruntant l’échangeur avec la E42, en remontant la N648, en traversant le village d’Aubel jusqu’à 

la rue de Merckhof permettant l’accès au zoning par le sud ; 

2) en empruntant l’échangeur avec la E42, en remontant la N3 jusqu’au village d’Henri-Chapelle et en 

suivant alors la rue du Mémorial Américain jusqu’à la rue de Merckhof permettant l’accès au zoning 

par le nord ; 

3) en empruntant la sortie 37bis « Thimister-Clermont » et en remontant la N3 et l’itinéraire présenté ci-

avant ; 

4) en empruntant la sortie 18 « Eupen-Welkenraedt » et en suivant la N67, la N3, la rue du Mémorial 

Américain et la rue de Merckhof permettant l’accès au zoning depuis le Nord. 

Une carte reprenant l’accessibilité globale du zoning est disponible ci-après. 

Figure 6 : Carte d'accessibilité globale au site 

Site de 

Lovenfosse 

N648

N3

N67

37bis

38
37 ter

A27-E42
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Les accès au site depuis la rue de Merckhof sont représentés à la Figure suivante. Ils sont composés de : 

- Accès porcherie (à l’est) : accès des bétaillères, via une barrière fermée ; 

- Accès magasin et déchets (à l’est) : accès des véhicules, délivrant les matières premières pour le 

magasin et accès des véhicules reprenant les déchets ; 

- Accès chargement carcasses (à l’ouest) : accès des camions de chargement des carcasses et accès au 

parking des véhicules pour l’abattoir ; 

- Accès chargement atelier de découpe (au nord) ; 

- Accès parking (au nord) pour l’atelier de découpe. 

Les Figures suivantes illustrent les vues vers les accès au site. On notera que depuis le zoning d’Aubel, les 

panneaux signalétiques indiquent les autoroutes E40-E42 vers le nord. Dès lors, c’est l’accès nord qui semble 

privilégié, via la rue du Mémorial Américain et le village d’Henri Chapelle.  

Lors de la visite de site, le Chargé d’étude a emprunté les différents itinéraires possibles et des poids-lourds ont 

été vus sur tous les itinéraires (sans pouvoir juger s’il s’agissait des camions associés aux activités du Demandeur 

ou non). 

Figure 7 : Accès au site 

Accès chargement carcasses 

Accès magasin et déchets 

Accès porcherie 

Accès chargement 

atelier de découpe 

Parking 

Parking 

Parking 
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Figure 8 : Accès chargement carcasses et parking abattoir (source : Google Street View, 2019) 

Figure 9 : Accès magasin, zone de stockage de déchets et bétaillères (source : Google Street View, 2019) 
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Figure 10 : Accès chargement atelier de découpe (avant-plan) et parking du personnel (arrière-plan) - (source : Google 

Street View, 2019) 

Figure 11 : Panneau signalétique indiquant les autoroutes E40-E42 (source : Google Street View, 2019) 

R É S E A U  F E R R O V I A I R E

Le site ne dispose pas de ligne ferroviaire à proximité immédiate.  

A noter qu’une ancienne ligne passait au nord à 150 m du site, laquelle a été réhabilitée en RAVeL.  

Abattoir 
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III LE PROJET
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1. INTRODUCTION

Lovenfosse SA (membre de Belgian Pork Group) exploite à Aubel, rue de Merckhof 44, un abattoir porcin (13.000 

porcs par semaine, soit plus de 200 T/j) et un atelier de découpe (sans préparation / fumage). 

Sont décrits ci-après les différentes activités menées sur le site. 

A noter que le projet étudié vise le renouvellement des activités. Dès lors, la situation future correspond à la 

situation existante présentée ci-après. 

2. ABATTOIR

L’abattoir est composé de différentes parties : 

- Partie « sale » ; 

- Partie « propre » ; 

- Unité de traitement du sang ; 

- Boyauderie. 

lesquelles sont décrites ci-après. 
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A B A T T O I R  / PA R T I E  « S A L E  »  

Le schéma de process détaillé de l’abattoir / partie « sale » est repris à la Figure suivante. 

Figure 7. Schéma de process de l’abattoir / partie « sale ». 

Les bétaillères amenant les cochons arrivent par l’entrée est. La société achète directement les porcs chez les 

fermiers. Elle travaille principalement avec un transporteur externe : la société Defour. 

La société abat en moyenne 13.000 porcs par semaine. La capacité de l’abattoir étant de 20.000 porcs (capacité 

théorique de la chaîne d’abattage). Les porcs sont abattus du lundi au vendredi, à raison de 2.000 à 3.000 bêtes 

par jour. 
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Les cochons sont dirigés vers l’étable dans des stabulations capables de reprendre bêtes. Le déchargement des 

bêtes et leur séjour dans l’étable se fait sous la supervision d’un responsable de Lovenfosse et de vétérinaires 

de l’AFSCA. 

Les bétaillères se dirigent alors vers 3 postes de nettoyages munis de nettoyeurs haute et basse pression 

permettant d’évacuer les matières stercoraires (matières fécales, dits « stercoraires » sur site), lesquelles sont 

dirigées avec les eaux vers la station de prétraitement interne du site (voir ci-après). L’intérieur et l’extérieur 

(roues) des bétaillères sont nettoyés. 

Figure 7. Station de lavage des bétaillères. 

Les camions ressortent par le même accès. 

Les cochons font tous l’objet d’un examen et d’une déclaration à Beltrace, laquelle est une application 

informatique gérée par l'AFSCA qui permet aux abattoirs, aux administrations communales, aux inspecteurs, et 

aux chargés de mission (CDM) d'encoder les données relatives aux abattages. 

Les éventuels individus jugés malades ou impropres à la consommation sont mis à mort par étourdissement 

électrique manuel suivi d’une saignée. Ces carcasses et celles des animaux morts durant le transport ou 

directement dans l’étable sont dirigées dans un local qui leur est réservé près de la porcherie avant d’être 

reprises par une société spécialisée. 

Les cochons restent dans les étables (environ 2 heures), ils sont ensuite dirigés vers un couloir de contention 

obligeant les bêtes à se présenter en file indienne sans pouvoir se retourner. 

Les cochons arrivent alors à l’étourdisseur électrique, un appareil se refermant de part et d’autre de la tête et 

du cœur des animaux. L'étourdissement électrique, ou électronarcose, se fait en envoyant un courant électrique 

à travers le cerveau et le cœur de l'animal avant l'abattage. Le courant qui traverse l’animal induit une convulsion 

générale immédiate mais non mortelle qui entraîne une perte de conscience.  

L’animal anesthésié tombe alors sur un tapis où un saigneur, avec un couteau extrêmement tranchant, sectionne 

immédiatement les veines jugulaires et les artères carotides. Le sang s’écoule et l’animal décède quelques 

secondes plus tard (mort cérébrale des porcins en moins de 10 secondes). Cette opération se fait juste après 

l’étourdissement pour que les animaux demeurent insensibles jusqu’à leur mort. Elle a lieu sous le contrôle de 

vétérinaires. 
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Le sang est récolté par une goulotte spécifique et est dirigé vers des cuves de l’unité de traitement du sang (sang 

commercial - 2,5 l/cochon - voir ci-après). Le sang technique (tombant de l’animal suspendu par la suite le long 

de la chaîne) est récolté séparément via une seconde goulotte et dirigé vers d’autre cuves (sang technique – 2 

l/cochon – voir ci-après) 

L’animal décédé est alors suspendu à l’envers par ses membres postérieurs au moyen d’étriers reliés par des 

chaînes à un système de convoyage. Sous le système se trouve la goulotte récoltant le sang technique. 

Le système de convoyage fait alors passer les animaux dans des bassins d’eau chaude à 59°C (échaudage) 

chauffés par de la vapeur d’eau visant à ramollir la peau. 

Les porcs passent alors dans des épileuses (axes avec des palettes) visant à enlever les poils et les ongles, lesquels 

sont dirigés vers une trémie de 12 m3 à l’extérieur de l’abattoir. 

Les carcasses sont ensuite dirigées vers l’épandeur et qui les étend sur le dos. Un appareil, l’Autofom, mesure 

par ultrasons le gras de l’animal. Il permet de quantifier précisément et automatiquement la valeur commerciale 

des carcasses de porcs, lesquelles font l’objet, en cet endroit, d’un numéro d’enregistrement. 

Les carcasses sont reprises par le système de convoyage et passent par une unité de brossage mécanique 

(brossage sec), un four à flambées composés de brûleurs dirigeant la chaleur vers la peau des animaux pour 

éliminer les derniers poils, une seconde unité de brassage mécanique, cette fois sous eau (lustrage et polissage), 

et enfin le brûleur de désinfection. Une prédécoupe des têtes peut avoir lieu. 

A noter que l’abattoir veille au respect du bien-être animal par l’application des normes imposées notamment 

par le règlement (CE) N°1099/2009 du conseil du 24 septembre 2009 sur la protection des animaux au moment 

de leur mise à mort : 

Avant la mise à mort 

- L’infrastructure de l’établissement est conçue de manière à éviter toute blessure aux animaux ; 

- Les étables où les animaux sont déposés à leur arrivée en bétaillère offrent une protection suffisante 

contre les conditions climatiques inconfortables ; 

- L’étable peut rapidement être pourvue de litière qui garantit un niveau de confort adapté aux porcs 

dans le cas où ces derniers n’auraient pas été abattus dans les douze heures qui suivent leur arrivée ; 

- L’étable est pourvue d’un éclairage suffisant pour assurer l’inspection des animaux hébergés ; 

- Chaque animal dispose de suffisamment d’espace en étable pour pouvoir se tenir debout, se coucher 

et se tourner ; 

- Les porcs sont hébergés dans un endroit sûr et ne peuvent pas s’échapper ; 

- L’abattoir dispose d’étables d’isolation immédiatement disponibles pour les animaux nécessitant des 

soins spéciaux ; 

- Les couloirs de passage sont aménagés de manière à tirer parti de la nature grégaire des porcs ; 

- Les couloirs de passage pour les animaux sont suffisamment larges et de nature à prévenir les 

blessures ; 

- Les porcs sont déchargés aussi rapidement que possible après leur arrivée et sont ensuite abattus sans 

délai inutile. Les conditions de bien-être de chaque envoi d’animaux sont systématiquement évaluées 

à l’arrivée afin de pouvoir faire l’inventaire des priorités par le responsable Bien-Être Animal ou 

délégué ; 

- La santé et la situation des porcs hébergés sont régulièrement contrôlés ; 

- Dans les cas où les animaux ne sont pas abattus dans les 12h suivant leur arrivée, ils sont nourris et une 

quantité adéquate de litière doit être fournie ; 

- Les animaux qui ne sont pas directement acheminés à l’abattage disposent d’eau potable en 

permanence ; 
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- La date et l’heure d’arrivée est indiquée de manière bien visible sur chaque étable ainsi que le nombre 

d’animaux maximal qu’elle peut contenir ; 

- Les opérateurs de l’abattoir ont l’interdiction formelle : 

a) de donner des coups aux animaux ; 

b) d’exercer une pression sur une partie sensible particulière du corps de manière à occasionner une 

douleur ou une souffrance inutile aux porcs ; 

c) de soulever ou de tirer les animaux par la tête, les oreilles, les pattes, la queue ou la toison ou les 

manipuler de manière à leur occasionner une douleur ou une souffrance évitable ; 

d) d'utiliser des aiguillons ou autres objets pointus; 

e) de retourner les queues des animaux, de les écraser ou de les casser ou de saisir les yeux des 

animaux. 

- Les animaux qui ne peuvent pas marcher ne peuvent pas être traînés vers le lieu d’abattage mais 

doivent être abattus sur place ; 

- Les systèmes de ventilation sont conçus, installés et entretenus de telle sorte que le bien-être des 

animaux est continuellement garanti, en tenant compte des conditions climatiques. En cas d'utilisation 

de moyens de ventilation mécaniques, un système d'avertissement en cas de défaillance et des 

dispositions provisoires sont disponibles ; 

Lors de l’abattage 

- Avant l’étourdissement, les animaux sont correctement fixés afin d’éviter qu’ils ne bougent ; 

- Les porcs sont immédiatement étourdis une fois fixés dans le box d’étourdissement ; 

- Avant l’abattage, les animaux sont étourdis suivant une méthode autorisée (électronarcose) ; 

- L'opérateur veille à ce que les appareils pour fixer ou étourdir les animaux soient entretenus et 

contrôlés suivant les instructions du producteur par des personnes spécifiquement formées à cet effet. 

L'opérateur tient à jour un registre d'entretien ; 

- L'opérateur veille à ce que les personnes responsables de l'étourdissement ou d'autres membres du 

personnel désignés à cette fin, effectuent périodiquement des contrôles afin de garantir que les 

animaux ne présentent aucun signe de conscience ou de sensibilité entre la fin du processus 

d'étourdissement et leur mort ; 

- L'opérateur a rédigé des procédés standard concernant la mise à mort d'animaux et les activités qui y 

sont associées et opère suivant ces procédés standard ; 

- Un système d'étourdissement est disponible et prêt à l'emploi, de même qu'un système de 

remplacement fonctionnel ; 

- L'étourdissement place l'animal dans un stade d'inconscience totale et l'état d'inconscience et 

d'insensibilité est maintenu jusqu'à la mort de l'animal ; 

- L'opérateur a rédigé des procédures de monitoring pour le contrôle de l'étourdissement et celles-ci 

sont appliquées ; 

- L'équipement pour l'étourdissement électrique est pourvu d'un système qui montre les paramètres 

cruciaux pour chaque animal étourdi. Ce système doit être bien visible pour le personnel et doit délivrer 

un signal visuel et sonore clair si la durée de l'exposition descend en dessous du niveau requis ; 

- Lorsque l'étourdissement, la mise au crochet, la suspension et la saignée d'animaux sont réalisés par 2 

personnes différentes, ces personnes doivent avoir réalisé toutes ces opérations de manière successive 

sur un animal avant de pouvoir passer à un autre animal ; 

- Lors de la saignée, en cas de simple étourdissement les deux carotides ou les vaisseaux afférents sont 

systématiquement sectionnés ; 

- La poursuite de l'abattage ou de l'échaudage n'a lieu qu'après avoir constaté que l'animal ne présente 

plus de signe de vie. 
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Ce même règlement européen demande également que la mise à mort d'animaux et les activités qui y sont 

associées sont exclusivement réalisées par du personnel suffisamment compétent et qui dispose d'une 

attestation de compétence professionnelle pour les activités qu'ils effectuent. Les effectifs de personnel au sein 

de l’abattoir sont suffisants.  

De plus, conformément à l’AGW du 27/07/2021 relatif à la protection des animaux au moment de leur mise à 

mort, un système de vidéo surveillance a été installé au sein de l’abattoir et permet d’avoir une vue sur 

l’ensemble des animaux vivant à toutes les étapes du processus d’abattage. Ces images sont utilisables, les 

données sont conservées 14 jours et sont accessibles à la demande (SPW ARNE, Unité bien-être animal). Ce 

même AGW préconise une formation annuelle, de minimum 2h théorique, par le gestionnaire de l’abattoir pour 

l’ensemble des personnes manipulant les animaux. 

L’abattoir d’Aubel dispose d’un responsable du bien-être des animaux – ayant des compétences techniques et 

de l’autorité suffisante pour fournis les conseils nécessaires au personnel directement concernés par les 

opérations d’abattage - qui veille à assurer les dispositions précitées. Ce responsable dispose de la certification 

demandée par l’Art. 3 de l’AGW du 27/07/2021. 

A noter que des contrôles ont lieu par l’Unité du Bien-être animal (Département de la Police et des Contrôles de 

la Région wallonne) et que le dernier effectué montrait que l’exploitant respectait toutes ses obligations. 

A B A T T O I R  / PA R T I E  « P R O P R E  »  

Le schéma de process détaillé de l’abattoir / partie « propre » est repris à la Figure suivante. 
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Figure 7. Schéma de process de l’abattoir / partie « propre ». 
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Le secteur « propre » est la partie du bâtiment où les carcasses sont découpées et les abats sont enlevés. 

Le personnel dans le secteur propre doit porter des vêtements adaptés à la qualité (tabliers, chaussures 

spéciales, charlotte, ...), passer à travers des portiques de désinfection et respecter les procédures strictes mises 

en place.  

Les poitrines sont découpées (le sternum est fendu et la carcasse ouverte) pour permettre une éviscération. 

Les abats blancs sont déposés dans des bols dirigés vers la boyauderie, un bâtiment isolé géré par un opérateur 

différent : la société Van Hessen. Cette société fournit les hommes et les machines. Ils lavent les boyaux et les 

intestins grêles pour ensuite les revendre dans l’alimentation humaine (ex. fabrication de boudins) ou 

récupèrent des substances comme l’héparine, un anticoagulant utilisé dans la fabrication de médicaments. Les 

matières stercoraires aboutissent dans la station de pré-épuration. Les déchets (matières stercoraires et gros 

intestins) de la boyauderie sont dirigés vers une cuve de 10 m3 à l’extérieur de la boyauderie, cuve gérée par la 

sa Lovenfosse. 

Les abats rouges (diaphragme, rein, cœur, langue, poumons, foie, rate, pancréas, organes désapprouvés pour 

des raisons commerciales ou de qualité) partent avec les abats blancs, ils sont séparés et déposés dans des 

conduites où ils tombent à l’étage inférieur. Ils sont repris, disposés sur des crochets et pendus dans des frigos 

en attendant leur transfert aux expéditions (vente). 

Ces opérations se font sous le contrôle d’un vétérinaire de l’AFSCA. 

Les pieds des cochons sont sectionnés, collectés par gravité, et stockés en frigos avant transfert. Les têtes suivent 

un parcours similaire : elles tombent dans une cave différente où elles peuvent être stockées et transférées, ou 

découpées pour extraire le groin, les oreilles ou les joues. 

Les carcasses sont alors stockées dans deux énormes frigos occupant deux étages du bâtiment (Frigo +1 et Frigo 

0), elles y restent 20h à 4°C.  

Un troisième frigo, plus petit, peut être utilisé pour le refroidissement de la couenne (refroidissement pendant 

2 h à 0°C).  

Les carcasses peuvent être vendues telles qu’elles (30 à 35% des cas), elles sont alors dirigées vers les expéditions 

pour être chargées sur camion. Ou alors elles suivent un système de convoyage qui les fait passer sous la rue de 

Merckhof vers l’atelier de découpe de Lovenfosse (65 à 70 % des cas). 

Figure 8. Frigo +1. 
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Le Demandeur dispose également d’un nettoyeur haute pression pour les camions des expéditions, avec une 

aire de lavage que les conducteurs peuvent utiliser (voir Figure suivante). Cette station, située à l’arrière du 

bâtiment de Lovenfosse (par rapport à la voirie), est utilisée pour nettoyer l’intérieur des camions parce qu’ils 

transportent de la viande en vrac (carcasses et pièces pendues sans emballages) et qu’il y a lieu de nettoyer 

l’intérieur avant chaque expédition. Les eaux sont recueillies au niveau d’une aire de lavage et dirigées vers la 

station de prétraitement du site avant d’aboutir à la station d’épuration privée d’Epur’Aubel. 

Figure 8. Aire de lavage des camions d’expédition. 
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A B A T T O I R  / U N I T É  D E  T R A I T E M E N T  D U  S A N G

Plusieurs types de sang sont récoltés lors du procédé : 

- Le sang commercial : suite à la saignée, le sang est récolté, dirigé vers des cuves avec ajout 

d’anticoagulant. Une inspection visuelle a lieu et en cas de non-respect, le sang est dirigé vers le sang 

« technique » (voir-ci après). Le sang commercial est refroidi à l’eau glacée et stocké dans 3 citernes 

(2x8000l + 1x1000l) dans un local réfrigéré (T<2°C) et est évacué 3 fois par semaine. Il s’agit du sang 

destiné à l’alimentation humaine ; 

- Le sang technique : 

o Sous-produit catégorie III avec citrate : il s’agit du sang récolté lors de la saignée et du sang 

récolté lors de la pendaison des carcasses sur la chaîne de convoyage. Une goulotte récolte ce 

sang dirigé vers un tank de 25.000 l refroidi avec ajout de citrate pour éviter la coagulation. Ce 

sang est valorisé en sous-produit animal pour l’alimentation animale ; 

o Sous-produit catégorie III sans citrate : il s’agir du sang plus souillé récolté sur les tables de 

découpe des carcasses. Ce sang est récolté et dirigé vers un tank de 10.000 l refroidi et repris 

pour valorisation par une société spécialisée petfood. 

Enfin, du sang peut tomber par terre lors des différentes opérations, il est alors emmené avec l’eau de nettoyage 

dans la station de prétraitement du site. 

D É C H E T S  E T  S O U S - P R O D U I T S

L’abattoir peut produire différents types de déchets et sous-produits : 

Sous-produits : 

Les produits d’origine animale qui peuvent encore être utilisés sont soumis à des conditions très strictes. Celles-

ci sont reprises dans le règlement (CE) n° 1069/2009 du 21 octobre 2009 établissant des règles sanitaires 

applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine. 

Ce règlement donne les définitions suivantes : 

- les « sous-produits animaux : les cadavres entiers ou parties d’animaux, les produits d’origine animale 

ou d’autres produits obtenus à partir d’animaux, qui ne sont pas destinés à la consommation humaine, 

y compris les ovocytes, les embryons et le sperme ; 

- les « produits dérivés » : les produits obtenus moyennant un ou plusieurs traitements, ou une ou 

plusieurs transformations ou étapes de transformation de sous-produits animaux ; 

Selon ce règlement, les sous-produits et produits dérivés se divisent en trois catégories, résumées dans le 

présent rapport en : 

- Catégorie 1 : les cadavres entiers et toutes les parties du corps, y compris les cuirs et les peaux, des 

animaux suspectés d’être infectés par une EST2 (exemple : maladie de la vache folle) : ils doivent être 

brûlés ; 

- Catégorie 2 : les produits d’origine animale qui ont été déclarés impropres à la consommation 

humaine : à valoriser ou à éliminer (exemple : pour l’oléochimie ou pour la fertilisation –stercoraires) ; 

2 EST : les encéphalopathies spongiformes transmissibles (EST), ou maladies à prion, sont des maladies neurodégénératives affectant le 

système nerveux central (cerveau et moelle épinière). Elles touchent certaines espèces animales (bovins, ovins, caprins, félins, visons, 

cervidés, camélidés), ainsi que l'homme. Elles sont provoquées par des prions, aussi appelés par le passé « agents transmissibles non 

conventionnels (ATNC) », par opposition aux agents biologiques classiques (bactéries, virus, parasites, moisissures).    
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- Catégorie 3 : les produits impropres à la consommation humaine, mais propre pour la consommation 

animale. 

Au niveau du site de Lovenfosse, Les sous-produits générés par l’établissement sont 

- Sous-produits de catégorie II :  

o les animaux malades sont directement abattus et les carcasses sont déposés dans un local 

spécifique, non réfrigéré, se trouvant à côté de la porcherie ; 

o les cadavres saisis après abattage, de même que certains déchets d’animaux sont stockés dans 

un local spécifique réfrigéré, situé au niveau de l’abattoir. Ils sont déversés dans les bennes 

des camions chargés de leur évacuation via une trappe immédiatement éliminée par une 

société spécialisée.  

o Les matières solides issues du dégrilleur du filtre rotatif de la station de prétraitement sont 

stockés dans des bacs ; 

o Les amydgales enlevés des porcs (à la demande de l’AFSCA) ; 

- Sous-produits de catégorie III : sang technique, ongles et poils, graisse de jambon, chair de blessures, 

boyaux et viande de sang ; ces produits sont stockés dans des conteneurs adaptés et repris pour 

valorisation par des sociétés agréées. 

La liste des sous-produits générés par l’établissement est reprise au Tableau suivant : 

Tableau 5 : Liste des sous-produits générés par les activités du Demandeur 

Nature du sous-produit Mode de stockage Fréquence 
d’évacuation 

Nom du collecteur 

Partie de porcs saisis (stock. 
temp. dans brouettes dans 

le frigo des saisies) et 
Poumons et trachées, 

déclassés cat.2 

Frigo de saisie 1x/j Rendac 

Porcs 
sains issus de l’ouverture 

des porcs cat.3 
1 silo non réfrigéré 1X/j Sonac 

Dégrillage filtre rotatif de la 
pré-épuration 

cat.2 

Des petits bacs en inox de 100 
kgstockés à côté du dégrilleur 

et à T° ambiante 
1x/j Rendac 

Soies et onglons cat.3 1 silo extérieur non réfrigéré 2X/sem. Sonac Bergum (NL) / Rendac 

Boyauderie cat. 3 1 extérieur non réfrigéré 2X/sem. Dries Energy 

Sang souillé/ cat.3 
1 citerne de 10.000 L dans local 

de préépuration 
3X/sem. 

Sonac Brunen (D) via transport 
Gijsels 

Sang moins souillé cat.3 
destiné au Petfood 

Cuve réfrigérée de 25.000 l 
avec ajout de citrate pour éviter 

la coagulation. 
2x/j 

Sonac Brunen (D) via autre 
transporteur Gijsels 

Cadavres/ cat.2 
Local spécifique non réfrigéré 

sur dalle béton à côté porcherie
1X/j Rendac 

Carcasses/ cat.2 
Local de stockage réfrigéré 
(idem que partie de porcs 

saisies) 
1X/j Rendac 

Graisse poitrine/ Cat.3 Conteneurs dans des frigos 1X/j Teeuwissen (Nl) 

Porcs (déchets de découpe) 
/ Cat.2 

Petits bacs en plastique dans 
frigo saisies carcasses 

1X/j Rendac 
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Déchets : 

Les déchets générés par l’établissement sont : 

- Les boues de flottation de l’unité de prétraitement (voir ci-après) sont stockées dans un silo de 50 m3

et reprises par un collecteur et transporteur agréé ; 

- les stercoraires (fumier, lisier) issus de l’unité de prétraitement sont stockés dans des containers 

(maximum de 2 containers de 15 m3) et repris également par un collecteur et transporteur agréé ;  

Ces déchets ont le code déchet « 02.02.04 : Boues provenant du traitement in situ des effluents » selon l’AGW 

du 10/07/1997 établissant un catalogue des déchets. Il s’agit de déchets non dangereux, organiques et 

biodégradables. Ils sont valorisés en biométhanation. 

- Des huiles usagées stockées dans 2 cubis de capacité nominale d’1 m3 ; 

- Des DIB’s, papiers et carton, déchets d’emballage, métaux,… ; 

- Des déchets dangereux : bidons vides, aérosols vides ; 

Tableau 6 : Liste des déchets générés par les activités du Demandeur 

Nature du sous-produit Mode de stockage Fréquence 
d’évacuation 

Nom du collecteur 

Boues de flottation 
(graisses)de la pré-

épuration 

1 silo de 50 m³ 1X/mois Dries Energy 

Matières stercoraires 
Catégorie 2* 

2 conteneurs de 15 m³ sans 
couvercle mais sous toit, à 

l’extérieur 

1X/sem. Dries Energy 

Déchets résiduels DIB 
Cl2 (déchets ménagers, 

plastiques) 

1 conteneur presse  1X/2 sem. Veolia 

Cartons et papiers Conteneur presse  balles A la demande Veolia 

Huile usée 2 cubis double parois d’1 m³ A la demande Total 

Déchets dangereux 
(aérosols, bidons vides) 

- A la demande Suez  

Plastique (déchets 
d’emballage) 

1 conteneur presse A la demande Suez 

Déchets d’emballage de 
produits détergent 

Bidons A la demande Escolab (fournisseur qui reprend 
les bidons)/ CidLines 

Métaux (tri inox et acier) Conteneur  A la demande  - 

PMC Sacs bleues 1x/semaine Veolia 

* les matières stercoraires sont dénommées sur site : « sous-produits de catégorie 2 », s’agissant de lisier et sciure 
récupérés de la porcherie et des bétaillères. Ces matières sont cependant emmenées avec les eaux de nettoyage et 
collectées par un filtre à sable. Ces matières correspondent donc à la définition des « Boues provenant du traitement in 
situ des effluents (02.02.04) » de l’AGW du 10/07/1997 et elles seraient donc considérées comme des déchets (et non 
des sous-produits). De plus, elles sont le code déchet 02.02.04 sur le bon de transport du transporteur agréé, ce qui tend 
à confirmer leur nature de déchets. 

3. ATELIER DE DÉCOUPE

Le schéma de process de l’ atelier de découpe est repris à la Figure suivante. 

L’atelier de découpe est construit sur 3 étages. 
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Figure 7. Schéma de process de l’atelier de découpe. 
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Les carcasses du tunnel remontent jusqu’au niveau 0. Elles sont dépendues sur des tables de boucher et elles 

sont débitées manuellement à l’aide de scies et disqueuses. 

Les morceaux de viande passent alors aux mains de bouchers qui, sur trois lignes différentes, enlèvent les os, la 

couenne, le gras et la peau et découpent la viande selon les commandes des clients. 

Les os, couennes et peau sont stockés dans des silos et valorisés en tant que produits animaux (pour la 

consommation humaine). 

Une inspection des morceaux de viande a lieu et, en cas de non-conformité, ils sont dirigés vers les bacs de sous-

produits animaux de catégorie 2 ou 3 (selon leur qualité, en général : catégorie 3, sauf si tombés par terre ou 

collectés lors du nettoyage dans les taques d’égouttage). 

Une partie de la viande peut passer au niveau -1 où se trouve un atelier de préparation. La viande est travaillée 

(découpe, hachage et bourrage) pour créer des brochettes, boulettes, lards, ... avec ou sans marinade ou épices. 

Les morceaux de viande sont alors déposés sur des barquettes avec une mise sous vide et injection de gaz 

alimentaire dans la barquette. Le site dispose à l’extérieure de 2 cuves de 3,2 m3 et 3,36 m3 de CO2 et O2. Un 

dépôt de 1.800 l d’Aligal (mélange de N2, CO2, O2 et Ar) en bobonnes est également présent. Un étiquetage a 

lieu avec préparation des commandes. 

Tous les produits (morceaux de viande découpés en bacs alimentaires et morceaux de viande préparés en 

barquettes alimentaires) sont dirigés vers des frigos et vers les expéditions. 

Les morceaux de viandes découpés transitent à travers l’atelier dans des bacs en plastiques, sur tapis roulant, 

vers les différents destinataires. Ces bacs arrivent à l’étage +1 où ils sont nettoyés et dirigés vers les tables de 

bouchers. Les eaux sont récoltées et dirigées vers la station d’épuration privée d’Epur’Aubel (voir ci-après). Les 

bacs partent avec les produits finis et une réalimentation se fait par camion au niveau de la rue Merckhof avec 

levage par un treuil. 

4. UNITÉ DE COGÉNÉRATION

L’unité de cogénération est composée d’un moteur au gaz naturel d’une puissance thermique de 1.298 kWth et 

fournissant une puissance électrique de 509 kWélec.  

Ce moteur est refroidi par air par une installation aéroréfrigérante (ventilateurs). Le moteur est dans une cabine 

insonorisée. 

La chaleur est utilisée pour réchauffer l’eau utilisée pour le lavage des porc (bains) ainsi que pour la désinfection 

des machines et couteaux, pour les sanitaires, et le nettoyage quotidien des installations et des bâtiments. L’eau 

chaude est stockée dans une cuve de 100 m3.  

Historiquement, la chaleur était produite par : 

- une chaudière vapeur (830 kWth) pour maintenir l'eau du bain d'échaudage à température : ce bain est 

ouvert (avec dégagement de vapeur) et il y a une perte de chaleur, notamment parce que les porcs le 

traversent (toujours en fonctionnement) ; 

- une chaudière d’eau chaude (1.300 kWth) 95°C pour la production d’eau chaude production (nettoyage 

et stérilisation des couteaux) et sanitaire (et une chaudière mazout de réserve de 1.160 kWth) – 

chaudières back-up, non utilisées en fonctionnement  normal. 

Avec la cogénération, l’objectif est de prioriser la production d’eau chaude pour les installations de l’abattoir et 

de la découpe.  

La source principale de production d’eau chaude sera donc l’unité de cogénération, aussi bien pour les deux 

installations, abattoir et découpe. 
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Les sources existantes de production d’eau chaude production et sanitaire seront maintenues en 

fonctionnement (1.300 kWth et 1.160 kWth), en mode backup, de manière à garantir le fonctionnement des 

installations. 

La production de vapeur (chaudière vapeur - 830 kWth) est maintenue via la chaudière à vapeur de l’abattoir. 

L’unité de cogénération n’est pas donc exploitée pour la production de vapeur. 

L’électricité est consommée sur site avec un appoint par le réseau. Ce sont surtout les systèmes de 

refroidissement qui consomment de l’énergie. 

Les émissions du moteur sont rejetées par une cheminée de 13,5 m (voir Figure suivante). 

Figure 8. Unité de cogénération.

5. INSTALLATIONS ET DÉPÔTS ANNEXES

Outre les installations et dépôts décrits ci-avant, Lovenfosse dispose également : 

Installations : 

- Des transformateurs : 2 à huile x 1.250 kvA et 1 sec x 1.250 kvA  ; 

- Plusieurs compresseurs : 45 kW à 127 kW 

- Plusieurs unités de production de froid : 5 compresseurs NH3 (223 à 505 kWfr) ; 

- 2 tours de refroidissement en circuit fermé : une pour l’abattoir, l’autre pour l’atelier; 
- Une station de détente de gaz de 5 bar ; 

- 2 ateliers mécaniques < 20 kW ; 

Dépôts : 

- Un dépôt d’huile usagées de 2 x 1.000 l ; 

- Plusieurs réservoirs d’air comprimé : de 300 l à 2000 l ; 



EIE  

R E N O U V E L L E M E N T  D E  P E R M I S  D ’ E N V I R O N N E M E N T  P O U R  U N  A B A T T O I R  

P O R C I N  E T  U N  A T E L I E R  D E  D É C O U P E

L O V E N F O S S E  S A

EDITION: JUILLET 2023 
VERSION: RAPPORT FINAL

III. LE PROJET
p. 39

- Deux dépôts (un pour l’abattoir et l’autre pour l’atelier) de nettoyants alcalins-chlorés, désinfectants et 

conservateurs pour les opérations de nettoyage des installations et plans de travail : 14.500 l  +4.000 l ; 

- 2 dépôts d’huiles neuves essentiellement pour les engins de levage et convoyeurs : 365 l et 400 l ; 

- 1 citerne de mazout enterrée de 10.300 l pour la chaudière de réserve au mazout de 1.160 kWth

(historiquement 2 citernes de 10.300 l chacune mais une a été inertée).  

- 1 citerne mazout aérienne pour le chauffage des bureaux de 2.500 l. 

6. GESTION DE L’EAU

S T A T I O N  D ’ É P U R A T I O N  D ’ E P U R ’A U B E L  E T  R É S E A U  D ’ É G O U T T A G E  D U  Z O N I N G

Le site du Demandeur est localisé en zone d’assainissement autonome au plan d’assainissement par sous-bassin 

hydrographique (PASH), dont un extrait est donné à la Figure suivante. 

Mais les eaux usées du site ne sont pas traitées sur site (le Demandeur dispose uniquement d’une unité de pré-

épuration) mais bien dans la station d’épuration privée d’Epur’Aubel récoltant toutes les eaux usées du zoning 

agro-alimentaire d’Aubel. 

Il s’agissait historiquement d’une station communale. 

Cette station a été autorisée par le permis du 24 février 1995 (et l’autorisation a été renouvelée par le permis 

du 04/01/2023), elle ne fait pas partie de l’établissement considérant que Lovenfosse rejette ses eaux dans le 

réseau d’égouttage existant et que ce réseau est connecté à une station d’épuration privée (il n’y a pas de 

connexion directe avec la station). 

Considérant que cette station a obtenu un permis d’environnement en janvier 2023, il s’agit bien d’un 

établissement distinct du site de Lovenfosse. 
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Figure 10. Situation au PASH. 

Le réseau privé du zoning agro-alimentaire est un réseau séparatif, à savoir que les eaux pluviales ne sont pas 

mélangées avec les eaux usées industrielles (EUI) ou domestiques (EUD) et ne sont pas dirigées vers la station 

d’Epur’Aubel : elles passent par des collecteurs séparés qui les emmènent dans le ruisseau « la Bel » ou « La 

Belle » à 980 m au Nord-Ouest du site du Demandeur. La dénomination « La Bel » sera utilisée dans la présente 

EIE. A noter qu’il semble y avoir plusieurs collecteurs dont certains reprennent les eaux usées domestiques 

tandis que d’autres les eaux usées industrielles (les deux arrivant au même point). 

Les eaux usées épurées par la station d’Epur’Aubel se retrouvent dans le collecteur principal dirigeant les eaux 

(eaux usées épurées et eaux pluviales) vers le rejet dans La Bel. 

Le tout est résumé à la Figure suivante. A noter que le Chargé d’étude s’est basé sur : 

- Les plans de l’exploitant ; 

- Les plans d’Epur’Aubel, lesquels ne reprennent pas tout le zoning ; 

- La mémoire de l’exploitant (y compris de la société Detry qui a fourni quelques informations). 

Le Chargé d’étude précise dès lors qu’il s’agit de canalisations repérées sur plan et selon les dires des exploitants 

et qu’elles n’ont pas fait l’objet d’inventaires sur le terrain. 

Epur’Aubel 

Lovenfosse 
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Figure 12 : Rejets d'eau et réseau privatif du zoning 
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Selon l’EIE d’Epur’Aubel de 2022, il existerait – outre le rejet de la station d’épuration - 3 rejets vers le collecteur 

rejetant dans La Bel : deux proviendraient du réseau pluvial du zoning (dont celui collectant les eaux pluviales 

du Demandeur) et un troisième du réseau d’égouttage collectif à l’est d’Aubel. Il peut également être noté que 

l’étude d’incidences de 2022 signale la présence d’autres déversements d’origine inconnue au niveau de ce rejet, 

probablement des drains agricoles. À nouveau, ces éléments sont renseignés à titre purement informatif et ne 

concernent pas l’établissement du Demandeur. Un schéma synthétique résumant les déversements d’eau dans 

le ruisseau est présenté ci-dessous.  

Figure 13 : Schéma de principe du réseau d'égouttage entre la station d'Epur'Aubel et le rejet dans le ruisseau de la Bel 

(Source : EIE Epur’Aubel, 2022) 

ND 

Aubel 
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La station d’Epur’Aubel vise à assurer une déphosphatation et dénitrification des eaux collectées en son sein. 

Un schéma de fonctionnement, depuis l’entrée des eaux usées jusqu’à la valorisation des boues est présenté à 

titre informatif ci-après.  

Figure 14 : Schéma de fonctionnement général de la station d'Epur'Aubel (Source : Epur'Aubel) 
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R E J E T S  E T  D É V E R S E M E N T S  D ’ E A U  D E  L ’ É T A B L I S S E M E N T

6.2.1 N o m b r e  e t  t y p e  d e  r e j e t s / d é v e r s e m e n t s  

Les rejets et déversements du site du Demandeur sont illustrés à la Figure suivante. 

Les rejets se font dans le réseau privatif du zoning agro-alimentaire d’Aubel et sont au nombre de 5 : 

- Abattoir :  

o 1 rejet d’eau pluviale dirigé vers le collecteur rejetant dans le ruisseau « La Bel » ; 

o 1 rejet d’eaux usées domestiques, eaux usées  industrielles (en sortie d’une station de 

prétraitement) et d’eau pluviale de l’aire extérieure vers la station d’épuration d’Epur’Aubel ; 

o 1 rejet d’eau pluviale depuis le parking vers le collecteur rejetant dans le ruisseau « La Bel »  

- Atelier de découpe ; 

o 1 rejet d’eau pluviale vers le collecteur rejetant dans le ruisseau «La Bel » ; 

o 1 rejet d’eau usée domestique et d’eau usée industrielle vers la station d’Epur’Aubel ; 

Les rejets et déversements sont repris au Tableau suivant. 

Tableau 7 : Rejets et déversements de l’établissement 

Rejet Déversement 
Type 

d’eau 
Description Milieu récepteur 

Abattoir 

RE1 DEV1 EP 

Trop-plein de la citerne d’eau de pluie collectant les eaux de pluie 

des toitures de l’abattoir 

Réseau séparatif 

du zoning vers le 

ruisseau « La Bel » 

RE2* 

DEV2 
EUI 

EUD 

Eaux mixtes constituées d’eaux usées domestiques (en sortie de 

fosse septiques) et d’eaux usées industrielles (eau de nettoyage 

de l’abattoir + purges du circuit d’eau chaude + renouvellement 

des bains d’échaudage + lavage des carcasses + eaux de la station 

de lavage des camions d’expédition)  eaux traitées par l’unité 

de pré-épuration du Demandeur 

Réseau séparatif 

du zoning vers la 

station 

d’épuration privée 

d’Epur’Aubel 

DEV3 EP 

Eaux pluviales de la surface extérieure Sud de l’abattoir. Ces eaux 

sont les eaux de ruissellement de la zone extérieure de 

chargement/déchargement de produits/sous-produits/déchets. 

Lors d’une inspection du DPC, il avait été demandé de diriger ces 

eaux non pas vers le réseau d’eaux pluviales du zoning (comme 

c’était le cas) mais vers la station d’Epur’Aubel (afin d’y traiter 

toute pollution accidentelle – sang, ... - due à une fuite/perte de 

confinement). A noter que ces eaux ne transitent pas par l’unité 

de prétraitement du Demandeur. 
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Rejet Déversement 
Type 

d’eau 
Description Milieu récepteur 

DEV4 
EUI 

EUD 

Eaux mixtes constituées d’eaux usées industrielles constituées 

des eaux de nettoyage des bétaillères (truck-wash) et de la 

porcherie + eaux usées domestiques en sortie d’une fosse 

septique  eaux traitées dans l’unité de préépuration du 

Demandeur 

RE3 DEV5 EP Eaux pluviales provenant du parking imperméabilisé Réseau séparatif 

du zoning vers le 

ruisseau « La Bel » 

Atelier de découpe 

RE4 DEV6 EP Eau pluviale des toitures et surfaces au sol de l’atelier de découpe Réseau séparatif 

du zoning vers le 

ruisseau « La Bel » 

RE5 DEV7 EUD Eau usée domestique provenant des sanitaires de l’atelier de 

découpe 

Réseau séparatif 

du zoning vers la 

station 

d’épuration privée 

d’Epur’Aubel 

DEV8 EUI Eau usée industrielle provenant du nettoyage des installations de 

l’atelier de découpe 

Réseau séparatif 

du zoning vers la 

station 

d’épuration privée 

d’Epur’Aubel 

EP = Eau pluviale 

EUD = Eau usée domestique 

EUI = eau usée industrielle 

* le rejet R2 est composé de deux canalisations depuis l’unité de pré-épuration vers le collecteur de la rue Merckhof. En 

pratique, seule une canalisation est utilisée (dédoublement d’une conduite) plus que probablement pour pouvoir augmenter 

le débit rejeté. 

Les paragraphes suivants expliquent les différents types d’eau déversées par le Demandeur et le fonctionnement 

de l’unité de pré-épuration. 
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Figure 15 : Cheminement des rejets eaux et déversements au sein du site 
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6.2.2 E a u x  u s é e s  i n d u s t r i e l l e s  e t  u n i t é  d e  p r é - é p u r a t i o n  

Abattoir 

L’abattoir dispose d’une station de prétraitement (pré-épuration) des eaux. Les eaux usées industrielles du site 

sont de 5 types : 

- Les eaux de nettoyage des camions et de la porcherie (stabulations non paillées et sans sciure) ; 

- Les eaux de nettoyage de l’abattoir : plan de travail, bacs, frigos et surface au sol ; 

- Les eaux du bain d’échaudage ; 

- Les eaux du lavage des porcs ; 

- Les eaux de nettoyage des camions des expéditions de viande (1 nettoyeur). 

Le nettoyage a lieu tous les jours après les activités, elle se fait par une société externe. 

Un schéma présentant les principaux flux est repris à la Figure suivante : 

Figure 7. Schéma des flux d’eau au niveau de l’abattoir 

La composition de la station de pré-traitement est illustrée à la Figure ci-après.
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Figure 7. Plan de la station de prétraitement des eaux. 

Les eaux de lavage des bétaillères, des étables et de la boyauderie (lavage des intestins) aboutissent dans une 

cuve tampon avant d’être transférées dans un filtre à sable (filtre Huber) : les matières stercoraires et les sciures 

récupérées sont envoyées dans 2 conteneurs évacués par un collecteur et transporteur agréé où elles servent à 

alimenter une unité de bio méthanisation (hors site). 

Les eaux sont ensuite mélangées avec les eaux de l’abattoir (zone sale, zone propre, stockage, bains d’échaudage 

et station, sanitaires, zone de lavage des camions d’expédition) dans une cuve enfouie (CV1) avant d’être 

pompées dans un filtre rotatif avec dégrilleur qui sépare les matières solides des liquides (6 mm). Ces matières 

solides tombent dans des bacs en inox et sont enlevées comme sous-produits de catégorie II par une société de 

valorisation. Les eaux aboutissent ensuite dans une cuve de flottation où est injectée de « l’eau blanche », de 

l’eau saturée en air dissous, qui libère par détente l’air en microbulles de l’ordre de 30 à 50 microns. Ces bulles 

d’air adhèrent aux matières en suspension (graisses) et les amènent vers la surface. Les boues flottées sont 

ensuite épaissies à l'aide d'une grille, raclées et évacuées vers un silo de 50 m3. Elles sont éliminées comme 

déchets par un collecteur et transporteur agréé vers une unité de biométhanisation (hors site). 

Les eaux prétraitées transitent par 2 cuves enterrées (CV2 et CV3) avant d’être rejetées dans le réseau privé du 

zoning d’Aubel connecté à la station d’épuration d’Epur’Aubel. 



ETUDE D’INCIDENCES SUR L’ENVIRONNEMENT

R E N O U V E L L E M E N T  D E  P E R M I S  D ’ E N V I R O N N E M E N T  P O U R  U N  A B A T T O I R  

P O R C I N  E T  U N  A T E L I E R  D E  D É C O U P E

L O V E N F O S S E  S A

Edition: JUILLET 2023

Version: RAPPORT FINAL

VI. EVALUATION DES INCIDENCES p. VI.1.49 

Atelier de découpe 

Les eaux usées industrielles de l’atelier de découpe sont les eaux de nettoyage des surfaces au sol et des plans 

de travail. Ces eaux arrivent dans un puits avec pompe de relevage qui les dirige vers la station d’épuration 

privée d’Epur’Aubel. 

6.2.3 E a u x  u s é e s  d o m e s t i q u e s  

Abattoir 

Les eaux usées domestiques proviennent des sanitaires de l’abattoir, elles transitent par 4 fosses septiques avant 

d’être mélangées aux eaux usées industrielles (eaux de nettoyage) et d’arriver à la station de prétraitement du 

site (flottation). Elles sont ensuite dirigées vers la station d’épuration privée d’Epur’Aubel. 

Atelier de découpe 

Les eaux usées domestiques de l’atelier de découpe sont les eaux des sanitaires (wc + douches) qui sont dirigées 

vers le puits collectant les eaux usées industrielles avant un rejet commun (eaux mixtes) vers la station 

d’épuration privée d’Epur’Aubel. 

6.2.4 E a u x  p l u v i a l e s  

Abattoir 

Les eaux pluviales tombant sur les toitures de l’abattoir et des surfaces au sol (excepté la zone sud de 

chargement/déchargement des matières, sous-produits et déchets – voir ci-après) sont récoltées dans une 

citerne enterrée de 372 m3. Ces eaux sont utilisées pour la station de lavage des bétaillères et constitue une 

réserve d’eau en cas d’incendie. Le trop-plein part vers un collecteur qui collecte les eaux pluviales « propres » 

du zoning d’Aubel et les amènent à l’égouttage privé séparatif sans passer par la station d’épuration privée 

d’Epur’Aubel. 

Les eaux pluviales de l’aire de chargement/déchargement des matières, sous-produits et déchets sont dirigées 

vers une cuve enterrée (CV4) et une pompe de relevage les envoie vers le réseau privé du zoning vers la station 

d’épuration d’Epur’Aubel. 

Cela permet de collecter les eaux de pluie en cas de fuite ou d’épanchement et de ne pas polluer la citerne d’eau 

de pluie et l’environnement. 

Les eaux de pluie tombant sur le parking imperméabilisé de l’abattoir sont récoltées et dirigées vers le réseau 

d’eau pluviale du zoning sans passer par la station d’épuration privée d’Epur’Aubel. 

Atelier de découpe 

Les eaux pluviales des toitures et des surfaces au sol sont collectées et dirigées vers une chambre de visite 

séparée de celle des eaux usées domestiques et industrielles pour être envoyées au collecteur (égout public) 

sans passer par la station d’épuration d’Epur’Aubel. 

7. GESTION DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES

L’abattoir (secteur « propre » et stockage) et l’atelier de découpe nécessitent des opérations devant se faire à 

une température de de 0 à 4°C, pour conserver la viande. Les salles sont dès lors refroidies par un système d’eau 

glycolée et d’ammoniac. 

La température dans l’atelier de découpe est maintenue entre 7 à 10°C tandis que la température dans l’abattoir 

est supérieure à 10°C. 
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L’eau est refroidie par deux tours de refroidissement avec séparateur de goutte et condensateur (une pour 

l’abattoir – rejet à 13 m de haut - et une pour l’atelier de découpe – rejet à 12 m). L’eau tourne dans deux circuits 

fermés. Dans la tour, l’eau s’écoulent via des séparateurs de goutte avec de l’air pulsé à contresens qui refroidit 

le liquide. Des purges du circuit ont lieu pour éviter la prolifération de microorganismes. L’eau est traitée avec 

des biocides et de l’anticorrosif. 

Il faut également noter les rejets canalisés provenant des installations de combustion suivantes : 

- La cogénération au gaz de 1.298 kWth (électricité et eau chaude pour nettoyage) rejetant par une 

cheminée de 13,5 m  

- Une chaudière au gaz de 1300 kWth (eau chaude) rejetant par une cheminée sur le toit du bâtiment à 7 

m de hauteur – backup de la cogénération, non utilisée en fonctionnement normal ; 

- Une chaudière de réserve au mazout de 1.160 kWth (eau chaude) rejetant par une cheminée sur le toit 

du bâtiment à 7 m de hauteur - réserve de la précédente, non utilisée en fonctionnement normal , 

- Une chaudière au gaz de 830 kWth (vapeur d’eau pour le bain d’échaudage) rejetant par une cheminée 

sur le toit du bâtiment à 7m de hauteur ; 

- Une chaudière au mazout de chauffage des bureaux de 37,5 kWth  à 4 m de hauteur ; 

- Les brûleurs des porcs rejetant par une cheminée sur le toit du bâtiment à 11 m de hauteur ; 

- Évacuation de l’air vicié : une évacuation pour le secteur propre, une évacuation pour le secteur sale et 

une sortie vapeur au niveau des bains d’échaudage (à 11 m de hauteur). 

La liste des points de rejets et leur localisation sont reprise au Tableau et Figure suivants.  

En termes d’odeurs, les principales sources d’odeur ont lieu dans la zone de stockage extérieure (dalle Sud) des 

déchets, au niveau des containers non-bâchés de stercoraires. Si une odeur de lisier est présente, elle est limitée 

à quelques mètres autour des containers. Le Chargé d’étude n’a pas identifié d’odeur à l’extérieur de 

l’établissement lors de sa visite de site de juillet 2022, ni la police de l’environnement lors de sa visite de site du 

09/12/2022. On notera que tous les sous-produits sont réfrigérés à l’intérieur des bâtiments ou dans des cuves 

ou silos fermés, limitant l’émission d’odeurs. 
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Tableau 8 : Rejets canalisés de l’établissement 

N° Installation Localisation 
Puissance 

thermique 

Débit rejeté (Nm³/h 

gaz sec) 
Hauteur 

Caractéristiques 

cheminée 

Nature des 

émissions 

Analyse à 

l’émission 

RA1 
Chaudière eau chaude (back-

up cogénération) 
Abattoir – B1 1.300 kWth n.d. h : 7 m Vertical 

Gaz de 

combustion 
Non 

RA2 
Chaudière eau chaude (back-

up cogénération) 
Abattoir – B1 1.130 kWth n.d. h : 7 m Vertical 

Gaz de 

combustion 
Non 

RA3 Chaudière vapeur Abattoir – B1 830 kWth n.d. h : 7 m Vertical 
Gaz de 

combustion 
Non 

RA4 Chaudière chauffage bureau Abattoir – B1 37,5 kWth n.d. h : 4 m Vertical 
Gaz de 

combustion 
Non 

RA5 
Evacuation de l’air du secteur 

sale 
Abattoir – B1 / n.d. h : 12 m Vertical Air Non 

RA6 
Tour de refroidissement de 

l’abattoir 
Abattoir – B1 / n.d. h : 14 m Vertical Vapeur d’eau Non 

RA7 
Evacuation de l’air du secteur 

propre 
Abattoir – B1 / n.d. h : 10 m Vertical Air Non 

RA8 Bain d’échaudage Abattoir – B1 / n.d. h : 9 m Vertical Vapeur d’eau Non 

RA9 Brûleurs porcs Abattoir – B1 / n.d. h : 11 m Vertical Air Non 

RA10 Cogénération Cogénération – B3 1.298 kWth n.d. h : 13,5 m Vertical 
Gaz de 

combustion 
Oui 

RA11 
Tour de refroidissement de 

l’atelier de découpe 

Atelier de découpe 

– B2 
/ n.d. h : 11 m Vertical Vapeur d’eau Non 
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Figure 10. Plan des rejets canalisés (abattoir). 

Figure 10. Plan du rejet canalisé (atelier).

8. HORAIRE DE FONCTIONNEMENT ET PERSONNEL

Les horaires de fonctionnement de l’établissement sont le suivants : 

- Semaine (lundi au vendredi) : 

o Transport des cochons : de 00h00 à 14h00 

o Abattoir : de 5h00 à 17h00 ; 

o Chargement des carcasses : de 2h00 à 20h00 (et de 22h00 à 24h00 sauf le vendredi) ; 

o Découpe : de 04h00 à 17h00 ; 

o Chargement de la viande découpée : de 00h00 à 24h00 ; 

o Nettoyage des équipements et des surfaces au sol : de 16h00 à 2h00 ; 

- Weekend (samedi et dimanche) : 

o Pas de transport des cochons ; 

Chaudières eau chaude x 2 (gaz + mazout)
Chaudière vapeur (gaz) 

Chaudière chauffage bureaux 
(mazout) 

Cogénération (gaz)

Tour de refroidissement (vapeur d’eau)

Tour de refroidissement 
(vapeur d’eau) 

Evacuation air (secteur propre)

Brûleurs porcs

Evacuation air (secteur sale)

Bain d’échaudage (vapeur d’eau) 
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o Pas d’abattage ; 

o Chargement des carcasses : de 2h00 à 16h00 (le samedi) / de 2h00 à 7h00 et de 22h00 à 24h00 

(le dimanche) 

o Pas de découpe ; 

o Chargement de la viande découpée : de 4h00 à 12h00 (le samedi) / de 20h00 à 24h00 et de 

22h00 à 24h00 (le dimanche) 

o Pas de nettoyage des équipements et des surfaces au sol. 

Un total de 344 personnes travaille sur le site : 

• personnel administratif : 22 temps plein et 3 à temps partiel ; 

• personnel de production : 297 temps plein et 22 à temps partiel. 

. 
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IV DESCRIPTION DES ALTERNATIVES POSSIBLES
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1. L’ALTERNATIVE ZÉRO

L’alternative zéro consiste au non-renouvellement de l’autorisation d’exploiter. 

Cela signifierait que l’abattoir et l’atelier de découpe devront être mis à l’arrêt. Lovenfosse ne pourrait donc plus 

poursuivre ses activités. En respect avec la législation, toutes les installations devraient dès lors être démantelées 

et le site devrait être remis dans son état initial. L’ensemble du personnel serait licencié. 

Les incidences opérationnelles seraient nulles, mais il y aurait alors des incidences en termes de démolition 

(soumise à permis d’urbanisme et à évaluation des incidences le cas échéant). 

Cette alternative n’est évidemment pas souhaitée. 

2. ALTERNATIVES DE LOCALISATION

Au départ, l'abattage s'effectuait à l'abattoir de Verviers puis l'activité de Lovenfosse a été transférée en 1994 à 

Fléron. Fin 2011, le choix s'est porté sur l'abattoir d'Aubel, plus adapté à l'évolution de la société. 

La volonté de l’entreprise était de disposer d’un atelier de découpe attenant à cet abattoir. En 2010, un permis 

unique a été obtenu pour la construction d’un tel atelier sur la parcelle actuellement occupée par l’abattoir. Ce 

permis n’a jamais été mis en œuvre car le Demandeur a eu l’occasion de racheter l’atelier de découpe de Detry de 

l’autre côté de la voirie, plus grand que son projet et déjà bien équipé. 

Depuis 2011, Lovenfosse exploite a Aubel son abattoir et son atelier de découpe, le plus grand abattoir porcin de 

Wallonie. 

La sélection du site a donc fait l’objet de plusieurs réflexions et le choix s’est porté sur Aubel car il s’agissait de la 

meilleure opportunité. En 2022, soit 11 ans plus tard, rien n’a changé. L’abattoir et l’atelier de découpe sont 

toujours bien adaptés pour les activités du Demandeur, lequel a investi en 2022, dans une unité de cogénération, 

prouvant sa volonté à rester sur son site. On notera les synergies avec les autres acteurs du zoning agro-

alimentaires, actifs dans la préparation et transformation d’aliments et générant des impacts et permettant une 

gestion commune : station d’épuration d’Epur’Aubel dimensionnée pour traiter toutes les eaux du zoning riches 

en nitrates et phosphates. 

Le site d’Aubel constitue dès lors la meilleure alternative de localisation du Demandeur. Le Chargé d’étude estime 

qu’il s’agit d’un site approprié pour son activité et surtout d’un site existant ne nécessitant pas de travaux de 

construction/déménagement. 

3. ALTERNATIVES TECHNIQUES

Comme le montre le chapitre VI.7, le Demandeur emploie sur son site les meilleures techniques disponibles, de 

sorte qu’il n’y a, à la connaissance du Chargé d’étude, pas d’alternative technique plus adéquate à recommander. 

A noter que le processus d’évaluation des incidences comprend la proposition de recommandations permettant 

de maîtriser ou de réduire à un niveau acceptable les incidences d’un projet sur l’environnement. La plupart de 

ces mesures permettent d’atténuer l’impact du projet sans pour autant remettre en cause les processus 

intrinsèques au projet. Dans le cas présent, les recommandations formulées dans le cadre du chapitre VI de l’EIE 

permettent de réduire les incidences du projet à un niveau acceptable pour l’environnement, dans le respect de 

la législation environnementale en vigueur. Ces recommandations sont à considérer comme des alternatives 

techniques. 
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V MÉTHODOLOGIE D’ÉVALUATION DES INCIDENCES
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1. INTRODUCTION

L’évaluation des incidences sur l’environnement porte sur les incidences importantes directes et indirectes des 

activités du site susceptibles d’affecter l’environnement. Cette évaluation vise les secteurs de l’environnement 

suivants : 

- Nature (faune et flore) ; 

- Paysage et patrimoine ; 

- Aménagement du territoire et Urbanisme ; 

- Sol et Eaux-souterraines ; 

- Eaux de surface ; 

- Air (y inclus facteurs climatiques) ; 

- Être humain (santé/sécurité) ; 

- Mobilité ; 

- Environnement sonore et vibratoire ; 

- Déchets ; 

- Energie et 

- Socio-économie. 

Pour répondre à cette exigence, la méthodologie d’évaluation des incidences utilisée par le Chargé d’étude est 

basée sur une double approche de l’analyse des incidences des activités du site sur l’environnement : 

- Une évaluation globale des incidences ; 

- Une évaluation détaillée des incidences. 

En premier lieu, le Chargé d’étude procède à l’évaluation globale des incidences. Cette évaluation permet de 

déterminer les incidences pertinentes probables des activités du site sur les différents secteurs de 

l’environnement. Celle-ci est présentée en regard du projet à la section V.3. 

En second lieu, le Chargé d’étude analyse de manière détaillée les incidences pertinentes probables à étudier suite 

à l’évaluation globale. Les analyses détaillées qui seront développées pour chacun des différents secteurs de 

l’environnement pertinents seront reprises dans chacun des sous-chapitres de la partie VI de la présente EIE. 

Les méthodes d’évaluation globale et détaillée sont présentées dans les paragraphes ci-après. 

Pour les activités et installations techniques qui sont visées par le renouvellement du permis d’environnement de 

l’abattoir et atelier de découpe de Lovenfosse à Aubel, la situation de référence considérée dans le cadre de la 

présente étude est celle datant de décembre 2022. 

2. DÉTERMINATION DES PÉRIMÈTRES D’ÉTUDES D’ INCIDENCES

Préalablement à l’évaluation globale et détaillée des incidences, il est nécessaire de fixer le cadre géographique 

de l’étude. Ce cadre géographique est constitué d’un ou plusieurs périmètres d’étude fixés selon les secteurs de 

l’environnement et le type de projet. Ces périmètres sont définis de façon à ce que les incidences d’un projet au-

delà de ceux-ci puissent être considérées comme non pertinentes. 

Le Tableau ci-contre reprend les périmètres utilisés dans le cadre de l’évaluation globale des incidences en regard 

des thématiques évaluées et sur base des rayons d’incidences probables du projet sur celles-ci. 
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Tableau 9 : Périmètres d’étude – évaluation globale des incidences 

Secteurs de l’environnement Périmètre d’étude Rayon (km) 

Nature (Faune & Flore) Intermédiaire 1,50 

Paysage & Patrimoine Intermédiaire 1,50 

Aménagement du territoire & 

Urbanisme 
Immédiat 0,75 

Sol et Eaux souterraines Intermédiaire 1,50 

Eaux de surface Intermédiaire 1,50 

Air Intermédiaire 1,50 

Energie Immédiat 0,75 

Mobilité Intermédiaire 1,50 

Bruit et vibrations Immédiat 0,75 

Déchets Immédiat 0,75 

Socio-économie Lointain 3,00 

Être humain (santé et sécurité) Immédiat 0,75 

3. EVALUATION GLOBALE DES INCIDENCES

L’évaluation globale des incidences du projet se base sur : 

- Les outils opérationnels et les politiques existantes : ils correspondent aux outils et politiques wallons et 
belges de gestion de l’aménagement du territoire et de l’environnement (Plan de secteur, zones de 
protection de captage, plan d’assainissement par sous-bassin hydrographique, stations de mesures de 
l’air, …). 

- Les textes juridiques applicables : ils permettent d’évaluer le contexte environnemental juridique du 
projet. Les textes considérés sont les documents légaux et réglementaires publiés au niveau wallon, 
fédéral et européen. 

Le Chargé d’étude dispose d’une bonne connaissance du contexte juridique de gestion de l’aménagement du 

territoire et de l’environnement applicable dans les domaines des établissements industriels. Le contexte 

réglementaire applicable pour chacun des différents secteurs de l’environnement pertinents pour l’établissement 

sera présenté dans chacun des sous-chapitres de la partie VI de l’EIE. 

Bien que le contexte réglementaire est spécifiquement décrit dans la partie VI, selon les connaissances 

réglementaires et du projet du Chargé d’étude, il apparaît que la pertinence des différents secteurs de 

l’environnement pour le projet est la suivante : 
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Tableau 10 : Pertinence des incidences probables du projet 

Secteurs de l’environnement Incidences du projet 

Nature (faune & flore)  0 

Paysage & Patrimoine 0 

Aménagement du territoire & 

Urbanisme 
0 

Sol et Eaux souterraines - 

Eaux de surface - 

Air et énergie - 

Mobilité - 

Bruit et vibrations - 

Déchets - 

Socio-économie + 

Être humain (santé et sécurité) - 

Légende : 
‘-‘  = il y a une incidence négative probable sur l’environnement 
‘0’ = pas ou peu d’incidence sur l’environnement 
‘+’ =  il y a une incidence positive probable sur l’environnement 

Considérant leurs interrelations, « l’Air et l’Energie » forme un chapitre à part entière, tout comme le chapitre 

« Environnement sonore et vibratoire ». 

Vu le peu d’incidences attendues, les secteurs « Nature (faune & flore) », « Paysage & Patrimoine » et 

« Aménagement du territoire & Urbanisme » ont été regroupés pour former le chapitre « Nature, Paysage et 

Aménagement du Territoire ».  

De la même manière, compte tenu de leur lien avec l’homme, les domaines « Socio-économie », « Mobilité » et 

« Santé & Sécurité » seront traités au sein du chapitre « Être humain ». 

Les impacts potentiels liés aux déchets et sous-produits correspondent principalement à une contamination du 

sol, des eaux souterraines ou des eaux de surface à la suite d’un problème de stockage ou de manutention. Les 

incidences sur les déchets seront dès lors étudiées dans les parties distinctes que sont « Sol et eaux souterraines 

» et « Eaux de surface ». 

En résumé, les secteurs de l’environnement qui font l’objet d’un chapitre particulier dans cette EIE sont : 

1. Nature, Paysage et Aménagement du Territoire ; 
2. Sol et eaux souterraines ; 
3. Eaux de surface ; 
4. Air et Energie ; 
5. Environnement sonore et vibratoire ; et 
6. Être humain. 

Le Chargé d’étude dédiera également un chapitre destiné à l’évaluation des interactions entre ces différents 

facteurs environnementaux, via le chapitre 7. 
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4. EVALUATION DÉTAILLÉE DES INCIDENCES

Au terme de l’évaluation globale (voir section précédente), le Chargé d’étude a déterminé les secteurs de 

l’environnement qui feront l’objet d’un chapitre au sein de la partie VI. 

Chacun des chapitres est structuré de la manière suivante :  

- Les éventuelles difficultés rencontrées dans le cadre de la réalisation de l’EIE, ainsi que le cadre 
réglementaire applicable au site et la méthodologie utilisée ; 

- La situation de référence de l’environnement local ; 

- L’étude détaillée des incidences potentielles, à la fois pour la phase de construction et pour la phase 
d’exploitation ; 

- Des recommandations sont, le cas échéant, formulées en fin de chapitre par le Chargé d’étude. Ces 
recommandations sont considérées comme des alternatives techniques au projet, permettant en toutes 
circonstances de respecter les normes en vigueur et/ou de limiter les incidences du projet ; 

- Un tableau de synthèse. 

Outre l’évaluation par chapitre, le Chargé d’étude évalue également l’interaction entre les incidences étudiées en 

faisant alors référence à la (aux) section(s) correspondante(s). 

5. INCIDENCES CUMULATIVES

La société Lovenfosse exploite un abattoir porcin et un atelier de découpe, elle est installée dans le zoning agro-

alimentaire d’Aubel, parmi d’autres sociétés du même secteur d’activité : l’Abattoir communal d’Aubel, les 

charcuteries et salaison Detry, l’atelier de découpe et préparation Jean Gotta.  

Des impacts cumulatifs existent et sont étudiés dans la présente EIE : 

- Les différentes constructions du zoning peuvent impacter le paysage : voir chapitre VI.1 ; 
- Toutes les eaux usées de ces sociétés sont traitées par la même station d’épuration privée (station 

d’Epur’Aubel) : voir chapitre VI.3 ; 
- Lovenfosse et les autres sociétés génèrent du bruit : voir l’analyse du bruit ambiant au chapitre VI.5 ; 
- Lovenfosse et les autres sociétés génèrent un trafic poids-lourds (et véhicules légers) et un stationnement 

pouvant impacter la mobilité : voir chapitre VI.6. 

6. INCIDENCES SUR LES TERRITOIRES VOISINS

Dans le cadre de la Convention d’Espoo, il importe d’évaluer si le projet est susceptible d’avoir des incidences non 

négligeables sur l’environnement d’une autre Région, d’un autre État membre de l’Union Européenne ou d’un 

État. 

La Région flamande (commune des Fourons) est située à 750 m au Nord du projet, soit à la limite du périmètre 

d’étude immédiat. On notera que la commune a été invitée à la réunion d’information du public. 

Le territoire des Pays-Bas est à 5,4 km. 

Vu la proximité avec la Région flamande, les impacts éventuels du projet sur ce territoire ont été évalués dans le 

cadre de la présente EIE : 

- Prise en compte des sites protégés en Région flamande ; 

- Prise en compte des éléments paysagers et du patrimoine flamand ; 

- Mobilité (mais pas de passage de véhicules de Lovenfosse vers la Région flamande). 
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VI EVALUATION DES INCIDENCES DU PROJET
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1. NATURE, PAYSAGE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

I N T R O D U C T I O N

1.1.1 D i f f i c u l t é s  r e n c o n t r é e s  

Néant. 

1.1.2 C a d r e  r é g l e m e n t a i r e  

Les différents textes réglementaires relatifs aux aspects faune & flore, paysage et aménagement du territoire 

ainsi que leur pertinence vis-à-vis du projet sont repris dans le Tableau ci-après.  

Tableau 11 : Cadre réglementaire relatif à la faune et la flore, à l’aménagement du territoire et au paysage 

Titre Pertinence Raison 

Faune et flore 

Loi du 12/07/1973 sur la conservation de la nature 

(M.B. 11/09/1973) 
Oui 

Cette loi définit les mesures de protection et de 

conservation concernant les habitats et espèces 

protégés. Une évaluation des incidences du projet 

sur la faune et la flore est réalisée dans le présent 

chapitre. 

Plan communal de développement de la nature 

(PCDN) 
Oui La commune d’Aubel ne dispose pas d’un PCDN. 

Paysage et patrimoine 

Convention européenne du paysage du 
20/10/2000 (M.B. 24/11/2004)  

Oui Concerne tous les paysages d’Europe. 

Périmètres d’intérêt paysager au Plan de secteur 
- PIP-Pds (09/11/1983) 

Oui 
Les PIP inscrits au plan de secteur sont recensés 
autour du site. 

Périmètres d’intérêt paysager ADESA (PIP ADESA) 

Points et lignes de vue remarquables ADESA 
(PLVR ADESA) 

Oui 
Les PIP ADESA et les PLVR ADESA sont recensés 
autour du site. 

AGW du 01/12/2005 relatif aux sites de 
réhabilitation paysagère et environnementale 
(M.B. 30/01/2006) 

Non Le site n'est pas repris dans l'inventaire des SRPE. 

AGW du 06/10/2016 déterminant la liste du 
patrimoine immobilier exceptionnel de la Région 
wallonne (+ biens classés et mondiaux) (M.B. 
26/10/2016) 

Oui 
Les biens patrimoniaux classés sont recensés autour 
du site. 

AGW du 07/07/1994 relatif à la fixation des zones 
d’initiative privilégiée (ZIP) (M.B. 05/10/1994) 

Non Le site n'est pas repris en ZIP. 

Aménagement du territoire 

AGW du 26/12/2016 formant la partie 
réglementaire du Code du développement 
territorial (M.B. 03/04/2017) 

Oui 
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Titre Pertinence Raison 

Décret du 20/07/2016 abrogeant le décret du 24 
avril 2014 abrogeant les articles 1 à 128 et 
129quater à 184 du Code wallon de 
l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme, du 
Patrimoine et de l’Énergie, abrogeant les articles 
1er à 128 et 1 (M.B. 14/11/2016) 

Oui 

Le projet ne nécessite pas de permis d’urbanisme 
mais le CoDT régit cependant les règles en matière 
d’urbanisme et d’aménagement du territoire, 
notamment à travers les schémas et les plans, qu’il 
convient de prendre en compte (pour l’existant). 

AGW du 16/05/2019 adoptant le projet de 
schéma de développement du territoire révisant 
le schéma de développement de l’espace régional 
adopté par le Gouvernement wallon le 
27/05/1999 (M.B. 12/12/2019) 

Non Le SDT a été abrogé par l’AGW du 09/02/2022. 

Arrêté royal du 23/01/1979 établissant le Plan de 
secteur de Verviers-Eupen 

Oui 
Les activités du demandeur sont intégralement 
reprises en zone d’activité économique mixte au plan 
de secteur de Verviers-Eupen.  

Schéma de Développement Communal – SDC du 
12/12/1994 (remplace l’ancien Schéma de 
Structure Communal – SSC) 

Oui 
La commune d’Aubel dispose d’un ancien schéma de 
structure communal adopté par le Conseil communal 
le 12/12/1984. 

Guide régional d’urbanisme – GRU qui intègre les 
anciens : 

- Règlement régional d’urbanisme (RRU) 
- Règlement Général sur les Zones 

Protégées en matière d’Urbanisme 
(RGB ZPU) et 

- Règlement Général sur les Bâtisses en 
Site Rural (RGBSR) 

Oui 

La commune d’Aubel est soumise à deux anciens 
Règlements généraux relatifs aux 
enseignes/dispositifs de publicité (AGW 15/11/1990) 
et à l'accessibilité des espaces et bâtiments ouverts 
au public par les personnes à mobilité réduite (AGW 
19/12/1984). 

Guide communal d’urbanisme – GCU (remplace 
l’ancien Règlement communal d’urbanisme - 
RCU) 

Oui 

La commune d’Aubel dispose de 2 anciens 
Règlements communaux d’urbanisme : 

- Règlement communal sur la prévention des 
incendies dans les dancings et autres 
locaux où l'on danse (AR 29/03/1973) 

- Règlement communal d’urbanisme (AGW 
28/02/1995) 

Schéma d’orientation local (SOL) qui intègre les 
anciens : 

- Plan communal d’aménagement (PCA) 
; 

- Rapport urbanistique et 
environnemental (RUE) 

Oui 
La partie Nord du site du Demandeur (atelier de 
découpe) est concernée par un SOL, l’ancien PCA 
« du zoning agro-alimentaire » (AM 28/10/1999). 

Circulaire ministérielle du 20/08/2007 relative à 
la mise en œuvre des commissions consultatives 
communales d’aménagement du territoire et de 
mobilité 

Oui La commune d’Aubel dispose d’une CCATM. 
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Titre Pertinence Raison 

AGW du 12/06/2014 portant exécution du décret 
du 11 avril 2014 relatif au développement rural et 
abrogeant l'arrêté de l'Exécutif régional wallon du 
20 novembre 1991 portant exécution du décret 
du 6 juin 1991 relatif au développement rural 
(M.B. 22/08/2014) 

Oui 
Le PCDR d’Aubel est actuellement en cours 
d’élaboration. 

1.1.3 M é t h o d o l o g i e  d ’ é v a l u a t i o n  d é t a i l l é e  

Le chapitre Nature, Paysage et Aménagement du territoire a pour objectif d’évaluer les incidences du projet sur 

la faune et la flore, y compris sur les animaux concernés par l’exploitation de l’abattoir, mais également sur la 

perception du paysage et sur les règles en matière d’aménagement du territoire. 

L’étude biologique comporte les éléments suivants : 

- Inventaire des zones d’intérêt biologique présentes dans les environs du projet ; 

- Analyse et description de la qualité biologique au sein du site ; 

- Evaluation des incidences du projet du Demandeur sur la faune et la flore. 

En matière de paysage et de patrimoine, l’objectif est de décrire le contexte paysager et patrimonial dans lequel 

le site s’intègre. Les points abordés sont les suivants : description paysagère régionale, description paysagère du 

site et de ses environs, perception éloignée et rapprochée du paysage à partir du site, perception éloignée et 

rapprochée des installations du Demandeur à partir des alentours, évaluation des éléments paysagers, 

description des éléments patrimoniaux et évaluation des incidences visuelles du projet vers ou depuis ces 

éléments. 

En matière d’aménagement du territoire et d’urbanisme, l’étude s’attache à examiner les aspects 

réglementaires, mais également l’analyse de la situation du site par rapport au : 

- Plan de secteur ; 

- Schéma de Développement Communal (SDC) ; 

- Schéma d’Orientation Local (SOL) ; 

- Programme Communal de Développement Rural (PCDR) ; 

- Cadre bâti et patrimoine ; 

- Guide Communal d’Urbanisme (GCU) ; 

- Le Guide Régional d’urbanisme (GRU), intégrant notamment le : 

 Le Règlement général sur les bâtisses applicables aux zones protégées en matière d'Urbanisme 

(RGB/ZPU) ; 

 Règlement Général sur les Bâtisses en Site Rural (RGBSR) 

Pour chacun de ces domaines, des recommandations relatives aux incidences sont éventuellement formulées. 

M I L I E U  B I O L O G I Q U E

1.2.1 D e s c r i p t i o n  d e  l a  s i t u a t i o n  e x i s t a n t e  

1 . 2 . 1 . 1 Zo n e s  d ’ i n té rê t  b i o l o g i q u e  à  p rox i m i té  d u  s i te

Le site du Demandeur ne bénéficie d’aucun statut de protection en tant que zone naturelle. En effet, le site n’est 

ni une Réserve Naturelle, ni un Site de Grand Intérêt Biologique (SGIB), ni une Zone Humide d’Intérêt Biologique 

(ZHIB), ni une Cavité souterraine d’intérêt scientifique (CSIS), ni une portion de site Natura 2000. Le site n’est ni 

repris dans un Parc naturel, ni dans une zone forestière ou une zone naturelle au plan de secteur. 
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Le Tableau et la Figure suivantes reprennent les zones d’intérêt biologique dans un rayon de 3 km autour du 

projet. 

Tableau 12 : Zones d'intérêt biologique situées dans un rayon de 3 km autour du site du Demandeur 

Numéro et Statut Nom 

Distance 

au projet 

(m) 

Description  

(biodiversité.wallonie.be – natura2000.vlaanderen.be) 

Natura 2000 

BE33006 

Vallée de la 
Gueule en aval de 

Kelmis 
1.727 

« Le site de la vallée de la Gueule en aval de la Calamine 
(Kelmis) soit entre Moresnet et Sippenaeken, comprend 
une mosaïque de milieux variés, ouverts et forestiers, 
situés en fond de vallée ainsi que sur des collines (Bois de 
Hees, Bois de Beusdael, Schimperbosch, Malenbosch). 
Cette mosaïque contribue à l'habitat du Murin à oreilles 
échancrées, du Milan royal et du Busard Saint-Martin. 
Bordant les eaux de la Gueule, habitat du Martin-pêcheur 
d'Europe, du Chabot et de la Petite Lamproie, des zones 
de mégaphorbiaies à reine des prés et des forêts 
alluviales forment des cordons rivulaires. Les milieux 
humides de la vallée de la Gueule sont utilisés par la 
Bécassine des marais et par les Sarcelles d'été et d'hiver. 
La Halde calaminaire de Plombières abrite des superficies 
de pelouses calaminaires importantes pour cet habitat 
rare. Aux abords du Bois de Hees, il faut remarquer les 
grandes surfaces de prés de fauche localement 
rehaussées par la présence de la Pie-grièche écorcheur. A 
l'ouest du bois de Hees, une mosaïque de milieux abrite le 
Triton crêté et des sources incrustantes. Autre espèce 
d'intérêt communautaire sensible, le Grand Murin forme 
une colonie d'estivage située dans le village de 
Plombières. Les habitats forestiers occupent des surfaces 
non négligeables : forêts du métaclimax de la hêtraie et 
chênaies pédonculées. Elles participent à l'habitat de la 
Bondré apivore et des Pics noir et mar. » 

Natura 2000 

BE2200039 

Voerstreek 
(Région flamande) 

1.834 

« Le relief aux anciennes terrasses mosanes, les plateaux 
limoneux aux vallées dissymétriques, le réseau de petits 
éléments paysagers et la mosaïque de prairies et de 
forêts rendent le paysage particulièrement attractif. Ils 
ont une très grande biodiversité, il n'y a pas moins de six 
types de forêts, chacune avec des plantes et des animaux 
typiques et rares. Des poissons spéciaux vivent dans les 
eaux rapides de Berwijn, Veurs et Geul. Des espèces 
végétales calcaires poussent sur le sol calcaire, qui 
attirent de nombreux insectes : une table richement 
dressée pour les oiseaux, chauves-souris et autres 
mammifères. Voeren est également le point culminant de 
la Flandre. » (Traduction libre) 
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Numéro et Statut Nom 

Distance 

au projet 

(m) 

Description  

(biodiversité.wallonie.be – natura2000.vlaanderen.be) 

SGIB 

2291 
Fermes Vogelsang 2.460 

« Situé dans le Pays de Herve, près de Plombières, le site 
est constitué d'une mosaïque d'habitats dont certains 
sont très artificialisés. La zone centrale comprend un 
étang circulaire avec îlot, s'inscrivant dans une enclave 
boisée. L'espèce phare de cette mare est le Triton crêté. 
On y rencontre également une très belle aulnaie-frênaie 
riche en sources tuffeuses, ainsi que des friches, des 
mégaphorbiaies, des peupleraies alluviales, etc. » 

Figure 16 : Localisation des zones d’intérêt biologique à proximité du site du Demandeur 
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1 . 2 . 1 . 2 A r b re s  e t  h a i e s  re m a rq u a b l e s

Aucun arbre ou haie remarquable n’est retrouvé au sein de la limite du site. Toutefois, plusieurs arbres sont 

présents à proximité du site du Demandeur. Le plus proche se trouve à 12 m au nord-ouest ; il s’agit d’un Chêne 

pédonculé (Quercus robur) d’une hauteur de 20 m et d’une circonférence de 380 cm.  

Il est également à noter que le site d’étude est compris dans une zone de haie remarquable : « Zone comprise 

entre les places Antoine Ernst, Albert 1er, les rues de la Bel, de la Côte de Hagelstein, Gensterbloem, les routes 

d'Aubel, du Mémorial Américain et la rivière La Berwinne ; haies libres et taillées, mélangées (+ charme, noisetier, 

houx). » Cependant, il s’agit d’une zone d’environ 600 ha englobant les prairies bocagères autour d’Aubel ; il ne 

s’agit pas d’une surface limite au site et ses alentours.  

Figure 17 : Arbres remarquables aux alentours du site d'étude 
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Figure 18 : Chêne pédonculé (arbre remarquable) à proximité du site d'étude 

1 . 2 . 1 . 3 D e s c r i p t i o n  d u  s i te  d u  D e m a n d e u r

Le site du Demandeur est principalement bétonné, couvert d’asphalte ou occupé par les différents bâtiments 

de l’entreprise. Il peut toutefois être noté que l’abattoir est entouré au sud, à l’est et à l’ouest par un mélange 

de feuillus (Tilleuls, Noisetiers, Erables, Aubépines, etc.) constituant un petit boisement âgé d’une vingtaine 

d’années, lequel sépare la zone d’activité économique avec le bocage entourant Aubel. Il est supposé que 

l’exploitant a planté ce cordon boisé dans un but paysager, pour dissimuler l’abattoir depuis le bocage d’Aubel. 

A noter que la parcelle sur laquelle est implanté l’abattoir comprend une prairie fourragère, au sud-ouest, sans 

lien avec les activités de l’abattoir, lequel reste bien dans la zone d’activité économique au Plan de secteur. 

Sur le site exploité, se retrouve une petite pelouse engazonnée, des haies (Cotonéaster, mélange d’érables 

champêtres, de charmes, de noisetiers, etc.) ou encore des arbres isolés. Ces éléments ne montrent pas d’intérêt 

biologique particulier ; elles ont plutôt une vertu paysagère. Aucune espèce de plante protégée n’a été observée 

au sein ou à proximité directe du site. 

Lors de la visite de site, seuls quelques oiseaux des milieux arborés ou anthropophiles ont été observés dans les 

arbres bordant le site. Il s’agissait notamment du Verdier d’Europe (Chloris chloris), du Chardonneret élégant 

(Carduelis carduelis), du Moineau domestique (Passer domesticus), de l’Etourneau sansonnet (Sturnus vulgaris) 

ou encore la Tourterelle turque (Streptopelia decaocto). 

Le site ne présente dès lors pas d’intérêt biologique significatif à part la petite surface boisée au sud qui permet 

une séparation claire entre les activités industrielles et le milieu bocager.  

1.2.2 I m p a c t s  s u r  l e  m i l i e u  b i o l o g i q u e  

Aucun impact sur le milieu biologique n’est identifié car : 

- Le site étant en majorité asphalté ou occupé par des bâtiments. Seule une petite surface boisée 

composée d’arbres feuillus permet de séparer le site du Demandeur du milieu bocager qui borde la 

ZAE. Ce boisement est voué à rester sur pied pendant toute la durée du permis d’exploitation. Les 

quelques autres petites surfaces vertes ne présentent aucun intérêt biologique particulier et sont 

également vouées à rester sur pied pendant la période d’exploitation du permis ; 
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- Aucune espèce protégée n’a été vue sur site, seuls quelques oiseaux des milieux arborés et 

anthropophiles fréquentant le zoning ont été observés sur site ; 

- Le site protégé le plus proche se trouve à 1,7 km ; 

- Seuls 3 sites d’intérêt biologique sont situés entre 1,7 km et 3 km du site étudié, à savoir :  

 La Vallée de la Gueule en aval de Kelmis : une vallée visant plusieurs espèces d’oiseaux des milieux 

forestiers (Pic noir, Pic mar, Bondrée apivore, etc.), agricoles (Busard Saint-Martin, Pie-grièche 

écorcheur) et humides (Bécassine des marais, Martin-pêcheur d’Europe, Sarcelles d’été et d’hiver) 

et deux espèces de chauves-souris (Grand murin et Murin à oreilles échancrées). Aucune de ces 

espèces n’a été observée sur site et n’y est attendue considérant sa non-attractivité (milieu 

urbanisé) ;  

 Les Fermes Vogelsang : une mosaïque de milieux constituée d’un étang situé dans une enclave 

boisée, des friches, des mégaphorbiaies ou encore des peupleraies alluviales accueillant des 

espèces d’oiseaux (Martin-pêcheur d’Europe, Faucon hobereau, Milan royal) et d’amphibiens 

(Triton crêté) dont la présence au niveau du site d’étude n’est pas observée ni attendue (milieu 

urbanisé) ; 

 Voerstreek avec des zones forestières abritant des espèces d’intérêt communautaire (Grand 

Rhinolophe, Triton crêté, etc.) non liées aux milieux présents au niveau du site du Demandeur 

(milieu urbanisé). 

Dès lors, le site présente un intérêt biologique très faible, lequel correspond uniquement aux cordons boisés qui 

le bordent et constituent un milieu intéressant pour les oiseaux de parcs et jardins (aucune espèce rare ou 

menacée observée sur site). Le site n’est pas attractif et n’intervient pas dans les déplacements des sites 

d’intérêt biologique présents dans la région environnante est éloignés à plus de 1,7 km des limites de l’abattoir 

et de l’atelier de découpe. En conséquence, l’exploitation du site n’engendre aucun impact significatif sur la 

faune et la flore locale. 

P A Y S A G E ,  U R B A N I S M E  E T  A M É N A G E M E N T  D U  T E R R I T O I R E

1.3.1 C a d r e  p a y s a g e r  e t  p a t r i m o i n e  

1 . 3 . 1 . 1 Pay s a ge  e t  to p o g ra p h i e  ré g i o n a l e

Le site de Lovenfosse est localisé dans l’Ensemble paysager de « L’Entre-Vesdre-Et-Meuse ». Cet ensemble 

s’étend au-delà de la rive droite de la Meuse, en aval de Liège. Il est formé par une succession de plateaux 

traversés par de nombreux ruisseaux et rivières et par la ligne de crête séparant les bassins hydrographiques de 

la Meuse et de la Vesdre. 

Cette région est caractérisée par un type de paysage rural peu répandu en Wallonie : le bocage. Il s’agit de : 

« paysage composé de prairies, voire de champs, enclos de haies et séparés par des chemins, parfois creux, 

représentatif d’une appropriation individuelle des terres, surtout depuis le 18e siècle, bien que certains bocages 

soient nettement plus anciens. Le bocage est typique de l’Europe occidentale, de l’Ecosse à l’Irlande et à l’ouest 

français. Il est souvent dégradé du fait des transformations contemporaines de l’agriculture productiviste » 

(Vandermotten C. et al. 2007). 

Au sein de cet ensemble paysager, le site du Demandeur est localisé dans le territoire du « Moyen plateau du 

Pays de Herve », et plus précisément au sein du Faciès du « Plateau central ». Celui-ci présente les 

caractéristiques les plus typiques du bocage, avec une occupation du sol dominée comme nulle part ailleurs en 

Wallonie par les herbages, et un habitat fortement dispersé. Une multitude de fermes isolées s’y sont 

développées, entourées de leurs prairies et de haies et parsemées d’arbres fruitiers.  
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Figure 19 : Ensembles, territoires et faciès paysagers autour du site 

Selon l’Atlas des paysages de Wallonie « l’Entre-Vesdre-et-Meuse » (CPDT, 2007), le site est localisé dans l’aire 

paysagère4 de la « Cuvette centrale du pays de Herve », laquelle est définie comme étant : 

« L’aire paysagère de la Cuvette centrale du Pays de Herve est emblématique de l’Entre-Vesdre-et-Meuse. Elle 

est constituée d’une dépression formée par le cours amont de la Berwinne et de ses affluents, et possède une 

topographie vallonnée. Elle est fermée sur son pourtour par des coteaux plus élevés. Dans cet espace historique 

de bocage, l’habitat présente encore une dispersion frappante, rarement observée ailleurs en Wallonie. Il 

comprend un grand nombre d’anciens bâtiments de ferme. Plusieurs noyaux villageois et hameaux ponctuent 

cependant le paysage. Parmi eux, Aubel, pôle principal de la zone et point focal de nombreuses vues, se distingue 

par sa taille ainsi que ses activités industrielles et commerciales. L’important réseau routier maille tout l’espace 

et supporte, comme ailleurs, une forte urbanisation récente. Les vergers sont aussi présents avec une fréquence 

qui diminue d’ouest en est. »  

4 Aire paysagère : découpage des territoires paysagers qui présente des caractéristiques bien défi nies pour trois critères : le relief, 

l’occupation végétale du sol et le mode d’urbanisation. Cette caractérisation permet la mise en évidence d’enjeux concrets et facilite la 

prise en charge active des paysages, de leur gestion, de leur préservation ou de leur aménagement 
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1 . 3 . 1 . 2 Pé r i m è t re s  d ’ i n té rê t  p ay s a ge r,  l i g n e s  e t  p o i nt s  d e  v u e  re m a rq u a b l e s

Le périmètre d'intérêt paysager (PIP) délimite un espace au sein duquel les éléments du paysage se disposent 

harmonieusement. Ces périmètres sont définis au Plan de secteur.  

L’inscription au Plan de secteur de nombreux périmètres d’intérêt paysager découlait souvent plus de leurs 

qualités écologiques que paysagères. Une remise à jour des périmètres d’intérêt paysager du Plan de secteur 

est donc effectuée, dans le cadre de l’application de la Convention européenne du paysage, pour toute la Région 

wallonne par ADESA asbl. Le Chargé d’étude se base donc sur les périmètres d’intérêt paysager définis au Plan 

de secteur ainsi que par l’ADESA. 

Ces PIP ainsi que les lignes et points de vue remarquables ADESA recensés à proximité du site du Demandeur 

sont repris à la Figure suivante.  

Figure 20 : Localisation des périmètres d'intérêt paysager et des lignes et points de vue remarquables à proximité du site 

Il ressort de la Figure que le site d’implantation n’est pas couvert par un périmètre d’intérêt paysager mais est 

néanmoins situé à proximité immédiate de plusieurs d’entre eux. 

Le Tableau suivant décrit les périmètres ADESA les plus proches, c’est-à-dire ceux qui sont situés à moins de 3 

km du projet. 
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Tableau 13 : Description des périmètres d’intérêt paysager ADESA dans un rayon de 3 km autour du site du Demandeur

Identification 

du périmètre 

sur la carte 

Distance 

au site 

Orientation 

au site 
Description 

A 23 m Nord 

PIP de la zone des sources de La Bel 

Selon l’ADESA, « c’est dans cette zone rurale variée toute proche 

du centre que se trouvent les sources de La Bel. La zone est 

traversée par le RAVeL qui relie Aubel à Hombourg. Ce paysage 

correspond en grande partie au paysage choisi délimité sur la 

carte des paysages choisis de l’Atlas des Paysages de Wallonie. » 

B 55 m Sud 

PIP de la vallée de la Berwinne en amont d’Aubel 

Selon l’ADESA, « Ce versant herbager au sein duquel se trouve le 

hameau de La Clouse constitue une zone paysagère très 

importante qui attire le regard. C’est une part importante du 

paysage typique de la Cuvette centrale du Pays de Herve que l’on 

découvre depuis les nombreuses voiries au sein de celle-ci ou bien 

depuis la ligne de crête qui limite la cuvette. Les fermes isolées, 

l’habitat groupé au sein du petit hameau de la Clouse, les 

herbages, les haies, les arbres isolés…autant d’éléments qui 

contribuent à la beauté de ce paysage. »

C 830 m Ouest 

PIP de Saint-Jean-Sart et la vallée de La Bel 

Selon l’ADESA, « le paysage très harmonieux et varié que 

constitue cette jolie vallée qui remonte jusqu’à Aubel mérite 

certainement qu’on y prête attention.  

Le versant nord, pentu, exposé au sud est composé d’un 

ensemble herbager typique des versants qui bordent la Cuvette 

centrale du Pays de Herve. On y relève la présence de quelques 

anciennes fermes isolées et surtout la présence du petit village 

de Saint-Jean-Sart, qui marque le paysage. Accroché à mi-

versant, dominant ainsi le confluent de La Bel et la Berwinne, il 

constitue un atout supplémentaire pour ce très bel ensemble 

paysage situé à proximité immédiate de l’abbaye de Val Dieu. Les 

nombreuses petites voiries qui traversent ce paysage en tout 

sens permettent d’en découvrir les différentes facettes. »

         D 1.678 m Sud 

PIP de Clermont 

Ce PIP correspond au paysage choisi par les Élus communaux et 

les associations pour l’Atlas des paysages de Wallonie (2007). 

Selon l’ADESA, « il englobe le centre ancien de Clermont, repris 

comme un des plus beaux villages de Wallonie, qui focalise le 

regard lorsqu’on se trouve sur la N3. »

E 2.005 m Sud-Ouest PIP de la vallée de la Berwinne entre les confluents avec la Befve 

et la Bel 
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Identification 

du périmètre 

sur la carte 

Distance 

au site 

Orientation 

au site 
Description 

Selon l’ADESA, « c’est dans cette partie que se nichent au sein 

d’un écrin de verdure l’abbaye de Val Dieu, sa ferme, et son 

moulin. Ce très bel ensemble d’intérêt patrimonial, naturel 

(Réserve naturelle) et paysager est déjà protégé en partie par un 

classement. Comme l’illustrent très bien les PV situés sur le 

versant appartenant à la commune de Herve, le paysage très 

harmonieux ne se limite pas à la partie actuellement inscrite en 

PIP mais se prolonge sur la partie haute du versant. Cette 

extension correspond en grande partie au paysage choisi par les 

Élus communaux sur la carte des paysages choisis de l’Atlas des 

Paysages de Wallonie. »

A environ 1,2 km au nord du site, se trouve également la zone relique dite « ‘s Graven, Sint-Martens et Sint-

Pieters » (F), élément du patrimoine en Flandre. Selon le site onroerenderfgoed.be, « la grande diversité du 

paysage riche en pentes avec ses terrasses anciennes de la Meuse, ses vastes plateaux limoneux et ses prairies, 

ses vallées asymétriques, ses bassins, ses sources, ses greffons, ses lisières boisées, ses chemins creux, ses 

grubben, ses vergers, ses forêts de plateau, de pente et de source et Vistas a une valeur d'agrément élevée. La 

caractéristique est le développement bien préservé, exclusivement agricole, de la zone et l'imbrication 

harmonieuse du paysage avec le patrimoine bâti. »  

Dans un rayon de 3 km autour du site, l’ADESA a recensé 1 Ligne de Vue Remarquable (LVR) et 1 Point de Vue 

Remarquable (PVR) permettant d’observer la région et dirigés vers le site. 

Le Tableau suivant reprend les LVR et PVR dirigés vers le site. 

Tableau 14 : Description des lignes et points de vue remarquables dans un rayon de 3 km autour du site du Demandeur

Identification 
du PVR sur la 

carte 

Distance 

au site 

Orientation 

au site 
Description 

1 996 m Est Selon l’ADESA, « ils offrent de très belles vues dominantes avec 

une grande ouverture de vue et une vue très profonde sur les 

paysages typiques situés au « cœur » du Pays de Herve 

renommé dans l’Atlas des paysages de Wallonie comme étant 

l’aire de la Cuvette centrale du Pays de Herve. On y découvre un 

habitat dispersé, de nombreuses fermes anciennes ou en 

activités isolées et des silhouettes de villages avec de nombreux 

clochers, Aubel étant le village le plus proche. »

2 1.895 m Sud-Est 

1 . 3 . 1 . 3 B i e n s  p at r i m o n i a u x

Le classement constitue la reconnaissance officielle de la valeur patrimoniale d’un bien. Le classement porte 

uniquement sur des biens immobiliers situés sur le territoire de la Région wallonne et qui présentent un intérêt 

historique, archéologique, scientifique, artistique, social, technique ou paysager. Parmi les nombreux biens 

protégés de Wallonie, un certain nombre présente un intérêt majeur. Ils sont repris dans la Liste du patrimoine 

exceptionnel de la Région wallonne, révisée tous les 3 ans. 
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Les différents sites et monuments classés, exceptionnels ou mondiaux contenus dans un périmètre de 3 km 

autour du site sont illustrés à la Figure ci-dessous.  

Figure 21 : Localisation des sites et monuments classés/exceptionnels/mondiaux situés à proximité du site du 

Demandeur

En Wallonie et dans un rayon de 1,5 km autour du site du Demandeur, sont repris les sites et monuments classés 

suivants : 

- L’oratoire Saint-Hubert (A), monument classé situé à environ 740 m à l’ouest du site ; 

- Le cimetière militaire américain de Hombourg-Vogelzanck et ses abords (B), site classé situé à environ 

744 m à l’est du site ;  

- Les façades (et toitures) des immeubles sis place Antoine Ernst n°9, n°16 et n°29 (C), à environ 760 m à 

l’ouest du site. 

En Flandre et dans un rayon de 1,5 km autour du site du Demandeur, on retrouve six monuments classés, à 

savoir : des bâtiments datant de 1839, quatre fermes et la Chapelle de la Piété. 
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En Wallonie, dans un rayon compris entre 1,5 et 3 km autour du site du Demandeur, sont repris les monuments 

classés suivants : 

- Une ferme sise Langstraat n°343 ; 

- Les orgues de l’église de la Clouse ; et  

- Les assises des murailles du Château et l’ensemble formé par le Château et ses abords sis rue Vieljaren 

n°8. 

En Flandre, dans un rayon compris entre 1,5 et 3 km autour du site du Demandeur, on retrouve une multitude 

de fermes, chapelles, églises, bâtiments et châteaux classés. Les grottes de Lourdes sont également situées à 

proximité du site du Demandeur. 

1 . 3 . 1 . 4 C a r te  a rc h é o l o g i q u e  d e  Wa l l o n i e

Le Code wallon du Patrimoine (CoPat) entré en vigueur le 1er juin 2019 prévoit un corps de règles spécifiques 

en matière patrimoniale. Ce nouveau code est davantage conforme aux pratiques actuelles et traduit une 

orientation tournée vers les usagers, dans un souci de simplicité et de rapidité des processus décisionnels. 

Les objectifs de ce code sont les suivants :  

- Mettre en place des actions de prévention ; 

- Gérer les sites et les biens archéologiques wallons ; 

- Planifier les opérations archéologiques avant la réalisation de chantiers de construction ; 

- Délimiter les zones pour lesquelles des demandes d’avis sont requises par les autorités compétentes 

en matière de délivrance de permis et de certificats d’urbanisme. 

La carte archéologique est l’outil cartographié d’aide à la décision en matière d’information, de prévention et 

de gestion de lieux de découvertes de biens archéologiques et des sites archéologiques recensés.  

La carte archéologique renseigne des périmètres délimitant tout ensemble de biens immobiliers bâtis ou non 

qui, en tout ou partie, ont fait l’objet d’une découverte d’un ou plusieurs biens archéologiques, ou sont recensés 

comme ayant recelé, recelant ou étant présumés receler des biens archéologiques. Il s’agit d’une transposition 

cartographiée de l’inventaire du patrimoine archéologique.  

D’après la Figure suivante, le site du Demandeur n’est pas repris à la carte archéologique de Wallonie. 
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Figure 22 : Carte archéologique autour du site étudié (Source : WalOnMap) 

1 . 3 . 1 . 5 I t i n é ra i re s  d e  p ro m e n a d e

À 200 m au nord du site, passe un tronçon commun aux véloroutes internationales Eurovelo 3 « La Véloroute 

des Pèlerins » et W2 « La Véloroute de la bière » et aux RAVeLs L38 et L39 « Des Trois Frontières (Plombières) à 

Chênée (Liège) ». 

Le sentier de Grande Randonnée GRP563 « Tour du Pays de Herve » est un sentier de 160 km formant une boucle 

à travers cette région de bocages. Il prend source à Herve et passe à environ 470 m au nord du site du 

Demandeur.  

Par ailleurs, la commune d’Aubel propose une multitude de balades à faire à pied, à vélo ou à cheval, dont 

certaines sont reprise à la Figure ci-après.  
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Figure 23 : Itinéraires de promenade situés à proximité du site du Demandeur

La région autour du site, par son paysage et son histoire, constitue un lieu touristique apprécié des randonneurs.  

Il est important de noter que l’inventaire des itinéraires de promenade autour de la zone d’étude ne se veut pas 

exhaustif. Toutefois, le Chargé d’étude estime que la majeure partie des tronçons de promenade susceptibles 

d’être potentiellement impactée par l’abattoir de Lovenfosse Aubel est bien présentée sur la Figure précédente.  

1.3.2 I n c i d e n c e s  s u r  l e  p a y s ag e  e t  l e  p a t r i m o i n e   

1 . 3 . 2 . 1 I n t ro d u c t i o n

Le site du Demandeur est composé d’un abattoir (au sud de la rue de Merckhof) et d’un atelier de découpe (au 

nord). Le projet ne vise aucune nouvelle construction, il s’agit uniquement du renouvellement des autorisations 

d’exploiter ces installations. Par conséquent, les incidences portent sur l’impact visuel de l’usine telle qu’elle est 

exploitée actuellement, ainsi que le respect des règles d’aménagement du territoire en vigueur au droit du site.  
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1 . 3 . 2 . 2 Pe rc e p t i o n s  d u  s i t e  d e p u i s  l e s  v o i r i e s  e n v i ro n n a n te s

L’évaluation de l’intégration paysagère du site du Demandeur est réalisée au moyen de photographies réalisées 

autour de l’usine. La localisation des prises de vue est reprise à la Figure suivante. 

Figure 24 : Localisation des prises de vue vers le site du Demandeur

Pour rappel, le site du Demandeur est localisé en zone d'activité économique mixte au Plan de secteur, entourée 

principalement de zones agricoles, avec une proximité immédiate à la zone d’habitat d’Aubel et quelques 

habitations isolées. La structure paysagère autour de l’usine est typique d’un bocage : une multitude de fermes 

isolées, entourées de prairies et de haies. Les zones d’habitat sont composées de quartiers résidentiels avec la 

présence de maisons 4 façades. 

Les Figures suivantes représentent les prises de vue sélectionnées ci-avant.  

#4 

#1 

#2 

#3 

#5 

Abattoir 

Atelier de 

découpe 
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Les premier et second points de vue ont été pris depuis la rue de Merckhof, respectivement à hauteur des n°40 

et 26/39, à l’ouest du site. Depuis ces habitations, on distingue l’atelier de découpe (nord du site). Il peut 

toutefois être noté que ce bâtiment s’implante dans un zoning industriel, à proximité directe d’autres bâtiments 

appartenant à d’autres entreprises de même taille, couleur et gabarit. De plus, la hauteur du bâtiment (± 9 m) 

ne le rend pas particulièrement visible et n’attire pas spécialement le regard. Dès lors, c’est plus le zoning, dans 

son ensemble, qui ressort dans le paysage et non l’un ou l’autre bâtiment. On notera que les photographies ont 

été prises depuis la voirie publique, l’évaluation visuelle depuis les habitations est donnée ci-après. 

Figure 25 : Point de vue #1 depuis la rue de Merckhof n°40 (Source : Sertius 2022)

Site du Demandeur (atelier de 

découpe)
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Figure 26 : Point de vue #2 depuis la rue de Merckhof n°26/39 (Source : Sertius 2022)

Le troisième point de vue est pris depuis la rue de la Kan n°65, au nord du site. Le parking réservé aux employés 

n’est pas visible à cause d’un atelier appartenant à une autre entreprise et des éléments végétaux qui 

l’entourent. En revanche, le haut de l’atelier de découpe se découvre au bout de la rue. Les environs sont 

toutefois surtout marqués par la présence des bâtiments (et les cheminées) de la charcuterie Detry, de taille, 

couleur et gabarit similaires. C’est à nouveau le zoning dans son ensemble qui attire le regard et pas 

particulièrement un bâtiment spécifique. 

Site du Demandeur (atelier de découpe) 
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Figure 27 : Point de vue #3 au niveau de la rue de la Kan n°65 (Source : Sertius 2022)

Les quatrième et cinquième points de vue montrent les vues depuis le zoning industriel, rue de de Merckhof. 

C’est cette fois l’abattoir qui est visible et non l’atelier de découpe. Ce bâtiment s’intègre parmi les bâtiments 

voisins avec des tailles, couleurs et gabarits similaires. 

Site du Demandeur 

(atelier de découpe) 
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Figure 28 : Point de vue #4 au niveau de la rue Merckhof n°113 (Source : Sertius 2022)  

Figure 29 : Point de vue #5 au niveau de la rue Merckhof n°117 (Source : Sertius 2022) 

Site du Demandeur 

(abattoir) 

Site du Demandeur 

(abattoir) 
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1 . 3 . 2 . 3 I m p a c t s  d e p u i s  l e s  l i e u x  d e  v i e  p ro c h e s

L’analyse de l’impact paysager du site du Demandeur depuis les habitations voisines est reprise à la Figure et au 

Tableau suivants. 

Figure 30 : Localisation des habitations les plus proches du site
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Tableau 15 : Analyse des vues depuis les habitations voisines

Rue de Merckhof n°40, zone d’habitat à caractère rural - adjacent au site 

L’habitation rue de Merckhof n°40 est séparée de l’abattoir 

par deux écrans végétaux qui le dissimulent. L’atelier de 

découpe n’est pas directement visible dans l’axe des 

fenêtres de la façade nord mais il doit l’être depuis le jardin 

à l’avant de l’habitation. 

Une vue depuis la voirie est donnée à la section précédente 

(voir Figure 25).

Rue de Merckhof n°26 et 39, zone d’habitat à caractère rural - 150 m du site 

Les habitations n°26 et 39 font partie de l’agglomération 

d’Aubel, il s’agit des premières habitations (avec la n°40 

discutée ci-avant) de la Rue de Merckhof en quittant le site 

vers l’ouest. Elles disposent d’écrans végétaux masquant 

une bonne partie des vues vers le projet et donnent 

directement sur les bâtiments de l’entreprise Detry. 

Lovenfosse n’est dès pas visible. 

Une vue depuis la voirie est donnée à la section précédente 

(Figure 26).

Ecrans végétaux 

Orientation des façades les plus 

proches du projet 
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Kan, n°65, zone d’habitat - 130 m du site 

L’habitation Kan n°65 à une façade avec fenêtres dirigées 

vers le projet. Si c’est surtout les infrastructures de 

l’entreprise Detry qui marquent la vue, l’atelier de découpe 

de Lovenfosse est visible depuis cette maison. Les 

habitations au sud (Clos Fleuri) ont les vues vers le zoning 

masquées par un écran végétal. 

Une vue depuis la voirie est donnée à la section précédente 

(voir Figure 27). 

Hellesterberg, n°80, habitation isolée (zone d’activité économique) – 90 m du site 

L’habitation Hellesterberg, n°80 à une façade au sud en 

direction du projet mais la vue est obstruée par un écran 

végétal. Le site du Demandeur n’est dès lors pas visible.

Vue Google street view
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Hellesterberg, n°80, habitation isolée (zone agricole) – 180 m du site 

L’habitation Doefberg n°42 n’était pas habitée en juillet 

2022, lors de la visite de site. Elle est par ailleurs entourée 

par un écran végétal qui masque les vues vers le zoning, 

lequel n’est pas visible depuis la voirie considérant le relief 

et la végétation autour du site de Lovenfosse (voir Figure 

ci-contre).  

En résumé, il ressort que, de toutes les habitations voisines, seule l’habitation Kan n°65 a une vue sur le site du 

Demandeur mais uniquement sur le haut de l’atelier de découpe. L’habitation n°40 le voit également mais depuis 

le jardin. L’abattoir, lui, n’est visible depuis aucune habitation. 

Le site du Demandeur étant peu à pas visible, les impacts paysagers sont jugés peu significatifs. Comme 

mentionnés à la section précédente, quand le site est visible, il s’intègre aux autres bâtiments du zoning agro-

alimentaire (mêmes tailles, coloris et gabarits) avec des hauteurs limitées n’attirant pas spécialement le regard. 

1 . 3 . 2 . 4 I m p a c t s  s u r  l e s  p é r i m è t re s  d ’ i n té rê t  p ay s a g e r  e t  p o i nt s  e t  l i g n e s  d e  v u e  
re m a rq u a b l e s

Afin d’évaluer l’impact paysager du site sur les périmètres d’intérêt paysager (PIP) et points et lignes de vue 

remarquable (PLVR), 3 photographies ont été réalisées.  

Leur localisation est reprise à la Figure suivante. 

L’analyse des vues est reprise au Tableau suivant. 

Pour chaque photographique, une (des) focale(s) différente(s) a (ont) eu lieu afin de présenter les vues selon 

différents zooms, permettant de mieux voir le site. 

Vue Google street view
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Figure 31 : Localisation des périmètres d'intérêt paysager et des lignes et points de vue remarquables à proximité du site

Photographie 1, Cimetière américain d’Henri Chapelle, PLVR ADESA et PIP ADESA – 2,0 km du site 

Le Chargé d’étude approuve l’analyse de l’ADESA qui indique, depuis ce point de vue, de belles vues dominantes avec une 

grande ouverture de vue sur la Cuvette centrale du Pays de Herve. On y voit très bien les bocages, l’habitat dispersé et la 

ville d’Aubel avec son clocher. 

Le zoning agro-alimentaire est, lui, très peu visible et nécessite un zoom accentué pour le distinguer. On découvre alors 

des bâtiments de type quadrilatère de teinte jaune, de taille ne semblant pas dépasser celle des habitations et, pour la 

plupart, dissimulés derrière la végétation (seuls certains étages et toits visibles). 

Le zoning impacte peu les vues depuis ce lieu car il est très peu visible et seule une vision attentive permet de décréter 

qu’il s’agit d’un zoning.  

Parmi ce zoning, il est difficile de distinguer quels sont les bâtiments de Lovenfosse. Il semblerait que l’abattoir soit 

entièrement dissimulé par la végétation tandis que le toit de l’atelier de découpe pourrait faire partie des étages des 

bâtiments visibles (visuellement identiques). 

L’écran boisé en bordure du site de Lovenfosse (visible sur la photographie) joue un rôle important en dissimulant une 

grande partie du zoning, ce qui permet de garder le caractère « naturel » du paysage typique du cœur du Pays de Herve. 

Photo 1 

Photo 2 

Photo 3
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Vue sans zoom 

Vue avec zoom x2

Vue avec zoom x3 

Zoning agro-alimentaire 

Zoning agro-alimentaire 

Zoning agro-alimentaire 
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Photographie 2, Rue du Mémorial Américain, PLVR ADESA et PIP ADESA – 1,8 km du site 

La vue depuis cette ligne de vue est globalement la même que celle de la photographie précédente mais on notera que 

la rue du Mémorial Américain et la rue Hautvent qui la composent longent un sommet et permettent à un automobiliste 

d’apprécier, sur une longue distance (1,4 km) toute la qualité paysagère de la Cuvette centrale du Pays de Herve en 

contrebas. Le zoning est à nouveau peu visible, caché pour la plupart par la végétation de Lovenfosse et considérant les 

hauteurs perçues peu élevées. Ce sont à nouveau les étages et toits des bâtiments qui se distinguent sans pour autant 

pouvoir différencier les entreprises vu leurs similitudes.  

Il y a dès lors peu d’impact paysager mis en évidence tant que le cordon boisé de Lovenfosse restera en place.

Vue sans zoom 

Vue avec zoom x2

Vue avec zoom x3

Zoning agro-alimentaire 

Zoning agro-alimentaire 

Zoning agro-alimentaire 
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Photographie 3, Hagelstein, Paysage culturel et historique protégé en région flamande – zone relique «’s 

Graven, Sint-Martens et Sint-Pieters »  – 1,5 km du site 

La vue suivante a été prise à la limite entre les Régions wallonne et flamande, au niveau d’un périmètre désigné en Région 

flamande comme culturel et historique et dans la zone « relique » dite « «’s Graven, Sint-Martens et Sint-Pieters ». 

L’observateur s’est volontairement éloigné des deux périmètres d’intérêt paysager ADESA voisins (en Région wallonne) 

car aucune vue depuis ces périmètres ne montrait le site. 

Il est dès lors considéré que cette vue est une vue maximaliste depuis le nord de la zone d’étude. 

La vue montre une prairie avec en contrebas la zone d’habitat d’Aubel. Les éléments bocagers typiques du Pays de Herve 

sont surtout visibles sur l’autre versant.  

Le zoning agro-alimentaire se distingue dans la dépression mais, à nouveau, il faut une vision attentive pour le découvrir 

et c’est surtout en zoomant sur la zone que les bâtiments apparaissent. Le zoning est en grande partie dissimulé par la 

végétation (surtout par les arbres bordant le RAVel) et c’est surtout l’entreprise Detry qui est visible (avec la fumée de 

ces cheminées). L’abattoir est caché par les autres entreprises et seul le haut de l’atelier de découpe est visible, lequel 

s’intègre bien parmi les bâtiments voisins de taille, couleur et gabarit similaires. 

Dès lors, le zoning étant peu visible, l’impact paysager est jugé peu significatif. On soulignera la présence des cordons 

boisés le long du RAVel qui contribuent à le dissimuler.

Vue sans zoom 

Zoning agro-alimentaire 
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Vue avec zoom x2

Vue avec zoom x3

Depuis les autres périmètres d’intérêt paysager de la zone d’étude, le site du Demandeur n’a pas été identifié 

par l’observateur de terrain. L’impact est dès lors qualifié de négligeable, considérant l’absence de contribution 

du site au paysage perçu. Il est à noter que l’observateur de terrain a parcouru la zone en suivant essentiellement 

les hauteurs du relief et qu’il ne s’agit pas d’un parcours exhaustif, une vue très ciblée vers le site pouvant 

toujours exister. 

Zoning agro-alimentaire 

Zoning agro-alimentaire 
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Il ressort de l’analyse précédente que la région environnante au projet possède une haute qualité paysagère en 

montrant le paysage typique du cœur du Pays de Herve, composé essentiellement de prairies bocagères et 

d’habitations isolées. Le zoning agro-alimentaire n’altère pas les vues de ce paysage car il est en très grande 

partie masqué par des éléments arborés et la hauteur limitée des bâtiments contribue à le dissimuler des 

regards. Un œil attentif pourra toutefois identifier les étages et les toits de certains bâtiments mais les 

similitudes entre bâtiments (tailles, couleurs et gabarits) ne permettent pas de différencier celui de Lovenfosse. 

Parmi les bâtiments du zoning, l’abattoir de Lovenfosse ne se voit pas et seul le haut de l’atelier de découpe 

peut se distinguer. 

L’écran végétal en bordure sud du site de Lovenfosse (et lui appartenant) contribue à dissimuler le zoning et 

joue un rôle paysager important.  

En résumé, le zoning est peu perceptible, contraste dès lors peu avec le paysage de bocage environnant et aucun 

impact paysager significatif n’est mis en évidence. 

1 . 3 . 2 . 5 I m p a c t s  s u r  l e s  b i e n s  p at r i m o n i a u x

L’usine du Demandeur ne présente aucun impact sur les monuments et sites classés les plus proches, à savoir 

l’oratoire Saint-Hubert et les façades des bâtiments Place Antoine Ersnt. En effet, ceux-ci étant situés au cœur 

du centre d’Aubel, aucune vue dégagée ne permet aux observateurs s’y trouvant d’avoir une vue sur les 

bâtiments de Lovenfosse Aubel.   

Depuis le cimetière militaire d’Henri-Chapelle (ou « Hombourg-Voglzanck - site exceptionnel), la vue vers les 

prairies bocagères a lieu au niveau de l’extrémité sud-ouest de l’esplanade, endroit désigné par l’ADESA comme 

point de vue remarquable et étudié à la section précédente. On notera que depuis ce point de vue, le zoning 

agro-alimentaire est peu visible, que la vue est surtout dirigée vers le beau paysage bocager. Le zoning n’est pas 

visible depuis le cimetière. 

Au niveau du patrimoine flamand, il n’a pas été observé de visibilité du zoning depuis les voiries longeant la 

frontière linguistique, sauf au niveau d’un périmètre d’intérêt culturel et historique et discuté à la section 

précédente. Il en ressortait que le zoning était peu visible et n’altérait les vues perçues du paysage typique du 

Pays de Herve. 

Aucun impact sur un bien patrimonial n’a dès lors été mis en évidence. 

1 . 3 . 2 . 6 I m p a c t s  s u r  l e s  s i te s  a r c h é o l o g i q u e s

Le projet ne prévoyant aucune construction ni excavation et étant situés en dehors des périmètres repris à la 

carte archéologique, aucun impact n’est attendu. 

1 . 3 . 2 . 7  I m p a c t s  s u r  l e s  i t i n é ra i re s  d e  p ro m e n a d e

Pour rappel, un RAVeL et un sentier de Grande Randonnée passent respectivement à environ 200 m et 470 m 

au nord du site.  

Le RAVeL est boisé des deux côtés et empêchent toute vue vers le zoning. 

Depuis le GR, il n’est pas exclu que le zoning soit visible, mais sur des tronçons courts, en vue proche et parmi 

les habitations. L’analyse des périmètres d’intérêt paysager et des lignes de vue remarquables a montré que le 

zoning était très peu visible dans le paysage et n’altérait pas ce dernier. 

La balade de Saint-Hubert traverse la rue de Merckhof et le randonneur entr’apercevra le zoning en traversant 

le carrefour, en vue proche et sans que cela ne modifie a priori l’intérêt touristique de la balade. 
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1.3.3 O u t i l s  d ’ a m é n a g e m e n t  d u  t e r r i t o i r e  

1 . 3 . 3 . 1 S c h é m a  d e  D é v e l o p p e m e n t  d u  Te r r i to i re  ( S D T )

Adopté par le Gouvernement wallon le 16 mai 2019 et publié au Moniteur belge du 12 décembre 2019, le 

schéma de développement du territoire a été toutefois retiré par l’arrêté du 9 février 2022. 

Le nouveau SDT n’a pas encore adopté au jour d’écrire ces lignes. 

1 . 3 . 3 . 2 G u i d e  Ré g i o n a l  d ’ U r b a n i s m e  ( G R U )

Le GRU décline, pour la Wallonie ou pour une partie de son territoire dont il fixe les limites, les objectifs de 

développement du territoire du schéma de développement du territoire en objectifs d’urbanisme, par des 

indications et des normes, en tenant compte, le cas échéant, des spécificités du ou des territoires sur lesquels il 

porte.  

Le GRU regroupe donc des normes (valeur réglementaire) et des indications (valeur indicative) urbanistiques 

dans un document unique. Il permet de faciliter la requalification des centres de villes et de villages, de 

développer des projets architecturaux contemporains et de permettre aux villes et villages wallons de conserver 

leurs qualités et leurs identités propres. 

Le GRU compile les informations qui figuraient notamment dans le Règlement Général sur les Bâtisses en Site 

Rural (RGBSR) et le Règlement général sur les Zones Protégées en matière d'Urbanisme (RGB/ZPU) au sens du 

CWATUP.  

La commune d’Aubel est soumise à deux anciens Règlements généraux relatifs aux enseignes/dispositifs de 

publicité et à l'accessibilité des espaces et bâtiments ouverts au public par les personnes à mobilité réduite. 

1 . 3 . 3 . 3 P l a n  d e  S e c te u r  ( P D S )

La commune d’Aubel appartient au secteur d’aménagement de Verviers-Eupen dont le plan a été établi par 

l’Arrêté royal du 23 janvier 1979 et entré en vigueur le 8 juillet 1979. Toutes les activités du site ont lieu en zone 

d’activité économique mixte, définie à l’article D.II.29 de la partie décrétale du Code de Développement 

Territorial (CoDT) : 

« La zone d'activité économique mixte est destinée aux activités d'artisanat, de service, de distribution, de 
recherche ou de petite industrie. Les halls et installations de stockage y sont admis. » 

Cette zone d’activité économique est par ailleurs reprise au sein d’un périmètre de révision réservé à l’extension 
de la zone artisanale et de P.M.E. 

A noter que si les parcelles du Demandeur s’étendent également sur la zone agricole et la zone d’habitat à 
caractère rural, toutes les activités du Demandeur ont lieu dans la zone précitée. 

1 . 3 . 3 . 4 G u i d e  C o m m u n a l  d ’ U r b a n i s m e  ( G C U )

D'une manière générale, le GCU tend à améliorer la qualité architecturale et les abords des industries, ainsi qu'à 

minimiser leur impact sur l'environnement et les éventuelles nuisances sur les habitations riveraines.  

Le GCU peut contenir :  

- Des prescriptions relatives à l'implantation des bâtiments, à la hauteur et aux pentes des toitures, aux 

matériaux d'élévation et de couverture ainsi qu'aux baies et ouvertures. Ces prescriptions s'appliquent 

aux bâtiments principaux comme aux bâtiments secondaires ; 

- En ce qui concerne la voirie et les espaces publics, des prescriptions relatives au gabarit, au mode de 

revêtement, au traitement du sol, au mobilier urbain, aux plantations, au stationnement des véhicules, 

aux enseignes et procédés de publicité ainsi qu'aux conduites, câbles et canalisations ; 

- Éventuellement des dispositions relatives aux abords des bâtiments et des voiries ainsi que toute autre 

indication relative aux matières traitées par les règlements régionaux d’urbanisme. 
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Le site du Demandeur est soumis à un ancien Règlement communal d’urbanisme entré en vigueur le 4 juin 1995. 

Celui-ci a segmenté la commune d’Aubel en différentes aires différenciées d’habitat ; l’entièreté de la zone 

d’étude s’inclue au sein de l’aire « artisanale et d’équipement communautaire ».  

À noter également que plusieurs prescriptions relatives à l’ensemble du territoire communal concernent 

certain(e)s installations/dépôts/rejets du site du Demandeur : 

- Eaux usées et citernes ; 

- Equipements implantés au sol ; 

- Fumier, lisier et silo. 

1 . 3 . 3 . 5 S c h é m a  d ’O r i e n tat i o n  L o ca l  ( S O L )

À la suite de l’entrée en vigueur du CoDT le 1er juin 2017, les Plans Communaux d’Aménagement (PCA) sont 

devenus des Schéma d’orientation Local (SOL). La principale différence réside dans le fait que le PCA avait une 

valeur réglementaire tandis que le SOL n’a plus qu’une valeur indicative.  

Une partie du site (l’atelier de découpe) est concernée par un SOL (au nord), visant à affecter cette zone à 

l’activité artisanale et aux petites et moyennes entreprises préférentiellement de type agro-alimentaire telle 

que l’usine du Demandeur. Ce sol précise la destination de la zone, la densité de bâti et d’espaces verts souhaitée 

et des prescriptions relatives aux constructions (type, implantation, volumétrie, matériaux, parcages, 

plantations, etc.). 

Figure 32 : Schéma d'orientation local (SOL) au niveau du site du Demandeur 
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1 . 3 . 3 . 6 S c h é m a  d e  d é v e l o p p e m e n t  co m m u n a l  ( S D C )

Le SDC est un document communal reprenant certaines orientations pour le territoire. Il a une valeur indicative.  

La commune d’Aubel possède un SDC (ancien schéma de structure communale) dans lequel des prescriptions et 

recommandations relatives aux zones artisanales ou de P.M.E et aux zones de service sont reprises.  

1 . 3 . 3 . 7 Pé r i m è t re  d e  re co n n a i s s a n c e  é co n o m i q u e

Les périmètres de reconnaissance économique (PRE) facilitent l'aménagement de la zone d'activités 

économiques. 

Afin de promouvoir les investissements privés et donc le développement économique et social, le 

Gouvernement wallon s'est doté, au cours de ces dernières décennies, de mesures liées à l'aménagement de 

zones spécifiques permettant la création d'infrastructures d’accueil pour les activités économiques. Les moyens 

de cette politique sont consacrés dans le décret du 11 mars 2004 plus communément appelé "décret 

infrastructures". 

L'objectif de ce décret est de permettre à certains opérateurs - principalement les pouvoirs publics (région, 

communes et intercommunales) - d'exproprier des espaces destinés à accueillir des activités économiques. Le 

décret prévoit également des aides et des financements permettant la réalisation de ces infrastructures. 

Le PRE comprend la voirie, les terrains destinés à être incorporés à la voirie ainsi que les biens immobiliers 

destinés à accueillir des activités économiques, à favoriser leur implantation et leur accessibilité ou à permettre 

l'extension de l'implantation et de l'accessibilité des activités existantes afin de permettre d'y accueillir des 

activités économiques ou de favoriser leur implantation, notamment par la mise en commun ou à disposition 

de services ou activités. 

La totalité du site d’étude est situé dans le PRE de la zone artisanale de Merckhof. Cette zone a donc été 

reconnue comme étant destinée à un usage d’artisanat. 

1.3.4 C o n f o r m i t é  a u x  o u t i l s  d ’ a m é n a g e m e n t  d u  t e r r i t o i r e  e t  d ’ u r b a n i s m e  

Les différents outils d’aménagement du territoire ont été décrits à la section VI.1.3.2.  

Le Tableau suivant reprend une analyse de conformité par rapport à ceux-ci. 

Tableau 16 : Evaluation de la conformité aux outils d’aménagement du territoire et d’urbanisme 

Outil / document Evaluation 

Schéma de 

développement 

territorial 

Adopté par le Gouvernement wallon le 16 mai 2019 et publié au Moniteur belge du 

12 décembre 2019, le schéma de développement du territoire a été toutefois retiré 

par l’arrêté du 9 février 2022. 

Le nouveau SDT n’a pas encore adopté au jour d’écrire ces lignes. 

Guide communal / 

régional d’urbanisme 

Les activités faisant l’objet de la présente demande de permis ne s’implantent pas 

dans une zone concernée par le Règlement Général sur les Bâtisses en Site Rural 

(RGBSR) et le Règlement général sur les Zones Protégées en matière d'Urbanisme 

(RGB/ZPU) au sens du CWATUP. 

L’ensemble de la zone d’étude se trouve dans une aire artisanale et d’équipements 

communautaires au sens du GCU (ancien RCU) de la commune d’Aubel. En sachant 

qu’aucune nouvelle construction ne fait l’objet de la présente demande de permis, 

il apparaît qu’aucune prescription spécifique à l’aire dans laquelle s’implante le site 

du Demandeur ne s’applique sur le projet. 
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Outil / document Evaluation 

À noter toutefois que plusieurs prescriptions s’appliquent sur certains éléments 

présents au sein du site d’étude et faisant l’objet d’un renouvellement de permis : 

- Eaux usées et citernes : installer des citernes d’eau de pluie de 10.000 l, 

dispositif de traitement des eaux (citerne aérienne de 372 m3, la 

prescription est respectée), citernes à mazout enterrées obligatoirement 

en métal, double paroi avec appareil de détection des fuites (une citerne à 

mazout de 10.300 l respectant la prescription). 

- Équipements implantés au sol : les équipements implantés au sol (cabines 

ou bornes téléphoniques, abri d’autobus, « bulles » de récupération, 

cabine de station électrique, armoires électriques, boîtes postales, etc.) 

seront implantés de manière à s’intégrer harmonieusement à leur 

environnement, à ne pas causer de préjudice au voisinage et à ne pas gêner 

la circulation. Ils seront implantés dans l’axe des limites latérales de 

propriété ou contre un mur ou disposés en bordure du domaine public, 

selon les principes de bonne intégration formelle. Ils ne seront pas 

implantés à côté d’édifices publics importants ou présentant une valeur 

culturelle ou historique. Ils ne réduiront en aucun cas la largeur des 

trottoirs à moins de 1,1 m. Ils seront de préférence regroupés et 

éventuellement intégrés et cachés par une haie, un muret ou par un 

revêtement adapté à l’environnement immédiat (les cabines électriques 

du Demandeur sont situées dans les bâtiments ou en bordure de ceux-ci 

dans l’axe des limites latérales de propriété, en bordure de bâtiment et à 

l’écart de tout édifice. La prescription est respectée).  

- Fumier, lisier et silo : Aucun silo à proprement parlé n’est présent dans la 

zone d’étude mais un container est dédié à la récolte des stercoraires 

(paille/matière fécale venant des camions et de l’étable). L’ensemble des 

prescriptions relatives aux silos, et aux fumier et lisier, par l’ancien RCU 

sont respectées. 

Plan de secteur 

Les parcelles du Demandeur sont situées en zone d’activité économique mixte, en 

zone agricole et en zone d’habitat à caractère rural mais les activités du Demandeur 

sont toutes situées dans les limites de la zone d’activités économique (ZAE) mixte ; 

elles sont donc conformes à l’affectation. A noter que cette zone a fait l’objet d’une 

révision au Plan de secteur en 1993 pour inscrire en ZAE « l’Extension de la zone 

artisanale et de P.M.E. au lieu-dit ‘Merckhof’ sur la commune d'AUBEL ». 

Schéma 

d’orientation locale 

Les activités se déroulant au sein de la partie nord de la zone d’étude (atelier de 

découpe de viande), concernée par un SOL, correspond bien à l’affectation donnée 

par ce dernier : activité artisanale et petites et moyennes entreprises 

préférentiellement de type agro-alimentaire. 

Pour rappel, aucune nouvelle construction n’est prévue dans le cadre de la présente 

demande de permis. 

Périmètre de 

reconnaissance 

économique 

La totalité du site d’étude est situé dans le PRE de la zone artisanale de Merckhof. 
Cette zone a donc été reconnue comme étant destinée à un usage d’artisanat. Les 
activités du Demandeur sont bien compatibles avec cette destination. 
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Outil / document Evaluation 

Schéma de 

développement 

communal 

Lovenfosse Aubel s’implante dans l’affectation du sol « zone artisanale de 

moyennes et petites entreprises » de l’ancien SSC d’Aubel où « La grande 

distribution commerciale n'est autorisée sur aucune des deux zones. Des extensions 

aux bâtiments actuels peuvent être envisagée mais elles doivent respecter les 

caractéristiques de l'environnement immédiat bâti et non bâti. Toute extension se 

fera à proximité des bâtiments existants afin de maintenir ou de créer une surface 

maximale d'espaces verts. » Or, pour rappel, aucune extension n’est prévue dans le 

cadre de la présente demande de permis. Cet ancien SSC renvoie le lecteur vers le 

RCU en ce qui concerne les deux zones artisanales de la commune d’Aubel (voir 

deuxième ligne du présent tableau). 

R E C O M M A N D A T I O N

Aucune recommandation n’est faite pour le milieu biologique. 

Compte tenu des éléments présentés ci-avant, il est estimé que le site du Demandeur a un impact paysager peu 

significatif, moyennant le maintien du cordon boisé qui entoure l’abattoir. En effet, cet élément arboré joue un 

rôle d’écran végétal qui dissimule une grande partie du zoning agro-alimentaire depuis les points de vue au sud. 

Il est donc recommandé de maintenir cet écran végétal et, en cas d’abattage d’arbres ou de nouvelle future 

plantation, il est recommandé de planter des espèces indigènes et dès lors d’éviter les espèces exotiques 

reprises dans le système d’information Harmonia5. 

Aucune recommandation n’est faite en termes d’aménagement du territoire. 

S Y N T H È S E

La synthèse de l’évaluation des incidences du chapitre « Milieu biologique, Paysage-Patrimoine et 

Aménagement du territoire » est reprise au Tableau ci-après. 

5 http://ias.biodiversity.be/species/all 
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Tableau 17 : Synthèse des incidences sur le milieu biologique, le paysage et l'aménagement du territoire 

Incidences Recommandations 

Incidences sur le milieu biologique 

Aucun impact sur le milieu biologique n’est identifié car : 

- Le site étant en majorité asphalté ou occupé par des 
bâtiments, seuls une petite surface boisée composée 
d’arbres feuillus permet de séparer le site du 
Demandeur du milieu bocager voisin. Ce boisement est 
voué à rester sur pied pendant toute la durée du permis 
d’exploitation. Les quelques autres petites surfaces 
vertes ne présentent aucun intérêt biologique 
particulier et sont également vouées à rester sur pied 
pendant la période d’exploitation du permis ; 

- Aucune espèce protégée n’a été vue sur site, seuls 
quelques oiseaux des milieux arborés et anthropophiles 
fréquentant le zoning ont été observés sur site ; 

- Le site protégé le plus proche se trouve à 1,7 km ; 

- Il existe 3 sites d’intérêt biologique à moins de 3 km :  

 Une vallée (Vallée de la Gueule en aval de Kelmis) 
visant plusieurs espèces d’oiseaux des milieux 
forestiers (Pic noir, Pic mar, Bondrée apivore, etc.), 
agricoles (Busard Saint-Martin, Pie-grièche 
écorcheur) et humides (Bécassine des marais, 
Martin-pêcheur d’Europe, Sarcelles d’été et 
d’hiver) non présents au sein du site du 
Demandeur, deux espèces de chauves-souris 
(Grand murin et Murin à oreilles échancrées) dont 
le milieu urbanisé du site du Demandeur ne 
constitue pas un site attractif ;  

 Une mosaïque de milieux constituée d’un étang 
situé dans une enclave boisée, des friches, des 
mégaphorbiaies ou encore des peupleraies 
alluviales (Fermes Vogelsang) accueillant des 
espèces d’oiseaux (Martin-pêcheur d’Europe, 
Faucon hobereau, Milan royal) et d’amphibiens 
(Triton crêté) dont la présence au niveau du site 
d’étude est peu probable (espèces non présents et 
site non attractif) ; 

 Des zones forestières (Voersteek) abritant des 
espèces d’intérêt communautaire (Grand 
Rhinolophe, Triton crêté, etc.) dont les habitats 
fréquentés ne se retrouvent pas sur le site (pas 
attractif). 

Dès lors, le site présente un intérêt biologique très faible. 

Pas de recommandation. 
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Incidences Recommandations 

Incidences sur le paysage et le patrimoine 

La région environnante au projet possède une haute qualité 
paysagère en montrant le paysage typique du cœur du Pays de 
Herve, composé essentiellement de prairies bocagères et 
d’habitations isolées. 

En vue proche (depuis le zoning et ses alentours), seul l’abattoir 
est visible ou l’atelier de découpe. Ces bâtiments ont les mês 
tailles, coloris et gabarits que les bâtiments des sociétés 
alentours, de sorte que le zoning forme un ensemble cohérent et 
peu visible (pas de points d’appel comme des tours de 
refroidissement ou de hautes cheminées). 

De toutes les habitations voisines, seule une habitation a une vue 
sur le site du Demandeur mais uniquement sur le haut de l’atelier 
de découpe. Une autre habitation le voit également mais depuis 
le jardin. L’abattoir, lui, n’est visible depuis aucune habitation. Le 
site est dès lors très peu perceptible depuis les zones habitées. 

Depuis les périmètres d’intérêt paysager (PIP) et les points et 
lignes de vue remarquables (PLVR), le zoning agro-alimentaire 
n’altère pas les vues de ce paysage car il est en très grande partie 
masqué par des éléments arborés et la hauteur limitée des 
bâtiments contribue à le dissimuler des regards. Un œil attentif 
pourra toutefois identifier les étages et les toits de certains 
bâtiments mais les similitudes entre bâtiments (tailles, couleurs 
et gabarits) ne permettent pas de différencier celui de 
Lovenfosse. Parmi les bâtiments du zoning, l’abattoir de 
Lovenfosse ne se voit pas et seul le haut de l’atelier de découpe 
peut se distinguer. L’écran végétal en bordure sud du site de 
Lovenfosse (et lui appartenant) contribue à dissimuler le zoning 
et joue un rôle paysager important. En résumé, le zoning est peu 
perceptible, contraste dès lors peu avec le paysage de bocage 
environnant et aucun impact paysager significatif sur un PIP ou 
PLVR n’est mis en évidence. 

Aucun impact sur un bien patrimonial ni sur un site archéologique 
n’a été mis en évidence. 

Concernant les chemins touristiques, le site est peu visible (non 
visible depuis le RAVel, visible par endroit depuis le GR mais en 
vue courte et en un endroit le long d’une balade traversant le 
zoning). Aucun impact significatif n’a été identifié. 

Maintenir le rideau d’arbres le long de la limite 
sud du site. 
En cas d’abattage d’arbres ou de nouvelle future 
plantation, il est recommandé de planter des 
espèces indigènes et dès lors d’éviter les espèces 
exotiques reprises dans le système d’information 
Harmonia. 

Incidences sur l’aménagement du territoire 

L’usine du Demandeur respecte les prescriptions en vigueur 
concernant le Plan de secteur, le SOL, le SDC, l’ancien Règlement 
communal d’urbanisme, etc. 

Aucun impact sur l’aménagement du territoire n’est donc 
attendu dans le cadre du présent projet.  

A noter que l’analyse s’est portée sur les installations et 
bâtiments existants, aucune extension urbanistique n’étant 
envisagée 

Pas de recommandation. 
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2. SOL ET EAUX SOUTERRAINES

I N T R O D U C T I O N

2.1.1 D i f f i c u l t é s  r e n c o n t r é e s  

Néant. 

2.1.2 C a d r e  r é g l e m e n t a i r e  

Les différents textes réglementaires relatifs au sol et aux eaux souterraines ainsi que leur pertinence vis-à-vis du 

projet sont repris dans le Tableau ci-après. 

Tableau 18 : Tableau du cadre réglementaire relatif au sol et aux eaux souterraines 

Titre 
Date de 

promulgation 
Pertinence Raison 

Arrêté du Gouvernement wallon modifiant le 

Titre III du Règlement général pour la 

protection du travail en ce qui concerne 

les contrôles des dépôts de liquides 

inflammables, visant à autoriser le contrôle 

d'étanchéité par ultrasons 

03.07.1997 Oui 
Présence d’une citerne à mazout de 

10.300 L. 

Arrêté ministériel dérogeant aux dispositions 

de l'article 590 du titre III du RGPT portant sur 

le contrôle d'étanchéité des dépôts de 

liquides inflammables en insérant une 

nouvelle technique de contrôle : le test en 

dépression 

08.05.2003 Oui 
La citerne à mazout est visée par cet 

arrêté 

AGW du 17/07/2003 déterminant les 

conditions intégrales des dépôts de liquides 

combustibles en réservoirs fixes, à l'exclusion 

des dépôts en vrac de produits pétroliers et 

substances dangereuses ainsi que les dépôts 

présents dans les stations-service 

29.10.2003 Non
Présence d’une citerne à mazout de 

10.300 L. 
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Titre 
Date de 

promulgation 
Pertinence Raison 

Arrêté du Gouvernement wallon, du 21 

décembre 2006, déterminant les conditions 

sectorielles relatives aux installations pour la 

préparation ou pour la conservation par 

découpage, cuisson, appertisation, 

surgélation, congélation, lyophilisation, 

déshydratation, salage, séchage, saurage et 

fumage, à l’exclusion des produits issus du lait 

et des corps gras mais y compris les aliments 

pour animaux de compagnie, de produits à 

base de viandes dont la capacité de 

production ou de conservation de produits 

finis est supérieure à 2 t/jour 

31/01/2007 Oui 
Le site abat des porcs dans le but 

d’extraire et de vendre la viande. 

Arrêté du Gouvernement wallon déterminant 

les conditions intégrales relatives aux 

transformateurs statiques d’électricité d’une 

puissance nominale égale ou supérieure à 100 

kVA et inférieure à 1500 kVA  

21.12.2006 Oui 

Le site exploite 3 transformateurs 

statiques d’une puissance nominale de 

1.250 kVA. 

Arrêté du Gouvernement wallon déterminant 

les conditions intégrales relatives aux 

installations de stockage temporaire d’huiles 

usagées, lorsque la capacité de stockage est 

supérieure à 500 litres et inférieure ou égale 

à 2 000 litres 

31.05.2007 Oui 

Le Demandeur stocke des huiles 

usagées sur le site dont la capacité de 

stockage est de 2000 L. 

Arrêté royal établissant le livre III Lieux de 

travail du code du bien-être au travail 
28.04.2017 Oui 

Applicable pour l’aménagement des 

lieux de travail. 

Code du bien-être au travail, qui intègre les 

dispositions relatives au stockage de liquides 

extrêmement inflammables, facilement 

inflammables, inflammables et combustibles  

02.06.2017 Oui 

Applicable pour l’aménagement des 

dépôts de liquides inflammables et 

combustibles du site. 

Décret relatif à la gestion et à l’assainissement 

des sols  
01.03.2018 Oui 

Le site comporte des activités à risque 

pour le sol, ce qui implique de réaliser 

une étude de sol et de la déposer 90 

jours après le terme du permis actuel. 

Arrêté du Gouvernement wallon modifiant 

l’arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 

2002 arrêtant la liste des projets soumis à 

étude d’incidences et des installations et 

activités classées et le décret du 1er mars 2018 

relatif à la gestion et à l’assainissement des 

sols 

27.09.2018 Oui 

Définition des activités à risque pour le 

sol, raison de l’inscription du site en 

pêche à la Banque de Données de l’Etat 

des Sols (BDES). 
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Titre 
Date de 

promulgation 
Pertinence Raison 

Arrêt du Gouvernement wallon relatif à la 

gestion et l’assainissement des sols (AGW 

Sols) 

06.12.2018 Oui 
Applicable suite à la demande de 

renouvellement de permis. 

Arrêté du Gouvernement Wallon remplaçant 

l’annexe 1er du décret du 1ers mars 2018 

relatif à la gestion et à l’assainissement des 

sols (AGW Normes). 

13.12.2018 Oui 
Applicable suite à la demande de 

renouvellement de permis. 

2.1.3 M é t h o d o l o g i e  d ’ é v a l u a t i o n  d é t a i l l é e  

En ce qui concerne le sol et les eaux souterraines, le Chargé d’étude présente dans le cadre de la description de 

l’environnement local : 

- Le contexte pédologique et géologique local ; 

- Le contexte hydrogéologique local ; 

- Le contexte naturel, géologiques et minier local ; 

- Le contexte sismique local. 

Pour l’évaluation des incidences, le Chargé d’étude étudie les aspects suivants : 

- Risque de contamination du sol et les eaux souterraines ; 

- Risque sismique ; 

- Risque naturel, géologique et minier. 

En fin de chapitre, le Chargé d’étude formule des recommandations qui permettront au Demandeur de gérer 

ses impacts environnementaux sur le sol et les eaux souterraines. 

D E S C R I P T I O N  D E  L ’ E N V I R O N N E M E N T  L O C A L

2.2.1 T o p o g r a p h i e  

Comme l’illustre la Figure ci-après, le site du Demandeur se trouve au niveau d’une zone où les pentes sont assez 

prononcées. C’est surtout le cas tout le long de la partie sud-est de l’abattoir où un talus boisé (27 à 58 % de 

pente) vient délimiter la zone d’activité économique. Il peut également être constaté que le lieu d’implantation 

de l’abattoir est également concerné par des pentes non négligeables (jusqu’à 27 %). Ce relief a été pris en 

compte lors du design de l’abattoir et a permis de construire l’abattoir sur deux étages (niveaux 0 et -1). 
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Figure 33 : Carte du relief au niveau du site du Demandeur 

Au niveau de l’atelier de découpe, les pentes apparaissent beaucoup moins prononcées avec un maximum de 

10 %.  

2.2.2 P é d o l o g i e  

Selon la carte numérique des Sols de Wallonie, le sol du terrain en étude serait principalement composé d’un 

sol argileux à drainage naturel favorable à imparfait. 

2.2.3 G é o l o g i e  

La description ci-dessous est basée sur la carte géologique de Belgique n°42/3-4 Dalhem-Herve et de la 

pédologie décrite ci-dessus. 

Les différentes formations géologiques présentes au droit du site étudié sont, des plus récentes aux plus 

anciennes : 

Remblais 

La présence de remblai est suspectée au droit du site étant donné que l’abattoir a été construit en 1994 avec 

l’indication de la présence de remblai d’apport (sable) dans le cahier des charges de la construction dudit 

bâtiment. 

Comme son nom l’indique, le sous-sol au droit du site est anthropique, composé de remblais. Il ne s’agit donc 

pas d’une formation géologique à proprement parler. 
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Des limons loessiques 

Les formations quaternaires sont aussi représentées par la couverture loessique. Le loess, limon d’origine 

éolienne, a une épaisseur variable, moins importante sur les pentes raides par rapport aux pentes douces et aux 

replats. Etant donné la situation du site (en haut de plateau), il est probable de trouver un horizon limoneux 

sous le remblai potentiel. 

La formation de Vaals (Mésozoïque) 

La Formation de Vaals (VAA), de composition très hétérogène, est encore parfois nommée « Smectite de 

Herve ». Cet horizon smectitique est relayé latéralement par un mélange d’argilites carbonatées et de craies 

argileuses. D’ouest en est, le faciès de la Formation de Vaals devient plus sableux ; d’une argile carbonatée à 

Visé, on passe à des sables grossiers à Vaals. Localement, on observe la présence de niveaux graveleux, d’argile 

glauconifère décalcifiée ou de sable vert. Au sommet, se trouve généralement une siltite grise sableuse 

glauconifère. Son épaisseur est variable, de quelques mètres à plus de trente mètres. Elle augmente 

régulièrement d’ouest vers l’est et du sud vers le nord. 

La formation d’Aachen 

Cet étage est représenté par la Formation d’Aachen (AAC), constituée de sables jaunes et blancs à niveaux 

argileux. De nombreuses et très rapides variations latérales de faciès affectent la formation. Elle se biseaute vers 

l’Ouest, la limite occidentale des sables d’Aachen est située aux environs de la longitude de Chaineux. Son 

épaisseur est comprise entre 5 et 15 m et, vers l’est, elle peut atteindre 20 à 30 m. 

Le houiller (HOU) 

Le Groupe du Houiller (HOU) affleure dans les vallées de la Berwinne (cuvette d’Aubel), du Bolland et de la 

Julienne (érosion). Il est composé d’une succession de shales et de siltites avec des intercalations de bancs de 

grès ou de quartzites. Localement, on observe des concrétions lenticulaires de carbonate de fer. De nombreuses 

couches de houille ont été jadis l’objet d’exploitations minières. L’épaisseur totale de Houiller est de l’ordre de 

950 mètres. Au sommet du Houiller, se trouve généralement une couche d’épaisseur variable (10 à 20 m), 

formée d’argile noire à grise, produit de l’altération pré-santonienne du Houiller (essentiellement pélitique). 

2.2.4 H y d r o g é o l o g i e  

2 . 2 . 4 . 1 H y d ro gé o l o g i e  g é n é ra l e

Le site est localisé par-dessus la masse d’eau souterraine RWM151 « Craies du Pays de Herve » dont la fiche 

explicative a été publiée par la Direction Générale « Agriculture, Ressources Naturelles & Environnement » en 

mai 2016. 

L’hydrogéologie des terrains crétacés est rendue relativement complexe par les variations latérales de faciès 

principalement dans les Formations de Vaals et accessoirement d’Aachen. On distinguera par endroits un 

système aquifère composé de deux aquifères, craies de Gulpen et sables d’Aachen, séparés par un horizon peu 

perméable (Vaals), et par ailleurs, suite aux changements de lithologie de la formation de Vaals, une seule unité 

hydrogéologique du Crétacé (Aquifère du Crétacé indifférencié). Au contact des terrains du Houiller, formation 

généralement moins perméable, de nombreuses sources (exutoire de la nappe du Crétacé) sont observées. Le 

Houiller joue le rôle de niveau de base de cette nappe, surtout lorsqu’il présente un faciès schisteux.  

Selon la carte hydrogéologique de la région concernée (n°42/3-4), les principales ressources en eaux 

souterraines du Pays de Herve se trouvent dans les formations crayeuses et sableuses du Crétacé. Ces terrains 

reposent sur le socle paléozoïque pour lequel les potentialités aquifères sont, dans cette région, moins 

intéressantes. Il en est de même pour les terrains meubles du Quaternaire. Localement, ces formations sont 

parfois exploitées via de petits captages. 
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2 . 2 . 4 . 2 H y d ro gé o l o g i e  l o ca l e

Une approche géocentrique des captages présents dans un rayon de 2.000 m du site a été effectuée via le site 

internet DixSous du SPW-ARNE. Plusieurs ouvrages en activité sont recensés dans les environs, sollicitant tantôt 

une réserve en eau inconnue via des puits de 3 à 7 mètres de profondeur, tantôt la nappe des craies du pays de 

Herve à l’aide de puits forés à plusieurs dizaines de mètres de profondeur. La profondeur des puits et du niveau 

d’eau varie fortement d’un puits à l’autre du fait du relief encaissé de la région. L’ouvrage le plus proche du site 

se trouve à environ 387 m au sud du site.  

Le site n’est repris au sein d’aucune zone de prévention de captage applicable en Région wallonne (définie par 

défaut, en projet ou arrêtée). 

2.2.5 Q u a l i t é  d u  s o l  e t  d e s  e a u x  s o u t e r r a i n e s  

2 . 2 . 5 . 1 E tat  s a n i ta i re  d e  l ’e a u  s o u te r ra i n e

Le site du Demandeur est localisé au niveau de la masse d’eau souterraine « Craies du Pays de Herve »

(RWM151). 

La masse d’eau souterraine RWM151 est surveillée par 10 sites de contrôle de surveillance qualitative et 22 sites 

additionnels du réseau « survey nitrates ». L’analyse des résultats de 2009 à 2013 a permis d’établir l’état de la 

masse d’eau comme suit : 

Tableau 19 : Etat de la masse d’eau RWM151 

Il en ressort que l’état chimique et global de la masse d’eau sont mauvais, avec le nitrate comme unique 

paramètre déclassant. Des concentrations relativement élevées en phosphore sont également mesurées en 5 

points du réseau de surveillance sans toutefois dépasser la valeur seuil. Cependant, une analyse de tendance 

purement statistique a été réalisée en 2014 (Ephesia, 2014) pour l’ensemble de la masse d’eau, qui confirme 

une tendance à la baisse généralisée. 

La carte à la Figure suivante représente la moyenne de la concentration en nitrates sur la période 2012-2013. 

Elle montre que le projet se situe proche d’une zone ayant enregistré une concentration moyenne en NO3 de 

10-25 mg/l. 
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Figure 34 : Concentrations observées en nitrates dans les eaux souterraines (Source : eau.wallonie.be) 

2 . 2 . 5 . 2 S tat u t  à  l a  b a n q u e  d e  d o n n é e s  d e  l ’é tat  d e s  s o l s  ( B D E S )

La base de données indique que toutes les parcelles du Demandeur sont en couleur pêche ; ce qui signifie que 

des démarches de gestion des sols ont été réalisées ou sont à prévoir (Art. 12 §2 et 3 du Décret). 

Projet  
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Figure 35 : Situation du site à la banque de données de l’état du sol. 

Au 1er janvier 2019, est entré en vigueur le Décret du 1er Mars 2018 relatif à la gestion et à l’assainissement des 

sols (Décret sols). Le Décret sols vise à préserver et à améliorer la qualité du sol, à prévenir l’appauvrissement 

du sol ainsi que l’apparition de la pollution du sol, à identifier les sources potentielles de pollution, à organiser 

les investigations permettant d’établir l’existence d’une pollution et à déterminer les modalités de 

l’assainissement des sols pollués. 

Selon l’article 24 : « une étude d’orientation est réalisée par l’exploitant d’une installation ou d’une activité 

présentant un risque pour le sol [...] 2° au terme du permis ou de la déclaration autorisant l’installation ou 

l’activité visée » (dès lors dans le cadre d’un renouvellement de permis d’environnement). Le site internet de la 

BDES ne renseigne qu’une seule rubrique à risque pour le sol : 15.13.01.02 « Installations pour la préparation ou 

la conservation par découpage, cuisson, appertisation, surgélation, congélation, lyophilisation, déshydratation, 

salage, séchage, saurage et fumage, à l’exclusion des produits issus du lait et des corps gras mais y compris les 

aliments pour animaux de compagnie, de produits à base de viandes dont la capacité de production ou de 

conservation de produits finis est supérieure à 2 T/jour et inférieure ou égale à 150T/jour ». Cette rubrique a 

conduit à l’intégration du site du Demandeur en zone pêche.  

Une étude d’orientation a été réalisée en 2021 au niveau de la zone d’étude. Cette étude d’orientation a reçu 

un certificat de contrôle du sol en date du 9 mars 2021 sur l’ensemble des parcelles du Demandeur. 

Dans le cadre des investigations réalisées, aucun dépassement de valeur seuil sur aucun paramètre analysé n’a 

été mis en évidence, que ce soit au droit d’une source potentielle de pollution ou dans le cadre de l’étude du 

remblai. Par conséquent, au sens du décret « sols » 2018, et selon l’usage industriel (type V), aucune 

contamination du sol n’a été mise en évidence lors des présentes investigations. L’eau souterraine n’a pas été 

étudiée car non rencontrée malgré un forage de 18m-ns de profondeur. 
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2.2.6 R i s q u e s  n a t u r e l s ,  g é o l og i q u e s  e t  m i n i e r s  

Le terrain d’étude n’est pas situé au droit d’une formation géologique susceptible d’engendrer des risques 

naturels liés au sol. À noter cependant la proximité (nord-est) d’une formation carbonatée de type craie du 

Crétacé, parsemée de nombreuses dolines, comme illustré à la figure suivante.  

Figure 36 : Risques naturels, géologiques et miniers à proximité du site du Demandeur 
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2.2.7 R i s q u e  s i s m i q u e 6

Le risque sismique lié à l’impact d’un tremblement de terre sur les constructions est d’autant plus grand que 

l’aléa sismique d’un site et la vulnérabilité des constructions (fonction de la géométrie de la construction et de 

ses matériaux constitutifs) sont grands : risque sismique = aléa sismique x vulnérabilité. 

La vulnérabilité étant donc uniquement fonction des constructions, le risque sismique est généralement 

apprécié sur base de l’aléa sismique. L’aléa sismique est la probabilité d’occurrence de mouvements du sol 

potentiellement dangereux, conséquences de tremblement de terre. L’aléa sismique est dès lors généralement 

exprimé en fonction de l’accélération maximale au sol. 

A l’échelle de la Wallonie, ce sont une partie des provinces du Hainaut et de Liège qui sont classés en zone 4, 

soit la zone d’aléa sismique le plus élevé. La commune d’Aubel et donc le site du Demandeur se situent en zone 

4. 

Figure 37 : Cartographie des zones sismiques en Belgique (NBN EN 1998-1, ANB) 

6 PLUMIER André, CAMELBEECK Thierry et BARSZEZ Anne-Marie (année inconnue).  Le risque sismique et sa prévention en Région wallonne 

– Observatoire Royal de Belgique, Section de Séismologie 

Aubel 
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2.2.8 R i s q u e  l i é  a u  r a d o n 7

Les communes de Belgique sont regroupées dans différentes régions distinctes selon le pourcentage des 

habitations dans lesquelles il a été mesuré une concentration en radon supérieur à un niveau d’action défini de 

300 Bq/m3.  

La Figure ci-après montre que la commune d’Aubel est reprise en classe 0, ce qui signifie que moins d’1 % des 

maisons se trouvent au-dessus du niveau de référence. 

Figure 38 : Cartographie des classes radon par commune en Belgique 

7 Arrêté de l’Agence fédérale de Contrôle nucléaire du 10 août 2011 fixant les zones à risque et les zones visées respectivement aux articles 

4 et 70 de l’arrêté royal du 20 juillet 2001 portant règlement général de la protection de la population, des travailleurs et de 

l’environnement contre le danger des rayonnements ionisants (M.B. 15/09/2011) 

Aubel 
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I N C I D E N C E S  D U  P R O J E T  S U R  L E  S O L  E T  L E S  E A U X  S O U T E R R A I N E S

2.3.1 C o n t a m i n a t i o n  p o t e n t i e l l e  d u  s o l  o u  d e  l ’ e a u  s o u t e r r a i n e  

2 . 3 . 1 . 1 S o u rc e s  p o te n t i e l l e s  d e  p o l l u t i o n

Les principales sources potentielles de pollution présentes sur le site sont :  

- Réservoir aérien de mazout de 2 500 L (chauffage) ; 

- Citerne enfouie de 10.300 L de mazout ; 

- Dépôts d’huiles usagées ; 

- Dépôts des produits chimiques (ex. nettoyants/désinfectants/conservateurs) ; 

- Stockage des huiles neuves ; 

- Stockage d’huiles usagées ; 

- Les dépôts de déchets (dangereux et non dangereux) ; 

- Les dépôts de sous-produits animaux  

- Les voiries et parkings ; 

- Les transformateurs. 

Les incidences possibles sur le sol et les eaux souterraines sont liées à d’éventuelles pollutions qui pourraient 

survenir en cas d’une perte de confinement au niveau des réservoirs/rétentions, ou d’égouttures lors du 

remplissage des cuves ou par entraînement d’un épanchement éventuel par de l’eau de pluie. 

2 . 3 . 1 . 2 S to c ka ge  d e  p ro d u i t s  c h i m i q u e s

Les produits chimiques, consistant essentiellement en des produits désinfectants, des détergents, des 

lubrifiants, des agents de nettoyage alcalins-chlorés ou encore des produits conservateurs, sont stockés dans les 

magasins de l’abattoir et de l’atelier de découpe (hypochlorite de sodium, hydroxyde de potassium, etc.). Ces 

produits sont stockés majoritairement en bidons, plus rarement en fûts (voir figure suivante). 

Le stockage de ce genre de produits est encadré par le Code du bien-être au travail. Les dépôts amovibles doivent 

être déposés sur un caisson de sécurité dont la cuvette de rétention doit avoir une contenance minimale 

supérieure ou égale à celle du plus grand récipient qu’il contient et au moins égale au quart de la contenance de 

tous les récipients qu’il contient (en pratique la moitié). 

Dans le magasin de l’abattoir, les produits liquides sont stockés dans un hangar fermé, dans des bidons déposés 

sur des rétentions et sur des étagères. Les unités sont déplacées d’un bac à l’autre à la main, soit à l’aide d’un 

clark ou d’un transpalette.  

Les contenants portent, en caractères lisibles, le nom du produit et les symboles de danger. À noter également 

que les étagères disposent de fiches sur lesquelles sont affichés les pictogrammes de danger où sont mentionnés 

les risques ainsi que les précautions à prendre, mais également les comportements à adopter en cas d’incident 

(contact avec la peau, les yeux, etc.). Les produits chimiques sont dès lors clairement identifiés. 

Les prescriptions du Code du Bien-Etre au travail sont dès lors bien respectées. On notera cependant les points 

d’attention suivants : 

- certains dépôts ont été vu lors de la visite de site en dehors de la rétention ; 

- d’autres n’ont pas une rétention suffisante ; 

- certains sont sur des palettes qui sont posées directement sur la rétention. 

En cas de fuite, il pourrait subvenir : 

- un écoulement directement sur la dalle ; 

- un débordement de la rétention ; 
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- un écoulement sur la palette et une déviation vers la dalle sans passer par la rétention. 

Des recommandations sont ainsi émises pour réduire encore plus les risques de pollution du sol (globalement 

bien maîtrisés par l’exploitant). 

Dans le magasin de l’atelier de découpe, ces produits sont également stockés dans une pièce fermée, dans des 

bidons déposés sur des rétentions adaptées. La plupart des rétentions sont capables de reprendre la capacité 

du plus grand récipient ou la moitié de la capacité de tous les récipients. Certains produits sont séparés du reste 

de la pièce d’entreposage par une grille sur laquelle sont également accolées des fiches du même type que celles 

citées précédemment.  

Dans les deux magasins, les produits chimiques sont placés par-dessus une dalle étanche. 

Figure 39 : Bidons de produits chimiques sur bacs de rétentions au niveau de l’atelier de découpe (à gauche) et de 

l’abattoir (à droite) et exemple de fiche de renseignements d’un produit (Source : Sertius, 2022) 

Considérant que le stockage respecte globalement les dispositions en vigueur, que les recommandations 

énoncées ci-après peuvent facilement être mises en œuvre et qu’aucune pollution du sol n’a été détectée lors 

de l’étude de sol, le risque de contamination du sol ou de l’eau souterraine dans l’environnement peut être 

considéré comme maîtrisé. 
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2 . 3 . 1 . 3 D é p ô t  d ’ h u i l e s n e u v e s

Les dépôts d’huiles neuves du Demandeur sont visés par le texte réglementaire suivant : 

- Le Code du bien-être au travail du 2 juin 2017 qui intègre les dispositions relatives au stockage de 

liquides extrêmement inflammables, facilement inflammables, inflammables et combustibles (MB 

12.06.2017). 

Ce code rappelle les dispositions générales pour assurer la sécurité des travailleurs travaillant avec des liquides 

inflammables et combustibles. Pour rappel, les dépôts amovibles doivent être déposés sur un caisson de sécurité 

dont la cuvette de rétention doit avoir une contenance minimale supérieure ou égale à celle du plus grand 

récipient qu’il contient et au moins égale au quart de la contenance de tous les récipients qu’il contient (en 

pratique la moitié). 

Les huiles neuves sont stockées soit sous forme de bidon, de la même manière que les produits chimiques 

discutés dans la section précédente, soit au sein de fûts métalliques. Dans tous les cas, ces huiles sont stockées 

sur des bacs de rétention.  

Au niveau du magasin de l’abattoir, les huiles étaient correctement entreposées.  

Au niveau de l’atelier de découpe, la plupart des huiles sont bien entreposées mais la visite du site a permis de 

constater que le bac de rétention des huiles des transpalettes n’était pas correctement dimensionné pour 

reprendre le plus grand volume ou la moitié du volume total (voir Figure suivante). De plus, une taque 

d’égouttage est présente à proximité de la rétention. Une recommandation vise dès lors à augmenter la capacité 

de rétention. 

Figure 40 : Stockage de bidons d’huile neuve au niveau de l’atelier de découpe (source : Sertius) 
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Pour rappel, aucune contamination aux huiles n’a été décelée par l’étude d’orientation réalisée par Sertius en 

2021 au sein de la zone d’étude. 

2 . 3 . 1 . 4 D é p ô t s  d ’ h u i l e s  u s a gé e s

Les huiles usagées sont stockées dans deux contenants en plastique à double paroi au niveau -1 dans la cour 

extérieure. Chaque contenant dispose d’une capacité de 1.000 l chacune. 

Les dépôts d’huiles usagées sont soumis à l’Arrêté du Gouvernement wallon du 31/05/2007 déterminant les 

conditions sectorielles relatives aux installations de stockage temporaire d’huiles usagées (M.B. 20.06.2007). 

Ces récipients mobiles étant à double paroi, ils ne nécessitent pas de rétention. Lors de la visite de site, la zone 

était propre et les contenants «étaient mis sur une dalle, non loin de kits adsorbant. 

Le Chargé d’étude recommande toutefois à l’exploitant de déplacer ces cuves à l’intérieur du hangar ou de 

prévoir un auvent. Cela permettra d’éviter tout risque d’entrainement par l’eau de pluie d’un épanchement 

accidentel non constaté. 

Moyennant la recommandations du Chargé d’étude, il peut être conclu que les risques liés à une pollution du 

sol et des eaux souterraines par de l’huile usagée seront maîtrisés. A noter que l’étude d’orientation de 2021 

n’a montrée aucune contamination du sol par des huile minérales au sein du site d’étude. 

Figure 41 : Dépôt d’huiles usagées en contenant de 1.000 l (source : Sertius) 
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2 . 3 . 1 . 5 D é p ô t s  d e  f u e l

Les dépôts de fuel sont soumis aux réglementations suivantes : 

- Le Code du bien-être au travail du 2 juin 2017 qui intègre les dispositions relatives au stockage de 

liquides extrêmement inflammables, facilement inflammables, inflammables et combustibles (MB 

12/06/2017) ; 

- L’Arrêté du Gouvernement wallon du 17 juillet 2003 déterminant les conditions intégrales des dépôts 

de liquides combustibles en réservoirs fixes, à l’exclusion des dépôts en vrac de produits pétroliers et 

substances dangereuses ainsi que les dépôts présents dans les stations-service (MB 29.10.2003). 

Les principales obligations légales sont les suivantes : 

- Réservoirs fixes (cuve aérienne de 2.500 l de mazout de chauffage et cuve enterrée de 10.300 l de 

mazout pour la chaudière back-up de production d'eau chaude) : 

o Les réservoirs sont munis d’un dispositif de sécurité efficace contre les surpressions et les 

dépressions ; 

o Le système de ventilation des réservoirs empêche le passage de flamme ; 

o Les réservoirs, leurs tuyauteries et accessoires sont protégés contre la corrosion, soit en les 

construisant en matériel résistant à la corrosion, soit en appliquant un revêtement résistant à 

la corrosion, soit par une protection cathodique ; 

o Les réservoirs, ainsi que les conduits et accessoires qui en dépendent, sont portés au même 

potentiel. Les réservoirs métalliques seront mis à la terre ; 

o Les réservoirs et leurs tuyauteries sont testés pour leur étanchéité suivant le code choisi pour 

la conception. Ils subissent périodiquement (tous les 10 ans) une épreuve d’étanchéité suivant 

le code employé par un expert compétent ; 

- Réservoirs enfouis directement dans le sol (cuve enterrée de 10.300 l de mazout pour la chaudière back-

up de production d'eau chaude) : 

o Le placement direct dans le sol n’est autorisé que pour les réservoirs métalliques à double 

paroi et les réservoirs construits en plastique thermodurcissable armé ou en acier inoxydable. 

Ces réservoirs sont équipés d’un système de contrôle d’étanchéité permanent équipé d’un 

système d’alarme visuel et sonore en cas de perte d’étanchéité d’une des parois ; 

L’exploitant respecte bien ses obligations. Le dernier examen par un expert agréé des 2 citernes à mazout a été 

réalisé le 18/05/2015 et il en ressort que les citernes ont satisfait à l’examen. Le contrôle suivant est 

recommandé pour le 31 janvier 2024. 

De plus, aucune pollution du sol n’a été identifiée lors de l’étude d’orientation de 2021 réalisée par Sertius au 

niveau du site de Lovenfosse Aubel.  

Considérant que les obligations légales sont respectées par le Demandeur, que les examens réglementaires sont 

bien opérés pour assurer la conformité de ces dépôts de mazout, il peut être considéré que les risques liés à une 

pollution des sols et des eaux souterraines par ces substances sont maîtrisés. 

2 . 3 . 1 . 6 D é p ô t s  d e  d é c h e t s  d a n ge re u x  ( a u t re s  q u e  l e s  h u i l e s )

Les déchets dangereux sont liés aux activités du site : bidons ayant contenu des produits chimiques dangereux. 

Il s’agit d’un petit dépôt de bidons vides ayant contenus des nettoyants, désinfectants, etc. d’une capacité totale 

inférieure à 1 tonne et dès lors non classé. 

Ces bidons vides sont stockés sur des palettes à l’extérieur du site en attendant leur évacuation. Si ces bidons 

sont fermés par des bouchons et qu’aucune pollution du sol n’a eu lieu pas le passé, il est recommandé de 

mettre ces bidons vides à l’intérieur ou sous un auvent, ce qui limitera tout risque d’entrainement de pollution 

par de l’eau de pluie en cas de bidon accidentellement ouverts. 
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Les aérosols vides sont stockés dans un bac à l’intérieur du bâtiment.  

Avec les recommandations fournies par le Chargé d’étude permettent de limiter les risques liés à la 

contamination du sol et des eaux souterraines par les bidons et fûts ayant contenu des produits dangereux, il 

peut être considéré que les risques liés aux déchets dangereux seront maîtrisés. Il est à nouveau rappelé 

qu’aucune pollution du sol n’a été identifiée par l’étude de 2021, témoignant d’une gestion correcte des dépôts 

par l’exploitant. 

2 . 3 . 1 . 7 D é p ô t s  d e  d é c h e t s  n o n  d a n ge re u x

Les eaux de nettoyage (pouvant contenir du sang ou des sous-produits animaux) sont dirigées vers la station de 

prétraitement où les matières organiques sont collectées par flottation et stockées dans un silo de 50 m3. Ces 

boues sont transférées via une pompe de transfert vers des camions-citernes et valorisés dans une unité de 

biométhanisation hors site. Les boues sont transférées par une pompe vers un camion-citerne sans risque de 

fuite vers le sol. 

Il faut également ajouter les stercoraires (lisier) issus du filtre à sable qui sont également valorisés en 

biométhanisation hors site (voir Figure suivante). 

Figure 42 : Conteneurs dédiés au stockage des stercoraires (Source : Sertius) 

Parmi les autres déchets non dangereux, citons 1 conteneur de DIB, 1 conteneur de cartons et papiers, un 

conteneur avec les déchets d’emballage et des bacs à métaux. Il s’agit de déchets solides sans contact avec le 

sol (et situés à l’intérieur pour les déchets d’emballage). Aucune pollution du sol ou de l’eau souterraine n’est 

attendue. 

A noter que la zone est assez propre et aucun risque de pollution du sol n’a été identifié lors de la visite du site. 

Il peut être considéré que les risques sur les sols et les eaux souterraines liés à ces déchets non dangereux sont 

maîtrisés. 

2 . 3 . 1 . 8 D é p ô t s  d e  s o u s - p ro d u i t s  a n i m a u x

Concernant l’abattoir, les sous-produits animaux générés sont les ongles et poils de l’épileuse, stockés dans une 

trémie de 12 m3, et les matières non récupérables de la boyauderie (boyaux, grand intestin,...), stockés dans une 

trémie de 10 m3. Ces sous-produits sont valorisés par des sociétés spécialisées. Des vis dans les silos déplacent 

les sous-produits vers les camions des sociétés de valorisation. 
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Le sang technique est stocké dans 2 cuves : 10 m3 et 25 m3 refroidies et repris par des sociétés spécialisées pour 

valorisation de sous-produits animaux (à noter qu’il y a également les cuve sang commercial destiné à la 

consommation humaine stocké en cuves de 1 x 1 m3 et 2 x 8 m3 qui est un produit également transféré vers un 

camion-citerne. 

Le camion d’équarrissage reprend les animaux malades tués avant d’entrer dans l’abattoir ou les cadavres jugés 

impropres à la consommation humaine après la saignée. Ces cadavres sont stockés en frigo et emmenés dans 

une trappe pour tomber dans la benne du camion d’équarrissage. 

Les déchets de découpe sont stockés dans des petits bacs en plastique dans un frigo, ainsi que la graisse de 

poitrine. 

Les matières solides issues du dégrilleur de la station de pré-traitement tombent dans des bacs stockés jà 

l’intérieur mais déplacés à l’extérieur pour la reprise per une société de valorisation. On notera que les sacs dans 

ces bacs ne sont pas toujours bien fermés (des recommandations sont émises au Chapitre VI.4 « Air et Energie »). 

Figure 43 : Trémies au sein desquelles sont stockés les sous-produits animaux (ongle, poils, boyaux) provenant de 

l’abattoir (Source : Sertius) 

Les dépôts se font dans des contenants fermés sans contact avec le sol. Les seuls dépôts liquides sont les dépôts 

de sang qui sont transférées via des pompes adaptées vers des camions-citernes adaptés sans épanchement 

vers le sol. Les autres matières sont solides et tombent dans des bennes par gravité ou par des vis sans pouvoir 

entrer en contact avec le sol. A noter que ces sous-produits sont valorisables et sont emmenés tous les jours (ou 

tous les deux jours pour certains) par des sociétés spécialisées. Ils ne s’accumulent dès lors pas sur le site. 

Ongles, poils

Boues provenant de la station de pré-

traitement 

Sous-produits 

animaux provenant 

de la boyauderie 
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Pour l’atelier de découpe, les os, couenne et morceaux de viande jugés impropres à la consommation humaine, 

sont stockés dans des silos de 1 x 15 t et 2 x 8 t refroidis de telle façon que la température ambiante ne dépasse 

pas 10°C. Les morceaux de viandes jugés impropres à la consommation humaine sont déposés dans des bacs en 

plastique à l’intérieur de l’atelier de découpe. Il y a une distinction entre la catégorie 2 ou la catégorie 3 selon la 

qualité de la viande. Globalement, si le morceau est tombé par terre ou est collecté au niveau des taques 

d’égouttage, alors il est en catégorie 2 ; et en catégorie 3 sinon. 

Les bacs sont nettoyés et désinfectés après chaque vidange. Ces dépôts respectent l’Arrêté du Gouvernement 

wallon du 21 décembre 2006 déterminant les conditions intégrales relatives aux installations pour la préparation 

ou pour la conservation par découpage, cuisson, appertisation, surgélation, congélation, lyophilisation, 

déshydratation, salage, séchage, saurage et fumage, à l'exclusion des produits issus du lait et des corps gras mais 

y compris les aliments pour animaux de compagnie, de produits à base de viandes dont la capacité de production 

ou de conservation de produits finis est supérieure à 0,1 t/jour et inférieure ou égale à 2 t/jour. 

Considérant le respect des normes de stockage des sous-produits animaux, il peut être considéré que les risques 

liés au stockage sont maîtrisés. 

Et il ne peut pas y avoir de contact entre la substance entreposée et le sol naturel, empêchant le risque de 

pollution. 

2 . 3 . 1 . 9 Tra n s fo r m ate u rs  é l e c t r i q u e s

Les transformateurs électriques sont soumis à la réglementation suivante : Arrêté du Gouvernement wallon du 

21/12/2006 déterminant les conditions intégrales relatives aux transformateurs statiques d’électricité d’une 

puissance nominale égale ou supérieure à 100 kVA et inférieure à 1500 kVA. 

Cet arrêté impose notamment qu’un dispositif de rétention soit présent de manière à récolter tout le volume 

de liquide contenu par le transformateur en cas de fuite ou d'accident électrique.  

Lorsque le dispositif de rétention est un encuvement, celui-ci est réalisé en matériaux étanches et chimiquement 

inertes vis-à-vis de l'isolant diélectrique liquide. Si l'encuvement recueille également des eaux de ruissellement 

ou de pluie, il est muni d'un système passif empêchant l'écoulement d'isolant diélectrique liquide dans l'égout 

public ou dans l'environnement. L'exploitant assure un contrôle visuel régulier afin de déceler toute trace de 

corrosion de l'enveloppe du transformateur et d'y remédier. 

Les transformateurs doivent également faire l’objet d’un contrôle annuel par un service externe de contrôle.  

Le site de Lovenfosse Aubel dispose de 2 transformateurs à huile – voir Figure suivante- pour l’abattoir et d’un 

transformateur sec pour l’atelier de découpe. 
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Figure 44 : Transformateurs à huile – abattoir (Source : Lovenfosse) 

Ces transformateurs à huile sont conformes à l’AGW précité car ils disposent d’une rétention pouvant collecter 

tout le volume de liquide contenu par le transformateur en cas de fuite ou d'accident électrique. 

Le troisième transformateur est de type sec, empêchant tout risque de contamination du sol ou de l’eau 

souterraine.  

A noter que ces transformateurs font l’objet de contrôles réguliers dont le dernier, au moment d’écrire ces 

lignes, date d’octobre 2021. Il en ressort que ces installations sont conformes. 

Aucun impact n’a dès lors été identifié.  

2 . 3 . 1 . 1 0 Vo i r i e s  &  p a r k i n g s

L’écoulement des eaux sur les voiries et les parkings peut constituer un risque de pollution des sols et des eaux 

souterraines en se chargeant en polluants issus d’épanchement ou d’écoulement accidentel.  

Les parkings de Lovenfosse sont imperméables (abattoir) ou en empierrement (abattoir et atelier de découpe).  

Il est recommandé de mettre à disposition des kits adsorbants et de sensibiliser le personnel en cas de détection 

de fuite. 

L’absorbant souillé sera alors traité selon la législation applicable aux déchets dangereux. 

2.3.2 R i s q u e  s i s m i q u e  

Pour rappel, l’usine du Demandeur est localisée dans une zone d’aléa sismique élevé (Eurocode 8, zone 4).  

Le Chargé d’étude n’est pas en mesure d’évaluer la résistivité des bâtiments existants. 

Il est supposé que les constructions récentes ont été dimensionnées en prenant en compte un facteur de 

sécurité incluant l’aléa sismique élevé. 

Pour rappel, aucune nouvelle construction n’est prévue dans le cadre de la présente demande de permis, il n’y 

a dès lors pas lieu de tenir compte du risque sismique.  
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2.3.3 R i s q u e  n a t u r e l ,  g é o l o g i q u e  e t  m i n i e r  

Pour rappel, le site n’est pas localisé dans une zone d’avis de consultation de la Direction des Risques industriels, 

géologiques et miniers (DRIGM), ni au sein d’une formation carbonatée ou d’un site karstique. 

Il s’agit d’un site existant pour lequel aucune nouvelle construction n’est prévue, il n’y a dès lors pas lieu de tenir 

compte du risque naturel, géologique ou minier. 

2.3.4 R i s q u e  l i é  a u  r a d o n  

La commune d’Aubel étant classée 0 concernant l’exposition au radon, aucune évaluation ne doit être réalisée 

par le Demandeur pour ses employés. 

Dans tous les cas, s’agissant d’une disposition propre à la protection des travailleurs et non de l’environnement, 

il n‘y a pas lieu d’en évaluer les incidences. 

R E C O M M A N D A T I O N S

Au vu des impacts identifiés ci-avant, le Chargé d’étude émet, en plus d’insister sur le respect des dispositions 

légales applicables, les recommandations suivantes pour les divers stockages et installations : 

- Bien stocker les dépôts amovibles sur des rétentions adaptées, dans des locaux spécifiques. Le volume de 

rétention devrait être au moins égal au volume du plus gros conteneur ou à la moitié du volume de 

l'ensemble des conteneurs.  

- Les rétentions devraient être régulièrement surveillées afin de vérifier que celles-ci ne se remplissent pas 

de manière significative. Si un tel problème survenait, ces rétentions devraient être vidées dans les plus 

brefs délais et dans des contenants hermétiques afin d’être évacués hors site. Une prise en main rapide de 

ce problème vise à éviter que la rétention déborde et devienne inutile.  

- Pour le magasin de l’abattoir, il est spécifiquement recommandé de : 

o Placer tous les fûts et bidons sur rétention ; 

o Déplacer des bidons sur une autre rétention ou remplacer la rétention existante pour qu’elle puisse 

recueillir le plus grand volume stocké ou la moitié du volume total ; 

o Enlever les palettes des rétentions qui peuvent diriger la pollution vers le sol et qui, en cas de fuites, 

doivent être gérées comme des déchets dangereux. 

- Pour l’atelier de découpe, il est spécifiquement recommandé : 

o De stocker les huiles sur une rétention capable de contenir le plus grand volume ou la moitié du 

volume total ; 

o De déplacer ce stockage loin du caniveau et d’éviter toute fuite dans ce point de rejet pouvant 

contaminer les eaux de surface. 

- Pour les réservoirs double paroi, des rétentions ne sont pas obligatoires mais elles constituent des sécurités 

supplémentaires (par exemple dans des zones à risque avec beaucoup de manutention autour). Des sondes 

de détection de niveau permettent également de rapidement détecter les fuites. Pour les dépôts d’huiles 

usagées, il est spécifiquement recommandé de placer les cuves sous un auvent ou à l’intérieur d’un 

bâtiment afin d’éviter que les éventuelles échappées lors du déversement dans les cuves ne soient 

emportées par les pluies ; 

- Collecter les déchets dangereux (bidons vides) de manière régulière afin d'éviter l'accumulation de grande 

quantité de déchets et de permettre leur stockage dans de bonnes conditions. Stocker ces bidons sous un 

abri pour éviter toute évacuation par de l’eau de pluie en cas de bouchon non fermés ; ; 

- Présence de kits d’absorption (« spill kit ») au niveau des postes à risque pour fournir une réponse rapide à 

d’éventuels épanchements de produits dangereux (notamment au niveau des parkings); 
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- Placer des bâches ou des filets sur les containers de stercoraires pour éviter toute envolée de particules lors 

du déplacement. 

S Y N T H È S E

La synthèse de l’évaluation des incidences du chapitre « Sol et eaux souterraines » est reprise au Tableau 

suivant. 

Tableau 20 : Synthèse de l'évaluation des incidences sur le sol et les eaux souterraines 

Incidence Recommandations 

Risques liés aux stockages de produits

Les risques de pollution liés aux dépôts du site sont liés aux dépôts des 

diverses substances chimiques utilisées pour le nettoyage, ainsi qu’aux 
dépôts de fuel (2 citernes à mazout), d’huiles neuves, d’huiles usagées 
et de sous-produits animaux (sang, ongles, poils,...) et déchets non 

dangereux (boues de la station de prétraitement, stercoraires,…). 

De manière générale, les dépôts sont correctement gérés par 
l’exploitant avec des rétentions adaptées, un étiquetage lisible, des 

contrôles répétés et une absence de pollution du sol et de l’eau 
souterraine telle qu’indiquée dans l’étude de sol de 2021. 

Quelques points d’attention ont cependant été observés par le Chargé 

d’étude et font l’objet des recommandations ci-contre. 

- Bien stocker les dépôts amovibles sur des rétentions 
adaptées, dans des locaux spécifiques. Le volume de 

rétention devrait être au moins égal au volume du plus 
gros conteneur ou à la moitié du volume de l'ensemble des 
conteneurs.  

- Les rétentions devraient être régulièrement surveillées 
afin de vérifier que celles-ci ne se remplissent pas de 
manière significative. Si un tel problème survenait, ces 

rétentions devraient être vidées dans les plus brefs délais 
et dans des contenants hermétiques afin d’être évacués 
hors site. Une prise en main rapide de ce problème vise à 

éviter que la rétention déborde et devienne inutile.  
- Pour le magasin de l’abattoir, il est spécifiquement 

recommandé de : 

o Placer tous les fûts et bidons sur rétention ; 
o Déplacer des bidons sur une autre rétention ou 

remplacer la rétention existante pour qu’elle 

puisse recueillir le plus grand volume stocké ou 
la moitié du volume total ; 

o Enlever les palettes des rétentions qui peuvent 

diriger la pollution vers le sol et qui, en cas de 
fuites, doivent être gérées comme des déchets 
dangereux. 

- Pour l’atelier de découpe, il est spécifiquement 
recommandé : 

o De stocker les huiles des transpalettes sur une 

rétention capable de contenir le plus grand 
volume ou la moitié du volume total ; 

o De déplacer ce stockage loin du caniveau et 

d’éviter toute fuite dans ce point de rejet 
pouvant contaminer les eaux de surface. 

- Pour les réservoirs double paroi, des rétentions ne sont pas 

obligatoires mais elles constituent des sécurités 
supplémentaires (par exemple dans des zones à risque 
avec beaucoup de manutention autour). Des sondes de 

détection de niveau permettent également de rapidement 
détecter les fuites. Pour les dépôts d’huiles usagées, il est 
spécifiquement recommandé de placer les cuves sous un 

auvent ou à l’intérieur d’un bâtiment afin d’éviter que les 
éventuelles échappées lors du déversement dans les cuves 
ne soient emportées par les pluies ; 

- Collecter les déchets dangereux (bidons vides) de manière 
régulière afin d'éviter l'accumulation de grande quantité 
de déchets et de permettre leur stockage dans de bonnes 

conditions. Stocker ces bidons sous un abri pour éviter 
toute évacuation par de l’eau de pluie en cas de bouchon 
non fermés ; ; 

- Présence de kits d’absorption (« spill kit ») au niveau des 
postes à risque pour fournir une réponse rapide à 
d’éventuels épanchements de produits dangereux 

(notamment au niveau des parkings); 
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Incidence Recommandations 

- Placer des bâches ou des filets sur les containers de 

stercoraires pour éviter toute envolée de particules lors du 
déplacement. 

Risque sismique

Pour rappel, l’usine du Demandeur est localisée dans une zone d’aléa 
sismique élevé (Eurocode 8, zone 4).  

Le Chargé d’étude n’est pas en mesure d’évaluer la résistivité des 

bâtiments existants. 

Il est supposé que les constructions récentes aient été dimensionnées 
en prenant en compte un facteur de sécurité incluant l’aléa sismique 

élevé. 

Pour rappel, aucune nouvelle construction n’est prévue dans le cadre 
de la présente demande de permis, il n’y a dès lors pas lieu de tenir 

compte du risque sismique. 

Pas de recommandation. 

Risque naturel, géologique et minier

Pour rappel, le site n’est pas localisé dans une zone d’avis de 
consultation de la Direction des Risques industriels, géologiques et 
miniers (DRIGM), ni au sein d’une formation carbonatée ou d’un site 
karstique. 

Il s’agit d’un site existant pour lequel aucune nouvelle construction 
n’est prévue, empêchant tout risque naturel, géologique ou minier, il 
n’y a dès lors pas lieu de tenir compte du risque naturel, géologique et 
minier.

Pas de recommandation. 
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3. EAUX DE SURFACE

I N T R O D U C T I O N

3.1.1 D i f f i c u l t é s  r e n c o n t r é e s  

Néant. 

3.1.2 C a d r e  r é g l e m e n t a i r e  

Les différents textes réglementaires relatifs aux eaux de surface ainsi que leur pertinence vis-à-vis du projet sont repris 

dans le tableau ci-après. À noter que le champ d’application de certains de ces textes est plus large que les eaux de 

surface. 

Tableau 21 : Tableau du cadre réglementaire relatif aux eaux de surface 

Titre Date de publication Pertinence Justification 

AR portant le règlement général 

relatif aux déversements des eaux 

usées dans les eaux de surface 

ordinaires, dans les égouts publics 

et dans les voies artificielles 

d'écoulement des eaux pluviales 

29.09.1976 err. 11.11.1976 et 

03.09.1987 
Non 

Lovenfosse déverse ses eaux usées dans 

la station d’épuration privée 

d’Epur’Aubel (via les canalisations 

privées du zoning). 

AGW fixant les conditions générales 

d'exploitation des établissements 

visés par le décret du 11 mars 1999 

relatif au permis d'environnement 

21.09.2002 err. 01.10.2002 Non 

L’AGW vise le rejet de la station 

d’Epur’Aubel (pas le rejet de 

Lovenfosse). 

Arrêté royal déterminant les 

conditions sectorielles de 

déversement des eaux usées 

provenant du secteur des abattoirs 

dans les eaux de surface ordinaires 

et dans les égouts publics (M.B. 

31.10.1985) 

02.08.1985 Non 

L’AGW vise le rejet de la station 

d’Epur’Aubel (pas le rejet de 

Lovenfosse). 

Décret relatif au Livre II du Code de 

l'Environnement constituant le 

Code de l'Eau 

23.09.2004 err. 01.04.2005 Oui 

Ce décret organise la gestion de l'eau de 

surface et de l'eau souterraine et en 

définit les objectifs de qualité. 

AGW relatif au Livre II du Code de 

l'environnement, contenant le Code 

de l'eau 

12.04.2005 err. 21.06.2005 Oui 

Cet arrêté organise la gestion de l'eau de 

surface et de l'eau souterraines et en 

définit les objectifs de qualité. 

AGW adoptant le plan 

d'assainissement du sous-bassin 

hydrographique Meuse aval 

04.05.2006 Oui 

Le site est situé au sein du sous-bassin 

hydrographique Meuse aval, en zone 

d'assainissement autonome. 

AGW déterminant les conditions 

sectorielles relatives aux 

installations pour la préparation ou 

pour la conservation par 

découpage, cuisson, appertisation, 

surgélation, congélation, 

lyophilisation, déshydratation, 

31.07.2007 Non 

L’AGW vise le rejet de la station 

d’Epur’Aubel (pas le rejet de 

Lovenfosse). 
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Titre Date de publication Pertinence Justification 

salage, séchage, saurage et fumage, 

à l'exclusion des produits issus du 

lait et des corps gras mais y compris 

les aliments pour animaux de 

compagnie, de produits à base de 

viandes dont la capacité de 

production ou de conservation de 

produits finis est supérieure à 2 

t/jour 

AGW adoptant les cartographies 

des risques d'inondation 
30.03.2021 Oui 

L’analyse de la situation du projet par 

rapport à la cartographie des zones 

d’aléa d’inondation, des zones 

inondables et des zones à risques 

d’inondation est donnée dans le présent 

chapitre. 

AGW fixant les conditions intégrales 

et sectorielles relatives aux 

systèmes d'épuration individuelle 

et abrogeant les arrêtés du 

Gouvernement wallon du 25 

septembre 2008 fixant les 

conditions intégrales relatives aux 

unités d'épuration individuelle et 

aux installations d'épuration 

individuelle et du 6 novembre 2008 

fixant les conditions sectorielles 

relatives aux stations d'épuration 

individuelle et aux systèmes 

d'épuration individuelle installés en 

dérogation de l'obligation de 

raccordement à l'égout 

01.12.2016 Non 

Lovenfosse Aubel dispose d’une unité de 

prétraitement mais les eaux du site (hors 

eaux pluviales) sont traitées par la 

station d’épuration privée d’Epu’Aubel 

qui rejette ces eaux dans un cours d’eau 

(La Bel). 

3.1.3 M é t h o d o l o g i e  d ’ é v a l u a t i o n  d é t a i l l é e  

En ce qui concerne les eaux de surface, le Chargé d’étude a présenté la gestion des eaux du site à la Section III.2.6 de 

la présente EIE. 

Dans ce chapitre, le Chargé d’étude présente dans le cadre de la description de l’environnement local : 

- Le réseau hydrographique local ; 

- La qualité des eaux de surface locales ; 

- L’inondation ;  

- Le ruissellement ; 

- Le plan d’assainissement par sous-bassin hydrographique. 

Pour l’évaluation des incidences, le Chargé d’étude étudie les incidences suivantes : 

- La consommation d’eau ; 



ETUDE D’INCIDENCES SUR L’ENVIRONNEMENT

R E N O U V E L L E M E N T  D E  P E R M I S  D ’ E N V I R O N N E M E N T  P O U R  U N  A B A T T O I R  

P O R C I N  E T  U N  A T E L I E R  D E  D É C O U P E

L O V E N F O S S E  S A

Edition: JUILLET 2023

Version: RAPPORT FINAL

VI. EVALUATION DES INCIDENCES p. 125 

- Les rejets d’eau ; 

- Les inondations ;  

- Le Fonctionnement anormal - incendie (brève description qualitative de la gestion de l’eau en cas de 
fonctionnement anormal de l’usine (incendie)).

Il est important de préciser que l’évaluation de la conformité des installations et dépôts au regard des émissions dans 

le sol ou dans les eaux est faite au travers de l’évaluation des incidences sur le sol et les eaux souterraines lors de 

l’étude de la conformité de ces éléments (rétention, type de paroi, tuyauteries, récupération des égouttures, etc.). 

Enfin, le Chargé d’étude formule des recommandations qui permettront au Demandeur d’améliorer la gestion de ses 

impacts environnementaux sur les eaux de surface. 

D E S C R I P T I O N  D E  L ’ E N V I R O N N E M E N T  L O C A L

3.2.1 D i r e c t i v e - c a d r e  s u r  l ’ e a u  

La Directive 2000/60/CE établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau, 

communément appelée « Directive-cadre sur l'eau » a été adoptée le 23 octobre 2000 (J.O.C.E du 22 décembre 2000).  

Elle vise à prévenir et réduire la pollution de l'eau, promouvoir son utilisation durable, protéger l'environnement, 

améliorer l'état des écosystèmes aquatiques (zones humides) et atténuer les effets des inondations et des sécheresses. 

Le concept pivot de la directive consiste en l’organisation et la gestion de l’eau à l’échelle des bassins hydrographiques. 

La Directive demande aussi d’élaborer une politique communautaire intégrée dans le domaine de l’eau, c’est-à-dire 

une gestion qui recourt à des actions, moyens et acteurs qui relèvent des politiques sectorielles (industrie, agriculture, 

conservation de la nature, …). 

La mise en œuvre de cette directive prévoit notamment l’établissement de Plans de gestion en vue de protéger, 

d’améliorer et de restaurer les masses d’eau de surface, les masses d’eau souterraine et les zones protégées. Ces Plans 

de gestion doivent être mis à jour de manière régulière. La Région wallonne a ainsi développé deux Plans de gestion 

pour les parties wallonnes des districts hydrographiques internationaux de la Meuse, de l’Escaut, du Rhin et de la 

Seine. Les premiers (Plans de Gestions 2009-2015) avaient été approuvés le 27 juin 2013. Les seconds (Plans de gestion 

2016-2021) ont été soumis à enquête publique du 1er juin 2015 au 08 janvier 2016, et adoptés par le Gouvernement 

Wallon le 28 avril 2016. Les projets des troisièmes Plans de gestion des parties wallonnes des districts hydrographiques 

internationaux de la Meuse, de l’Escaut, du Rhin et de la Seine (2022-2027) sont en cours de rédaction à l’heure de la 

rédaction de la présente EIE. 

3.2.2 C l i m a t  e t  p l u v i o m é t r i e  

Les quantités de précipitations mesurées à Aubel (moyennes mensuelles de 1991 à 2020) varient entre 54,6 mm (ou 
l/m2) à 100,4 mm (ou l/m2). La moyenne annuelle des précipitations est de 949,9 mm (l/m2). 
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Figure 45 : Températures de l’air et précipitations 1991 – 2020 sur la commune de Aubel (Source : IRM) 

Afin de pouvoir quantifier les extrêmes pluvieux au niveau du site, le Tableau suivant reprend les valeurs extrêmes 

pluvieuses estimées8 pour une gamme de périodes de retour (T) comprises entre 2 mois et 200 ans et une gamme de 

durées (D) comprise entre 10 min et 1 mois. 

Par exemple, la plus grande quantité d’eau de pluie estimée pour une pluie qui dure 1 heures et qui a lieu tous les 25 

ans est de 36,2 mm pour la commune d’Aubel. 

Tableau 22 : Table Quantité Durée Fréquence (QDF) pour la commune d’Aubel (source : IRM) 

8 Valeur extrême pluvieuse : Quantité de pluie de valeur tellement élevée qu'elle peut être considérée comme un événement météorologique 

extrême. Synonyme : quantité extrême pluvieuse. Les quantités estimées par cet applicatif ne sont pas des événements ayant réellement eu 

lieu, mais plutôt des seuils de risques estimés sur base des événements passés. 
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3.2.3 S i t u a t i o n  h y d r o g r a p h i q u e  e t  r é g i m e  h y d r o l o g i q u e  

3 . 2 . 3 . 1 S i t u at i o n  hy d ro g ra p h i q u e  e t  m a s s e s  d ’e a u  d e  s u r fa c e

Le site est implanté dans le bassin hydrographique de la Meuse, et plus précisément dans le sous-bassin 

hydrographique intitulé « Meuse Aval ». 

Le relief de la carte Dalhem-Herve est marqué par la cuvette d’Aubel dans laquelle s’est développé le réseau 

hydrographique de la Berwinne.  
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Figure 46 : Limite de la masse d’eau de surface MV16R (Source : SPW ARNE) 

Le site de Lovenfosse Aubel se trouve au nord-est de la masse d’eau « Berwinne I » au nord de laquelle passe le cours 

d’eau qui délimite la limite sud de la commune d’Aubel et qui a donné son nom à la masse d’eau : la Berwinne. La 

Figure ci-dessous représente la position du site dans cette masse d’eau. 

Projet
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Figure 47 : Localisation du site par rapport à la Berwinne 

La masse d’eau de la Berwinne I (MV16R) est une masse d’eau « Naturelle » d’une superficie de 116,98 km2. Elle 

comprend la Berwinne depuis son point d’origine jusqu’à la confluence avec le Bolland. La typologie de cette masse 

d’eau correspond aux « Ruisseaux condrusiens à pente forte ». 

Les principales pressions et incidences de l’activité humaine sur la qualité de l’eau dans la masse d’eau MV16R 

sont (chiffres datant de 2009 à 2013 dans la fiche de caractérisation de 2016 du SPW) : 

- L’occupation du sol (2011) : 80,57 % du territoire sont des terrains agricoles, 16,32 % sont occupés par des 
terrains artificialisés et 2,7 % sont occupés par des forêts et milieux semi-naturels. À noter que la majorité 
des terrains agricoles sont occupés par des prairies permanentes (82,27 %) ; 

- Les principaux secteurs industriels dans la masse d’eau de la Berwinne I (2010), qui sont l’industrie 
agroalimentaire (36,36 % - qui comprend l’établissement du Demandeur), l’industrie des garages (18,18 %) et 
l’industrie des services (18,18 %) ; 

- En 2010, on y dénombrait : 3 industries IED (dont l’établissement du Demandeur), 1 site Seveso et 214 sites 
potentiellement pollués. 

Berwinne 
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Le réseau hydrographique dans un rayon de 3 km autour du site est présenté à la Figure suivante ainsi qu’au tableau 
suivant.  

Figure 48 : Réseau hydrographique dans un rayon de 3 km autour du site 

La Berwinne 

Le Bel 
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Tableau 23 : Liste des cours d'eau à proximité du site du Demandeur 

Nom Catégorie Distance p/r projet 

La Bel ou La Belle Non classé 202 m 

Berg-Fontaine Non classé 368 m 

Berwinne 2ème 747 m 

Crawhez-la-Trappe 3ème 1.787 m 

Mabrock 2ème 2.000 m 

Veeljaaren Non classé 2.147 m 

Vlamerie 3ème 2.305 m 

Petreuse Non classé 2.543 m 

Remersdaalbeek 3ème 2.648 m 

Gulp Non classé 2.764 m 

Biolles 3ème 2.868 m 

3 . 2 . 3 . 2 Q u a l i té  d e s  m a s s e s  d ’e a u  d e  s u r fa c e

L’état des masses d’eau au niveau du site est décrit dans la fiche de caractérisation MV16R – Berwinne I et résumée 

dans le Tableau suivant. 

Tableau 24 : Etat écologique et chimique de la masse d’eau MV16R 

MV16R Éléments de qualité écologique État écologique État chimique 

Berwinne I 

Biologie Moyen 

Moyen 

Qualité hors PBT* Bon 
Physico-chimie (paramètres généraux) Médiocre 

Physico-chimie (polluants spécifiques) Mauvais 
Qualité avec PBT* Pas bon 

Hydromorphologie Bon 

*Substances persistantes, bio-accumulatives, toxiques et ubiquistes

Comme l’illustre ce tableau, l’état de la masse d’eau peut être caractérisé comme moyen. Les paramètres déclassants 

sont le phosphore total et les orthophosphates. 

La fiche de caractérisation précise que, sur base de l’analyse de l'état des masses d’eau et en projection de l'application 

du programme de mesures des deuxièmes plans de gestion, les objectifs environnementaux (objectif écologique, 

objectifs chimiques) ne sont pas atteints.  

Il peut également être intéressant de noter qu’une évaluation de la qualité biologique de la Berwinne, au niveau de 

Mortroux à 8,5 km à l’ouest du site, a été réalisée sur base des indices biologiques poissons entre 2001 et 2014 (ULiège 

2014).  

Indice IBIP : Pour le calcul de cet indice, on utilise les captures au premier passage de pêche en excluant : 

 Les individus juvéniles des grandes espèces (taille adulte supérieure à 20cm) ; 
 Les individus des espèces non natives (Truite arc en ciel, Pseudorasbora, Carpe Koï, Gobie à tâche noire) ; 
 Les individus des espèces capturés hors de leur zonation piscicole 

Le nombre d’individus ainsi retenu est adapté au nombre de captures sur une longueur de référence de 150m. 
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Indice EFI : Pour le calcul de cet indice, on utilise les captures au premier passage de pêche sans exclusion d’espèces 

et sans tenir compte de la distance de pêche, le logiciel de calcul corrigeant ces éléments. 

Un indice biologique poissons IBIP « moyen » a été attribué (17/30) tandis qu’un indice EFI « bon » (0,52) a été 

attribué. 

3 . 2 . 3 . 3 I n o n d at i o n

La cartographie de l'aléa d'inondation, établie pour les 4 districts hydrographiques, a été approuvée par le 

Gouvernement wallon en date du 04/03/2021 (MB : 24/03/2021 – Erratum 30/03/2021). 

L'aléa d'inondation reprend les zones susceptibles d’être inondées de manière plus ou moins importantes et/ou 

fréquentes, suite au débordement naturel d'un cours d'eau et à la concentration du ruissellement des eaux pluviales. 

L'aléa d'inondation est caractérisé par des valeurs d'aléa d'inondation résultant de la combinaison de : 

- La récurrence (période de retour ou occurrence) d'une inondation ou d'une pluie à l'origine du ruissellement 
et ; 

- L'importance d’une inondation ou d'une pluie à l'origine du ruissellement (profondeur de submersion ou débit 
de pointe). 

Les valeurs peuvent être très faible, faible, moyenne ou élevée. L'aléa d'inondation représente donc des zones et des 

axes où il existe une probabilité d'inondation, même aux endroits où aucune inondation n'est historiquement connue. 

Inversement, l'absence d'une zone d'aléa ou d'un axe ne peut garantir que cette partie de territoire soit à l'abri de 

toute inondation. En effet, il peut se produire d'autres types d'inondation que le débordement de cours d'eau ou le 

ruissellement repris dans le cadre de cette cartographie. 

La figure suivante reprend la situation de Lovenfosse Aubel vis-à-vis de la cartographie de l’aléa d’inondation en Région 

wallonne.  
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Figure 49 : Aléas d'inondation autour du site 

Il ressort de la Figure que le site n’est pas repris dans une zone d’aléa d’inondation par débordement et n’est traversé 

par aucune zone d’aléa d’inondation par ruissellement. 

La cartographie de l’aléa d’inondation ne doit pas être confondue avec la cartographie des zones inondables 

approuvée par le Gouvernement wallon en date du 04/03/2021 (MB : 24/03/2021 – Erratum 30/03/2021). Elle 

rassemble les informations des zones inondables pour chaque scénario de probabilité (25 ans, 50 ans, 100 ans et 

extrême) suite au débordement de cours d’eau et au ruissellement. Lorsque l’inondation trouve son origine dans le 

débordement d’un cours d’eau, elle correspond à une surface. Elle est représentée par une classe de hauteur dont les 

valeurs possibles sont de 0 à 30 cm ; de 30cm à 1m30 ou >1m30. Dans le cas où elle trouve son origine dans la 

concentration de ruissellement naturel des eaux pluviales, l’inondation correspond à un axe. C’est alors une notion de 

débit de pointe qui est représentée, dont les valeurs possibles sont : faible, moyen ou élevé. 
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La Figure suivante reprend la situation de Lovenfosse Aubel vis-à-vis de la cartographie des zones inondables en Région 

wallonne.  

Figure 50 : Carte des zones inondables au niveau du site étudié 

Il ressort de la Figure que le site n’est pas localisé dans une zone inondable par débordement ni par ruissellement 

(considérant le scénario avec une période de retour de 100 ans). 
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Sur base des 2 cartographies précédentes, la Directive Inondation (DI) ou Directive n°2007/60/CE du 23 octobre 2007 

relative à l’évaluation et à la gestion des risques d’inondation, impose aux états membres la réalisation d’une 

cartographie des risques d’inondations montrant les conséquences négatives potentielles associées aux inondations 

dans les scénarios des cartes des zones inondables (crues de faible, moyenne et forte probabilité). Elle a été établie 

pour les 4 districts hydrographiques et elle a été approuvée par le Gouvernement wallon en date du 04/03/2021 (MB 

: 24/07/2021 - Erratum 30/03/2021). La carte des risques d’inondation est composée de deux types de données de 

base : 

- L’emprise des zones inondables et les axes de ruissellement ; 

- Les récepteurs de risque qui sont par définition toute personne, objet, terrain ou activité qui pourraient subir 

un préjudice ou des dommages dans le cas d'une inondation. 

Figure 51 : Carte des risques d’inondation.  

Le site est en dehors de toute zone à risques d’inondation.  
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3.2.4 R u i s s e l l e m e n t  

La cartographie LIDAXES représente les axes de concentration naturels des eaux de ruissellement établis sur base du 

MNT LiDAR ainsi que des couches dérivées du traitement. 

La cartographie des axes de concentration naturels des eaux de ruissellement (LIDAXES) met en évidence les zones à 

risque d'inondations apparaissant suite à la concentration naturelle des eaux de ruissellement de surface. Les axes de 

concentration naturels de ruissellement correspondent aux thalwegs, vallées et vallons secs. Autrement dit, les axes 

à risque de ruissellement correspondent aux chemins naturels de concentration des eaux de ruissellement tenant 

compte de la topographie du paysage. Ces axes ne tiennent généralement pas compte des infrastructures 

anthropiques influençant le ruissellement car la plupart de ces éléments ne sont pas immuables dans le paysage. 

La Figure suivante illustre la cartographie LIDAXES au droit du site. 

Figure 52 : Carte des axes de ruissellement concentré LIDAXES 
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Il ressort de la Figure qu’aucun axe de ruissellement concentré ne traverse le site. La cartographie est cohérente aux 

informations présentées à la section présentation. 

3.2.5 P l a n  d ’ A s s a i n i s s e m e n t  p a r  S o u s - b a s s i n  H y d r o gr a p h i q u e  ( P A S H )  

Les Plans d'Assainissement par Sous-bassin Hydrographique (PASH) déterminent les modes d'assainissement pour 

chaque habitation dont les eaux usées s'écoulent dans un des sous-bassins hydrographiques en Wallonie. 

Le Gouvernement wallon a approuvé les 15 PASH entre novembre 2005 et juin 2006. Tous les PASH sont parus au 

Moniteur belge et sont donc rentrés en application. 

Le site de Lovenfosse Aubel se trouve dans le sous-bassin hydrographique de la Meuse aval et est entièrement localisé 

en zone d’assainissement autonome au plan d’assainissement. L’eau prétraitée du site du Demandeur est dirigée vers 

la station d’épuration de la zone d’activité économique (station d’Epur’Aubel) gérée par l’agence de développement 

économique pour la province de Liège (SPI).  
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Figure 53 : Extrait du PASH  

Station d’Epur’Aubel 
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3.2.6 S t a t i o n  d ’ é p u r a t i o n  d ’E p u r ’ A u b e l   

La station d’épuration d’Epur’Aubel a été autorisée par le permis du 14966/DG/RF. Celle-ci se présente comme un 

établissement à part entière ne formant pas une même unité technique et géographique avec l’abattoir et l’atelier de 

découpe du Demandeur et ne faisant pas l’objet de la présente demande de permis. À titre informatif, la répartition 

des eaux entrant dans cette station d’épuration est présentée au tableau ci-dessous (pour l’année 2021) : 

Tableau 25 : Répartition type des eaux entrantes dans la station d'épuration basée sur 2021 (Source : EIE Epu’Aubel, 2022) 

Il apparaît que même si d’autres entreprises du zoning amènent leurs eaux usées vers la station d’Epur’Aubel, l’abattoir 

et l’atelier de découpe de Lovenfosse représentaient 42% des eaux épurées par la station d’épuration en 2021. Etant 

donné que la majorité des eaux usées traitées par Epur’Aubel sont issues du secteur de la viande, les eaux entrantes 

présentent une forte teneur en matières organiques. Les paramètres de ces eaux (DCO, pH, concentration en azote 

total, concentration en ortho-phosphate) sont contrôlés de façon hebdomadaire par l’exploitant. 

La station d’Epur’Aubel vise à assurer une déphosphatation et dénitrification des eaux collectées en son sein.  

Toutes les eaux usées provenant des activités du Demandeur arrivent à la station d’épuration par des conduites 

enterrées dans le zoning (voir Figure suivante et chapitre III.6 « Gestion des eaux »). 

Le volume d’eau à traiter dans la STEP d’Epur’Aubel fluctue entre 350.000 m³ et 400.000 m³ par an. Celle-ci pourrait 

toutefois encore augmenter sa capacité d’environ 20 %, selon l’EIE 2022.  

Les eaux épurées sont rejetées dans le ruisseau « La Bel » à environ 900 m au Nord-Ouest d’Epur’Aubel (980 m de 

Lovenfosse). Les eaux pluviales du zoning sont directement rejetées dans le ruisseau sans passer par la station 

d’épuration (réseau séparatif). 

Les différentes collectes d’informations (notamment dans des étude de sol réalisées sur le site) ainsi que les 

prospections sur site n’ont pas permis de remarquer la présence d’un autre rejet que ceux renseignés ci-avant. 
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Figure 54 : Rejets d'eau et réseau privatif du zoning 
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I N C I D E N C E S  D U  P R O J E T  S U R  L E S  E A U X  D E  S U R F A C E

3.3.1 C o n s o m m a t i o n  d ’ e a u  

Le site consomme de l’eau de ville et de l’eau de pluie pour les usages suivants : 

- Eau de ville : 
o Eau chauffée (provenant de la cogénération – cuve de 100 m3) pour  

▪ Les bains d’échaudage ; 
▪ Le nettoyage des installations (abattoir + atelier de découpe) ; 

o Eau non chauffée : 
▪ Lavage des carcasses ; 
▪ Usage sanitaire ; 

- Eau de pluie : 
o Lavage des bétaillères, de la porcherie et des camions d’expédition à partir d’une citerne de 

372 m3 récupérant l’eau de pluie des toitures de l’abattoir. 

L’exploitant a fourni sa consommations d’eau de ville au cours de l’année 2022, telle que reprise au Tableau 

suivant : 

Tableau 26 : Consommation d'eau chaude en 2022 (Source : Lovenfosse) 

Consommation d’eau 2022 

Eau (m³) – Abattoir 105.901 

Eau (m³) – Atelier de découpe 30.206 

Total 136.107 

Selon les estimations, la quantité moyenne d’eau de ville nécessaire pour un abattage varie de 251 à 300 litres.  

Dans le cadre d’un audit énergétique réalisé en 2022 par Bef4U, les quantités d’eau chauffées pour les 

opérations de nettoyage étaient consignées et reprises au Tableau suivant : 

Tableau 27 : Consommation d'eau chaude au cours de ces 10 dernières années sur le site de Lovenfosse (Source : Bef4U) 

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 

Eau chaude (m³) – 
Abattoir 

12.000 13.858 13.927 16.340 18.020 16.079 17.111 16.210 18.238 16.239 

Eau chaude (m³) – 
Atelier de découpe 

25.723 26.897 25.739 26.826 28.243 26.321 23.875 22.927 24.839 23.781 

Il est à souligner qu’il s’agit uniquement de l’eau chauffée pour nettoyer les installations et non celle du process 

(bains d’échaudage, lavage des porcs, lavage des bétaillères et porcheries). Pour l’abattoir, ces opérations 

représentent 10% de la consommation totale en eau ; pour l’atelier de découpe, il s’agit de 100% de l’eau qui 

est utilisée pour le nettoyage (et une faible part pour les sanitaires). 

En outre, le rapport suivi ADB2 rédigé par Bef4U en 2022 a mis en évidence le fait que le nombre de porcs 

abattus et découpés était en augmentation alors que la consommation d’eau chaude était en diminution. Il a 

dès lors été mis en évidence que les consommations d’eau chaude n’étaient pas maîtrisées par le Demandeur. 

Considérant ces conclusions, il est recommandé de mettre en place un canevas permettant de mieux jauger la 

quantité d’eau chaude nécessaire pour chaque opération et de contrôler régulièrement la consommation afin 

de vérifier que les quantités nécessaires ne sont pas significativement dépassées et, dans le cas contraire, former 

le personnel à optimiser la consommation. 

Depuis 2022, la chaleur générée pour chauffer cette eau provient d’une unité de cogénération tournant à partir 

de gaz naturel. 
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Afin de limiter la consommation d’eau, il est recommandé de la suivre annuellement et pour l’ensemble de 

l’établissement (pas uniquement l’eau chaude pour le nettoyage). Lors du prochain audit énergétique, il y aura 

lieu de vérifier si la cogénération a permis de limiter la consommation d’eau et si l’exploitant dispose d’une 

meilleure maîtrise des quantités d’eau nécessaire par opération. 

3.3.2 R e j e t s  d ’ e a u  

3 . 3 . 2 . 1 I n t ro d u c t i o n

Pour rappel (voir le chapitre III.6 sur la « Gestion des eaux »), le site de Lovenfosse déverse plusieurs types d’eaux 

usées : 

- Des eaux usées industrielles ; 
- Des eaux usées domestiques : 
- Des eaux usées pluviales.  

Les eaux usées industrielles et domestiques sont déversées dans un collecteur et épurées dans la station 

d’épuration d’Epur’Aubel qui assure le traitement des eaux usées de l’ensemble des entreprises du zoning agro-

alimentaire d’Aubel.  

A noter que les eaux usées industrielles et domestiques de l’abattoir passent dans une unité de pré-épuration 

tandis que les eaux usées de l’atelier de découpe sont déversées directement dans le collecteur vers la station 

d’Epur’Aubel. 

Les eaux pluviales sont reprises dans un collecteur séparé qui dirige toutes les eaux pluviales du zoning dans le 

ruisseau « La Bel ». A noter que les eaux pluviales de la zone extérieure Sud (stockage + de 

chargement/déchargement) sont dirigées vers la station d’épuration d’Epur’Aubel. Ce point avait été demandé 

par le DPC en cas d’épanchement de sang. 

Les activités de l’abattoir de Lovenfosse causaient, en 2021, des rejets d’eaux usées à hauteur d’environ 126.000 

m³ par an. 

Pour l’atelier de découpe, le volume d’eau usée rejeté en 2021 était de 25.200 m³. 

L’abattoir dispose de 2 rejets d’eau pluviale dans le collecteur : un depuis le parking imperméabilisé et l’autre 

depuis les toitures. Il rejette ses eaux usées domestiques, ses eaux usées industrielles et ses eaux pluviales de 

l’aire de stockage sud ans le collecteur du zoning d’Aubel vers la station d’épuration privée d’Epur’Aubel. 

L’atelier de découpe a un point de rejet d’eau pluviale – vers le collecteur d’eau pluviale du zoning - et un autre 

point de rejet collectant les eaux usées domestiques et les eaux usées industrielles – vers la station d’Epur’Aubel. 

. En résumé, le site de Lovenfosse Aubel dispose de : 

- 5 rejets dont : 

 2 rejets vers la station d’Epur’Aubel (1 au niveau de l’abattoir, 1 au niveau de l’atelier de découpe) ; 

 3 rejets vers le ruisseau La Bel (2 au niveau de l’abattoir, 1 au niveau de l’atelier de découpe). 

La station Epur’Aubel qui dispose de son propre permis ainsi que des autorisations nécessaires pour rejeter les 

eaux épurées vers le ruisseau La Bel. Le traitement de ces eaux fait l’objet d’un contrat entre le Demandeur et 

Epur’Aubel. Lovenfosse Aubel rémunère Epur’Aubel pour l’épuration de ses eaux sur base d’analyses 

hebdomadaires sur le volume et la DCO.  

Aucune norme ou contrôle n’est imposé dans les différents permis de l’exploitant. Le chapitre suivant fait 

néanmoins état des normes en vigueur et des moyens mis en œuvre sur le site. 
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3 . 3 . 2 . 2 N o r m e s  e n  v i g u e u r

Les valeurs limites d’émission des substances polluantes sont applicables au point de rejet des émissions, à la 

sortie de la station d’épuration d’Epur’Aubel. Le rapport de la DPC de 2017 rappelle d’ailleurs qu’aucune norme 

ni aucun autocontrôle n’est imposé dans le permis de l’abattoir de Lovenfosse.  

Il peut toutefois être noté que les installations de pré-épurations sont soumises à des conditions particulières 

émises par le permis actuellement en vigueur. Ces conditions particulières sont les suivantes (Révision des 

conditions du permis en vue de la mise en conformité de l’établissement IPPC – Numéro de dossier I/145 – 

3/12/2009) : 

« Article 1er : L’installation d’épuration est conçue et aménagée en fonction du type de traitement requis, de 

façon à ne pas incommoder le voisinage par les bruits, les vibrations ou par les émanations. 

Art. 2 : Les déchets de dégrillage, dégraissage, dessablage,… sont stockés de manière à ne pas provoquer de 

nuisance olfactive et sont évacués conformément à la législation en vigueur. 

Art. 3 : Le traitement des boues et leur stockage sont conçus de manière à ne pas engendrer des émanations. Les 

boues sont évacuées selon la législation en vigueur. 

Art. 4 : L’accès aux installations est empêché par une clôture solide d’une hauteur suffisante, munie d’une porte 

fermée à clé. L’accès est interdit à toute personne qui n’y est pas appelée par son service ; cette interdiction est 

affichée en caractères apparents.  

Art. 5 : Les réactifs sont emmagasinés de façon à ne pas engendrer de nuisance environnementale. Au besoin, ils 

sont établis dans une cuvette étanche. » 

L’exploitant respecte ces conditions dans le sens que : 

- L’unité ne provoque ni bruit, ni odeur ; 
- Seuls les stercoraires en containeur sentent mais l’odeur reste limitée à quelques mètres autour des 

containeurs, soit à l’écart de la voirie et des riverains ; 
- Les boues sont évacuées selon la législation applicable et valorisées en unité de biométhanisation hors 

site ; 
- L’accès à l’unité de pré-épuration nécessite de franchir une grille (le site est bien fermé) ; 
- Il n’y a pas de réactif, sauf de l’eau saturée en oxygène. 

3.3.3 I n o n d a t i o n  

Le site de Lovenfosse Aubel n’est pas dans une zone d’aléa d’inondation, ni dans une zone à risque d’inondation 

et encore moins dans une zone inondable. Il n’y a pas d’axe de ruissellement concentré sur le site. 

En cas de forte pluie, les eaux passent dans la citerne d’eau de pluie de 372 m3 et le trop-plein est envoyé vers 

le collecteur du zoning vers le ruisseau La Bel. 

En ce qui concerne l’eau de pluie, la superficie totale du site est d’environ 3,7 ha. Parmi cette superficie, 1,8 ha 

sont imperméables (1,4 pour l’abattoir, 0,4 pour l’atelier) et utilisés pour les activités du Demandeur. Les 1,9 ha 

restants consistent en des pelouses, des haies, des bosquets et les parkings empierrés. En considérant la 

superficie imperméable du Demandeur et en prenant en compte une pluie extrême de référence en Région 

wallonne, soit une pluie d’1 heure sur une période de retour de 25 ans (selon les recommandations de la cellule 

GISER), à savoir 36,6 mm, alors : 

- Ce sont 36 l/m2 qui tomberont sur le site pendant une période de 1 h ; 
- Soit 36 * 1,8 *10 = 648 m3 répartis en : 

o 504 m3 pour l’abattoir ; 
o 144 m3 pour l’atelier. 

La citerne d’eau de pluie de l’abattoir a une capacité de 372 m3. Dès lors, ce serait 504-372 = 132 m3 qui seraient 

dirigés vers le réseau d’égouttage du zoning ou ils rejoindraient les 144 m3 de l’atelier. Les 276 m3 (132+144) 

iraient se déverser dans le ruisseau « La Bel »en 1 heure. 
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En cas de saturation du réseau d’égouttage du zoning, comme le site n’est pas dans une zone d’aléa 

d’inondation, zone à risque, zone inondable ou axe de de ruissellement concentré, il est supposé que la nappe 

d’eau descendrait la pente naturelle du terrain pour se retrouver au Sud de l’abattoir dans une prairie 

appartenant à Lovenfosse. A part une stagnation d’eau en cet endroit, aucun impact n’est identifié. De mémoire 

d’exploitant, cela n’est jamais arrivé. 

Une recommandation viserait à étudier la possibilité de réutiliser l’eau de pluie de l’atelier de découpe, laquelle 

n’est actuellement pas colletée (voir recommandations). 

Si, au niveau du zoning, la problématique des inondations pose problème, le Chargé d’étude encourage le SPI à 

mener une étude globale sur la nécessité de placer des bassins de récolte mais, au jour de la rédaction de la 

présente étude, la question des inondations ne semble pas poser problème. 

A noter que l’établissement dispose d’un bassin d’orage situé au sud-est de l’abattoir. D’après le plan, ce bassin 

serait situé au niveau d’une zone occupée par un boisement. Il récolterait toutes les eaux de pluie en surplus 

(par débordement) de l’aire extérieure. Il est supposé que cette situation n’est jamais arrivée d’où la présence 

d’une végétation arborée qui a colonisé la zone. Il est recommandé à l’exploitant d’entretenir la zone pour 

permettre au bassin d’orage d’assurer sa fonction. 

3.3.4 I n c e n d i e  

Le site de Lovenfosse Aubel ne dispose pas d’installation de combustion à part les chaudières, servant désormais 

de backup depuis l’installation de la nouvelle cogénération, et la cogénération en elle-même. Or, les seules 

conditions émises par le permis de la cogénération du 19 août 2020, en termes d’incendie, sont listées ci-après : 

« Art. 1. L’exploitant est tenu d’assurer la sécurité incendie de son établissement. Dans ce cadre, l’exploitant est 

tenu de se conformer aux prescriptions émises par le service régional d’incendie (SRI) […] Une fois les prescriptions 

mises en œuvre, l’exploitant fait procéder à une visite de contrôle de son établissement par le SRI.  

Art. 2. L’ensemble des rapports du SRI et tout autre document lié en rapport avec les prescriptions qui y sont 

émises sont tenus à disposition du fonctionnaire chargé de la surveillance. 

Art. 3. Complémentairement à l’article 6 des conditions générales de l’AGW du 4 juillet 2002 fixant les conditions 

générales d’exploitation des établissements visés par le décret du 11 mars 1999 relatif au permis 

d’environnement et sans préjudice des prescriptions du SRI : 

 Prend toutes les mesures nécessaires, indiquées par les circonstances pour :  
1. Prévenir les incendies ; 
2. Détecter et combattre rapidement et efficacement tout début d’incendie ; 
3. En cas d’incendie, prévenir le service d’incendie territorialement compétent ; 

 Met en place un matériel de lutte contre l’incendie suffisant et adapté aux circonstances […] 
 Appose, en nombre suffisant et en divers adéquatement choisis de l’établissement, des instructions 

écrites, destinées au personnel, en vue de prévenir et de lutter contre les incendies ; 
 Forme son personnel à prendre les précautions nécessaires, appropriées aux circonstances en vue de 

limiter efficacement les risques d’incendies et de réagir rapidement, de manière adéquate, pour enrayer 
tout début d’incendie constaté. » 

L’exploitant dispose d’extincteurs permettant de lutter contre tout départ de feu. En cas d’incendie, les 

pompiers seront prévenus et se piqueront aux bornes incendie du zoning. La cuve de 372 m³ pourrait également 

être utilisée. 

Aucun impact lié à l’incendie n’est identifié. 

R E C O M M A N D A T I O N S

Les recommandations du chapitre « Eaux de surface » visent : 
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Consommation d’eau 

Comme proposé lors de l’audit énergétique, il est recommandé de mettre en place un canevas permettant de 

mieux jauger la quantité d’eau chaude nécessaire pour chaque opération et de contrôler régulièrement la 

consommation afin de vérifier que les quantités nécessaires ne sont pas significativement dépassées et, dans le 

cas contraire, former le personnel à optimiser la consommation. A noter que la nouvelle cogénération mise en 

fonctionnement en 2022 devrait améliorer la consommation en eau, l’évolution sera consignée dans le prochain 

audit. 

Il est recommandé de récupérer au mieux les eaux de pluie (voir la recommandation sur les inondations). 

Débit et charge rejetés 

Le Demandeur n’a pas prévu d’augmenter sa production. La demande vise la prolongation de ses activités et 

non une extension/transformation. 

Néanmoins, les eaux envoyées à la station d’Epur’Aubel correspondent à 42% du volume traité, une 

augmentation de la production de Lovenfosse aura une influence sur le traitement de la station d’Aubel. Mais 

cette dernière ne fonctionne qu’à 80 % de sa capacité maximale de sorte qu’il pourrait être envisagé, pour le 

Demandeur, d’augmenter le volume d’eau à traiter si des besoins ultérieurs venaient à se présenter (non 

envisagés à ce stade et ne faisant pas l’objet de la présente demande de permis). 

Aucune recommandation n’est formulée, si ce n’est de prendre contact avec Epur’Aubel en cas de tout projet 

d’augmentation des capacités de production. 

Inondation et eaux de pluie 

Pour les eaux de pluie, il est recommandé de poursuivre les efforts de réutilisation des eaux de pluie dans les 

opérations de nettoyage des bétaillères et de l’étendre également au nettoyage de la porcherie. 

Une piste intéressante serait de collecter les eaux de pluie de l’atelier de découpe (actuellement rejetées dans 

le réseau d’égouttage du zoning). Sur base d’une pluie extrême d’une heure sur une période de retour de 25 

ans, cela reviendrait à un volume de 144 m3. Ces eaux pourraient alors être utilisées pour usage domestique ou 

pour laver les bétaillères et la porcherie. Cela implique une étude technique et probablement des pompes de 

transfert qui dépassent le cadre de la présente EIE. La recommandation vise uniquement à attirer l’attention de 

l’exploitant sur cette recommandation permettant de limiter la consommation d’eau de ville en réduisant tout 

risque d’inondation. Une étude de faisabilité est dès lors recommandée. 

Il est également recommandé de défricher la zone du bassin d’orage pour lui permettre d’assurer sa fonction. 

S Y N T H È S E

La synthèse de l’évaluation des incidences du chapitre « Eaux de surface » est reprise au Tableau suivant. 
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Tableau 28 : Synthèse de l'évaluation des incidences sur les eaux de surface 

Incidence Recommandations 

Consommation d’eau 

Le site consomme de l’eau de ville et de l’eau de pluie pour les 
usages suivants : 

- Eau de ville : 
- Eau chauffée (provenant de la cogénération – 

cuve de 100 m3) pour  
▪ Les bains d’échaudage ; 
▪ Le nettoyage des installations (abattoir + 
atelier de découpe) ; 

- Eau non chauffée : 
▪ Lavage des carcasses ; 
▪ Usage sanitaire ; 
▪ Lavage des bétaillères et de la porcherie 
(compléments à l’eau de pluie) ; 

- Eau de pluie : 
- Lavage des bétaillères à partir d’une citerne de 

372 m3 récupérant l’eau de pluie des toitures de 
l’abattoir. 

Selon les chiffres 2022 de l’exploitant, la consommation 
annuelle d’eau de ville serait de 136.107 m³/an (78% pour 
l’abattoir contre 22% pour la découpe). 

Les besoins d’eau chaude en 2021 étaient de 16.239 m3 pour 
l’abattoir et de 23.781 m3 pour l’atelier de découpe. 

Le rapport suivi ADB2 rédigé par Bef4U en 2022 a mis en 
évidence le fait que le nombre de porcs abattus et découpés 
était en augmentation alors que la consommation d’eau 
chaude était en diminution. Il a dès lors été mis en évidence 
que les consommations d’eau chaude n’étaient pas maîtrisées 
par le Demandeur.  

Depuis 2022, la chaleur générée pour chauffer cette eau 
provient d’une unité de cogénération tournant à partir de gaz 
naturel. 

- Comme proposé lors de l’audit énergétique de 
2022, il est recommandé de mettre en place 
un canevas permettant de mieux jauger la 
quantité d’eau chaude nécessaire pour 
chaque opération et de contrôler 
régulièrement la consommation afin de 
vérifier que les quantités nécessaires ne sont 
pas significativement dépassées et, dans le 
cas contraire, former le personnel à optimiser 
la consommation. A noter que la nouvelle 
cogénération mise en fonctionnement en 
2022 devrait améliorer la consommation en 
eau, l’évolution sera consignée dans le 
prochain audit ; 

- Il est recommandé de récupérer au mieux les 
eaux de pluie pour le nettoyage des 
bétaillères et de la porcherie.

Rejets d’eau 

le site de Lovenfosse déverse plusieurs types d’eaux usées : 

- Des eaux usées industrielles ; 
- Des eaux usées domestiques : 
- Des eaux usées pluviales.  

Les eaux usées industrielles et domestiques sont déversées 
dans un collecteur et épurées dans la station d’épuration 
d’Epur’Aubel qui assure le traitement des eaux usées de 
l’ensemble des entreprises du zoning agro-alimentaire 
d’Aubel.  

A noter que les eaux usées industrielles et domestiques de 
l’abattoir passent dans une unité de pré-épuration tandis que 
les eaux usées de l’atelier de découpe sont déversées 
directement dans le collecteur vers la station d’Epur’Aubel. 

Les eaux pluviales sont reprises dans un collecteur séparé qui 
dirige toutes les eaux pluviales du zoning dans le ruisseau « La 
Bel ». A noter que les eaux pluviales de la zone extérieure Sud 
(stockage + de chargement/déchargement) sont dirigées vers 
la station d’épuration d’Epur’Aubel. Ce point avait été 
demandé par le DPC en cas d’épanchement de sang. 

Les activités de l’abattoir de Lovenfosse causaient, en 2021, 

- Il est recommandé de prendre contact avec 
Epur’Aubel en cas de tout projet 
d’augmentation des capacités de production 
(ce qui n’est pas envisagé par l’exploitant au 
moment d’écrire ces lignes, la demande visant 
uniquement le maintien des activités). 
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Incidence Recommandations 

des rejets d’eaux usées à hauteur d’environ 126.000 m³ par an.

Pour l’atelier de découpe, le volume d’eau usée rejeté en 2021 
était de 25.200 m³. 

Il n’y a aucune norme de rejet dictée par les permis de 
Lovenfosse. Les conditions de rejet sont reprises dans le permis 
d’Epur’Aubel. Le Demandeur réalise uniquement des mesures 
hebdomadaires sur le volume et la DCO afin de s’acquitter de 
l’épuration de ses eaux par Epur’Aubel. 

L’exploitant respecte les conditions de son permis concernant 
sa station de pré-épuration (stockage et valorisation des 
boues). 

Inondations et eaux de pluie 

Le site de Lovenfosse Aubel n’est pas dans une zone d’aléa 
d’inondation, ni dans une zone à risque d’inondation et encore 
moins dans une zone inondable. Il n’y a pas d’axe de 
ruissellement concentré sur le site. 

En cas de forte pluie, les eaux passent dans la citerne d’eau de 
pluie de 372 m3 et le trop-plein est envoyé vers le collecteur du 
zoning vers le ruisseau La Bel. 

A noter que cette citerne ne collecte que les eaux de pluie de 
l’abattoir et non celles de l’atelier de découpe. 

En considérant la surface imperméabilisée du Demandeur et 
une pluie extrême d’une heure sur une période de retour de 25 
ans, ce serait 648 m3 d’eau de pluie moins les 372 m3 de la 
citerne d’eau de pluie, soit 276 m3 qui seraient dirigées vers le 
réseau d’égouttage du zoning et vers le ruisseau La Bel.  

En cas de saturation du réseau d’égouttage du zoning, comme 
le site n’est pas dans une zone d’aléa d’inondation, zone à 
risque, zone inondable ou axe de de ruissellement concentré, il 
est supposé que la nappe d’eau descendrait la pente naturelle 
du terrain pour se retrouver au Sud de l’abattoir dans une 
prairie appartenant à Lovenfosse. A part une stagnation d’eau 
en cet endroit, aucun impact n’est identifié. De mémoire 
d’exploitant, cela n’est jamais arrivé. 

Si, au niveau du zoning, la problématique des inondations pose 
problème, le Chargé d’étude encourage le SPI à mener une 
étude globale sur la nécessité de place un bassin de récolte 
mais, au jour de la rédaction de la présente étude, la question 
des inondations ne semble pas poser problème au droit du 
zoning. 

A noter que l’établissement dispose d’un bassin d’orage situé 
au sud-est de l’abattoir. D’après le plan, ce bassin serait situé 
au niveau d’une zone occupée par un boisement. Il récolterait 
toutes les eaux de pluie en surplus (par débordement) de l’aire 
extérieure. Il est supposé que cette situation n’est jamais 
arrivée d’où la présence d’une végétation arborée qui a 
colonisé la zone.

- Il est recommandé de poursuivre les efforts de 
réutilisation des eaux de pluie dans les 
opérations de nettoyage des bétaillères et de 
l’étendre également au nettoyage de la 
porcherie. 

- Il est recommandé une étude de faisabilité sur 
l’installation d’une citerne d’eau de pluie 
collectant les eaux de l’atelier de découpe. Un 
premier calcul montre un volume utile de 144 
m3. Cette étude permettra de définir si 
techniquement l’eau peut être collectée et 
envoyée vers les bétaillères et porcherie. 

- Il est recommandé de défricher la zone du 
bassin d’orage pour lui permettre d’assurer sa 
fonction 

Incendie 

Le site de Lovenfosse Aubel ne dispose pas d’installation de 
combustion à part les chaudières, servant désormais de 
backup depuis l’installation de la nouvelle cogénération, et la 
cogénération en elle-même. Or, les seules conditions émises 
par le permis de la cogénération du 19 août 2020, en termes 
d’incendie sont de prévenir les incendies, les détecter et 
combattre rapidement et prévenir le SRI. 

Pas de recommandation 
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Incidence Recommandations 

L’exploitant dispose d’extincteurs permettant de lutter contre 
tout départ de feu. En cas d’incendie, les pompiers seront 
prévenus et se piqueront aux bornes incendie du zoning. La 
cuve de 372 m3 pourrait également être utilisée. 

Aucun impact lié à l’incendie n’est identifié
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4. A IR ET ÉNERGIE

I N T R O D U C T I O N

4.1.1 D i f f i c u l t é s  r e n c o n t r é e s  

Néant. 

4.1.2 C a d r e  r é g l e m e n t a i r e  

Le Tableau suivant reprend le cadre réglementaire applicable au projet. 

Tableau 29 : Cadre réglementaire relatif à l’air et l’énergie. 

Titre Pertinence Raison 

Climat et qualité de l’air ambiant 

Plan Air-Climat-Energie (PACE 2030) Oui Ce plan donne des indications des mesures à 
imposer dans les permis délivrés. 

Le Gouvernement de Wallonie a adopté ce 
vendredi 16 décembre 2022, en première lecture, 
le Plan Air Climat Energie (PACE) 2030. Il s’agit 
d’une révision du texte adopté en 2019 et qui a fait 
suite à un large processus participatif. Cette 
actualisation constitue la “feuille de route” de la 
Wallonie pour atteindre son objectif 2030 de 
réduction de -55% d’émissions de GES par rapport 
à 1990. 

Loi du 28/12/1964 relative à la lutte contre la 
pollution atmosphérique Oui 

Le site génère des émissions atmosphériques 
depuis des installations de combustion (CO, NOx, 
etc). 

Arrêté du Gouvernement wallon du 15/07/2010 
relatif à l’évaluation et la gestion de la qualité de 
l’air ambiant 

Oui 

Le site génère des émissions atmosphériques 
depuis des installations de combustion (CO, NOx, 
etc). 

AGW du 11/04/2019 relatif à la réduction des 
émissions de certains polluants atmosphériques Oui 

Le site génère des émissions atmosphériques 
depuis des installations de combustion (CO, NOx, 
etc). 

Installations de combustion 

Arrêté royal (AR ci-après) du 26/03/1971 relatif à la 
prévention de la pollution atmosphérique 
engendrée par les installations de combustion 

Oui 
Des installations de combustion sont présentes sur 
le site. 

AR du 08/01/2004 réglementant les niveaux 
d’émissions des polluants des appareils de 
chauffage alimentés en combustibles liquides ou 
gazeux dont le débit calorifique nominal est égal ou 
inférieur à 400 kW 

Oui 

Des installations de combustion dont le débit 
calorifique nominal est égal ou inférieur à 400 kW 
sont présentes sur le site. 

AGW du 29/01/2009 tendant à prévenir la pollution 
atmosphérique provoquée par les installations de 
chauffage de bâtiments ou à la production d’eau 
chaude sanitaire et à réduire leur consommation 
énergétique 

Oui 
Des installations de combustion sont présentes sur 
le site. 
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Titre Pertinence Raison 

AGW du 30/08/2018 déterminant les conditions 
sectorielles relatives aux installations de 
combustion moyennes et modifiant diverses 
dispositions environnementales 

Oui 

Des installations de combustion dont la puissance 
thermique nominale est égale ou supérieure à 1 
MW et inférieure à 50 MW sont présentes. 

Installations de réfrigération 

Règlement 517/2014 du Parlement Européen et du 
conseil du 16 avril 2014 relatif aux gaz à effet de 
serre fluorés.

Oui Concerne les installations de production de froid 

AGW du 12/07/2007 déterminant les conditions 
intégrales et sectorielles relatives aux installations 
fixes de production de froid ou de chaleur mettant 
en œuvre un cycle frigorifique 

Oui 

Des installations de production de froid sont 
présentes sur le site (abattoir et atelier de découpe 
refroidis). 

AGW déterminant les conditions intégrales et 
sectorielles relatives aux installations fixes de 
production de froid ou de chaleur mettant en 
oeuvre un cycle frigorifique modifié par l'AGW du 
13 juillet 2017 modifiant divers arrêtés suite à la 
dissolution de l'Office wallon des déchets (M.B. 
27.09.2017) 

Oui Lovenfosse Aubel dispose de chambres froides. 

Energie 

AGW du 03/04/2003 déterminant les conditions 
sectorielles et intégrales relatives aux cuves d’air 
comprimé 

Oui 
Lovenfosse Aubel possède 2 réservoirs fixes d’air 
comprimé d’une capacité de 300 litres. 

AGW du 21/12/2006 déterminant les conditions 
intégrales relatives aux transformateurs statiques 
d'électricité d'une puissance nominale égale ou 
supérieure à 100 kVA et inférieure à 1 500 kVA 

Oui 
Lovenfosse Aubel possède 2 transformateurs de 
1.250 kVA. 

AGW du 08/09/2016 instaurant une obligation 
d'audit énergétique en exécution du décret du 9 
décembre 1993 relatif à la promotion de l'utilisation 
rationnelle de l'énergie, des économies d'énergie et 
des énergies renouvelables 

Oui 

Lovenfosse Aubel est considérée comme une 
grande entreprise en Wallonie et est donc soumis à 
l’obligation. Un audit énergétique a été réalisé en 
date du 22 avril 2022 conformément aux volontés 
de l’accord de branche.  

4.1.3 M é t h o d o l o g i e  d ’ é v a l u a t i o n  d é t a i l l é e  

Le chapitre Air et Energie a pour objectif d’évaluer les incidences du projet sur la production et la distribution 
d’énergie ainsi que sur l’air. 

De ce fait, le Chargé d’étude présente dans le cadre de la description de l’environnement local : 

- Les caractéristiques du climat local ; 

- L’évaluation de la qualité de l’air ; 

- Le contexte énergétique dans lequel s’insère le projet. 

Pour l’évaluation des incidences du projet, le Chargé présente : 

- Les impacts sur l’air : 

 Les sources d’émissions atmosphériques 

 Les normes à respecter ; 

 Les résultats d’analyses et leur discussion ; 



ETUDE D’INCIDENCES SUR L’ENVIRONNEMENT

R E N O U V E L L E M E N T  D E  P E R M I S  D ’ E N V I R O N N E M E N T  P O U R  U N  A B A T T O I R  

P O R C I N  E T  U N  A T E L I E R  D E  D É C O U P E

L O V E N F O S S E  S A

Edition: JUILLET 2023

Version: RAPPORT FINAL

VI. EVALUATION DES INCIDENCES p.151 

 Les impacts sur l’énergie ; 

 Les consommations énergétiques 

 Les audits énergétiques. 

En fin de chapitre, sont formulées des recommandations visant à réduire les impacts potentiels identifiés. 

D E S C R I P T I O N  D E  L ’ E N V I R O N N E M E N T  L O C A L

4.2.1 D o n n é e s  c l i m a t i q u e s  

La commune d’Aubel jouit d'un climat tempéré humide, avec des précipitations importantes enregistrées tout 

au long de l’année. Les principales caractéristiques climatologiques sont données dans cette section. 

4 . 2 . 1 . 1 P l u v i o m é t r i e

Les précipitations ont été décrites au chapitre « VI.3 Eaux de surface ». 

4 . 2 . 1 . 2 C a ra c té r i s t i q u e s  d e s  v e n t s

La fréquence annuelle moyenne de l’orientation des vents (selon 16 directions) est représentée en pourcentage 

par la rose des vents reprise à la Figure ci-après. Ces valeurs correspondent à la moyenne des mesures relevées 

à la station synoptique de Spa, localisée à environ 28 km au sud du site, sur la période allant de 1991 à 2020.  

Suivant la rose des vents issue de ces informations, 30,7 % du temps, les vents proviennent du sud-sud-est (S, 

SSE et SE).  

Figure 55 : Rose des vents illustrant la fréquence d’orientation des vents selon des données annuelles moyennes 

récoltées à la station de Spa entre 1991 et 2020 (Source : IRM) 

4 . 2 . 1 . 3 Te m p é rat u re s

L’évolution annuelle des températures mensuelles moyennes (en °C) mesurées pour la commune d’Aubel sur la 

période s’étalant de 1991 à 2020 sont représentées sur la Figure ci-après. La température moyenne annuelle 

relative à ces données est de 10,1°C.  
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Figure 56 : Températures (°C) moyennes mensuelles entre 1991 et 2020 pour la commune d’Aubel (Source : IRM) 

4.2.2 E v a l u a t i o n  d e  l a  q u a l i té  d e  l ’ a i r  

4 . 2 . 2 . 1 S o u rc e s  d ’é m i s s i o n  d u  D e m a n d e u r

Le site est localisé dans une zone d’activité économique mixte à proximité d’autres entreprises du secteur 
agroalimentaire, au nord-est de la zone d’habitat d’Aubel. De plus, il est situé à proximité de plusieurs routes 
nationales pouvant également influencer la qualité de l’air. 

La qualité de l’air ambiant est étudiée sur base des polluants que les installations du Demandeur peuvent 
potentiellement émettre dans l’atmosphère, en fonction de ses activités, des combustibles utilisés et des 
installations présentes sur les sites. 

Les principaux polluants susceptibles d’être émis par les installations du Demandeur sont repris au tableau ci-
après.  

Tableau 30 : Identification des principaux polluants émis par le projet 

Unité génératrice d’émission Principaux polluants 

Chaudières (à vapeur/eau chaude/réserve)

Cogénération 

-  CO 

-  NOx

Tours de refroidissement 
Légionelles dans les circuits de 

refroidissement 

4 . 2 . 2 . 2 Po l l u t i o n  at m o s p h é r i q u e

Les principaux polluants atmosphériques induits par l’activité humaine ainsi que leurs impacts sont synthétisés 
dans le Tableau ci-dessous. 
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Tableau 31 : Types de pollutions, impacts, gaz et polluants concernés (Source : Plan Wallon de l’Air) 

Types de pollutions Principaux impacts Gaz et polluants concernés Formules ou abréviations 

Effet de serre  

(Changements climatiques) 

Ressources en eau 

Santé 

Ecosystèmes 

Erosion côtière 

Production agricole 

Dioxyde de carbone 

Méthane 

Protoxyde d’azote 

Ozone stratosphérique et 

troposphérique 

Halocarbures 

Hexafluorure de soufre 

CO2

CH4

N2O 

O3

CFC, HCFC, PFC, HFC 

SF6

Destruction de la couche 

d’ozone stratosphérique 

Santé 

Diminution du rendement 

agricole 

Ozone stratosphérique 

CFC, HCFC et gaz connexes 

O3

CFC, HCFC, etc. 

Acidification Santé 

Acidification des eaux et des 

sols 

Dépérissement forestier 

Dégradation des bâtiments 

Eutrophisation 

Dioxyde de soufre 

Oxyde d’azote 

Ammoniaque 

SO2

NOx

NH3

Particules en suspension Santé 

Diminution de la visibilité 

Particules en suspension 

Æ < 10 µm 

Æ < 2,5 µm 

Polluants organiques 

persistants 

Métaux lourds 

PM10

PM2.5

POP, PAH 

Hg, Pb, Cr, Cd, etc. 

Pollution photochimique Santé 

Diminution du rendement 

agricole 

Dépérissement forestier 

Diminution de la visibilité 

Composés organiques volatils 

non méthaniques 

(précurseurs) 

Oxydes d’azote (précurseurs) 

Ozone troposphérique 

NMVOC 

NOx

O3

Dépôt de poussières Dégradation du cadre de vie 

Accumulation dans les 

écosystèmes 

Poussières sédimentables 

Æ > 10 µm 

Métaux lourds Hg, Pb, Cr, Cd, etc. 

Bioaccumulation Santé 

Accumulation dans les 

écosystèmes et les êtres 

vivants 

Polluants organiques 

persistants (hydrocarbures 

aromatiques polycycliques, 

dioxines) 

Métaux lourds 

POP, PAH 

Pb, Cr, Cd, etc. 

4 . 2 . 2 . 3 Ré s e a u x  d e  m e s u re s  d e  l a  q u a l i té  d e  l ’a i r  e n  Ré g i o n  wa l l o n n e

La surveillance de la qualité de l’air consiste à suivre l’évolution des concentrations de certaines substances dans 
l’air ambiant. Les concentrations ainsi obtenues sont comparées à des valeurs de référence telles que des 
normes ou valeurs guides, déterminées de façon à protéger la santé humaine et les écosystèmes.  

En Région wallonne, les réseaux de mesure de la qualité de l’air sont actuellement au nombre de neuf (fumées, 
métaux lourds, poussières sédimentables, pluies acides, hydrocarbures aromatiques polycycliques, etc.) et sont 
exploités par l’I.S.S.e.P (Institut Scientifique de Service Public). On distingue deux grandes familles de réseaux 
selon leur mode de fonctionnement : les réseaux télémétriques, c’est-à-dire la mesure en temps réel avec 
transmission des résultats par voie téléphonique à un centre de traitement des données, et les réseaux non 
télémétriques où un échantillon est prélevé sur le terrain puis analysé en laboratoire. 

Les structures de surveillance ont été installées en fonction de problématiques dont l’échelle va du niveau local 
(p.ex. les composés fluorés) à l’international (p.ex. composition chimique des eaux de pluie) ainsi que dans le 
cadre de l’application de directives européennes.  
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A côté de ces réseaux de mesure, on notera que la Région wallonne dispose également d’autres réseaux destinés 
à surveiller et suivre différentes sources émettrices : 

- Réseau de contrôle en continu des émissions de dioxines des incinérateurs de déchets ménagers en 
Région wallonne ; 

- Réseau de contrôle des émissions des installations de valorisation de déchets ; 

- Réseau de contrôle des Centres d’Enfouissement Technique en Région wallonne. 

4 . 2 . 2 . 4 Q u a l i té  l o ca l e  d e  l ’a i r

Aucune station télémétrique de mesure de la qualité de l’air n’est retrouvée dans la région du site du 

Demandeur. La plus proche est la station de Hermalle située à environ 12,8 km à l’ouest du site. Il n’y avait pas 

de station plus proche en aval du site ; la station d’Eupen, au sud-est, se trouvant à environ 13,3 km du site. 

4 . 2 . 2 . 5 P ro j e t  d e  P l a n  A i r- C l i m at- E n e rg i e  ( PA C E )

Le Plan Air Climat Énergie à l’horizon 2030 (PACE 2030) a pour objet de décrire de manière intégrée les actions 

menées dans la lutte contre les émissions de gaz à effet de serre (GES) et de polluants atmosphériques, ainsi 

qu’en faveur de la diminution de la consommation d’énergie. Le PACE s’inscrit dans la mise en œuvre du Décret 

Climat du 19 février 2014 qui a pour objet d’instaurer des objectifs en matière de réduction des émissions de 

gaz à effet ainsi qu’en matière de qualité de l’air ambiant et de mettre en place les instruments pour veiller à ce 

qu’ils soient réellement atteints. 

La directive NEC II 2016/2284, impose aux Etats-membres de réaliser un Programme national de réduction de 

certains polluants atmosphériques pour atteindre des objectifs nationaux différenciés par Etat-membre, aux 

horizons 2020 et 2030, par rapport à 2005. Les engagements imposés à la Belgique par rapport à 2005 sont les 

suivants : 

Tableau 32 : Objectifs de réduction des polluants atmosphériques par rapport à 2005 pour la Belgique 

Concernant le secteur de l’industrie, dans le PACE, il est précisé que des mesures importantes sont mises en 

œuvre pour réduire les émissions de gaz à effet de serre et d’autres polluants. En matière de gaz à effet de serre, 

les deux mécanismes principaux mis en œuvre pour réduire les émissions du secteur industriel sont 

l’établissement d’un marché du carbone européen (système ETS) et la conclusion d’accords de branche 

énergie/CO2 entre le Gouvernement wallon et les principaux secteurs industriels via leurs fédérations. D’autres 

mesures existent pour venir en appui de ces mécanismes et surtout pour soutenir les entreprises qui n’y entrent 

pas. 
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En parallèle, des mesures visant plus spécifiquement la qualité de l’air sont également développées, axées 

essentiellement sur l’amélioration continue des permis d’environnement octroyés aux installations et aux 

activités industrielles classées en trois classes selon l’importance de leur impact sur l’environnement. Les permis 

des installations industrielles les plus polluantes se basent sur la mise en œuvre des Meilleures Techniques 

Disponibles. Des mesures pour réduire les émissions diffuses de particules sont également imposées aux 

installations industrielles susceptibles d’être des sources importantes de ce type d’émissions dans le cadre d’un 

Plan individuel de Réduction des Emissions Diffuses de particules (PRED). 

4.2.3 N u i s a n c e s  o l f a c t i v e s  

Les odeurs et les nuisances olfactives sont des préoccupations environnementales dont l'importance est 

croissante et ce, aussi bien du côté des industriels (milieu émetteur), que du côté de la population riveraine 

(milieu récepteur). Elles apparaissent comme le deuxième motif de plainte après le bruit. 

Leur association à une notion de toxicité est rarement justifiée sur le plan physiologique. Les odeurs sont, en 

effet, souvent perçues à des concentrations très faibles, inférieures aux limites acceptables pour la santé (à 

l’inverse, des gaz très toxiques, comme le monoxyde de carbone, peuvent ne présenter aucune odeur). 

Néanmoins, la perception d’odeurs nauséabondes dans l’environnement, même non toxiques, nuit 

certainement à la qualité de vie des habitants. 

Le seuil de perception olfactive n’est pas une valeur fixe et peut varier couramment d'un facteur 10 à 100 entre 

des personnes différentes ou pour une même personne en fonction de nombreux facteurs (humidité relative, 

température, présence d'autres composés dans l'air, condition physique et éducation olfactive de l’individu, 

etc.). L'appréciation qualitative de l'odeur est une notion subjective, elle dépend généralement de l'intensité, 

elle-même fonction de la concentration de la substance odorante. 

Les odeurs sont généralement dues à une multitude de molécules différentes. Dans le cas des stations 

d’épuration, les principaux composés, sources d’odeurs désagréables, peuvent être classés en 4 familles : 

 Composés soufrés (hydrogène sulfuré (H2S), mercaptans (CnH2n-SH) et sulfures organiques). Ils 

proviennent de la réduction des sulfates et acides sulfoniques en milieu anaérobie et sont à l’origine 

des odeurs les plus répandues. Ils possèdent des seuils olfactifs très faibles et développent une odeur 

repoussante ; 

 Composés azotés : les principaux composés azotés source d’odeur sont l’ammoniac (NH3), les amines 

organiques et dans une moindre mesure l’indole (C8H6-NH) et le scatole (C9H8-NH). Leurs seuils olfactifs 

sont similaires ou supérieurs à ceux des composés soufrés. Ils proviennent de l’urine, de la dégradation 

biologique des protéines et des acides aminés ainsi que de l’hydrolyse des composés organiques 

azotés ; 

 Composés acides : Il s’agit essentiellement des acides gras légers tels que les acides acétiques 

(C2H5COOH), valériques (C3H7COOH), butyriques (C4H9COOH). Ils sont à l’origine d’odeur vinaigrée ou 

rance en fonction de leurs poids moléculaires ; 

 Aldéhydes – cétones – esters : Il s’agit essentiellement des formaldéhydes (HCHO), acétone, etc. Ils sont 

les résultats de la fermentation bactérienne des carbohydrates lors de la phase d’acidification 

(transformation des carbohydrates en acides puis en alcools, aldéhydes et cétones). Ils dégagent une 

gamme d’odeurs très vaste allant d’odeurs suffocantes à des odeurs fruitées écœurantes. Le seuil 

olfactif de ces composés est supérieur à ceux des composés azotés et soufrés. 
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Les activités d’abattage et de découpe visées par la présente demande de permis émettent des odeurs liées à 

l’affluence d’animaux, à leur mise à mort et au traitement de leur carcasse. Pour rappel, des bétaillères arrivent 

sur site pour amener les cochons qui sont amenés dans une étable où ils patientent avant l’abattage. Les eaux 

provenant du nettoyage des camions et de l’étable (stercoraires) ainsi que les eaux de nettoyage des bâtiments 

et installations sont envoyées dans une unité de prétraitement. Tous ces éléments dégagent des odeurs, 

principalement du fait de la présence de composés azotés. L’impact de ces odeurs sur la population riveraine 

est évalué ci-après.  

4.2.4 C o n t e x t e  é n e r g é t i q u e  

4 . 2 . 4 . 1 E m i s s i o n  Tra d i n g  Sy s te m  ( E T S )

Comme mentionné ci-dessus, l’UE, par sa Directive 2003/87, dispose d’un système d'échange de quotas 

d'émission (SEQE-UE) afin de lutter contre le changement climatique et réduire de manière économiquement 

avantageuse les émissions de gaz à effet de serre. Un plafond est fixé pour limiter le niveau total de certains gaz 

à effet de serre pouvant être émis par les installations couvertes par le système. Ce plafond diminue 

progressivement afin de faire baisser le niveau total des émissions.  

Dans les limites de ce plafond, les entreprises reçoivent ou achètent des quotas d’émission qu’elles peuvent 

échanger avec d'autres entreprises en fonction de leurs besoins. À la fin de l'année, chaque société doit restituer 

un nombre suffisant de quotas pour couvrir toutes ses émissions, sous peine de s'exposer à des amendes. Une 

entreprise ayant réduit ses émissions peut conserver l'excédent de quotas pour couvrir ses besoins futurs, ou 

bien les vendre à une autre entreprise qui en a besoin. 

Selon l’Arrêté du Gouvernement wallon du 22 juin 2006 établissant la liste des installations et activités émettant 

des gaz à effet de serre (annexe issue de la Directive Emission Trading - Directive 2003/87/CE), le Demandeur 

n’est pas soumis à l’ETS. Lovenfosse Aubel n’a jamais été reprise dans la liste des installations couvertes par le 

système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre fixée par l’Arrêté du Gouvernement wallon du 

17 octobre 2013. 

4 . 2 . 4 . 2 A c co rd  d e  b ra n c h e

Bien que le Demandeur ne soit pas concerné par l’ETS, il est inscrit dans l’accord de branche signé entre la 

fédération « FEVIA » et la Wallonie. Par ce contrat, le Demandeur s'engage à améliorer son efficience 

énergétique et à réduire ses émissions de CO2 pour une échéance donnée. A l’horizon 2023, le Demandeur s’est 

engagé à participer à l’objectif d’amélioration sectorielle de l’efficience énergétique (AEE 2023) et de réduction 

de ses émissions de CO2 (ACO2 2023). Les indices AEE et ACO2 sont définis de la façon suivante : 

AEE (ou ACO2) = 100 – (A/B x 100) 

Où, 

- A est la consommation totale en énergie primaire (ou le total des émissions de CO2) correspondant à 

l’année étudiée diminuée des exports d’énergie ; 

- B est la somme, pour tous les usages, des produits de la consommation (ou de l’émission de CO2) 

spécifique correspondant à l’année de référence, par la quantité de production correspondant à l’année 

« t ». 

Le Demandeur est signataire de la convention dans laquelle il s’engage notamment à : 

 Analyser les pistes renouvelables sous forme de scans, réaliser des études de préfaisabilité et faisabilité 
pour les thématiques considérées comme les plus prometteuses ; 

 Mener un mapping CO2, puis un brainstorming sur les trois premiers « hot spots » identifiés et enfin 
calculer et suivre son indicateur AMCO2 (tous les 2 ans). 
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Un plan d’action sectoriel a également été établi, spécifiant les objectifs poursuivis, les types de mesures 

pressenties pour atteindre ces objectifs, ainsi qu’un calendrier indicatif de mise en œuvre de ces moyens. 

Les objectifs de la fédération « FEVIA » et du Demandeur sont repris au Tableau ci-après.  

Une des mesures permettant d’améliorer les indices AEE et ACO2 est l’utilisation d’énergies renouvelables. 

Celle-ci est évaluée sur base de deux indices sectoriels : 

 Fser : exprime la production d’énergie renouvelable sur site ; 

 Fdser : exprime la consommation d’énergie renouvelable sur site (produite et achetée). 

Sur base des scan's réalisés dans l'audit de base - rédigé par la société Bef4U en avril 2022 - Lovenfosse a opté 

pour les 3 filières suivantes pour l'étude de préfaisabilité : 

1. Photovoltaïque ; 

2. Cogénération biomasse ; 

3. Solaire thermique. 

Pour l'étude de faisabilité, Lovenfosse a choisi la cogénération (mais au gaz plutôt qu’en biomasse). 

Tableau 33 : Objectifs des indices AEE et ACO2 

Indice 
Objectif 

Fevia 

Objectif 

Lovenfosse 

AEE 18 % 5,3 % 

ACO2 22,8 % 7,1 % 

4 . 2 . 4 . 3 C o n s o m m at i o n  é n e r gé t i q u e

En matière d’énergie, dans le cadre des Accords de Branche, le Demandeur fait réaliser des audits énergétiques. 

Les données reprises ci-dessous sont reprise du suivi d’audit énergétique réalisé en 2021 par la société Bef4U 

SPRL. 

Le tableau suivant reprend la consommation énergétique (gaz et électricité) de Lovenfosse Aubel pour les 

années 2017, 2018, 2019, 2020 et 2021. A noter que les productions restaient globalement identiques (13.000 

porcs par semaine). 

Tableau 34 : Consommation énergétique de Lovenfosse Aubel de 2017 à 2021 (Source : Bef4U 2021) 

Type 

d’énergie/installation 
Lieu 

Consommation réelle (kWh) 

2017 2018 2019 2020 2021 
Moyenne 

sur 5 ans 

Electricité (kWh) 

Abattoir 3.994.937 3.926.978 3.738.832 3.916.750 4.029.240 3.921.347 

Atelier de 
découpe 

2.803.180 2.919.131 2.803.332 2.715.942 2.503.362 2.748.989 

Gaz (kWh) 

Abattoir 7.508.403 7.894.706 7.199.773 7.294.921 7.423.286 7.464.218 

Atelier de 
découpe 

2.524.788 2.073.288 1.606.437 1.756.028 2.081.722 2.008.453 

Il est important de rappeler que le fonctionnement de la nouvelle unité de cogénération installée en 2022 devrait 

diminuer les consommations en électricité au niveau du site de Lovenfosse Aubel pour les prochaines années.  
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La Figure suivante illustre la répartition des consommations énergétiques primaires au niveau du site du 

Demandeur durant l’année 2021. Il apparaît que l’électricité représente 63,2 % de la consommation énergétique 

avec 58,8 MWh, tandis que le gaz représente 19 à 28 % avec 26,7 MWh. Enfin, la chaleur pour la découpe – 

chauffée à l’aide de gaz – représente 8,1 % de l’énergie primaire avec 7,5 MWh.  

Figure 57 : Répartition des vecteurs énergétiques en 2021 (Source : Bef4U 2021) 

Il apparaît que la division la plus énergivore des consommations globales, en 2021, est l’abattoir (66 % des 

consommation). Le Tableau suivant représente les émissions globales de CO2 au niveau du site pour chaque 

division (abattoir et atelier de découpe). 

Type 

d’énergie/installation 
Lieu 

Emission de CO2 (kg) 

2017 2018 2019 2020 2021 
Moyenne 

sur 5 ans 

Electricité (kWh) 

Abattoir 2.006.257 1.972.128 1.877.641 1.966.992 2.023.484 1.969.300 

Atelier de 
découpe 

1.407.757 1.465.988 1.407.833 1.363.946 1.257.188 1.380.542 

Gaz (kWh) 

Abattoir 1.508.288 1.585.889 1.446.290 1.465.404 1.491.190 1.499.412 

Atelier de 
découpe 

507.179 416.482 322.701 352.751 418.716 403.566 

En 2021, le site a donc émis 5.190 tonnes de CO2. Pour rappel, ces chiffres devraient différer en 2022 vu 

l’apparition de la nouvelle unité de cogénération.  
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I N C I D E N C E S  D E S  R E J E T S  A T M O S P H É R I Q U E S

4.3.1 E v a l u a t i o n  d e s  r e j e t s  c a n a l i s é s  à  «  d é b i t  c o n s t a n t  »  

4 . 3 . 1 . 1 S o u rc e s  d ’é m i s s i o n s  at m o s p h é r i q u e s  ca n a l i s é e s  à  « d é b i t  co n s ta n t »  

Les caractéristiques des différents points de rejet canalisés à « débit constant » actuellement présents sur site 

sont reprises au chapitre III.7 « Gestion des émissions atmosphériques ». 

Les principaux rejets canalisés proviennent des installations suivantes (localisation à la Figure suivante) : 

- La cogénération au gaz de 1.298 kWth (électricité et eau chaude pour nettoyage) rejetant par une 

cheminée de 13,5 m (RA10) ; 

- Une chaudière au gaz de 1.300 kWth (eau chaude) rejetant par une cheminée sur le toit du bâtiment à 

7 m de hauteur – backup de la cogénération, pas utilisée en fonctionnement normal (RA01) ; 

- Une chaudière de réserve au mazout de 1.160 kWth (eau chaude) rejetant par une cheminée sur le toit 

du bâtiment à 7 m de hauteur - réserve de la précédente, pas utilisée en fonctionnement normal 

(RA02) , 

- Une chaudière au gaz de 830 kWth (vapeur d’eau pour le bain d’échaudage) rejetant par une cheminée 

sur le toit du bâtiment à 7m de hauteur (RA03) ; 

- Une chaudière au mazout de chauffage des bureaux de 37,5 kWth  à 4 m de hauteur (RA04) ; 

- Les brûleurs des porcs rejetant par une cheminée sur le toit du bâtiment à 11 m de hauteur (RA09) ; 

- Le bain d’échaudage rejetant de la vapeur d’eau par une cheminée de 9 m de haut (RA08) ; 

- Évacuation de l’air vicié : une évacuation pour le secteur propre, une évacuation pour le secteur sale et 

une sortie vapeur au niveau des bains d’échaudage, à 11 m de hauteur (RA05 et RA07)). 

- Une tour de refroidissement avec condensateur pour l’abattoir – rejet de vapeur d’eau à 13 m de haut 

– circuit fermé (RA06) ; 

- Une tour de refroidissement pour l’atelier de découpe – rejet de vapeur d’eau à 12 m – circuit fermé 

(RA11). 



ETUDE D’INCIDENCES SUR L’ENVIRONNEMENT

R E N O U V E L L E M E N T  D E  P E R M I S  D ’ E N V I R O N N E M E N T  P O U R  U N  A B A T T O I R  

P O R C I N  E T  U N  A T E L I E R  D E  D É C O U P E

L O V E N F O S S E  S A

Edition: JUILLET 2023

Version: RAPPORT FINAL

VI. EVALUATION DES INCIDENCES p.160 

Figure 58 : Rejets atmosphérique sur le site de Lovenfosse Aubel
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4 . 3 . 1 . 2 N o r m e s  e t  va l e u rs  s e u i l s

4 . 3 . 1 . 2 . 1 P E R M I S  E T  L É G I S L AT I O N  A P P L I C A B L E

Les installations génératrices de rejets atmosphériques sont couvertes par les autorisations d’exploiter du 5 

octobre 1995 (abattoir) et du 9 avril 2004 (atelier de découpe), modifiées chacune par un permis octroyé le 3 

décembre 2009 dans le cadre de la mise en conformité du permis avec la Directive IPPC.  

La cogénération installée sur site en 2022 est, quant à elle, couverte par un permis d’environnement octroyé le 

19 août 2020. 

Ces permis imposent les conditions de contrôle reprises au tableau ci-dessous. 

Tableau 35 : Paramètres à mesurer par le Demandeur selon les dispositions des permis 

Unité Paramètres mesurés Fréquence de mesure 

Abattoir Poussières 

Si décision motivée par le fonctionnaire chargé de la surveillance 

adressée à l’exploitant par lettre recommandée (Art. 17. de la 

section du permis IPPC du 03/12/09 relative à la qualité de l’air et 

aux émissions atmosphériques) 

Atelier de découpe Poussières 

Si décision motivée par le fonctionnaire chargé de la surveillance 

adressée à l’exploitant par lettre recommandée (Art. 17. de la 

section du permis IPPC du 03/12/09 relative à la qualité de l’air et 

aux émissions atmosphériques) 

Abattoir Odeurs 

Si infraction constatée par les fonctionnaires et agents désignés à 

cette fin (Art. 17. de la section du permis IPPC du 03/12/09 relative 

à la qualité de l’air et aux émissions atmosphériques) 

Atelier de découpe Odeurs 

Si infraction constatée par les fonctionnaires et agents désignés à 

cette fin (Art. 18. de la section du permis IPPC du 03/12/09 relative 

à la qualité de l’air et aux émissions atmosphériques) 

Cogénération Gaz de combustion Tous les ans (AGW du 30/08/2018) 

En ce qui concerne les rejets atmosphériques provenant de l’abattoir et de l’atelier de découpe, les permis 

n’imposent pas d’autocontrôle sensu stricto (sauf pour la cogénération). Ces contrôles ne se font qu’à la 

demande du fonctionnaire en charge de la surveillance ou en cas de plainte relative aux rejets atmosphériques 

ou aux émanations odorantes.  

Pour l’abattoir et l’atelier de découpe, les permis de 2009 précisent que les valeurs limites d’émission sont 

rapportées aux conditions normales suivantes : 

- Concentrations en poussières : ≤ 50 mg/Nm³ 

- Substances odorantes : Sniffing Unit (SU) ≤ 0,5 % du temps d’une année. 

La Sniffing Unit correspond à la quantité minimale de substance(s) odorante(s), présente dans un 1 m³ d’air, qui 

génère une réponse d’identification d’un certain type d’odeur par un membre du jury expérimenté, dans les 

conditions de terrain (Source : Odometric). La valeur limite veut dire, dans le cas présent, qu’il ne peut pas être 

reconnue clairement l’odeur provenant de l’abattoir et de l’atelier de découpe plus de 0,5% du temps d’une 

année. 
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En outre, les permis du 3 décembre 2009 stipulent que « Les cadavres doivent être stockés dans un local fermé 

et évacués tous les jours. Le sang est collecté vers des réservoirs de stockage réfrigérés à une température 

inférieure à 10 °C. Les sous-produits d’abattoirs sont stockés dans des conteneurs hermétiques et évacués tous 

les jours. L’air vicié des locaux des zones de réception des porcs et d’abattage est évacué par une cheminée d’une 

hauteur suffisante pour assurer une bonne dispersion. Les locaux de production et les zones de stockage des sous-

produits sont nettoyés tous les jours. » 

En ce qui concerne la cogénération, le permis octroyé le 19 août 2020 n’impose aucune norme ou valeur seuil 

particulière si ce n’est celles prescrites dans l’AGW du 30/08/2018. 

En effet, au vu des puissances thermiques des chaudières et de la nouvelle cogénération, celles-ci sont concernés 

par l’AGW du 30/08/2018 déterminant les conditions sectorielles relatives aux installations de combustion 

moyennes (CS – MCP ci-après). En effet, ces conditions sectorielles s’appliquent aux installations de combustion 

dont la puissance thermique nominale est égale ou supérieure à 1 MW et inférieure à 50 MW, ce qui est le cas 

pour les deux chaudières eau chaude de l’abattoir ainsi que pour la cogénération installée en 2022. Toutefois, 

les deux chaudières ne font office que de back-up en cas de fonctionnement anormal de la cogénération depuis 

que cette dernière a été installée sur site en 2022.  

Tableau 36 : Installations de combustion > 1 MW 

Installation 
Puissance 

thermique 

Combustible 

Chaudière eau chaude 1 1.300 kWth Gaz naturel 

Chaudière eau chaude 2 1.130 kWth Gasoil 

Cogénération 1.298 kWth Gaz naturel 

Les normes fixées dans cet AGW et applicables à ces installations sont reprises au tableau présenté à la section 

suivante.  

La cogénération a été installée sur site en 2022. Il s’agit dès lors d’une installation nouvelle au sens de l’AGW. 

Les chaudières d’eau chaude, quant à elles, ont été mises en place en 2012 et constituent donc des installations 

existantes. 

4 . 3 . 1 . 2 . 2 B R E F  E T  M T D

Des valeurs limites d’émissions (VLE) sont également proposées dans le BREF – SA « Abattoirs et équarrissage » 

(mai 2005). A noter que les conclusions sur les Meilleures Techniques Disponibles (MTD) associées à ces BREF 

n’ont pas encore été publiées.  

Les VLE du BREF-SA concernent uniquement l'incinération spécialisée de sous-produits animaux soit dans des 

incinérateurs à lit fluidisé bouillonnant, à lit fluidisé circulant ou à four rotatif. Or, le brûleur destiné à incinérer 

les poils restant sur les porcs après nettoyage n’est pas de ce type ; il n’est dès lors pas concerné par ces valeurs 

limites d’émissions.  

4 . 3 . 1 . 3 I n s ta l l a t i o n s  re j e ta n t  d e s  ga z  d e  co m b u s t i o n  d a n s  l ’a t m o s p h è r e

 Chaudières et cogénération > 1 MW 

Parmi les installations présentes au sein du site du Demandeur, seules les chaudières précitées ainsi que la 

nouvelle cogénération rejettent des gaz autres que de l’air et de la vapeur d’eau dans l’atmosphère.  

Or, pour rappel, aucune imposition d’autocontrôle n’est préconisée par les permis en application à l’heure de la 

rédaction de la présente EIE (sauf pour la cogénération pour laquelle il est renvoyé aux conditions sectorielles 

des installations moyennes de combustion -  AGW du 30/08/2018).  
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Cogénération 

Selon l’AGW du 30/08/2018, la cogénération au gaz naturel de l’exploitant est une « nouvelle installation de 

combustion », dans le sens qu’elle ne correspond pas à la définition « d’installation de combustion existante » : 

« une installation de combustion mise en service avant le 20 décembre 2018 ou pour laquelle un permis a été 

délivré avant le 19 décembre 2017, pour autant que l'installation soit mise en service au plus tard le 20 décembre 

2018 ». 

En effet, le permis a été accordé le 19/08/2020, il s’agit donc bien d’une nouvelle installation de combustion. 

Selon l’Annexe de l’AGW du 30/08/2018, les valeurs limites d’émission à respecter pour la cogénération sont 

celles encadrées en rouge dans le Tableau suivant : 

Tableau 37 : Valeurs limites d’émission (en mg/Nm3) pour les nouveaux moteurs et les nouvelles turbines à gaz. 

(6) 190 mg/Nm3 pour les moteurs à double combustible en mode gaz dont la puissance thermique nominale totale est 

inférieure à 5 MW 

Selon l’AGW du 30/08/2018, la fréquence de contrôle doit être annuelle. 

Chaudières 

L’établissement disposent de 4 chaudières : 

- La chaudière de production d’eau chaude fonctionnant au gaz naturel de 1.300 kWth (back-up de la 

cogénération, pas en fonctionnement en situation normale) ; 

- La chaudière de production d’eau chaude fonctionnant au gaz naturel de 1.130 kWth (back-up de la 

chaudière back-up, jamais utilisée dans les faits) ; 

- La chaudière de production de vapeur pour les bains d’échaudage : 830 kWth ; 

- La chaudière de chauffage des locaux administratifs de 38 kWth. 

Seules les 2 premières chaudières (production d’eau chaude) sont concernées par l’AGW du 30/08/2018 

déterminant les conditions sectorielles relatives aux installations de combustion moyennes vu que leur 

puissance nominale dépasse 1 MWth. Il s’agit d’installations de combustion existantes (avant 2018). 

Les valeurs limites d’émissions sont exprimées au Tableau suivant : 

- En orange pour la chaudière au gaz naturel ; 

- En mauve pour la chaudière au mazout. 
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Tableau 38 : Valeurs limites d’émission (en mg/Nm3) pour les installations de combustion moyennes existantes autres 

que les moteurs et les turbines à gaz, utilisant un combustible repris dans le présent tableau, applicables jusqu’au 31 

décembre 2029 lorsque leur puissance thermique est inférieure ou égale » à 5 MW 

A noter qu’il s’agit de chaudières de backup fonctionnant a priori moins de 100 h par an (selon l’exploitant – 

aucune donnée ne renseigne la durée du fonctionnement car arrêtées en 2022 – ces chaudières sont seulement 

démarrées pour le contrôle des émissions atmosphériques et pour la maintenance), alors, selon l’AGW du 

30/08/2018 : 

« Dans le cas d’installations de combustion exploitées moins de 100 heures par an, en moyenne mobile calculée 

sur une période de 5 ans pour les installations existantes (et en moyenne mobile sur une période e trois ans pour 

les nouvelles installations), les valeurs limites définies dans la présente annexe sont multipliées par un facteur 

2 ». 

Dès lors, dans le cas de l’exploitant, les émissions du Tableau précédent peuvent être doublées. 

Selon l’AGW du 30/08/2018 : « les installations de combustion moyennes qui ne sont pas exploitées plus de 500 

h par an, en moyenne mobile sur une période de 5 ans pour les installations existantes (et en moyenne mobile 

sur une période 3 ans pour les nouvelles installations), les mesures périodiques sont réalisées au moins chaque 

fois que les heures d’exploitation suivantes sont écoulées : […] Lorsque le nombre d’heures d’exploitation est 

supérieur à 100 heures par an, les mesures périodiques sont réalisées au moins une fois tous les 5 ans. » 

Dès lors, dans le cas de l’exploitant, ces chaudières peuvent être contrôlées une fois tous les 5 ans. 

Dans les permis existants, il est mentionné que les contrôles ne se faisaient qu’à la demande du Fonctionnaire 

en charge de la surveillance. 
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Résumé 

Un résumé du suivi des émissions atmosphériques à réaliser sur le site est repris au Tableau suivant reprenant 

les données de l’AGW du 30/08/2018, à savoir : 

- Les Paramètres à suivre ; 

- Les Valeurs limites d’émission à respecter ; 

- Les teneurs en oxygène ; 

- Les fréquences de contrôle 

Tableau 39 : Valeurs limites d'émissions atmosphériques fixées par l’Arrêté du Gouvernement wallon du 30/08/2018 

déterminant les conditions sectorielles relatives aux installations de combustion moyennes 

Installation 
Puissanc

e 

Combus

tible 

Pollua

nts 

Normes 

permis 

Valeurs limites 

d’émission des 

CS 

Teneur 

en 

oxygèn

e 

Fréquence de 

contrôle 

RA1 – Chaudière 

d’eau chaude (back-

up abattoir) 

1.300 

kWth 

Gaz 

naturel 

NOX - 

≤ 150 mg/Nm³ 

x2 = 

≤ 300 mg/Nm³ 

3% 1 x / 5 ans 

CO - 

≤ 100 mg/Nm³ 

x2 = 

≤ 200 mg/Nm³ 

3% 1 x / 5 ans 

RA2 – Chaudière 

d’eau chaude de 

réserve (back-up 

abattoir) 

1.130 

kWth 
Gasoil 

NOX - 

≤ 250 mg/Nm³ 

x 2 

≤ 500 mg/Nm³ 

3% 1 x / 5 ans 

CO - 

≤ 145 mg/Nm³ 

x 2 

≤ 290 mg/Nm³ 

3% 1 x / 5 ans 

RA10 – 

Cogénération 

1.298 

kWth 

Gaz 

naturel 

NOX

Cfr. VLE 

CS 
≤ 95 mg/Nm³ 15% 1 x /an 

CO 
Cfr. VLE 

CS 
≤ 120 mg/Nm³ 15% 1 x /an 
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Résultats de la campagne 2023 

Les résultats de mesure des émissions atmosphériques sont repris au Tableau suivant. 

Une seule campagne a été réalisée le 24 mars 2023. 

Les échantillonnages et analyses ont été réalisés sur : 

- La cheminée de la cogénération ; 

- Les 2 cheminées des 2 chaudières de production d’eau chaude ; 

- La cheminée de la chaudière vapeur. 

Il est fait remarquer que l’exploitant a voulu vérifier les concentrations à l’émission de toutes ses cheminées de 

production mais, selon la réglementation, il n’y a pas lieu d’assurer un reportage des émissions de la chaudière 

vapeur de 830 kWth vu que la puissance est inférieure à 1 MWth. 

Les dépassements aux normes de l’ AGW du 30/08/2018 sont exprimés en rouge. 

Tableau 40 : Résultats d’analyses du 24 /03/2023 sur les émissions des cheminées contrôlées et conformité par rapport 

aux VLE de l’AGW du 30/08/2018 

Cogénération Chaudière eau chaude – gaz naturel – back-up 

Puissance 1,3 MWth 1,13 MWth

Norme Teneurs 

mesurées à O2

réel 

Teneurs 

calculées à 15% 

d’oxygène 

Norme Teneurs 

mesurées à 

O2 réel 

Teneurs 

calculées à 3% 

d’oxygène 

O2 (%vol 

sur gaz 

sec) 

15 9,8 15,0 3 15,9 3,0 

1036CO 

(mg/Nm3

sur gaz 

sec) 

120 116 63 100 x 2 = 

200 

10 36 

NOx (mg 

de 

NO2/Nm3

sur gaz 

sec) 

95 231 124 150 x 2 = 

300 

56 200 

Chaudière eau chaude – mazout – back-up du 

back-up 

Chaudière vapeur – gaz naturel 

Puissance 1,3 MWth 0,8 MWth

Norme Teneurs 

mesurées à O2

réel 

Teneurs 

calculées à 3% 

d’oxygène 

Norme Teneurs 

mesurées à 

O2 réel 

Teneurs 

calculées à 3% 

d’oxygène 

O2 (%vol 

sur gaz 

sec) 

15 15,8 3,0 Pas de 

norme 

7,1 3,0 
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Cogénération Chaudière eau chaude – gaz naturel – back-up 

Puissance 1,3 MWth 1,13 MWth

Norme Teneurs 

mesurées à O2

réel 

Teneurs 

calculées à 15% 

d’oxygène 

Norme Teneurs 

mesurées à 

O2 réel 

Teneurs 

calculées à 3% 

d’oxygène 

CO 

(mg/Nm3

sur gaz 

sec) 

145 x 2 

= 290 

3 12 Pas de 

norme 

<3 <4 

NOx (mg 

de 

NO2/Nm3

sur gaz 

sec) 

250 x 2 

= 500 

35 121 Pas de 

norme 

105 137 

Il ressort du tableau que le seul dépassement concerne les oxydes d’azote au niveau de la cogénération 

(dépassement de + 29 mg/Nm3). 

Au moment d’écrire ces lignes, l’exploitant est en contact avec le laboratoire agréé car il est surpris de la valeur 

mesurée en NOX par le laboratoire agréé et selon lui (mail du 1er juin 2023) : 

« Le résultat est surprenant. Nous expliquons: 

- Avant et pendant la période de mesure, nous avons effectué une mesure de contrôle à l'aide d'un 

appareil TESTO avec un certificat valide. 

- La valeur NOX mesurée était d'environ 70 mgNOX/Nm3 (15% d’O2) 

- Pendant la période mesure, cette valeur (notre appareil) est restée stable 

- Avant la période de mesure, nos techniciens ont vérifié avec les vôtres les valeurs que nous avons 

mesurées. 

- Vos techniciens ont confirmé que leurs mesures allaient dans le même sens que les nôtres (avec toutefois 

des réserves compréhensibles sur le calcul a posteriori). 

Des résultats surprenants : 

- selon le rapport, il y a une tendance à la baisse dans les mesures de la valeur NOX. 

Nous n'avons pas observé cette tendance sur la machine durant la période de mesure. La machine fonctionnait 

de manière très stable. Il n'y a pas d'explication pour une diminution de la valeur NOX pendant la période de 

mesure, voir la valeur de O2 mesurée constante sur un moteur à gaz à régime stable (le taux de NOX est déterminé 

par la valeur Lambda (excès d’air), le taux d’O2 était constant, la mesure de NOX devrait donc être stable aussi - 

confirmé sur notre appareil). 

- La mesure des NOX commence à 190 % de la valeur attendue et se termine à 130 % de la valeur attendue. 

- La tendance est à la baisse et PAS variable en plus/moins. Si la tendance en baisse serait due à une 

stabilisation du dispositif de mesure ou à d'autres facteurs stabilisants, cela aurait pu être remarqué par 

votre équipe pendant les mesures. Le cas échéant, la période de mesure, une fois stabilisée - ce qui n'a 

finalement pas été le cas (toujours en baisse à la fin des mesures)- aurait pu être prolongée afin que la 

période de mesure soit suffisamment représentative. Il est dommage que cette tendance, qui pouvait 

également être constaté sur place par vos techniciens, n'ait pas conduit à ce réflexe par eux.  

 Vous comprendrez que cette campagne de mesure et votre rapport ne peuvent être acceptés comme 

satisfaisants et représentatifs pour nous pour les raisons susmentionnées. » 
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En bref, le Demandeur a réalisé une mesure en parallèle à celle du laboratoire agréé et obtient : 

- Un résultat moindre : 70 mg/Nm3 (contre 124 mg/Nm3 mesuré par le laboratoire agréé) ; 

- Un niveau d’émission constant contre une baisse observée par le laboratoire agréé (inexpliquée à ce 

jour). 

Le Chargé d’étude ne saurait se positionner sur base d’une seule campagne d’analyse mais, considérant la 

remarque du Demandeur, il constate effectivement une variation importante (et inexpliquée au moment de la 

rédaction) entre les valeurs mesurées par l’exploitant et celles du laboratoire agréé. Il recommande dès lors à 

l’exploitant de poursuivre ses investigations par une seconde mesure (contre-analyse) par un laboratoire agréé. 

Une seconde compagne est programmée mais les résultats ne sont pas disponibles au moment d’écrire ces 

lignes. 

 Chaudières < 1 MW 

À noter que deux autres chaudières sont retrouvées sur le site du Demandeur, également au niveau de l’abattoir. 

Il s’agit d’une chaudière à vapeur fonctionnant au gaz naturel d’une puissance thermique nominale de 830 kWth 

(RA3) et d’une chaudière fonctionnant au gasoil destinée au chauffage des bureaux et d’une puissance 

thermique nominale de 38 kWth (RA4).  

Elles ne sont donc pas concernées par l’AGW du 30/08/2018 déterminant les conditions sectorielles relatives 

aux installations de combustion moyennes (car < 1 MWth). En outre, aucune valeur limite d’émission n’a été 

établie dans le permis.  

Ces deux chaudières sont cependant visées par l’Arrêté du Gouvernement wallon du 29 janvier 2009 tendant à 

prévenir la pollution atmosphérique provoquée par les installations de chauffage central destinées au chauffage 

de bâtiments ou à la production d’eau chaude sanitaire et à réduire leur consommation énergétique.  

À noter également que la chaudière de 38 kWh est concernée par l’arrêté royal du 8 janvier 2004 règlementant 

les niveaux d’émission des polluants et appareils de chauffage alimentés en combustibles liquides ou gazeux 

dont le débit calorifique nominal est égal ou inférieur à 400 kW. Cet arrêté a été modifié par l’arrêté royal du 17 

juillet 2009. 

Sur base de la documentation fournie par l’exploitant, le dernier contrôle de la chaudière de 830 kWth a été 

effectué le 23 mars 2022 et la chaudière était bien conforme. Et le dernier contrôle de la chaudière de chauffage 

de 38 kWth a été réalisé le 08/11/2022. 

L’exploitant respecte donc bien ses obligations. 

4 . 3 . 1 . 4 A u t re s  i n s ta l l a t i o n s

 Installations de refroidissement 

L'utilisation du principe de refroidissement par voie humide conduit généralement à deux types d'émissions 

dans l'air : 

- Le panache : nuage visible constitué de vapeur d’eau condensée, provenant de la quantité d’eau 

évaporée pour assurer le refroidissement. Ce débit d’évaporation est constitué par de l’eau pure qui 

n’entraîne aucun sel dissous ; 

- Le primage : constitué de fines particules d’eau (ou aérosol) entraînées dans l’atmosphère par la 

circulation de l’air dans la tour de refroidissement. Ces gouttelettes entraînées possèdent la même 

composition que le circuit d'eau et sont donc susceptibles de véhiculer des sels et des bactéries si le 

circuit est contaminé. 

L’impact des tours de refroidissement sur l’air est limité, puisque ces installations sont à l’origine de rejets de 

vapeur d’eau. L’évaporation dans les tours contribue également à concentrer les eaux des purges qui sont in 

fine rejetées en eau de surface. 
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Le principal impact concerne le risque d’émission de légionella9 analysé ci-après.  

Ces bactéries sont à l’origine d’une maladie, la légionellose, infection bactérienne respiratoire qui peut prendre 

une forme de pneumopathie sévère, voire mortelle dans 15 à 20% des cas, touchant plus particulièrement les 

personnes fragilisées. 

Les facteurs favorisant l’apparition de légionella dans l'eau des installations de refroidissement sont 

notamment : 

- La température de l’eau entre 25° et 42°C (optimum de croissance à 35°C) ; 

- La faible circulation, voire la stagnation de l’eau ; 

- La présence dans l’eau d’autres micro-organismes (algues, amibes, protozoaires) libres ou adhérés aux 

parois des réservoirs et canalisations (biofilm), car certains de ces micro-organismes peuvent jouer un 

rôle de réservoir et de site de multiplication des Legionella ; 

- La présence de dépôts de tartre et/ou de corrosion. 

Les légionella prolifèrent sur l’ensemble des surfaces de l’installation qui sont en contact avec l’eau. Elles sont 

ensuite disséminées dans l’environnement via les aérosols à la sortie des tours de refroidissement. 

L’autorisation d’exploiter existante (Permis IPPC du 03/12/2009) fixe une valeur limite de 1.000 Unités Formant 

Colonies (UFC ci-après) de légionella par litre d’eau dans l’eau du circuit de refroidissement. Les contrôles 

doivent être effectués par un laboratoire agréé de façon trimestrielle. 

Si les résultats des analyses en légionella mettent en évidence une concentration supérieure ou égale à 100 000 

UFC, l’exploitant doit arrêter l’installation de refroidissement dans les meilleurs délais, en informer le 

fonctionnaire en charge de la surveillance et réaliser la vidange, le nettoyage ainsi que la désinfection de 

l’installation. Un nouveau prélèvement doit ensuite être effectué 48h après la remise en service, comme cela 

est préconisé dans le permis IPPC.  

En cas de dépassement de la concentration de 10.000 UFC/l, l’installation est à nouveau arrêtée et les opérations 

renouvelées. 

La vérification de l’efficacité du traitement est renouvelée toutes les deux semaines tant que la concentration 

mesurée en Legionella specie n’est pas inférieure à 1.000 UFC/l. 

Les résultats des 4 dernières années sont repris au Tableau suivant. 

Les dépassements sont indiqués en rouge. 

9 Les Legionella sont des bactéries naturelles de l’environnement hydrique (eaux et sols humides) qui, sous certaines conditions, peuvent 

proliférer dans différentes installations et réseaux d’eau. 
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Tableau 41 : Résultats d’analyses des légionelles au niveau des tours de refroidissement 

Paramètre Unité Norme 

Lég. spp. Ufc/l 1000

2019

Abatt. Dec. Abatt. Dec. Abatt. Dec. Abatt. Dec. Abatt. Dec. 

19-01-19 19-01-19 05-04-19 05-04-19 25-06-19 25-06-19 11-09-19 11-09-19 19-12-19 19-12-19 

<200 <200 <200 <200 <200 <200 <200 <200 <200 <200

2020

Abatt. Dec. Abatt. Dec. Abatt. Abatt. Dec. Abatt. Dec. 

21-Apr 21-Apr 22-juin 22-juin 08-juil 15-sept 15-sept 16-Dec 16-Dec 

<200 <200 3125 <500 <50 <100 <100 <50 <100

2021

Abatt. Dec. Abatt. Dec. Abatt. Dec. Abatt. Dec. Abatt. Dec. 

25-mars 25-mars 22-juil 22-juil 27-juil 27-juil 02-sept 02-sept 15-Dec 15-Dec 

<200 <100 <1667 <500 <100 500 <100 100 <200 <200

2022

Abatt. Dec. Abatt. Dec. Abatt. Dec. Abatt. Dec. Abatt. Dec. 

15-mars 15-mars 17-mai 17-mai 08-août 08-août 13-juil 13-juil 26-oct 26-oct 

< 500 < 150 <50 <50 <100 - <100 <100 <100 <100

Au cours des quatre dernières années, les rapports PISOE fournis par l’exploitant informent que deux 

dépassements ont eu lieu. Le premier a eu lieu lors du prélèvement du deuxième trimestre de 2020. En effet, 

une concentration de 3.125 UFC/L (spp) a été enregistrée le 22/06/2020. Suite à la mise en œuvre d’un 

traitement, un nouveau prélèvement a été effectué le 08/07/2020. Les résultats ont montré des concentrations 

inférieures à 50 UFC/L. Le second dépassement a eu lieu lors du prélèvement du 22/07/2021 et a montré une 

concentration de moins de 1.667 UFC/L. Le même traitement a été effectué et une concentration de moins de 

100 UFC/L a été mesurée lors du prélèvement du 27/07/2021.  

Etant donné que le Demandeur respecte les conditions imposées par son permis, aucune recommandation n’est 

à émettre et les impacts sur la santé des travailleurs sont considérés comme maîtrisés.  

 Installations de climatisation/réfrigération 

Le site exploite plusieurs installations de climatisation/réfrigération. Le Demandeur dispose d’un inventaire de 

ces installations tenu à jour et procède aux entretiens. Ces installations contiennent des agents réfrigérants qui 

constituent des polluants atmosphériques. L’étanchéité de ces installations doit dès lors être contrôlée 

régulièrement. 

La quantité totale d’agents réfrigérants est estimée à 168 kg. Les agents réfrigérants sont de type R448A, R404A, 

R507, R410A, R22, R410A, R22 et R410A ce sont des liquides frigorifiques HFC (Hydro-Fluoro-Carbone) 

respectueux de la couche d’ozone mais cependant responsable d’effet de serre (PRP10 = entre 1.387 et 3.922). 

10 Potentiel de Réchauffement Planétaire = le potentiel de réchauffement climatique d'un gaz à effet de serre fluoré par rapport à celui du 

dioxyde de carbone. Le potentiel de réchauffement planétaire (PRP) est calculé en fonction du potentiel de réchauffement sur cent ans 

d'un kilogramme d'un gaz donné par rapport à un kilogramme de CO2. 



ETUDE D’INCIDENCES SUR L’ENVIRONNEMENT

R E N O U V E L L E M E N T  D E  P E R M I S  D ’ E N V I R O N N E M E N T  P O U R  U N  A B A T T O I R  

P O R C I N  E T  U N  A T E L I E R  D E  D É C O U P E

L O V E N F O S S E  S A

Edition: JUILLET 2023

Version: RAPPORT FINAL

VI. EVALUATION DES INCIDENCES p.171 

Les installations contenant des HFC dans des quantités supérieures à 5 tonnes équivalent CO2 (multiplication de 

la quantité de fluide frigorigène contenu dans l’installation par le PRP de ce fluide), sont soumises au Règlement 

517/2014 du Parlement Européen et du conseil du 16 avril 2014 relatif aux gaz à effet de serre fluorés. Ces 

conditions fixent notamment des règles en termes de fréquence et de contenu des contrôles. De plus, les 

équipements frigorifiques dont la puissance nominale est supérieure à 12 kW doivent faire l’objet d’une 

inspection énergétique tous les 5 ans.  

D’après l’inventaire du Demandeur, sur les 23 installations de climatisation/réfrigération recensées, 13 sont 

soumis aux conditions du au Règlement 517/2014.  

Tableau 42 : Liste des installations soumises au Règlement 517/2014 

Bâtiment Installation 
Fluide 

frigorigène 
Quantité gaz 

(kg) 

Quantité gaz 
(tonnes 

équivalent CO2)

DEC Frigo tampon 1 R448A 6 8,322 

DEC Frigo tampon 2 R448A 6 8,322 

DEC Surgélateur 1 R448A 16,8 23,3016 

DEC Surgélateur 2 R448A 16,8 23,3016 

ABA Machine à glace R404A 34,7 136,0934 

ABA- Packo sang 110- 
R404A 12 47,064 

R404A 12 47,064 

ABA Packo sang 111- 
R404A 12 47,064 

R404A 12 47,064 

ABA Mueller sang 01 R507 10 39,85 

ABA Mueller sang 02 R507 10 39,85 

ABA Mueller sang 03 R507 10 39,85 

ABA Airwell R410A 2,4 5,0112 

 Installations d’évacuations de l’air et des vapeurs (odeurs) 

Au niveau de l’abattoir, deux évacuations permettent le renouvellement de l’air respectivement au niveau du 

secteur sale (RA5) et au niveau du secteur propre (RA7) tandis qu’une troisième permet l’évacuation de la vapeur 

d’eau provenant du bain d’échaudage des porcs (RA8). Il peut également être noté qu’un autre rejet est destiné 

à évacuer l’air provenant des brûleurs de porcs (RA9). Ces quatre installations permettent d’évacuer l’air vicié 

de l’abattoir.  

Le Chargé d’étude n’a pas noté en juillet 2022 (journée ensoleillée) d’odeur « désagréable » depuis le site ou ses 

environs, même si l’abattoir n’était pas en fonctionnement.  

A noter qu’une inspection de la DPC a eu lieu le 9 décembre 2022 et qu’aucune odeur n’a été consignée par 

l’agent traitant : « De même, à l’extérieur des bâtiments, le long de la route de Merckhof, nous ne sentons aucune 

odeur. » 

Les seules odeurs ressenties par le Chargé d’étude en juillet 2022 étaient celles des stercoraires (matières fécales 

issues des bétaillères et de la porcherie) mais l’odeur était limitée à quelques mètres (5 m) autour des 

conteneurs. Cette odeur n’était dès lors pas ressentie depuis la voirie et certainement pas depuis une habitation 

riveraine. Selon les conditions météoritiques propices à la dissémination d’odeurs (fortes chaleurs et vent), le 

Chargé d’étude peut admettre que cette odeur de lisier peut se propager plus loin.  
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Les riverains font surtout mention des odeurs apportées par le camion d’équarrissage et par le chargement des 

os et couennes depuis l’atelier de découpe. Pour le camion d’équarrissage, il peut effectivement y avoir des 

mauvaises odeurs lors du déplacement mais Lovenfosse n’est pas le seul commanditaire de camions 

d’équarrissage dans la région (il y a aussi l’abattoir communal d’Aubel à proximité). Pour l’atelier de découpe, 

selon l’exploitant, les os ou sous-produits animaux doivent rester au frais pour ne pas couper la chaîne du froid 

et ne sauraient émettre d’odeurs. Le Chargé d’étude a visité l’atelier de découpe en fonctionnement le 

06/07/2022 et n’a effectivement pas noté d’odeur depuis ces dépôts. Les riverains mentionnent que des 

morceaux atterrissent sur la voirie publique. Ces matières laissées au soleil pourraient engendrer des odeurs 

mais, selon l’exploitant, ils sont récupérés directement par un brossage manuel et éliminés. Des 

recommandations sont dès lors formulées pour éviter que des sous-produits arrivent dans le domaine public. 

On notera que l’exploitant respecte bien les conditions de son permis IPPC du 3 décembre 2009 :  

- Les cadavres sont bien stockés dans un local fermé et évacués tous les jours ;  

- Le sang est collecté vers des réservoirs de stockage réfrigérés à une température inférieure à 10 °C ;  

- Les sous-produits d’abattoirs sont stockés dans des conteneurs hermétiques et évacués tous les jours ;  

- L’air vicié des locaux des zones de réception des porcs et d’abattage est évacué par une cheminée d’une 

hauteur suffisante pour assurer une bonne dispersion ;  

- Les locaux de production et les zones de stockage des sous-produits sont nettoyés tous les jours. 

A noter qu’un autre abattoir est présent dans le zoning ainsi que plusieurs sociétés de transformation de la 

viande. Le Chargé d’étude peut admettre que certaines activités du zoning (tel le chargement de carcasses dans 

le camion d’équarrissage) peuvent engendrer des odeurs mais il s’agirait d’odeurs ponctuelles ressenties dans 

le voisinage proche sous certaines conditions météorologiques. L’odeur ressentie tiendrait plus du déplacement 

du camion d’équarrissage que de la seule activité du Demandeur qui consiste à laisser chuter les carcasses dans 

la benne du camion d’équarrissage (fermée). La remarque ne vise pas le lieu de stockage des carcasses. Le Chargé 

d’études insiste sur la difficulté de séparer les odeurs au niveau du zoning et sur l’absence d’un cadre législatif 

ou réglementaire sur les odeurs et les normes et méthodologies à suivre. La recommandation générale vise 

plutôt à réaliser une étude d’odeurs au niveau du zoning, afin de déterminer quelle sont les sources d’odeurs, 

la contribution des entreprises, les niveaux d’immission ressenti au niveau des habitations les plus proches et 

les éventuels impacts identifiés, étude dépassant le cadre de la présente EIE. 

4.3.2 E v a l u a t i o n  d e s  é m i s s i o n s  d i f f u s e s  

Les sources potentielles d’émission de poussières liées aux activités du site sont : 

- Des dépôts aériens de stercoraires venant des bétaillères et de l’étable ; 

- Du chargement/déchargement vers/depuis les camions ;  

- Du charroi empruntant les routes avec des dépôts de poussière. 

Les stercoraires provenant des bétaillères et de l’étable sont stockés dans des conteneurs ouverts et sont 

valorisés pour la biométhanisation. Il s’agit de matières mouillées et de gros calibres, ne pouvant être 

considérées comme des matières volatiles. 

Le chargement/déchargement des camions consistent en des transferts de matières non volatils : poils, ongles,... 

Ne pouvant pas se retrouver dans l’environnement. 

Les camions, en roulant, peuvent entraîner des émissions diffuses, comme tout engin de transport, mais les 

camions de Lovenfosse ne traversent pas des zones de poussières ou des zones humides pouvant entraîner des 

émissions diffuses dans l’environnement. Il peut être noté, en plus, de la présence de végétations aux abords de 

l’abattoir permettant de contenir tout émission potentielle de poussières. 
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Pour rappel, les permis du Demandeur (voir section VI.5.3.1.2.1) imposent une limitation des émissions de 

poussières à hauteur de ≤ 50 mg/Nm³ mais pas de contrôle. Dans la réglementation wallonne, aucune imposition 

sur les poussières ne vise les activités du Demandeur.  

Dès lors, il peut dès lors être considéré que les activités du Demandeur ne sont pas plus susceptibles de générer 

des poussières que la circulation routière aux abords du site étudié.  

I N C I D E N C E S  S U R  L ’ É N E R G I E

Pour rappel, en matière d’énergie, dans le cadre des Accords de Branche, le Demandeur fait réaliser des audits 

énergétiques. Les données reprises du suivi d’audit énergétique réalisé en 2021 par la société Bef4U ont été 

présentés à la section VI.5.2.4. 

Les indices d’amélioration sectoriels AEE et ACO2 (indices définis précédemment) ont été calculés pour 2021 et 

comparés aux objectifs de 2020 reportés pour 2023 dans le Tableau ci-après. 

Tableau 43 : Comparaison des indices AEE et ACO2 du site aux objectifs 

Indice 
Objectif 

Fevia 

Objectif 

Lovenfosse 

Résultats 

2021 

AEE 18 % 5,3 % 4,25 % 

ACO2 22,8 % 7,1 % 6,03 % 

Le graphe suivant montre l’évolution des indices AEE et ACO2 en fonction de l’objectif défini pour le site de 

Lovenfosse Aubel.  

Figure 59 : Evolution des indices AEE et ACO2 pour le site de Lovenfosse Aubel (Source : Bef4U 2021) 

Le Demandeur a investi dans le remplacement de la chaudière au fuel par une chaudière au gaz en 2012 et 

l’ensemble des installations fonctionnant au fuel ont été remplacées par des installations au gaz. En 2014 et en 

2015, d’autres investissements ont été effectués par le Demandeur, cela concerne : 

- Vitesse variable sur les tours de refroidissement ; 

- Améliorations des départs de boucles (vannes, isolations, adoucisseur, échangeur à plaques) ; 

- Installation d’un récupérateur de chaleur de l’air comprimé. 

Cela explique en partie l’évolution positive entre 2012 et 2015. Toutefois, Bef4U estime que le saut de 

performance en 2015 ne s'explique pas que par les investissements puisque ces bons résultats n'ont pas pu être 

maintenu en 2016. Aucune justification précise n’a pu être déterminée pour expliquer un tel saut.  
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Depuis 2016, il apparaît que ces indices montrent une stagnation. Cela se justifie par une déviation des 

investissements vers la mise en place d’une cogénération pour produire de l’électricité en récupérant la chaleur 

à la production de vapeur d’eau. Pour rappel, cette cogénération a été installée au niveau de l’abattoir courant 

de l’année 2022. 

L’audit énergétique de 2021 conclu que l'objectif peu ambitieux de 5,3% (AEE) n'est toujours pas atteint 9 ans 

après l'année de référence et à 3 ans de l'échéance des ADB2 porté à 2023. 

La différence entre l’AEE (4,25 %) et l’ACO2 (6,03 %) ne s'explique que par le basculement complet du fuel au 

gaz naturel au niveau de la chaufferie depuis 2013. À la suite de ces conclusions, la société Bef4U recommandait 

à Lovenfosse d’enregistrer les profils de consommateurs de chaleur car :  

 Les consommations d’eau chaude ne sont pas maîtrisées – En effet, le nombre de porcs abattus en 
2021 a augmenté de 2,5 % par rapport à 2020 et le nombre de porcs découpés a augmenté de 5,3 % 
durant cette même période alors que les quantités d’eau chaude pour l’abattoir et la découpe ont 
diminué de 4,3 % ; 

 Maîtriser les profils de manière à dimensionner la cogénération ainsi que le réservoir tampon de 
chaleur (pas encore mis en place en 2021) ; 

 Il n’est pas pertinent de mettre en place un projet de cogénération (pas encore mis en place en 2021) 
sans maîtriser les consommations d’eau chaude. 

Bef4U signalait, en outre, que le dimensionnement de la cogénération ne doit pas arrêter le suivi des 

consommations de chaleur. Ils recommandent également à Lovenfosse de pouvoir fonctionner en îlotage avec 

la cogénération pour palier en partie aux futures coupures d'alimentation électrique qui seront, à l'avenir, 

« toujours plus nombreuses avec l'arrêt des centrales nucléaires ». 

Enfin, Bef4U recommandait de ne pas surdimensionner la cogénération afin d’éviter d’augmenter la dépendance 

au gaz naturel. 

Dans ce même rapport, il est signalé le fait que Lovenfosse avait opté pour 3 filières d’énergie renouvelable pour 

l’étude de préfaisabilité :  

 Photovoltaïque 

 Cogénération de biomasse 

 Solaire thermique 

Mais seule la cogénération de biomasse a fait l’objet d’une étude de faisabilité. Celle-ci n’a finalement pas été 

mise en place mais une cogénération fonctionnant au gaz a été installée sur site en 2022 et remplace les deux 

chaudières eau chaude qui ont été relayées à l’utilité de back-up, comme précédemment expliqué. Vu 

l’exploitation de cette nouvelle unité de cogénération, il est attendu une amélioration des indicateurs 

énergétiques pour les prochains audits.  

R E C O M M A N D A T I O N S

En matière d’émissions atmosphériques, il est recommandé : 

- poursuivre des contrôles annuels des émissions de NOX et CO de la cogénération, comme préconisé par 

l’AGW du 30/08/2018 ; 

- poursuivre les investigations de juin 2023 initiées entre l’exploitant et le laboratoire agréé permettant 

de comprendre les variations importantes dans les émissions de NOX de la cogénération entre les 

mesures de l’exploitant et celles du laboratoire agréé ; 

- Effectuer le contrôle des émissions de NOX et CO des deux chaudières eau chaude, servant aujourd’hui 

de back-up, tous les 5 ans ; 
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- Poursuivre les entretiens réguliers des installations de combustion afin de s’assurer de leur 
fonctionnement optimal et d’agir en conséquence et rapidement le cas échéant ; 

- Mettre un filet au niveau des conteneurs de stercoraires pour éviter les envols de matières solides lors 
des grands vents ou lors du déplacement des camions à grande vitesse. 

- Prévoir une procédure opérationnelle évitant toute chute d’os ou autre matière animale vers le camion 
de chargement, recommandation visant à éviter toute chute vers le domaine public. Dans l’attente, 
tout produit doit être immédiatement récupéré et éliminé ; 

- Pour répondre aux remarques des riverains sur les odeurs, il est recommandé une étude générale sur 
l’ensemble du zoning, étude dépassant le cadre de la présente EIE. L’objectif sera de déterminer les 
sources d’odeurs, la contribution des entreprises et les niveaux ressentis autour du zoning. 

En matière d’énergie, le Chargé d’étude encourage le Demandeur à creuser les investigations pour l’éventuelle 

mise de place de panneaux photovoltaïque/solaire thermique qui pourrait permettre de réduire drastiquement 

les besoins en gaz du site. 

S Y N T H È S E

La synthèse de l’évaluation des incidences du chapitre « Air et Energie » est reprise au Tableau suivant. 

Tableau 44 : Synthèse des incidences du projet sur l'air et l'énergie 

Incidences Recommandations 

Rejets atmosphériques des installations de combustion 

Pour la cogénération, le permis de 2020 impose de suivre 
les conditions sectorielles de l’AGW du 30/08/2018 sur les 
installations moyennes de combustion. 

La cogénération ayant mis en service en 2022, une seule 
campagne de mesure a été réalisée et montre un 
dépassement de la norme  pour les NOx. Cependant, selon 
l’exploitant qui a procédé à ses propres mesures, ce 
dépassement n’a pas lieu d’être et des discussions sont en 
cours avec le laboratoire agréé pour tenter de comprendre 
d’où viennent les variations importantes entre les deux 
jeux de données.  

Les émissions des chaudières back-up ne montrent pas de 
dépassement des normes. 

Le permis du 3 décembre 2009 stipule que « Les cadavres 
doivent être stockés dans un local fermé et évacués tous 
les jours. Le sang est collecté vers des réservoirs de 
stockage réfrigérés à une température inférieure à 10 °C. 
Les sous-produits d’abattoirs sont stockés dans des 
conteneurs hermétiques et évacués tous les jours. L’air 
vicié des locaux des zones de réception des porcs et 
d’abattage est évacué par une cheminée d’une hauteur 
suffisante pour assurer une bonne dispersion. Les locaux de 
production et les zones de stockage des sous-produits sont 
nettoyés tous les jours. » L’exploitant respecte ces 
conditions.

- poursuivre des contrôles annuels des émissions 
de NOX et CO de la cogénération, comme 
préconisé par l’AGW du 30/08/2018 ; 

- poursuivre les investigations de juin 2023 initiées 
entre l’exploitant et le laboratoire agréé 
permettant de comprendre les variations 
importantes dans les émissions de NOx de la 
cogénération entre les mesures de l’exploitant et 
celles du laboratoire agréé ; 

- Effectuer le contrôle des émissions de NOx et CO 
des deux chaudières eau chaude, servant 
aujourd’hui de back-up tous les 5 ans ; 

- Poursuivre les entretiens réguliers des 
installations de combustion afin de s’assurer de 
leur fonctionnement optimal et d’agir en 
conséquence et rapidement le cas échéant. 

Installations pour le froid 

L’autorisation d’exploiter existante (Permis IPPC du 
03/12/2009) fixe une valeur limite de 1.000 Unités Formant 
Colonies (UFC ci-après) de légionella par litre d’eau dans 
l’eau du circuit de refroidissement. Celui-ci est contrôlé par 

Aucune recommandation 
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Incidences Recommandations 

un laboratoire agréé de façon trimestrielle. 

Etant donné que le Demandeur respecte les conditions 
imposées par son permis, aucune recommandation n’est à 
émettre et les impacts sur la santé des travailleurs sont 
considérés comme maîtrisés. 

Le site exploite plusieurs installations de 
climatisation/réfrigération. Le Demandeur dispose d’un 
inventaire de ces installations tenu à jour et procède aux 
entretiens. Ces installations contiennent des agents 
réfrigérants qui constituent des polluants atmosphériques. 
L’étanchéité de ces installations est dès lors être contrôlée 
régulièrement. 

Emissions olfactives 

L’exploitant respecte bien les conditions de son permis IPPC 
du 3 décembre 2009 :  

- Les cadavres sont bien stockés dans un local 
fermé et évacués tous les jours ;  

- Le sang est collecté vers des réservoirs de 
stockage réfrigérés à une température inférieure 
à 10 °C ;  

- Les sous-produits d’abattoirs sont stockés dans 
des conteneurs hermétiques et évacués tous les 
jours ;  

- L’air vicié des locaux des zones de réception des 
porcs et d’abattage est évacué par une cheminée 
d’une hauteur suffisante pour assurer une bonne 
dispersion ;  

- Les locaux de production et les zones de stockage 
des sous-produits sont nettoyés tous les jours. 

Un autre abattoir est présent dans le zoning ainsi que 
plusieurs sociétés de transformation de la viande. Le Chargé 
d’étude peut admettre que certaines activités du zoning (tel 
le chargement de carcasses dans le camion d’équarrissage) 
peuvent engendrer des odeurs mais il s’agirait d’odeurs 
ponctuelles ressenties dans le voisinage proche sous 
certaines conditions météorologiques. L’odeur ressentie 
tiendrait plus du déplacement du camion d’équarrissage 
que de la seule activité du Demandeur qui consiste à laisser 
chuter les carcasses dans la benne du camion 
d’équarrissage (fermée). La remarque des riverains ne vise 
pas le lieu de stockage des carcasses. Le Chargé d’études 
insiste sur la difficulté de séparer les odeurs au niveau du 
zoning et sur l’absence d’un cadre législatif ou 
réglementaire sur les odeurs et les normes et 
méthodologies à suivre. Une recommandation est formulée 
mais elle vise le zoning et non la seule activité de 
Lovenfosse. A noter que ni le Chargé d’étude ni le DPC n’ont 
observé de « mauvaises odeurs » lors de leur visite du site, 
respectivement le 6 juillet 2022 et le 9 décembre 2022 

- Prévoir une procédure opérationnelle évitant 
toute chute d’os ou autre matière animale vers 
le camion de chargement, recommandation 
visant à éviter toute chute vers le domaine 
public. Dans l’attente, tout produit doit être 
immédiatement récupéré et éliminé ; 

- Pour répondre aux remarques des riverains sur 
les odeurs, il est recommandé une étude 
générale sur l’ensemble du zoning, étude 
dépassant le cadre de la présente EIE. L’objectif 
sera de déterminer les sources d’odeurs, la 
contribution des entreprises et les niveaux 
ressentis autour du zoning. 

Emissions diffuses 

Les sources potentielles d’émission de poussières liées aux 
activités du site sont : 

 Des dépôts aériens de stercoraires venant des 
bétaillères et de l’étable ; 

- Mettre un filet au niveau des conteneurs de 
stercoraires pour éviter les envols de matières 
solides lors des grands vents ou lors du 
déplacement des camions à grande vitesse. 
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 Du chargement/déchargement vers/depuis les 
camions ;  

 Du charroi empruntant les routes avec des dépôts 
de poussière. 

Les stercoraires provenant des bétaillères et de l’étable sont 
stockés dans des conteneurs ouverts et sont valorisés pour 
la biométhanisation. Il s’agit de matières mouillées et de 
gros calibres, ne pouvant être considérées comme des 
matières volatiles. 

Le chargement/déchargement des camions consistent en 
des transferts de matières non volatils : poils, ongles,... Ne 
pouvant pas se retrouver dans l’environnement. 

Les camions, en roulant, peuvent entraîner des émissions 
diffuses, comme tout engin de transport, mais les camions 
de Lovenfosse ne traversent pas des zones de poussières ou 
des zones humides pouvant entraîner des émissions diffuses 
dans l’environnement. Il peut être noté, en plus, de la 
présence de végétations aux abords de l’abattoir 
permettant de contenir tout émission potentielle de 
poussières. 

Pour rappel, les permis du Demandeur (voir section 
VI.5.3.1.2.1) imposent une limitation des émissions de 
poussières à hauteur de ≤ 50 mg/Nm³ mais pas de contrôle. 
Dans la réglementation wallonne, aucune imposition sur les 
poussières ne vise les activités du Demandeur.  

Dès lors, il peut dès lors être considéré que les activités du 
Demandeur ne sont pas plus susceptibles de générer des 
poussières que la circulation routière aux abords du site 
étudié.  

Energie 

Dans le cadre des Accords de Branche, le Demandeur fait 
réaliser des audits énergétiques. 

L’audit énergétique de 2021 conclu que l'objectif peu 
ambitieux de 5,3% (AEE) n'est toujours pas atteint 9 ans 
après l'année de référence et à 3 ans de l'échéance des 
ADB2 porté à 2023. 

La différence entre l’AEE (4,25 %) et l’ACO2 (6,03 %) ne 
s'explique que par le basculement complet du fuel au gaz 
naturel au niveau de la chaufferie depuis 2013. À la suite de 
ces conclusions, la société Bef4U recommandait à 
Lovenfosse d’enregistrer les profils de consommateurs de 
chaleur car :  

 Les consommations d’eau chaude ne sont pas 
maîtrisées – En effet, le nombre de porcs abattus 
en 2021 a augmenté de 2,5 % par rapport à 
2020 et le nombre de porcs découpés a 
augmenté de 5,3 % durant cette même période 
alors que les quantités d’eau chaude pour 
l’abattoir et la découpe ont diminué de 4,3 % ; 

 Maîtriser les profils de manière à dimensionner 
la cogénération ainsi que le réservoir tampon de 
chaleur (pas encore mis en place en 2021) ; 

 Il n’est pas pertinent de mettre en place un 
projet de cogénération (pas encore mis en place 

- Voir le chapitre Eaux de surface sur la 
recommandation visant à mieux maîtriser la 
consommation d’eau chaude. 
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en 2021) sans maîtriser les consommations 
d’eau chaude. 

Bef4U signalait, en outre, que le dimensionnement de la 
cogénération ne doit pas arrêter le suivi des 
consommations de chaleur. Ils recommandent également à 
Lovenfosse de pouvoir fonctionner en îlotage avec la 
cogénération pour palier en partie aux futures coupures 
d'alimentation électrique qui seront, à l'avenir, « toujours 
plus nombreuses avec l'arrêt des centrales nucléaires ». 

Enfin, Bef4U recommandait de ne pas surdimensionner la 
cogénération afin d’éviter d’augmenter la dépendance au 
gaz naturel. 

Dans ce même rapport, il est signalé le fait que Lovenfosse 
avait opté pour 3 filières d’énergie renouvelable pour 
l’étude de préfaisabilité :  

 Photovoltaïque 
 Cogénération de biomasse 
 Solaire thermique 

Mais seule la cogénération de biomasse a fait l’objet d’une 
étude de faisabilité. Celle-ci n’a finalement pas été mise en 
place mais une cogénération fonctionnant au gaz a été 
installée sur site en 2022 et remplace les deux chaudières 
eau chaude qui ont été relayées à l’utilité de back-up, 
comme précédemment expliqué. Vu l’exploitation de cette 
nouvelle unité de cogénération, il est attendu une 
amélioration des indicateurs énergétiques pour les 
prochains audits.  
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5. ENVIRONNEMENT SONORE

I N T R O D U C T I O N  E T  D I F F I C U L T É S  R E N C O N T R É E S

Le chapitre « Environnement sonore et vibratoire » a été rédigé par le bureau Modyva. Le rapport est présent à 

l’Annexe 2. 

5.1.1 D i f f i c u l t é s  r e n c o n t r é e s  

Néant 

5.1.2 M é t h o d o l o g i e  

La présente étude porte sur l’analyse des incidences en situation existante du site de Lovenfosse à Aubel. 

Cette étude s’inscrit dans le cadre d’une demande de renouvellement de permis d’environnement de classe 1, 

le permis existant du site arrivant à échéance le 9 avril 2024. 

L’étude vise à répondre aux questions suivantes : 

- L’établissement respecte-t-il les valeurs limites de bruit applicables en situation existante ? 

- Quelles sont les sources qui contribuent le plus au bruit particulier de l’entreprise ? 

- Le cas échéant, quelles améliorations devront être apportées afin d’assurer le respect des valeurs 

limites et/ou de réduire les incidences sonores de l’établissement ? 

L’analyse recourt aux méthodologies suivantes : 

- Mesures ponctuelles en situation existante au droit des riverains  

- Mesures de bruit en continu sur et autour du site 

- Mesures ponctuelles complémentaires sur site afin d’identifier les sources de bruit présentes 

Cette étude est réalisée conformément aux prescriptions de : 

- L’Arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 fixant les conditions générales d'exploitation des 

établissements visés par le décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement 

- Les éventuelles conditions particulières figurant dans le permis. 
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R A P P E L S

Le bruit est caractérisé par une variation de pression de l’air. Cette variation se propage de manière ondulatoire 

d’une source vers un récepteur à une vitesse de 340 m/s. 

5.2.1 U n i t é s  e t  p o n d é r a t i o n  

L’amplitude d’un bruit est mesurée en Pascal mais afin de représenter la sensibilité de l’oreille à l’amplitude, on 

utilise une unité logarithmique : le décibel. On parle alors de niveau de pression acoustique, noté Lp :  

�� = 10. ����� �
��

����
� �

Où p est la pression acoustique et pref correspond au seuil d’audition.  

Figure 60 : Echelle des décibels 

Un son est également caractérisé par son contenu fréquentiel. Un son grave contient principalement des basses 

fréquences tandis qu’un son aigu contient surtout des hautes fréquences. La perception mais aussi les 

mécanismes de propagation d’un son sont influencés par le contenu fréquentiel. La fréquence est exprimée en 

Hz. Une fréquence de 100 Hz correspond par exemple à 100 oscillations de l’air par seconde.  

La sensibilité de l’oreille n’est pas la même dans toutes les fréquences. L’ouïe est particulièrement sensible entre 

500 et 4000 Hz, qui correspond aux fréquences de la parole. En-dessous de cette fréquence, les sons sont 

d’autant moins bien entendus que leur fréquence est basse. La situation est similaire au-dessus de 4000 Hz. Afin 

de tenir compte de cette sensibilité, on pondère le son. Les appareils de mesure sont équipés d’un filtre A qui 

réduit l’amplitude des sons de basses ou de très hautes fréquences. La courbe A est normalisée. L’amplitude 

s’exprime en dB(A). On parle de niveau de pression acoustique pondéré LpA ou LA. 

5.2.2 I n d i c a t e u r s  

Le son est par nature fluctuant. On le quantifie souvent à partir d’une moyenne sur une période d’évaluation T, 

que l’on note LAeq,T. Il s’agit du niveau sonore équivalent (moyenne quadratique) évalué sur une période de 

temps T (1s, 1min, 5min, 1h, 24h, …). 

Si l’on souhaite filtrer les bruits intermittents ou ponctuels comme des passages de véhicules, on peut utiliser 

un indicateur statistique tel que le L90. Le L90 correspond au niveau sonore qui est dépassé pendant 90% du 

temps de la mesure. Il correspond donc au niveau sonore qui est présent quasiment en continu. 

La Figure suivante montre un exemple de profil sonore : 

- La courbe bleue correspond au niveau sonore à chaque seconde 

- Le niveau sonore moyen LAeq,T durant toute la mesure est représenté en bleu foncé 

- Le niveau sonore L90 qui correspond au bruit présent quasiment en continu est représenté en rouge. 
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Figure 61 : Exemple de profil sonore 

5.2.3 N i v e a u x  s o n o r e s  d e  r é f é r e n c e  

Le bruit environnemental n’est pas uniquement généré par les entreprises. On retrouve de nombreuses autres 

sources de bruit telles que le trafic (véhicules, trains, avions), les bruits de voisinage, … 

La perception du bruit environnemental peut être résumée par le tableau suivant. 

Tableau 45 : Perception du bruit environnemental 
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5.2.4 E m i s s i o n s  s o n o r e s  d e s  é q u i p e m e n t s  e t  m é c a n i s m e s  d e  p r o p a g a t i o n  

Les émissions sonores d’une source sont caractérisées par sa puissance acoustique. Son unité physique est le 

Watt et elle caractérise la capacité intrinsèque d’une source à générer du bruit. De même que pour la pression 

acoustique, la puissance acoustique est exprimée en décibels. On la note LwA. 

La puissance acoustique fait l’objet d’un marquage sur les équipements destinés à être utilisés à l’extérieur 

(tondeuses, engins de génie civil, …). 

Figure 62 : Marquage CE de la puissance acoustique 

On fait souvent l’amalgame entre niveau de pression acoustique Lp et niveau de puissance acoustique Lw. La 

confusion provient principalement du fait que le décibel est utilisé comme unité pour ces deux indicateurs.  

Le niveau de puissance acoustique est une caractéristique intrinsèque d’une source de bruit, indépendamment 

de l’endroit où cette source est placée. Le niveau de pression acoustique généré par cette même source 

dépendra donc de sa puissance acoustique mais aussi de la position du récepteur par rapport à la source et des 

mécanismes de propagation du bruit dans cet environnement.  

Les principaux éléments qui influencent le niveau de pression acoustique sont : 

- La distance par rapport à la source ; 

- La présence de murs ou d’écrans ; 

- La présence de réverbération lorsque la source est dans un milieu confiné ; 

- La transmission éventuelle à travers des murs ou cloisons, par exemple dans le cas d’un capotage de 

la source ; 

- L’absorption atmosphérique. 

5.2.5 A n a l y s e  f r é q u e n t i e l l e  

Le contenu fréquentiel d’un bruit influence sa perception et sa propagation. 

Le contenu fréquentiel est généralement décomposé en bandes de tiers d’octaves. Le niveau sonore d’une 

bande de tiers d’octaves correspond à l’énergie acoustique contenue dans un intervalle normalisé autour de la 

fréquence de la bande en question. Le niveau global (toutes fréquences confondues) correspond à la somme 

des amplitudes de chaque bande de tiers d’octave. Il s’agit d’une sommation en décibels. 
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Figure 63 : Décomposition spectrale d'un son 

De cette manière, nous constituons le spectre d’un bruit. Chaque source de bruit possède son propre spectre et 

donc sa propre signature acoustique. 

La connaissance du contenu fréquentiel est très utile : 

- La propagation du son est influencée par la fréquence (isolement d’une paroi, absorption d’un local, 

…) ; 

- Le spectre permet de comprendre quels mécanismes sont à l’origine du bruit émis ; 

- Le spectre permet d’identifier d’éventuelles émergences tonales qui font l’objet de pénalités en 

environnement. 

C A D R E  R É G L E M E N T A I R E

5.3.1 A r r ê t é  d u  G o u v e r n e m e n t  w a l l o n  d u  4  j u i l l e t  2 0 0 2  

L’Arrêté gouvernemental wallon du 4 juillet 2002 fixe les limites de bruit applicables aux installations classées. Il 

est basé sur l’évaluation du bruit particulier. 

Le bruit particulier L���,����,� induit par une source de bruit est le bruit que l’on mesurerait en l’absence de toute 

autre source sur une période T. Pour évaluer le bruit particulier généré par une machine ou une installation, il 

convient de déduire le bruit de fond présent lorsque cette source ne fonctionne pas.  

Deux pénalités peuvent être appliquées à ce bruit particulier lorsque la gêne est augmentée par une 

caractéristique spécifique du bruit en question. 

On considère particulièrement gênants les sons dits impulsifs, c'est-à-dire lorsque l’amplitude augmente très 

rapidement ou subitement (exemple : chocs, explosions…). Une pénalité de 5 dB(A) peut être appliquée si le 

caractère impulsif est mis en évidence. 

De même, si un son présente une émergence tonale importante, c'est-à-dire, s’il est caractérisé par une 

fréquence pure (exemple : sirène, sifflement d’un compresseur, …) on considère que ce bruit est plus gênant. 

Pour une analyse en bandes de tiers d’octave, la pénalité peut aller de 3 dB(A) jusqu’à 6 dB(A) selon la valeur 

d’émergence tonale mise en évidence (sous réserve que l’émergence soit inférieure de 15 dB vis-à-vis de la 

valeur globale). 
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Le bruit particulier résultant est donc corrigé des éventuelles pénalités 

L��,� = L���,����,� + C�������� + C�����

Les valeurs limites sont définies en fonction de la zone d’immission (fixée au plan de secteur) et de la période de 

la journée (jour, transition, nuit) : 

- Dans les zones d'habitat, d'enjeu communal et d'habitat à caractère rural le respect des conditions est 

imposé en tout point des zones d'immission ; 

- Dans les zones agricoles, forestières, d'espaces verts, naturelles, de parc, de loisirs, de services publics 

et d'équipement communautaire, les limites sont respectées dans un périmètre de quatre mètres 

autour des locaux habités, valablement autorisés à la date du permis ou de la déclaration ; 

- Les zones d'aménagement communal concerté seront considérées conformément à l'affectation que 

leur donnent les schémas d'orientation locaux et les zones d'enjeu régional seront considérées 

conformément à l'affectation que leur donnent les cartes d'affectation des sols ; 

- Les valeurs limites ne s'appliquent pas à l'intérieur des zones d'activité économique ni dans les zones 

d'extraction. 

Les limites sont applicables au niveau d'évaluation du bruit particulier de l'établissement et doivent être 

respectées pour tout intervalle d'observation d'une heure dans la période de référence considérée (Art 19). On 

tient donc compte de l’heure la plus bruyante. 

Les valeurs limites applicables par défaut sont celles reprises dans le Tableau ci-dessous. 

Tableau 46 : Tableau 1 des conditions générales - Valeurs limites générales de niveaux de bruit applicables à un 

établissement classé 

Pour les établissements existants, des conditions particulières peuvent prévoir les valeurs limites du Tableau ci-

après. 
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Tableau 47 : Tableau 2 des conditions générales - Valeurs limites de niveaux de bruit pouvant être appliquées dans les 

conditions particulières relatives à un établissement existant, ayant fait l’objet d’une autorisation d’exploitation avant 

l’entrée en vigueur du présent arrêté

La période de Transition inclut les dimanche et jours fériés de 6h à 22h. 

En cas de mitoyenneté, des valeurs limites sont également fixées à l’intérieur des bâtiments mitoyens habités :  

- 35 dB(A) en période de jour ; 
- 30 dB(A) en période de transition ; 
- 25 dB(A) en période de nuit. 

Enfin, il convient de rappeler que l’article 18 de l’Arrêté spécifie que le bruit lié à la circulation des véhicules 

entrant et sortant du site (charroi) n’intervient pas dans l’évaluation du bruit particulier. 

5.3.2 C o n d i t i o n s  p a r t i c u l i è r e s  r e p r i s e s  d a n s  l e s  p e r m i s  d e  l ’ é t a b l i s s e m e n t  

Les permis IPPC du 03/12/2009 de l’établissement (un permis pour l’abattoir et un permis pour l’atelier de 

découpe) reprennent des conditions particulières pour le bruit. Les conditions particulières sont les suivantes : 
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Figure 64: Extrait du permis actuel pour l'abattoir (conditions similaires pour l'atelier de découpe) 

Nous retiendrons que les valeurs limites du Tableau 2 des conditions générales sont d’application. 

Ce point a été validé avec la cellule Bruit dans un mail datant du 03/11/2022 :  

« comme l’établissement bénéficie déjà des valeurs limites du tableau 2, il peut être envisagé de les reconduire 

si l’exploitant en fait la demande. » 

La Cellule bruit a ajouté que : 

« Pour ce qui concerne le bruit des camions frigorifiques, l’article 18§2 des conditions générales stipule :  « Ne 

sont pas pris en compte, pour les présentes conditions, les bruits liés à la circulation des véhicules et aux engins 

mobiles utilisés dans les chantiers de construction. » 

 On parle de la circulation des véhicules. 

 Les groupes frigorifiques ne sont pas destinés à faire rouler le camion mais à conserver les aliments qui y 

séjournent. Dès lors, leur bruit doit être pris en considération dans le bruit particulier de l’établissement. Tout 

comme celui émanant des opérations de chargement et de déchargement. » 

Dès lors, il ressort des discussions avec la cellule Bruit que le bruit généré par les groupes frigorifiques des 

camions doit être considéré dans le bruit particulier de l’établissement (mais pas le bruit de la circulation des 

camions). 
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5.3.3 V a l e u r s  l i m i t e s  p o u r  l e  s i t e  d e  L o v e n f o s s e  

Sur base de ce qui précède, les valeurs limites à respecter sur le niveau d’évaluation du bruit particulier reprises 

des conditions particulières des permis actuels de l’établissement sont les suivantes : 

Tableau 48 : Valeurs limites générales de niveaux de bruit applicables à l’établissement de Lovenfosse 

Zone d'immission dans laquelle les mesures sont effectuées 

Valeurs limites [dB(A)] 

Jour                        
7h - 19h 

Transition                          
6h -7h                                                 

19h - 22h  

Dimanche 6h-22h 

Nuit            
22h - 6h 

I 

Toutes zones, lorsque le point de mesure est situé à moins de 500 
m de la zone d'extraction, de dépendances d'extraction, d'activité 

économique industrielle ou d'activité économique spécifique, ou, à 
moins de 200 m de la zone d'activité économique mixte, dans 

laquelle est situé l'établissement 

60 55 50 

II 
Zones d'habitat, zone d'enjeu communal et d'habitat à caractère 

rural, sauf I 
55 50 45 

III
Zones agricoles, forestières, d'espaces verts, naturelles, de parcs, 

sauf I 
55 50 45 

D E S C R I P T I O N  D U  P R O J E T  

Aucune modification ou extension de l’établissement n’est prévue par l’exploitant. La situation projetée est dès 

lors identique à la situation existante. 

La Figure suivante montre une vue du site au Plan de secteur. Le rayon des 200 m autour de la zone d’activité 

économique mixte est également représentée pour montrer où se trouve la zone I du Tableau précédent. 
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Figure 65 : Localisation par rapport à la zone d’activité économique mixte d’Aubel 
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D E S C R I P T I O N  D U  S I T E  

5.5.1 B r u i t  i n d u s t r i e l  

Lovenfosse est entouré de plusieurs entreprises susceptibles de contribuer à l’ambiance sonore dans 

l’environnement. Parmi ces entreprises, nous retiendrons Detry Frères SA et G.H.L Groupe SA (Jean Gotta) 

pouvant contribuer significativement au bruit dans l’environnement proche du site de Lovenfosse, notamment 

via le charroi qui en découle.

5.5.2 B r u i t  d e s  t r a n s p o r ts  

Le trafic dans la rue de Merckhof impacte le niveau sonore ambiant. La circulation routière est liée à l’activité 

sur la ZAE d’Aubel avec notamment les employés des entreprises et les camions de livraison. 

E V A L U A T I O N  D E S  I N C I D E N C E S  S O N O R E S  E N  S I T U A T I O N  E X I S T A N T E

5.6.1 M é t h o d o l o g i e  g é n é r a l e  

Un sonomètre a été installé dans le jardin du concierge de l’établissement Lovenfossse, il mesurait le bruit en 

continu par intervalles d’une seconde. La campagne de mesures s’est déroulée entre le 20 et le 24 octobre 2022. 

Cinq mesures de bruit de courte durée (30min) ont été réalisées en 5 points de mesures situés au droit 

d’habitations voisines de l’établissement. 

Enfin, des mesures ponctuelles près des sources de bruit sur site ont également été réalisées. 

L’exploitant nous a également fourni les profils et heures de fonctionnement des différentes installations. Ces 

données ont été croisées avec les profils sonores. 

Les profils sonores sur l’ensemble de la campagne ont dans un premier temps été analysés par périodes d’une 

heure. Les périodes les plus intéressantes (bruit élevé, bruit faible, arrêts/mises en route d’installation) ont 

ensuite été analysés par intervalles d’une seconde afin d’identifier le bruit particulier. 

5.6.2 I n v e n t a i r e  d e s  p r i n c i p a l e s  i n s t a l l a t i o n s  e n  s i t u a t i o n  e x i s t a n t e  e t  é m i s s i o n s  
s o n o r e s  

Les principales sources de bruit du site sont les moteurs et groupes de froid des camions frigo de livraison. La 

Figure suivante présente la localisation des quais de chargement/déchargement des carcasses (entouré en jaune 

et rose) et de l’expédition des viandes découpées (entouré en jaune et rouge). 

L’exploitant indique que des chargement et stationnement de camions réfrigérés peuvent se dérouler durant 

toutes les périodes (jour, transition et nuit) au niveau du quai de chargement carcasses et de son parking. Le 

chargement au quai expédition peut également se dérouler durant toutes les périodes. 

Notons que l’exploitant a signalé qu’aucun camion réfrigéré associé à l’activité de Lovenfosse ne stationnait sur 

le parking partagé avec Detry entouré en vert sur la Figure suivant. Il peut y avoir des camions de Lovenfosse en 

attente (mais c’est très rare et sans réfrigérateur en marche). Par contre, la société Detry y fait stationner des 

camions réfrigérés. 

Enfin, le quai de déchargement des cochons situé au nord-est du site (entouré en jaune et bleu) ne nécessite 

pas de camions réfrigérés. 
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Figure 66: localisation des camions de chargement/déchargement 

La Figure suivante reprend une photo du quai de chargement de l’atelier de découpe. 

Figure 67: Photo du quai de chargement de l'atelier de découpe 

Une mesure de bruit a été réalisée à proximité d’un camion, moteur et groupe de froid en marche, sur le quai 

de chargement de l’atelier de découpe. Un niveau sonore de 87,1dB(A) est mesuré à 1m du camion. Le spectre 

fréquentiel en dB(Lin) mesuré est repris à la Figure suivante. Il est constaté des émergences tonales aux bandes 

de 63Hz et 125Hz. 
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Figure 68: spectre fréquentiel en dB(lin) mesuré à proximité d'un camion de livraison 

Plusieurs sources de bruit sont situées en toitures (groupes de froid, extracteurs,…) de l’abattoir et de l’atelier 

de découpe. On note aussi la présence d’une installation de cogénération située à l’arrière de l’abattoir. 

Toutefois, des mesures à proximité de ces installations ont montré que leur impact sur l’ambiance sonore dans 

l’environnement du site était négligeable au regard des éléments suivants : 

- Niveau sonore limité (< 85dB(A) à 1m) ; 

- Effet d’écran pour le bruit associé au bâti (toiture, murs,…) ; 

- Sources orientées dans la direction opposée aux habitations. 

Le Tableau suivant reprend les niveaux sonores des installations mesurées en toiture et de la cogénération. 

Tableau 49 : Sources de bruit en toitures et cogénération 

Référence Installation Photo 

Niveau 
sonore à 

1m 

[dB(A)] 

Commentaires 
Horaires de 

fonctionnement 

1 Groupes de froid 74,9 
Niveau sonore 

obtenu par 
mesure 

Continu 
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Référence Installation Photo 

Niveau 
sonore à 

1m 

[dB(A)] 

Commentaires 
Horaires de 

fonctionnement 

2 Ventilateur 74,3 
Niveau sonore 

obtenu par 
mesure 

Continu 

3 
Tour de 

refroidissement, 
toiture abattoir 

81,2 
Niveau sonore 

obtenu par 
mesure 

Continu 

4 
Tour de 

refroidissement, 
toiture découpe 

84,2 
Niveau sonore 

obtenu par 
mesure 

Continu 

5 Cogénération <75d 
Niveau sonore 

obtenu par 
mesure 

Continu 

La Figure suivante présente la localisation des installations mesurées en toiture et de la cogénération. 
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Figure 69: Localisation des sources de bruit en toitures et de la cogénération 

5.6.3 Présentation des points de mesures 

La Figure suivante reprend la localisation des points de mesure retenus pour cette campagne de mesures. Ils ont 

été choisis en fonction du plan de secteur, de leur distance par rapport à l’établissement et des marques 

d’intérêt reçues durant la réunion d’information du public. 
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Figure 70 : localisation des points de mesure 

Le Tableau suivant reprend la localisation des points de mesures. 

Tableau 50 : Localisation des points de mesures 

Points Adresse Zone d’affectation Valeurs limites 

LD 

Conciergerie de 

Lovenfossse 

40 rue de Merckhof ZHCR 60-55-50 

CD1 42 Doefberg Zone agricole 60-55-50 

CD2 81 Slagboom Zone agricole 60-55-50 

CD3 65 Kan Habitat 60-55-50 

CD4 23 Miet Zone agricole 55-50-45 

CD5 26 Rue de Merckhof ZHCR 60-55-50 

Les photos ci-dessous présentent les points de mesure.  
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Figure 71: Photos des points de mesures LD (à gauche) et CD1 (à droite) 

Figure 72: Photos des points de mesures CD2 (à gauche) et CD3 (à droite) 

Figure 73: Photos des points de mesures CD4 (à gauche) et CD5 (à droite) 
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5.6.4 Matériel de mesures 

Le tableau suivant reprend la liste du matériel utilisé lors de la campagne de mesures. 

Tableau 51 : Matériel utilisé pour la campagne de mesure 

Type Modèle Numéro de série Date de calibration 

Sonomètre classe 1 SV 307 105013 10-06-21 

Sonomètre classe 1 SV 957 27564 18-11-21 

Sonomètre classe 1 SV 977 36115 18-11-21 

Sonomètre classe 1 SV 977 34108 23-11-21 

Calibrateur classe 1 CEL-120/1 1012746 10-09-21 

5.6.5 Conditions météorologiques durant la campagne de mesures 

Les périodes durant lesquelles des précipitations ou des vents supérieurs à 5 m/s étaient présentes ont été 

exclues de l’analyse. 

5.6.6 R é s u l t a t s  d e  l a  m e s u r e  l o n g u e  d u r é e  L D  

5 . 6 . 6 . 1 Po i nt  d e  m e s u re s  L D  -  4 0  r u e  d e  M e rc k h o f

La Figure suivante reprend la localisation du point de mesure. A noter qu’il s’agit de l’habitation du concierge de 

Lovenfosse. 

Figure 74: localisation du point de mesures LD 
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5 . 6 . 6 . 2 P ro f i l  s o n o re  h e u re  p a r  h e u re

La Figure suivante montre le profil LAeq,1h (courbe bleu foncé) et LA90,1h (courbe bleu clair) mesurés sur l’ensemble 

de la campagne de mesures au point riverain LD. Les valeurs limites sont représentées par la courbe rouge. 

Figure 75 : Profils LAeq,1h et LA90,1h durant la campagne de mesures 

Les installations étaient en fonctionnement durant les heures suivantes : 

- Atelier de découpe : 20/10, 21/10 et 24/10 entre 6h et 18h ; 

- Abattoir :20/10, 21/10 et 24/10 entre 5h et 15h. 

Notons que le point de mesure était localisé à proximité du quai de chargement carcasses et d’un parking situé 

à l’ouest de l’habitation. 

On observe un dépassement quasi constant des valeurs limites de bruit durant les nuits du 21/10 au 22/10 et 

du 24/10 au 25/10. 

Les périodes suivantes ont fait l’objet d’une analyse détaillée par seconde : 

- 20/10 – 23h à minuit : heure la plus bruyante mesurée en période de nuit ; 

- 24/10 – 5h à 6h : heure bruyante mesurée en période de nuit. 

5 . 6 . 6 . 3 A n a l y s e  d é ta i l l é e  d e s  p ro f i l s  m e s u r é s  l e  2 0 / 1 0  d e  2 3 h  à  m i n u i t

La Figure suivante reprend le profil sonore mesuré le 20/10 de 23h à minuit : 

- Courbe bleu foncé : LAeq,5s au point LD ; 

- Courbe bleu clair : LA90,5min glissant au point LD ; 

- Courbe rouge : valeurs limites. 

Figure 76 : Profil sonore 
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On constate que les niveaux LAeq,5s et LA90,5min glissant sont à tout moment supérieurs à la valeur limite de 50dB(A) 

en période de nuit. 

On constate que le niveau LA90,5min glissant est relativement constant autour de 55dB(A) indiquant la présence de 

sources de bruit continu. Les seules sources de bruit prédominantes sont les moteurs et groupes de froid des 

camions situés sur le quai de chargement des carcasses du site et/ou sur le parking situé à l’ouest du point de 

mesure. L’écoute des enregistrements audios confirme qu’il s’agit bien des bruits de camions en stationnement.  

Pour s’affranchir de l’impact de la circulation routière, le niveau LA90,5min glissant est utilisé pour caractériser le bruit 

particulier du site. 

Comme nous ne disposons pas d’une mesure de bruit de fond, nous retenons que le niveau de bruit particulier 

du site est inférieur ou égal au bruit total de 55,0dB(A). 

L’analyse des spectres en fréquence montre la présence d’émergences aux bandes de 63Hz et 125Hz. Ce spectre 

correspond au bruit émis par des groupes de froid situés sur les camions de livraison. 

Figure 77: Spectre fréquentiel en bandes de 1/3 d'octaves observé lors de la mesure 

Des telles émergences induisent une pénalité de 6dB(A) sur le niveau de bruit particulier du site. 

Nous retiendrons que le niveau d’évaluation du bruit particulier du site est inférieur ou égal à 55,0 + 6 dB(A), 

soit un dépassement de près de 11dB(A) de la valeur limite en période de nuit. 

Enfin, notons que les camions peuvent également être présents en périodes de transition et de jour sur le quai 

de chargement carcasses. Comme aucune autre source de bruit du site notable n’impacte l’ambiance sonore du 

point de mesure, le niveau de bruit particulier de 55,0+6 dB(A) est retenu pour les périodes de jour et de 

transition. 

5 . 6 . 6 . 4 A n a l y s e  d é ta i l l é e  d e s  p ro f i l s  m e s u r é s  l e  2 4 / 1 0  d e  5 h  à  6 h

La Figure suivante reprend le profil sonore mesuré le 24/10 de 5h à 6h : 

- Courbe bleu foncé : LAeq,5s au point LD ; 

- Courbe bleu clair : LA90,5min glissant au point LD ; 

- Courbe rouge : valeurs limites. 
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Figure 78: Profil sonore 

On constate que les niveaux LAeq,5s et LA90,5min glissant dépassent régulièrement la valeur limite de 50dB(A) en 

période de nuit. 

On constate que le niveau LA90,5min glissant est relativement constant autour de 50dB(A) indiquant la présence de 

sources de bruit continu. Les seules sources de bruit prédominantes sont les moteurs et groupes de froid des 

camions situés sur le quai de chargement des carcasses du site et/ou sur le parking situé à l’ouest du point de 

mesures. 

Pour s’affranchir de l’impact de la circulation routière, le niveau LA90,5min glissant est utilisé pour caractériser le bruit 

particulier du site. 

Comme nous ne disposons pas d’une mesure de bruit de fond, nous retenons que le niveau de bruit particulier 

du site est inférieur ou égal au bruit total de 50,4dB(A). 

L’analyse des spectres en fréquence montre la présence d’émergences aux bandes de 40Hz, 63 Hz et 80Hz. Ce 

spectre correspond au bruit émis par des groupes de froid situés sur les camions de livraison. 

Figure 79: Spectre fréquentiel en bandes de 1/3 d'octaves observé lors de la mesure 
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Des telles émergences induisent une pénalité de 6dB(A) sur le niveau de bruit particulier du site. 

Nous retiendrons que le niveau d’évaluation du bruit particulier du site est inférieur ou égal à 50,4 + 6 dB(A), 

soit un dépassement de 6,4dB(A) de la valeur limite en période de nuit. 

5 . 6 . 6 . 5 Eva l u at i o n  d u  n i v e a u  d ’é va l u at i o n  d u  b r u i t  p a rt i c u l i e r

Le Tableau suivant résume le bruit particulier mesuré au point LD. 

Tableau 52 : Bruit particulier au niveau du point LD 

Point 
Niveau de bruit 

total [dB(A)] 

Niveau 

d’évaluation du 

bruit particulier 

[dB(A)] 

Valeurs limites [dB(A)] 

Jour 

7h – 19h 

Transition 

6h – 7h 

19h – 22h 

Nuit 

22h – 6h 

LD 55,0 ≤ 55,0 + 6 60 55 50 

Les moteurs et groupes de froid des camions de livraison au niveau du quai de chargement carcasses et de son 

parking sont les sources de bruit principales sur le site de Lovenfosse qui impactent le point de mesure LD. 

Une pénalité de 6dB(A) est appliquée au bruit particulier pour cause d’émergence tonale possible aux bandes 

de 40Hz, 63Hz, 80Hz et/ou 125Hz. Ces émergences sont induites par les groupes frigo des camions de livraison. 

5.6.7 R é s u l t a t s  d e s  m e s u r e s  p o n c t u e l l e s  

5 . 6 . 7 . 1 Po i nt  d e  m e s u re s  C D 1  –  4 2  D o e f b e rg

La Figure suivante rappelle la localisation du point de mesure. A noter qu’en 2022, cette habitation n’était pas 

habitée. 
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Figure 80 : localisation du point de mesure CD1 

Le profil sonore est repris à la Figure suivante. 

Figure 81 : résultats CD1 

Le niveau de bruit total LAeq est estimé à 42,8 dB(A).  
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Aucune source de bruit notable associée à Lovenfosse impacte le point de mesure.  

Aucun bruit à caractère tonal ou impulsif n’impacte le point de mesure. 

Par conséquent, on retient que le niveau de bruit particulier du site au point de mesure CD1 est inférieur ou égal 

à 42,8dB(A). 

5 . 6 . 7 . 2 Po i nt  d e  m e s u re s  C D 2  –  8 1  S l a g b o o n

La Figure suivante rappelle la localisation du point de mesure.  

Figure 82 : localisation du point de mesure CD2 

Le profil sonore est repris à la Figure suivante. 
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Figure 83 : résultats CD2 

Le niveau de bruit total LAeq est estimé à 54,9 dB(A). Le profil sonore 1s présente de nombreux pics correspondant 

à des passages de voitures à proximité du sonomètre. Pour s’affranchir de ces pics, l’indicateur LA90,30min peut 

être utilisé pour caractériser le niveau de bruit particulier du site. Aucune source de bruit notable associée à 

Lovenfosse impacte le point de mesure.  

Aucun bruit à caractère tonal ou impulsif n’impacte le point de mesure. 

Par conséquent, on retient que le niveau de bruit particulier du site au point de mesure CD2 est inférieur à 

40,8dB(A). 

5 . 6 . 7 . 3 Po i nt  d e  m e s u re s  C D 3  –  6 5  Ka n

La Figure suivante rappelle la localisation du point de mesure.  
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Figure 84 : localisation du point de mesure CD3 

Le profil sonore est repris à la Figure suivante. 

Figure 85 : résultats CD3 
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Le niveau de bruit total LAeq est estimé à 50,8 dB(A). Le profil sonore 1s présente quelques pics correspondant à 

des passages de voitures à proximité du sonomètre. Pour s’affranchir de ces pics, l’indicateur LA90,30min peut 

être utilisé pour caractériser le niveau de bruit particulier du site.  

Il a été noté que des sources de bruit continu associées à la société voisine de Lovenfosse fonctionnaient lors de 

la mesure. Dès lors, le niveau de bruit mesuré n’est pas caractéristique du bruit particulier de Lovenfosse 

uniquement. 

Nous retiendrons qu’en périodes de transition et de nuit, aucune source de bruit notable de Lovenfosse 

n’impacte l’ambiance sonore du point de mesure. 

Notons que le point de mesure est situé à proximité du quai de chargement de l’atelier de découpe. En période 

de jour, des camions de livraison avec groupes de froid stationnent sur le quai. Une mesure courte durée 

complémentaire a été réalisée au point CD3 en journée lorsque 3 camions de livraison stationnaient sur le quai. 

Le bruit émis par les moteurs des camions et les groupes de froid impactent significativement l’ambiance sonore 

du point de mesures. 

Un niveau de bruit total LAeq de 51,0dB(A) a été constaté. En outre, une émergence de l’ordre de 10dB(Lin) est 

observée à la bande de fréquence de 40Hz. La Figure suivante présente un spectre fréquentiel typique mesuré 

au point de mesure. Cette émergence est associée aux groupes de froid des camions. 

Figure 86: Spectre fréquentiel en bandes de 1/3 d'octaves observé lors de la mesure 

Par conséquent, une pénalité pour bruit à caractère tonal de 4dB(A) doit être ajouté au niveau de bruit 

particulier. 

Un niveau d’évaluation du bruit particulier inférieur ou égal à 51,0+4dB(A) est constaté au point de mesure 

CD3 en période de jour uniquement. 

5 . 6 . 7 . 4 Po i nt  d e  m e s u re s  C D 4  –  2 3  M i e t

La Figure suivante rappelle la localisation du point de mesure.  
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Figure 87 : localisation du point de mesure CD4 

Le profil sonore est repris à la Figure suivante.  

Figure 88 : résultats CD4 
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Le niveau de bruit total LAeq est estimé à 59,7 dB(A). Le profil sonore 1s présente de nombreux pics correspondant 

à des passages de voitures à proximité du sonomètre. Pour s’affranchir de ces pics, l’indicateur LA90,30min peut 

être utilisé pour caractériser le niveau de bruit particulier du site. Aucune source de bruit notable associée à 

Lovenfosse impacte le point de mesure.  

Aucun bruit à caractère tonal ou impulsif n’impacte le point de mesure. 

Par conséquent, on retient que le niveau de bruit particulier du site au point de mesure CD4 est inférieur ou égal 

à 39,9dB(A). 

5 . 6 . 7 . 5 Po i nt  d e  m e s u re s  C D 5  –  2 6  r u e  d e  M e rc k h o f

La Figure suivante rappelle la localisation du point de mesure.  

Figure 89 : localisation du point de mesure CD5 

Le profil sonore est repris à la Figure suivante. 
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Figure 90 : résultats CD5 

Le niveau de bruit total LAeq est estimé à 62,4 dB(A). Le profil sonore 1s présente plusieurs pics correspondant à 

des passages de voitures/camions à proximité du sonomètre. Pour s’affranchir de ces pics, l’indicateur 

LA90,30min peut être utilisé pour caractériser le niveau de bruit particulier du site. Un niveau de bruit particulier 

du site inférieur ou égal à 43,3dB(A) est obtenu. 

La Figure suivante présente les spectres fréquentiels typiques présents le 20/10 entre 20h15 et 20h40 aux points 

LD (en bleu) et CD5 (en orange). 

Figure 91: spectres fréquentiels aux points de mesures LD et CD5 
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Des émergences associées aux groupes de froid des camions de livraison sont observées aux bandes de 63Hz et 

125Hz. Par conséquent, une pénalité de 5dB(A) doit être appliquée au niveau d’évaluation du bruit particulier 

du site. 

Un niveau d’évaluation de bruit particulier du site inférieur ou égal à 43,3 + 5 dB(A) est retenu. 

5.6.8 S y n t h è s e  d e  l a  s i t u a t i on  e x i s t a n t e  

Le Tableau suivant reprend le niveau d’évaluation du bruit particulier obtenu au point de mesures de longue 

durée.  

Tableau 53 : Bruit particulier au niveau du point LD 

Point 

Niveau de 

bruit total 

(LAeq ou 

LA90)  

[dB(A)] 

Niveau 

d’évaluation 

du bruit 

particulier  

[dB(A)] 

Valeurs limites [dB(A)] 

Jour 

7h – 19h 

Transition 

6h – 7h 

19h – 22h 

Nuit 

22h – 6h 

LD 55,0 ≤ 55,0 + 6  60 55 50 

On constate que le niveau d’évaluation du bruit particulier dépasse les valeurs limites en périodes de jour, 

transition et de nuit au point de mesure LD. 

Les moteurs et groupes de froid des camions de livraison au niveau du quai de chargement carcasses et de son 

parking sont les sources de bruit principales sur le site de Lovenfosse qui impactent le point de mesure LD. 

Le Tableau suivant reprend les niveaux d’évaluation du bruit particulier obtenus aux différents points de mesures 

de courte durée.  

Tableau 54 : Bruit particulier au niveau des points CD 

Point 

Niveau de bruit 

total (LAeq ou 

LA90)  

[dB(A)] 

Niveau 

d’évaluation du 

bruit particulier  

[dB(A)] 

Valeurs limites [dB(A)] 

Jour 

7h – 19h 

Transition 

6h – 7h 

19h – 22h 

Nuit 

22h – 6h 

CD1 42,8 ≤ 42,8 60 55 50 

CD2 40,8 ≤ 40,8 60 55 50 

CD3 / ≤ 51,0+4 le jour– 

pas d’émergence 

en transition et 

la nuit 

60 55 50 

CD4 39,9 ≤ 39,9 55 50 45 

CD5 43,3 ≤ 43,3 + 5  60 55 50 

On constate que le niveau d’évaluation du bruit particulier de l’établissement respecte les valeurs limites durant 

toutes les périodes aux différents points de contrôle CD. 
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R E C O M M A N D A T I O N S

Considérant les dépassements de norme au niveau de l’habitation n°40 rue de Merckhof, des recommandations 

sont formulées. 

On notera que cette habitation est située en zone d’habitat à caractère rural entre la société Lovenfosse, la 

société Detry et le parking Detry. 

Cette habitation appartient à Lovenfosse et est louée au concierge, l’habitation intervient dès lors dans les 

activités du site, le bruit perçu « reste chez Lovenfosse ». 

Le dépassement des normes est dû au bruit des groupes frigorifiques des camions de chargement des carcasses 

de l’abattoir, l’habitation étant située juste à côté de cette zone. 

Plusieurs recommandations sont possibles : 

1) Brancher les groupes frigorifiques des camions sur secteur via des câbles reliés à l’abattoir : selon 

l’exploitant, cette solution devrait empêcher de générer du bruit ; 

2) Le concierge ne semble pas se plaindre du bruit mais l’habitation appartenant à Lovenfosse, la société 

a la possibilité de mieux isoler acoustiquement la maison (châssis,) ; 

3) Si aucune des deux solutions précédentes ne peut être mise en place, le Demandeur a toujours la 

possibilité de déménager le concierge, ainsi il n’y aura plus d’habitant dans cette maison pouvant 

entendre le bruit des groupes frigorifiques (ce qui recommandé à défaut d’autre solution). 

Ces solutions dépendent du choix de l’exploitant, lequel préfère évidemment conserver sa conciergerie à 

proximité de son établissement. 

Si la solution 1 es retenue, il est recommandé une campagne de mesure suite aux aménagements pour évaluer 

l’évolution sonore. 

On notera que le niveau sonore restera impacté par les groupes frigorifiques des camions Detry stationnant à 

l’Ouest de la maison (hors de l’établissement de Lovenfosse donc). 

S Y N T H È S E

La synthèse de l’évaluation des incidences du chapitre « Environnement sonore » est reprise au Tableau suivant. 

Tableau 55 : Synthèse de l'évaluation des incidences sur les eaux de surface 

Incidence Recommandations 

Bruit 

Plusieurs sources de bruit sont situées en toitures (groupes de 
froid, extracteurs,…) de l’abattoir et de l’atelier de découpe. On 
note aussi la présence d’une installation de cogénération 
située à l’arrière de l’abattoir. Toutefois, des mesures à 
proximité de ces installations ont montré que leur impact sur 
l’ambiance sonore dans l’environnement du site était 
négligeable au regard des éléments suivants : 

- Niveau sonore limité (< 85dB(A) à 1m) ; 
- Effet d’écran pour le bruit associé au bâti (toiture, 

murs,…) ; 
- Sources orientées dans la direction opposée aux 

habitations. 

En revanche, la Cellule Bruit a bien mentionné que les groupes 
frigorifiques des camions de chargement devaient également 
être prise en compte. 

Des sonomètres ont été placés au droit de différentes 

- Brancher les groupes frigorifiques des 
camions sur secteur via des câbles reliés à 
l’abattoir : selon l’exploitant, cette solution 
devrait empêcher de générer du bruit – il est 
alors recommandé une mesure post-
implantatoire visant à évaluer la diminution 
du bruit ; 

- Le concierge ne semble pas se plaindre du 
bruit mais l’habitation appartenant à 
Lovenfosse, la société a la possibilité de mieux 
isoler acoustiquement la maison (châssis) ; 

- Si aucune des deux solutions précédentes ne 
peut être mise en place, le Demandeur a 
toujours la possibilité de déménager le 
concierge, ainsi il n’y aura plus d’habitant 
dans cette maison pouvant entendre le bruit 
des groupes frigorifiques (ce qui est 
recommandé à défaut d’autre solution).
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Incidence Recommandations 

habitations autour du site et il ressort que, pour les mesures 
courtes durées (30 minutes), aucun dépassement des normes 
n’a lieu. Au niveau d’un seul point de mesure (rue de Kan), le 
bruit des groupes frigorifiques influençait le bruit ambiant 
mais restait sous les seuils admissibles en Région wallonne. 

En revanche, la mesure longue durée (1 semaine) réalisée au 
niveau de l’habitation n°40 rue de Merckhof a montré des 
dépassements de normes à toutes les périodes considérant le 
bruit des camions frigorifiques de l’abattoir. Cette habitation 
est en zone d’habitat à caractère rural au milieu du zoning 
mais elle appartient à Lovenfosse puisqu’elle héberge le 
concierge de la société. 

L’exploitant dispose dès lors de plusieurs solutions visant à 
respecter les normes de bruit (voir les recommandations ci-
contre). 
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6. ETRE HUMAIN

I N T R O D U C T I O N

6.1.1 C a d r e  r é g l e m e n t a i r e  

Les différents textes réglementaires relatifs aux aspects sécurité et mobilité ainsi que leur pertinence vis-à-vis 

du projet sont repris dans le Tableau ci-après. 

Tableau 56 : Cadre réglementaire relatif à l'être humain 

Titre Pertinence Justification 

Sécurité 

Loi du 10 mars 1987 concernant les risques d'accidents majeurs 

de certaines activités industrielles 
Non L’établissement n’est pas classé SEVESO 

Arrêté royal du 24 novembre 1987 relatif à la notification de 

certaines activités industrielles susceptibles de présenter des 

risques d'accidents majeurs 

Non L’établissement n’est pas classé SEVESO 

Accord de coopération du 20 avril 2016 entre l'Etat fédéral, les 

Régions flamande et wallonne et la Région de Bruxelles-

Capitale concernant la maîtrise des dangers liés aux accidents 

majeurs impliquant des substances dangereuses 

Non L’établissement n’est pas classé SEVESO 

Décret du 22 avril 2016 portant assentiment de l'accord de 

coopération concernant la maîtrise des dangers liés aux 

accidents majeurs impliquant des substances dangereuses 

Non L’établissement n’est pas classé SEVESO 

Arrêté ministériel du 27 août 2008 fixant les critères à prendre 

en considération par l'exploitant, pour délimiter le territoire 

pouvant être touché en cas d'accident majeur 

Non L’établissement n’est pas classé SEVESO 

Loi du 18 septembre 1996 relative au bien-être des travailleurs 

lors de l’exécution de leur travail 
Oui 

Cette loi est applicable pour les aspects 

relatifs à la protection des travailleurs, 

visiteurs, etc. 

Code du bien-être au travail Oui 

Ce code est applicable pour les aspects 

relatifs à la protection des travailleurs, 

visiteurs, etc. 
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Titre Pertinence Justification 

Mobilité 

Loi-programme du 8 avril 2003 Oui 

Les entreprises comptant au moins 100 

travailleurs doivent remplir l’enquête 

pour toutes leurs unités d’établissement 

vers lesquelles se rendent au moins 30 

travailleurs. Le site de Lovenfosse 

emploie actuellement 350 travailleurs et 

doit donc réaliser cette enquête. 

Plan de déplacements d’Entreprises (PDE) 

Arrêté ministériel du 29 juin 2017 fixant le mode de collecte des 

informations pour la banque de données concernant les 

déplacements entre le domicile et le lieu du travail 

Oui Voir ci-dessus. 

En ce qui concerne les nuisances acoustiques, celles-ci font l’objet d’un chapitre à part traitant des impacts liés 

au bruit (voir chapitre VI.5). 

6.1.2 M é t h o d o l o g i e  d ’ é v a l u a t i o n  d é t a i l l é e  

La partie être humain traite des thématiques suivantes : aspects socio-économiques, mobilité et sécurité. 

Dans un premier temps, l’étude visera à analyser succinctement l’intégration du projet dans le contexte social 

et économique de la commune d’Aubel. Pour ce faire, les données démographiques et sociales de la commune 

seront présentées et, quand cela s’avère possible, quantifiées. Sur base de ces données, certains effets de 

l’intégration du site dans l’environnement socio-économique de la commune pourront être déterminés et 

interprétés. 

En matière de mobilité, le chapitre abordera tour à tour les éléments suivants : 

- Description du réseau routier environnant et évaluation du trafic routier ; 

- Présentation succincte des réseaux piétons, cyclables et de transport en commun ; 

- Evaluation de l’impact des activités du Demandeur en termes de mobilité sur base des possibilités 

d’accès au site et de stationnement, du trafic généré par les employés (déplacements domicile-travail) 

et du charroi de marchandises ; 

- Propositions d’actions en vue d’une meilleure gestion de la mobilité par le Demandeur. 

En matière de sécurité, le chapitre recensera les risques auxquels les opérateurs et/ou la population riveraine 

pourrait être soumis dans le cadre de l’exploitation des installations du Demandeur ainsi que les mesures mises 

en place afin d’y répondre. 

Les recommandations sont explicitement reprises en fin de chapitre.  
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D E S C R I P T I O N  D E  L ’ E N V I R O N N E M E N T  L O C A L

6.2.1 E t a b l i s s e m e n t s  S E V E S O  a v o i s i n a n ts  

Le site de Lovenfosse Aubel n’est pas classé en tant qu’établissement SEVESO. La commune d’Aubel accueille 

d’autres industries au sein de ses deux zones d’activité économique industrielle, mais aucune d’entre elles n’est 

classée SEVESO.  

De même, aucune entreprise classée SEVESO n’est retrouvée dans le rayon de 3 km autour du site de Lovenfosse. 

La plus proche se trouve à environ 8,9 km au sud-est, au sein du territoire communal de Welkenraedt. Il s’agit 

de l’entreprise XPO LOGISTICS (Norbert Dentressangle Logistics). 

6.2.2 P r o f i l  s o c i o - é c o n o m i q u e  d e  l a  p o p u l a t i o n  

6 . 2 . 2 . 1 D é m o g ra p h i e

La description de la démographie est réalisée sur base des données de l’Institut wallon de l’évaluation, de la 

prospective et de la statistique (IWEPS). La commune d’Aubel se situe dans la province de Liège. En janvier 2022, 

la population d’Aubel s’élevait à 4.237 habitants pour un territoire de 18,9 km2, ce qui correspond à une densité 

de ± 224,8 habitants/km². La densité de population de la commune est supérieure à celle de la Région wallonne, 

s’élevant à 217 habitants/km². L’ensemble des données est repris au Tableau ci-dessous. 

Tableau 57 : Données démographiques pour Aubel et la Région Wallonne 2022 (Source : IWEPS) 

Unité Aubel 
Région 

wallonne 

Démographie 

Population (au 01/01/2022) Habitant 4.237 3.658.975 

Superficie (au 01/01/2022)  km2 18,9 16.901 

Densité de population (au 01/01/2022) Hab./km2 224,8 217 

Âge moyen de la population Habitant 43,7 41,5 

6 . 2 . 2 . 2 A m é n a ge m e n t  d u  te r r i t o i re

Les répartitions du territoire et de la superficie artificialisée de la commune d’Aubel sont présentées aux Figures 

suivantes.  

Il en ressort que la part de terres artificialisées représente seulement 12,6 % du territoire de la commune 

d’Aubel. Parmi celles-ci, ce sont les terrains résidentiels qui prédominent à 60,8 %.  La répartition du sol 

majoritaire sur le territoire communal reste l’agriculture (80,7 %).  
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Figure 92 : Répartition du territoire (a) et des terres artificialisées (b) de la commune d’Aubel (2022) (source : IWEPS) 

6 . 2 . 2 . 3 S i t u at i o n  é co n o m i q u e

Les données sur le marché du travail au sein de la commune d’Aubel sont données au Tableau ci-dessous.  

Tableau 58 : Marché du travail sur la commune d’Aubel en 2022 (source: IWEPS) 

Population Aubel 

Population en âge de travailler (15-64 ans) 2.757 

Nombres d’actifs 2.046 

Nombre d’actifs occupés 1.910 

Nombre d’actifs inoccupés 137 

Nombre d’inactifs 711 

Taux d’activité 74,2 % 

Taux d’emploi 69,3 % 

Taux de chômage 6,7 % 

Le taux d’emploi des communes est supérieur à celui de la Région wallonne qui s’élevait à 61,2 % en 2021. Le 

taux de chômage est quant à lui légèrement inférieur à celui de la Région wallonne (8,9 % en 2021). 

(a) 

(b) 
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Les Figures suivantes représentent la répartition des indépendants (y compris les aidants) selon le secteur 

d’activité et la répartition des postes de travail salarié selon le secteur pour la commune d’Aubel. Il est constaté 

que les indépendants sont majoritairement actifs dans le secteur des professions libérales (35,2 %) et de 

commerce et service (28 %). Pour ce qui est du travail salarié, il est en grande partie constitué d’emplois dans le 

domaine de l’industrie (36,9 %) et dans le commerce, transports, horeca (18,2 %). 

Figure 93 : Répartition des indépendants (2021) (a) et des postes de travail salarié (2020) (b) au sein de la commune 

d’Aubel (Source : IWEPS) 

6 . 2 . 2 . 4 S i t u at i o n  to u r i s t i q u e  

Le territoire communal d’Aubel ne dispose d’aucune « attraction touristique », au sens du Code Wallon du 

Tourisme (CWT) - reprise par le Commissariat Général au Tourisme (CGT) - au sein de son territoire.  

D’un point de vue patrimoine, si l’on fait fi des bâtiments classés que l’on retrouve généralement dans la plupart 

des villages (églises, chapelles, fermes), il peut être noté la présence - dans un rayon de 3 km autour du site – 

du cimetière militaire américain de Hombourg-Vogelzanck et ses abords à environ 700 m au sud-est du site de 

l’abattoir ou encore le Château de Veltjaeren à environ 2,1 km à l’est.  

À noter qu’aucun Parc Naturel répertorié comme tel par la Région wallonne n’est présent dans la région du 

projet.  

Le Tableau suivant reprend une liste non exhaustive des principales activités touristiques recensées par la 

commune d’Aubel ainsi que par l’Office de Promotion de Wallonie et de Bruxelles. Il est considéré que les 

inventaires patrimoniaux réalisés au sein du chapitre relatif au milieu biologique et au paysage (voir VI.2) 

complètent cette liste et permettent d’appréhender l’intérêt touristique de la zone d’étude. 

(a)

(b)
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Tableau 59 : Liste non exhaustive des attractions, loisirs et autres activités proposées à Aubel (Sources : 

walloniebelgiquetourisme.be | visitwallonia.be) 

Attractions, loisirs et autres 

activités

Commune 

ou Village 

Distance au 

projet (km) 
Objet 

Siroperie Meurens | Le Vrai 

Sirop de Liège® (Aubel) 
Aubel 0,4 

« Découvrez le Vrai Sirop de Liège® à la Siroperie 

Meurens d’Aubel où règnent tradition, histoire et 

gastronomie au Pays de Herve. » 

Balade du cimetière américain 

au départ d'Aubel 
Aubel 0,7 

« Rendez-vous à La Clouse pour une balade à pied 

d’environ 3 km, qui vous conduira au cimetière 

américain militaire d'Henri-Chapelle. » 

Visite de producteur 

Siroperie artisanale d'Aubel 
Aubel 0,8 

« Au coeur du Pays de Herve, la Siroperie artisanale 

d'Aubel vous accueille pour découvrir son histoire et 

goûter ses sirops naturels. » 

Abbaye et brasserie du Val-Dieu Aubel 4,3 

« L'abbaye cistercienne du Val-Dieu, haut lieu spirituel 

d'accueil pour pèlerins, et sa brasserie aux bières belges 

de tradition : deux joyaux à ne pas manquer si vous 

passez dans le Pays de Herve ! » 

En ce qui concerne les itinéraires de promenade, il est important de rappeler qu’une ancienne ligne de chemin 

de fer, reconvertie en RAVeL, borde le zoning au nord du site du Demandeur. Par ailleurs, un tronçon commun 

aux véloroutes internationales Eurovelo 3 « La Véloroute des Pèlerins » et W2 « La Véloroute de la bière » et 

aux RAVeLs L38 et L39 « Des Trois Frontières (Plombières) à Chênée (Liège) » passe à 200 m au nord du site. 

De plus, le sentier GR563 passe à environ 470 m au nord du site du Demandeur.  

Enfin, la commune d’Aubel propose également des balades pédestres, cyclistes et équestres. Pour rappel, ces 

balades ont été présentées à la section VI.1 de la présente EIE.  

Le Commissariat Générale au Tourisme (CGT) autorise certaines appellations protégées pour l’hébergement 

touristique, telles que : Hôtel, Gîte rural, Chambre d’Hôtes, Village de vacances, Camping, etc. Tout hébergement 

touristique a la possibilité d’être autorisé par la CGT à condition de remplir certaines obligations. Un total de 9 

hébergements touristiques autorisés par le CGT sont situés à moins de 3 km du site. Un seul d’entre eux se 

trouve à moins d’1,5 km du site étudié ; il s’agit du gîte rural « Chez Charlemagne » à environ 900 m à l’ouest. 

Les informations recueillies par le Chargé d’étude (Syndicats d’initiatives, Offices du tourisme, Google maps, 

etc.) ne permettent pas de constater la présence d’autres logements touristiques dans le périmètre d’étude 

intermédiaire. 

La Figure suivante permet de localiser l’ensemble des hébergements répertoriés dans le périmètre intermédiaire 

du projet.  
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Figure 94 : Hébergement touristique répertorié autour du site (source : Commissariat Général au Tourisme) 

En résumé, il ressort de cette analyse que la région autour du site de Lovenfosse dispose de quelques 

infrastructures d’accueil touristique essentiellement liées au tourisme historique et au terroir (siroperie). 

6.2.3 M o b i l i t é  

6 . 2 . 3 . 1 C i rc u l at i o n  ro u t i è re

6 . 2 . 3 . 1 . 1 A C C E S S I B I L I T É  D U  S I T E  E T  I T I N É R A I R E S  D ’ A C C È S

Le site est à l’écart des grands axes routiers : autoroutes et routes à 4 voies. La grande infrastructure de 

communication la plus proche est l’autoroute E40 passant à environ 6,7 km au sud du site. Le site est néanmoins 

localisé à proximité de trois routes nationales (voir Figure suivante) :  

- La nationale N648 reliant la N3, à hauteur de Battice, et la N278 à hauteur de Margraten ;  

- La nationale N608 reliant la N278, à hauteur de Vaals, et le centre de Visé ; 

- La nationale N612 reliant la N3, à hauteur de Henri-Chapelle, au rondpoint de Merckhof ; 

- La nationale N642 traversant la zone d’activité économique et le site du projet et relie la N648 au 

rondpoint Merckhof. 
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Figure 95 : Réseau routier autour du site du Demandeur (Source : viamichelin.be) 

L’accès principal au site se fait par le biais de la rue de Merckhof (N642). Celle-ci est utilisée pour l’ensemble des 

accès au site de l’abattoir (livraison, personnel, visiteurs, etc.). Cette même voirie permet l’accès à la rue de Kan 

au bord de laquelle se trouve l’atelier de découpe. Cette voirie est utilisée par les travailleurs pour accéder au 

parking juste au nord de l’atelier. À titre informatif, il peut également être signalé que la ligne RAVeL 38 Aubel 

Homburg longe le zoning, facilitant l’accès de ce dernier aux cyclistes.  

La Figure suivante localise la rue de Merckhof par rapport aux nationales décrites précédemment. 

Projet 
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Figure 96 : Réseau local autour du site de Lovenfosse 

Les accès aux sites depuis la rue de Merckhof sont décrits au chapitre II.2.1.  

6 . 2 . 3 . 1 . 2 T R A F I C  E T  H O R A I R E S  D E  L ’ É T A B L I S S E M E N T

Données trafic : 

L’exploitant a fourni les données de trafic suivantes concernant son établissement : 

 Voitures :  

o Journalier : 344 personnes qui travaillent par jour mais, avec covoiturage, plutôt 150 voitures 

par jour ; 

o Hebdomadaire : 150 x 5 du lundi au vendredi + 15 le samedi= 765 ; 

o Mensuel : hebdomadaire x 4,33 semaine par mois donc 765 x 4,33 = 3.312 ; 

 Camions : 

o Journalier : 20 camions par jour  (du lundi au vendredi) ; 

o Hebdomadaire : 20 x 5 du lundi au vendredi + 5 le samedi ; 

o Mensuel : 25 x 4,33 semaines en moyenne par mois = 108. 

Horaire trafic : 

Le personnel sur site est généralement présent aux horaires suivants : 

- Abattoir : de 5h00 à 15h00 ; 

- Atelier de découpe : de 6h00 à 18 h00. 

Il faut ajouter 15 personnes le weekend pour les expéditions. 
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L’exploitant a communiqué les horaires suivants pour son trafic de camions : 

- Semaine (lundi au vendredi) : 

o Transport des cochons : de 00h00 à 14h00 

o Chargement des carcasses : de 2h00 à 20h00 (et de 22h00 à 24h00 sauf le vendredi) ; 

o Chargement de la viande découpée : de 00h00 à 24h00 ; 

- Weekend (samedi et dimanche) : 

o Pas de transport des cochons ; 

o Chargement des carcasses : de 2h00 à 16h00 (le samedi) / de 2h00 à 7h00 et de 22h00 à 

24h00 (le dimanche) 

o Chargement de la viande découpée : de 4h00 à 12h00 (le samedi) / de 20h00 à 24h00 et de 

22h00 à 24h00 (le dimanche) 

6 . 2 . 3 . 1 . 3 S T AT I O N N E M E N T

 Abattoir 

Autour de l’abattoir, deux parkings pour véhicules légers (voitures) sont retrouvés voir Figure suivante. Le 

premier se trouve le long de la rue de Merckhof et permet le stationnement d’environ 35 véhicules tandis que 

le second se trouve à l’ouest du site de l’abattoir et permet le stationnement d’environ 70 véhicules.  

À l’ouest du site de l’abattoir, on retrouve également 3 places pour véhicules lourds. Il s’agit d’un quai de 

chargement des carcasses.  

A l’est, on peut également noter la présence de la station de lavage pour bétaillères qui permet le stationnement 

de 4 véhicules lourds. Il ne s’agit cependant pas d’un lieu de stationnement à proprement parlé étant donné que 

les engins restent sur place le temps de décharger les porcs et de nettoyer le véhicule avant sa sortie du site. De 

plus, une autre surface permettant le stationnement de 4 autres poids lourds se trouve au nord-est.  

 Atelier de découpe 

Deux zones de parking sont retrouvées au nord de l’atelier de découpe ; l’une constitue un petit parking d’une 

dizaine de places tandis que le second permet le stationnement d’environ 110 véhicules, destinés aux 

travailleurs et visiteurs de l’atelier de découpe (voir Figure suivante). Une surface de stationnement pour environ 

6 poids lourds est également retrouvée. Il s’agit d’un quai de chargement. 

Aucun emplacement de stationnement dédié aux vélos et cyclomoteurs n’est présent sur le site. 

Les différents emplacements sont repris à la Figure suivante.  

 Hors site 

En dehors de la zone d’étude, le Demandeur loue une partie du parking situé au sud-ouest du site de l’abattoir 

et appartenant à la charcuterie Detry. Cette zone est uniquement utilisée pour le stationnement temporaire des 

camions et n’accueille, en principe, pas de remorques avec réfrigérateurs.  
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Figure 97 : Localisation des parkings au niveau du site du Demandeur 

6 . 2 . 3 . 1 . 4 T R A F I C  R O U T I E R

En l’absence de données du SPW, les données de trafic routier exposées ci-dessous sont issues d’un comptage 

réalisé par le bureau d’études Pissart SA, entre le 15/11/2022 et le 24/11/2022, soit, dix journées entières. Pour 

ce faire, deux postes de comptage automatiques « 24h » ont enregistré le nombre de passage de véhicules 

durant cette période de temps.  

Afin de pouvoir comptabiliser le flux dans les deux sens de circulation, les postes ont été subdivisés en deux. Ils 

sont localisés géographiquement à la Figure suivante, avec : 

Poste 1 – Rue de Merckhof au sud-ouest du zoning : AMF01 (vers Hombourg) et AMF02 (vers Aubel) 

Poste 2 - Rue de Merckhof au nord-est du zoning : AMF03 (vers Aubel) et AMF04 (vers Hombourg) 

L’objectif de ces deux postes est d’étudier l’emprise du trafic lié aux activités de Lovenfosse sur la rue Merckhof 

qui est la voirie principale permettant d’accéder à la fois à l’abattoir et à l’atelier de découpe du Demandeur.  

En ce qui concerne les types de comptage, pour chaque poste et pour les deux directions, il s’agissait de : 

- Comptage journalier : nombre de véhicules par période fixée (heure, 15 minutes) pour chaque jour de 

la semaine (week-end compris) ; 

- Comptage de classification : nombre de véhicules par heure avec répartition par type de véhicules – 

vélo (0,5 UV), voiture (1 UV), camion sans remorque (2 UV), camion avec remorque (2 UV) ou autre 

véhicule (1 UV). Les jours de semaines et week-ends sont séparés ; 

Parking véhicules légers de 35 places 

Parking véhicules légers de 70 places 

Parking véhicules  

lourds 4 places 

Parking véhicules  

lourds 2 places 

Parking véhicules  

lourds 6 places 

Parking véhicules  

légers 10 places 

Parking véhicules  

légers 110 places 

Parking véhicules lourds 35 places 
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- Comptage de vitesse : vitesse qui n’est pas dépassée par 85 % des utilisateurs par heure et pour par 

jour de la semaine. 

Le positionnement des deux postes est illustré à la figure suivante.  

Figure 98 : Localisation des postes de comptages (Source : Pissart SA, 2022) 

Le trafic journalier moyen est repris dans le Tableau ci-dessous pour chacun des postes étudiés. 

Poste 1 

Poste 2 
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Tableau 60 : Trafic journalier moyen pour les deux postes de comptage 

Postes de comptage 
Nombre de véhicules unitaires (UV)

6-22h 0-24h 

Poste de comptage 1 Moyenne 

Jours ouvrables 

Vers nord-est AMF01 1944 2218 

Vers sud-ouest AMF02 2098 2228 

Total 4042 4445

Week-end

Vers nord-est AMF01 1200 1374 

Vers sud-ouest AMF02 1362 1467 

Total 2562 2841

Poste de comptage 2 Moyenne 

Jours ouvrables

Vers sud-ouest AMF03 1762 1952 

Vers nord-est AMF04 1817 1908 

Total 3579 3860

Week-end 

Vers sud-ouest AMF03 1304 1413 

Vers nord-est AMF04 1189 1333 

Total 2493 2746

Les conclusions principales de ces comptages de flux sont les suivantes : 

- Les trafics les plus important (> 2000 UV/jour ouvrable) sont localisés au niveau du poste 1 (rue de 

Merckhof en sortant et en rentrant du zoning). Cet axe relie le village d’Aubel au zoning artisanal au 

sein duquel s’implante l’établissement de Lovenfosse ; il s’agit dès lors de l’accès privilégié pour le 

zoning : 585 UV en plus qu’au poste 2 sur une période de 0 à 24h. 

- Le trafic du weekend est également plus important du niveau du poste 1 mais l’écart est plus léger : 95 

UV en plus qu’au poste 2 sur une période de 0 à 24 h. 

- Peu importe le poste, le trafic est 30 à 40 % moins élevé le weekend que durant les jours ouvrables. 

Cela s’explique par le fait que la plupart des employés et ouvriers travaillant dans le zoning ne travaillent 

pas durant le week-end. Cela tend à indiquer que ce sont surtout les véhicules légers qui passent par le 

poste 1 alors que les véhicules lourds utiliseraient aussi bien le poste 1 que le poste 2 (voir la répartition 

par véhicule discutée ci-après) 

On notera (voir Figure suivante), que le trafic au poste 1 est surtout important le matin et le soir (aux heures de 

pointe) en lien avec les horaires de travail. Il apparaît que le pic du trafic a lieu dans les environs de 16h, vers 

Aubel.  
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Figure 99 : Trafic existant mesuré au Poste 111

Au niveau de poste 2, le même constat peut être fait si ce n’est que le pic de trafic a plutôt lieu dans les environs 

de 17h à la sortie du zoning, vers Hombourg. À noter également que la hausse du trafic en matinée est moins 

répartie et se présente également sous forme d’un pic aux alentours de 8h. 

Figure 100 : Trafic existant mesuré au Poste 2 

11 TJOM = trafic journalier moyen des jours ouvrables 
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Enfin, en ce qui concerne la classification des flux par type de véhicules pour les deux postes, les résultats pour 

un jour ouvrable moyen sont repris dans le Tableau ci-après. Ce Tableau exprime les flux en nombre de véhicules 

et non en nombre d’UV. 

Tableau 61 : Flux de véhicules par jour ouvrable et par type de véhicules pour les deux postes, exprimé en véhicule (et 

non en UV) 

Poste 1 

AMF01 

Vers nord-est 

AMF02 

Vers sud-ouest

6-22h 0-24h 6-22h 0-24h 

Vélos 7 9 3 3 

Voitures 1584 1825 1732 1810 

Camions simples 96 102 96 112 

Camions articulés 80 89 85 94 

Autres véhicules 6 6 4 4 

Total 1772 2031 1920 2023

Poste 2 
AMF03 

Vers sud-ouest

AMF04 

Vers nord-est 

6-22h 0-24h 6-22h 0-24h 

Vélos 8 10 10 11 

Voitures 1485 1651 1438 1503 

Camions simples 67 73 91 99 

Camions articulés 67 73 70 75 

Autres véhicules 4 5 51 52 

Total 1632 1811 1661 1739

Les conclusions principales des résultats de classification des flux sont les suivantes : 

- Le principal flux est évidemment lié aux voitures qui correspondent à environ 90 % du trafic en 

moyenne, que ce soit au niveau du poste 1 ou 2 et dans les deux sens de circulation ; 

- Comme précisé ci-avant, la part de voitures est plus importante au poste 1 qu’au poste 2 : 481 véhicules 

en plus sur une période de 0 à 24h. Pour les camions (simples ou articulés), l’écart est moins marqué 

avec 31 véhicules en moins au poste 2 par rapport au poste 1 sur une période de 0 à 24h ; 

- La proportion est toutefois variable en fonction des heures. En effet, la proportion de camion montre 

un pic dans les environs de 1-2h du matin pour les deux postes et dans le sens sortant du zoning (vers 

Aubel ou Hombourg). On atteint une moyenne de 38,9 % de camions simples et articulés durant les 

jours de semaine, à 2h du matin, au niveau des eux postes, en sortant du zoning ; 

- On notera la part importante « d’autres véhicules » au poste 2 (51 à 52) qui ne se retrouvent pas au 

poste 1. Un nouveau bâtiment est en cours de construction à l’est du site de Lovenfosse, il pourrait 

s’agir d’engins de chantier entrant et sortant par le poste 2. 

Les graphiques suivants montrent la proportion moyenne totale pour chaque type de véhicule au niveau des 

postes de comptage, vers sud-ouest et nord-est confondus. Ceux-ci illustrent clairement l’augmentation de la 

proportion de camions autour de 1h-2h du matin. Ces heures correspondent notamment aux heures d’arrivée 

des bétaillères qui viennent décharger les porcs au niveau de l’abattoir du Demandeur et aux heures d’arrivées 

des camions d’expéditions des carcasses.  
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Figure 101 : Poste 1 : Proportion des différents types de véhicules par heure durant les jours ouvrables, toute direction 

confondue 

Figure 102 : Poste 2 : Proportion des différents types de véhicules par heure durant les jours ouvrables, toute direction 

confondue 
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Les mêmes résultats pour un jour de weekend moyen sont repris dans le Tableau ci-après. 

Tableau 62 : Flux de véhicules par jour de week-end et par type de véhicules pour les deux postes, exprimé en véhicule 

(et non en UV) 

Poste 1 

AMF01 

Vers nord-est 

AMF02 

Vers sud-ouest

6-22h 0-24h 6-22h 0-24h 

Vélos 2 3 1 1 

Voitures 1145 1308 1282 1371 

Camions simples 15 18 17 24 

Camions articulés 11 14 19 20 

Autres véhicules 2 2 8 9 

Total 1175 1344 1327 1424

Poste 2 
AMF03 

Vers sud-ouest

AMF04 

Vers nord-est 

6-22h 0-24h 6-22h 0-24h 

Vélos 8 8 1 1 

Voitures 1256 1353 1129 1264 

Camions simples 7 10 16 18 

Camions articulés 13 16 14 16 

Autres véhicules 6 6 2 3 

Total 1288 1391 1160 1300

Ce Tableau permet de constater que, le weekend, le principal flux est également lié aux voitures qui 

correspondent à environ 97 % du trafic en moyenne, que ce soit au niveau du poste 1 ou 2 et dans les deux sens 

de circulation. Les proportions sont beaucoup moins variables que durant les jours ouvrables étant donné que 

les entreprises du zoning, dont l’abattoir et l’atelier de découpe du Demandeur, sont fermés. Les camions 

circulent donc beaucoup moins et occupent une proportion moindre.  

Le Tableau suivant affiche la vitesse moyenne qui n’est pas dépassée par 85% des utilisateurs. 
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Tableau 63 : Vitesse moyenne n’étant pas dépassée par 85 % des utilisateurs pour les deux postes de comptage 

Postes de comptage 
Vitesse (km/h) 

6-22h 0-24h 

Poste de comptage 1 Moyenne 

Jours ouvrables 

Vers nord-est AMF01 61 61 

Vers sud-ouest AMF02 59 59 

Week-end

Vers nord-est AMF01 62 62 

Vers sud-ouest AMF02 62 62 

Poste de comptage 2 Moyenne 

Jours ouvrables

Vers sud-ouest AMF03 64 65 

Vers nord-est AMF04 75 75 

Week-end 

Vers sud-ouest AMF03 64 64 

Vers nord-est AMF04 75 76 

Les conclusions principales des résultats des vitesses moyennes sont les suivantes : 

- La vitesse n’étant pas dépassée par 85 % des usagers est plus élevée au niveau du poste 2 qu’au niveau 

du poste 1, ce qui est logique étant donné que les conducteurs arrivent/sortent depuis/vers une route 

sans habitation limitée à 90 km/h tandis que ceux arrivant du sud-ouest du zoning sortent de 

l’agglomération d’Aubel où la vitesse est limitée à 50 km/h (ou se rendent dans la zone habitée 

d’Aubel) ; 

- Les chiffres ne laissent pas apparaître une différence apparente entre les vitesses des usagers de la 

route roulant en semaine ou durant le weekend, même s’il peut être remarqué que la vitesse est 

légèrement plus haute durant le weekend au niveau du poste 1. Cela est probablement causé par le fait 

que les camions roulent moins le weekend ; 

- On notera qu’aux deux postes, la vitesse est limitée à 50 m/h (panneaux d’agglomération) et que la 

plupart des usagers de la route ne respectent donc pas cette limitation. 

6 . 2 . 3 . 2 Ré s e a u  d e  t ra n s p o r t  e n  co m m u n  

Aucune ligne de chemin de fer ne passe à proximité du site du Demandeur et la gare la plus proche se trouve à 

5,6 km au nord-est du site. Il s’agit de la station Montzen. 

En revanche, deux lignes TEC passent au niveau du site de Lovenfosse Aubel. Il s’agit de la ligne 139 « Visé – 

Aubel – Montzen – Welkenraedt » et de la ligne 712 « Thimister – Aubel – Welkenraedt » qui traversent toutes 

les deux la rue de Merckhof entre l’atelier de découpe et l’abattoir. L’arrêt le plus proche se trouve à seulement 

50 m du site, à l’entrée du zoning.  
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Figure 103 : Transports en commun autour du site de Lovenfosse 

6 . 2 . 3 . 3 Ré s e a u  f l u v i a l

Le site n’est pas desservi par le réseau de voies navigables, aucun canal ou autre voie navigable n’est situé à 

proximité du site.

6 . 2 . 3 . 4 C i rc u l at i o n  c y c l i s te  e t  p i é to n n e

Comme déjà signalé, la ligne RAVeL n°38 passe au nord du zoning au sein duquel s’implante l’abattoir et l’atelier 
de découpe de Lovenfosse Aubel. Le tracé de cette ligne est représenté à la Figure suivante.  
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Figure 104 : Réseau autonome de voies lentes autour du site de Lovenfosse 

A noter que les rue de Merckhof et Kan ne sont pas équipées de trottoirs permettant la circulation des piétons 

en toute sécurité. 

6.2.4 P l a n  C o m m u n a l  d e  M o b i l i t é  ( P C M )  

La commune d’Aubel ne dispose pas d’un Plan Communal de Mobilité à l’heure de la rédaction de la présente 

EIE.  
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E V A L U A T I O N  D E S  I N C I D E N C E S

6.3.1 S o c i o - é c o n o m i q u e  

6 . 3 . 1 . 1 V i a b i l i té  é co n o m i q u e

Lovenfosse Aubel a pour objectif la commercialisation de carcasses et de découpe de porcs destinées aux 

boucheries, à la grande distribution et aux salaisonniers charcutiers. Au départ, l'abattage s'effectuait à l'abattoir 

de Verviers puis l'activité a été transférée en 1994 à Fléron. Fin 2011, le choix s'est porté sur l'abattoir d'Aubel, 

plus adapté à l'évolution de la société. 

L’objectif du Demandeur, au travers de cette demande de permis, est bien de rester à Aubel qui dispose de 

toutes les infrastructures nécessaires à la poursuite des activités, sans extension de l’établissement ou des 

activités.  

Depuis 2022, le site accueille en son sein une unité de cogénération composée d’un moteur au gaz naturel. La 

chaleur est utilisée pour réchauffer l’eau utilisée pour le nettoyage et le chauffage des installations et des 

bâtiments.  

L’objectif est de prioriser la production d’eau chaude pour les installations de l’abattoir et de la découpe qui 

était historiquement assurée par deux chaudières. La source principale de production d’eau chaude sera donc 

l’unité de cogénération, aussi bien pour les deux installations, abattoir et découpe. 

La volonté du Demandeur est donc bien de rester sur le site d’Aubel et d’y maintenir les emplois. 

6 . 3 . 1 . 2 Re to m b é e s  s o c i o - é co n o m i q u e s  d e  l ’e x p l o i ta t i o n  d u  s i te

Actuellement l’abattoir a une capacité de 13.000 porcs par semaine. L’atelier de découpe a une activité s’élevant 

à 10.000 porcs sur la même période. 

Lovenfosse compte des clients dans les différents secteurs suivants : 

 Grande distribution (centrales d'achat, hypermarchés, supermarchés) 

 Petits commerces et superettes : bouchers, traiteurs, etc. 

 Industrie de transformation de la viande ; 

 Commerce de gros (retail et horeca), distributeurs, entreprises d'importation et d'exportation. 

L’abattoir a ses activités du lundi au vendredi de 5h00 à 17h00 tandis que celles de l’atelier de découpe a lieu 

les mêmes jours de 04h00 à 17h00.  

Lovenfosse emploie 297 ouvriers temps plein et 28 ouvriers à temps partiel ainsi que 22 employés temps plein 

et 3 employés à temps partiel (situation en 2022). Cela représente 18 % de la part d’actifs occupés de la 

commune d’Aubel (en considérant que tous les travailleurs viennent de la commune).  

Au-delà de ces emplois directs, les activités du Demandeur nécessitent de recourir à des sous-traitants, 

notamment pour la maintenance technique et le contrôle de certaines installations, le nettoyage des 

installations, la collecte des déchets, etc. 

Le Demandeur ne prévoit pas d’embauche dans le court et moyen terme. Il s’agit ici de poursuivre les activités 

existantes, et de maintenir l’emploi sur le site. 

6 . 3 . 1 . 3 I m p a c t  s u r  l e  to u r i s m e  

Le tourisme de la région étant lié principalement au terroir et au patrimoine, l’impact de l’établissement de 

Lovenfosse sur le tourisme local sera principalement de nature paysagère. Ainsi, cet impact peut être en partie 

appréhendé au travers de l’étude des incidences sur les vues vers et depuis les éléments du patrimoine ou 

paysagers. Celles-ci ont été traitées au chapitre « Nature, bien-être animal, paysage et aménagement du 

territoire ».  
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Or, il ressort que le zoning agro-alimentaire n’altère pas les vues du paysage local et est, en très grande partie, 

masqué par des éléments arborés. De plus, l’abattoir – situé en bord de zoning – est positionné dans une 

dépression et dispose de bâtiments dont la hauteur est limitée (maximum 14h avec la tour de refroidissement).  

Par ailleurs, même des observateurs se trouvant au niveau des deux périmètres d’intérêt paysager les plus 

proches (PIP de la zone des sources de la Bel & PIP de la vallée de la Berwinne en amont d’Aubel) pourraient 

identifier les étages et les toits de certains bâtiments, les similitudes entre bâtiments (tailles, couleurs et 

gabarits) mais ne pourraient pas de différencier celui de Lovenfosse. Depuis l’extérieur du zoning, l’abattoir de 

Lovenfosse ne se voit pas et seul le haut de l’atelier de découpe peut se distinguer. 

En outre, les établissements de Lovenfosse ne sont pas visibles depuis le cimetière américain dans la plaine au 

sud-est.  

Comme cela est également expliqué dans le chapitre « Nature, bien-être animal, paysage et aménagement du 

territoire », les promeneurs empruntant le RAVeL ou le GR ne voient que difficilement les infrastructures du 

Demandeur.  

Dès lors, il apparaît que le zoning est peu perceptible et contraste très peu avec le paysage environnant, de sorte 

qu’il peut être considéré que les activités de Lovenfosse n’apportent aucun impact sur les activités touristiques 

de la région.  

Enfin, concernant les hébergements touristiques, il apparaît qu’un seul gîte se trouve à moins d’1,5 km du site 

de Lovenfosse, mais à plus de 900 m. En considérant, en plus, que ce gîte s’implante au sein de l’agglomération 

aubeloise où le bâti ne permet aucune vue vers le zoning artisanal, il apparaît peu probable que les activités du 

Demandeur puissent apporter un quelconque impact sur la fréquentation de ce gîte.  

En sachant que les autres hébergements se trouvent à minimum 1,9 km du site, il peut être – de la même 

manière – conclu que les activités du Demandeur n’apporteront aucune incidence sur la fréquentation de ces 

différents hébergements, d’autant plus qu’il s’avère que les sites touristiques (voir ci-avant) ne seront pas non 

plus impactés.  

6.3.2 S é c u r i t é  

En raison de la localisation des installations du Demandeur et de leur exploitation un certain nombre de 

questions en matière de sécurité peuvent se poser. Celles-ci portent essentiellement sur : 

- L’accès au site ; 

- Le stockage/manipulation de produits et déchets dangereux ; 

- La prévention et la protection incendie ; 

- La distribution et la transformation électriques ; 

- Le stockage de gaz sous pression. 

Considérant d’une part que le projet n’est pas repris comme établissement SEVESO et, d’autre part, que le site 

SEVESO existant le plus proche est localisé à environ 8,9 km du projet, les aspects relatifs au risque d’accidents 

majeurs ne sont pas abordés dans la présente EIE. 

A noter que les riverains font la remarque que le personnel de Lovenfosse traverse souvent la rue de Merckhof 

entre l’abattoir et l’atelier de découpe sans regarder et sans emprunter le passage piéton pour passer d'un côté 

à l'autre du site. Une recommandation est formulée à la section ad hoc. 

6 . 3 . 2 . 1 S to c ka ge  d e  p ro d u i t s  e t  d é c h e t s  d a n ge re u x

Différents produits chimiques dangereux sont stockés sur le site. Ils présentent à ce titre un risque pour 

l’homme, et notamment le personnel du Demandeur. Les risques de diffusion de polluants dans l’environnement 

de travail et dans l’environnement extérieur sont évalués sur base des conditions de stockage et d’exploitation. 

Cette évaluation a été réalisée dans le chapitre « VI.3 Sol et eaux souterraines ». 
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6 . 3 . 2 . 2 A c c è s  a u  s i te

Le site du Demandeur est accessible directement depuis les voiries du zoning ; il n’est pas clôturé ni emmuré et 

l’accès aux parkings est ouvert 24h/24. Mais les activités ont lieu dans deux bâtiments fermés et l’accès à la 

porcherie et à la zone extérieure Sud contenant les produits chimiques et les sous-produits animaux est fermée 

par des barrières en interdisant l’accès. 

Au niveau du stockage des cuves et bonbonnes de gaz sur la parcelle de l’abattoir communal, ces dépôts sont 

grillagés et accessibles uniquement par un membre du personnel de Lovenfosse. 

Figure 105 : Dépôts de gaz alimentaire entourés d'une clôture (Source : Sertius 2022) 

6 . 3 . 2 . 3 S to c ka ge  d e  ga z  s o u s  p re s s i o n  

Il faut noter que le dépôt de CO2 et d’O2 alimentaires ont lieu dans deux cuves situées à l’extérieur de l’atelier 

de découpe, au niveau d’une parcelle appartenant à l’abattoir communal d’Aubel. 

Le Demandeur dispose d’un droit d’occupation à titre précaire sur cette parcelle. 

Suite à un rapport d’Apragaz, venu contrôler les deux cuves (RGPT), une infraction a été constatée : 

« La limite se trouve derrière la clôture du dépôt : distance minimum de 4 m ». 

En résumé, Atragaz demande à ne pas avoir d’autres stockage à moins de 4 m des cuves, ce qui n’est pas respecté 

pour le nord de la cuve d’oxygène, un stockage pouvant avoir lieu près de la clôture. 

Lovenfosse n’est pas propriétaire de la parcelle où sont disposées les deux cuves. Ils disposent uniquement d’un 

droit d’occupation à titre précaire délivré par la commune d’Aubel (voir l’encadré en mauve à la Figure montrant 

le droit existant jusqu’en 2022). 

Lovenfosse a dès lors contacté la commune pour augmenter la superficie du droit d’occupation à titre précaire. 

Cela s’est fait par la délivrance d’un nouveau droit d’occupation délivré par la commune d’Aubel pour une zone 

de 5 m de large à côté de la cuve d’oxygène (voir l’encadré orange à la Figure suivante). 
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Figure 106 : Augmentation de la superficie du droit d’occupation sir la parcelle 455W2 

Dans ces zone, Lovenfosse a placé des buttées de protection pour éviter tout stockage en cet endroit (voir Figure 

suivante). 

Figure 107 : Buttoirs placés dans la parcelle 455W2 pour éviter tout dépôt proche des cuves 

Aucun impact n’est dès lors mis en évidence. 

6 . 3 . 2 . 4 R i s q u e s  d ’ i n c e n d i e s

Pour rappel, aucune installation de combustion n’est retrouvée sur le site à part les chaudières et la 

cogénération. Or, les seules conditions émises par le permis de la cogénération du 19 août 2020, en termes 

d’incendie, sont listées ci-après : 

« Art. 1. L’exploitant est tenu d’assurer la sécurité incendie de son établissement. Dans ce cadre, l’exploitant est 

tenu de se conformer aux prescriptions émises par le service régional d’incendie (SRI) […] Une fois les prescriptions 

mises en œuvre, l’exploitant fait procéder à une visite de contrôle de son établissement par le SRI.  
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Art. 2. L’ensemble des rapports du SRI et tout autre document lié en rapport avec les prescriptions qui y sont 

émises sont tenus à disposition du fonctionnaire chargé de la surveillance. 

Art. 3. Complémentairement à l’article 6 des conditions générales de l’AGW du 4 juillet 2002 fixant les conditions 

générales d’exploitation des établissements visés par le décret du 11 mars 1999 relatif au permis 

d’environnement et sans préjudice des prescriptions du SRI : 

 Prend toutes les mesures nécessaires, indiquées par les circonstances pour :  
4. Prévenir les incendies ; 
5. Détecter et combattre rapidement et efficacement tout début d’incendie ; 
6. En cas d’incendie, prévenir le service d’incendie territorialement compétent ; 

 Met en place un matériel de lutte contre l’incendie suffisant et adapté aux circonstances […] 
 Appose, en nombre suffisant et en divers adéquatement choisis de l’établissement, des instructions 

écrites, destinées au personnel, en vue de prévenir et de lutter contre les incendies ; 
 Forme son personnel à prendre les précautions nécessaires, appropriées aux circonstances en vue de 

limiter efficacement les risques d’incendies et de réagir rapidement, de manière adéquate, pour enrayer 
tout début d’incendie constaté. » 

L’exploitant dispose d’extincteurs permettant de lutter contre tout départ de feu. En cas d’incendie, les 

pompiers seront prévenus et se piqueront aux bornes incendie du zoning. La cuve de 372 m³ pourrait également 

être utilisée. 

Aucun impact lié à l’incendie n’est identifié. 

6 . 3 . 2 . 5 D i s t r i b u t i o n  é l e c t r i q u e  

Le Demandeur fait contrôler ses installations basses et haute tension, comme en témoignent les documents 

transmis au Chargé d’étude. 

Aucun risque sur la sécurité n’est dès lors attendu.  

6.3.3 M o b i l i t é  

6 . 3 . 3 . 1 Tra f i c  g é n é r é  p a r  l e  D e m a n d e u r

Le site emploie actuellement 344 personnes. L’abattoir fonctionne du lundi au vendredi de 5h à 17h tandis que 

l’atelier de découpe fonctionne de 04h à 17h du lundi au vendredi. 

Mais parmi ces personnes, certaines sont en temps partiel et ne sont pas présentes tous les jours. 

Certains travailleurs co-voiturent. 

De plus certains jours, l’abattoir est à l’arrêt mais pas l’atelier de découpe et inversement. 

Le Demandeur a réalisé une enquête interne dont il ressort que, lors d’un jour ouvrable moyen, 150 véhicules 

légers se rendent sur site, soit 300 UV en considérant les allers-retours. Le trafic a lieu de 4h00 à 17h00. Le 

samedi, 15 véhicules sont présents sur site pour les expéditions (soit 30 allers-retours), le trafic a lieu toute la 

journée. 

Pour les camions, d’après les chiffres du Demandeur, 20 camions par jour se rendent sur son site du lundi au 

vendredi (40 allers-retours) et 5 le samedi (10 allers-retours). Les camions peuvent venir à toute heure du jour 

ou de la nuit mais le pic a lieu entre 1h00 et 2h00 du matin : déchargement des cochons et chargement des 

carcasses. 

6 . 3 . 3 . 2 Pa r t  d e  t ra f i c  gé n é ré  p a r  l e  D e m a n d e u r

Sur base des données présentées à la section VI.6.2.3.1, la contribution de Lovenfosse au trafic total est 

exprimée au Tableau suivant. 
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A noter qu’un camion est considéré comme 2 véhicules utilitaires (UV). Le chemin pris par les camions et les 

voitures n’étant pas connu, deux hypothèses sont prises : 

- Tous les véhicules passent à la fois par le poste 1 et par le poste 2 (ce qui est techniquement 

impossible) ; 

- Les véhicules se répartissent équitablement entre les postes 1 et poste 2 (ce qui plus réaliste mais 

probablement incorrect car la partie descriptive a montré une plus forte part de voitures au poste 1 

près de l’agglomération d’Aubel qu’au poste 2 vers Hombourg). 

Pour l’évaluation, il est considéré, sur base d’hypothèses propres au Chargé d’étude, que les impacts sont : 

- Négligeable si le part de trafic est ≤ 2% ; 

- Faiblement significatifs si 2 < x ≤ 10% ; 

- Moyennement significatif si 10 < x ≤ 20% ; 

- Fortement significatifs si 20 < x ≤50% ; 

- Très fortement significatif si > 50%. 

Tableau 64 : Part de trafic de Lovenfosse sur le trafic total 

A B C D= B + C E=D/A*100 F=E/2 

Poste de comptage 

Nombre de 
véhicules 
unitaires (UV) 
totaux 

Nombre de 
véhicules 
unitaires (UV) 
Lovenfosse-
Voitures 

Nombre de 
véhicules 
unitaires 
(UV) 
Lovenfosse-
Camions 

Nombre de 
véhicules 
unitaires (UV) 
Lovenfosse-
Somme 

Part de trafic 
Lovenfosse - 
Hypothèse 
max. 

Part de 
trafic 
Lovenfosse 
-
Hypothèse 
réal. 

0-24h 0-24h 0-24h 0-24h 0-24h 0-24h 

Poste de comptage 1 Moyenne Moyenne Moyenne Moyenne Moyenne Moyenne 

Jours 
ouvrables 

Vers nord-
est 

AMF01 2218 150 40 190 9% 4% 

Vers sud-
ouest 

AMF02 2228 150 40 190 9% 4% 

Total 4445 300 80 380 17% 9%

Week-end

Vers nord-
est 

AMF01 1374 15 10 25 2% 1% 

Vers sud-
ouest 

AMF02 1467 15 10 25 2% 1% 

Total 2841 30 20 50 4% 2%

Poste de comptage 2 Moyenne Moyenne Moyenne Moyenne Moyenne Moyenne 

Jours 
ouvrables

Vers sud-
ouest 

AMF03 1952 150 40 190 10% 5% 

Vers nord-
est 

AMF04 1908 150 40 190 10% 5% 

Total 3860 300 80 380 20% 10%

Week-end   

Vers sud-
ouest 

AMF03 1413 15 10 25 2% 1% 
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A B C D= B + C E=D/A*100 F=E/2 

Poste de comptage 

Nombre de 
véhicules 
unitaires (UV) 
totaux 

Nombre de 
véhicules 
unitaires (UV) 
Lovenfosse-
Voitures 

Nombre de 
véhicules 
unitaires 
(UV) 
Lovenfosse-
Camions 

Nombre de 
véhicules 
unitaires (UV) 
Lovenfosse-
Somme 

Part de trafic 
Lovenfosse - 
Hypothèse 
max. 

Part de 
trafic 
Lovenfosse 
-
Hypothèse 
réal. 

0-24h 0-24h 0-24h 0-24h 0-24h 0-24h 

Vers nord-
est 

AMF04 1333 15 10 25 2% 1% 

Total 2746 30 20 50 4% 2%

Il ressort de ce Tableau que : 

- En hypothèse maximaliste (l’ensemble des véhicules prennent les deux sens de circulation) : 

o En semaine : Lovenfosse contribuerait à ± 20% du trafic total aux postes 1 et 2 ; 

o Le weekend : Lovenfosse contribuerait à 4% du trafic total. 

- En hypothèse réaliste 50/50 (l’ensemble des véhicules se répartissent équitablement entre le sud-ouest 

et le nord-est) : 

o En semaine : Lovenfosse contribuerait à ± 10% du trafic total aux postes 1 et 2 ; 

o Le weekend : Lovenfosse contribuerait à 2% du trafic total. 

En résumé : Lovenfosse contribue de manière moyennement significative au trafic local en semaine (de 10 à 

20% selon les hypothèses prises) et de manière négligeable à faiblement significative le weekend (2 à 4%). 

Les Tableaux suivants montrent la répartition par type de véhicule pour jour ouvrable et par jour de weekend 

(selon les deux mêmes hypothèses que précédemment) : 

Tableau 65 : Part de trafic de Lovenfosse selon le type de véhicule et par jour ouvrable moyen 

A B C = A + B D 
E= 

D/C*100 F = E/2 

Poste 
AMF01 AMF02 Trafic total

Trafic 
Lovenfosse 

Part de 
trafic 

Lovenfosse 

Part de trafic 
Lovenfosse 

Vers nord-
est 

Vers sud-
ouest 

2 sens Total 
Hypoth. 

Max 
Hypoth. 

Réal. 

Poste 1 0-24h 0-24h 0-24h 0-24h 0-24h 0-24h 

Vélos 9 3 12

Voitures 1825 1810 3635 300 8% 4%

Camions 
simples 

102 112 214 

Camions 
articulés 

89 94 183 

Camions 
totaux 

397 40 10% 5%

Autres 
véhicules 

6 4 10

Poste 2 

Vélos 10 11 21

Voitures 1651 1503 3154 300 10% 5%
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A B C = A + B D 
E= 

D/C*100 F = E/2 

Poste 

AMF01 AMF02 Trafic total
Trafic 

Lovenfosse 

Part de 
trafic 

Lovenfosse 

Part de trafic 
Lovenfosse 

Vers nord-
est 

Vers sud-
ouest 

2 sens Total 
Hypoth. 

Max 
Hypoth. 

Réal. 

Poste 1 0-24h 0-24h 0-24h 0-24h 0-24h 0-24h 

Camions 
simples 

73 99 172 

Camions 
articulés 

73 75 148 

Camions 
totaux 

320 40 13% 6%

Autres 
véhicules 

5 52 57

Tableau 66 : Part de trafic de Lovenfosse selon le type de véhicule et par jour de weekend 

A B C = A + B D 
E= 

D/C*100 F = E/2 

Poste 
AMF01 AMF02 Trafic total

Trafic 
Lovenfosse 

Part de 
trafic 

Lovenfosse 

Part de trafic 
Lovenfosse 

Vers nord-
est 

Vers sud-
ouest 

2 sens Total 
Hypoth. 

Max 
Hypoth. 

Réal. 

Poste 1 0-24h 0-24h 0-24h 0-24h 0-24h 0-24h 

Vélos 3 1 4

Voitures 1308 1371 2679 30 1% 1%

Camions 
simples 

18 24 42 

Camions 
articulés 

14 20 34 

Camions 
totaux 

76 10 13% 7%

Autres 
véhicules 

2 9 11

Poste 2 

Vélos 8 1 9

Voitures 1353 1264 2617 30 1% 1%

Camions 
simples 

10 18 28 

Camions 
articulés 

16 16 32 

Camions 
totaux 

60 10 17% 8%

Autres 
véhicules 

6 3 9

Il ressort de ces Tableaux que : 
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- La part de voitures de Lovenfosse sur le trafic des véhicules légers est de l’ordre de 4 à 10% la semaine 

et de 1% le weekend ; 

- La part de camions de Lovenfosse sur le trafic poids-lourds est de l’ordre de 5 à 13% la semaine et de 7 

à 17% le weekend. 

En résumé, la part de voitures de Lovenfosse par rapport aux voitures totales peut être considérée faiblement 

significative la semaine (négligeable le weekend) et la part de camions par rapport aux camions totaux peut être 

considérée faiblement à moyennement significative la semaine et le weekend. 

6 . 3 . 3 . 3 D i s c u s s i o n

Sur base de l’analyse précédente il ressort que : 

- Lovenfosse n’est pas le plus grand contributeur du trafic du zoning agro-alimentaire d’Aubel. En 

hypothèse réaliste 50/50, la part du trafic Lovenfosse sur la rue de Merckhof est de 10% la semaine et 

de 2% le weekend ; 

- La contribution au trafic est légèrement plus importante pour les camions : en hypothèse réaliste 

50/50, les camions Lovenfosse représentent 5 à 8% du trafic poids-lourds de la rue de Merckhof ; 

- Le weekend, la contribution change quelque peu car la proportion voitures/camion n’est pas la même ; 

- Les comptages ont clairement montré un passage préférentiel de véhicules légers au poste 1 près 

d’Aubel tandis que les camions semblent se répartir entre les 2 postes : vers Aubel et vers Hombourg ; 

- La vitesse des 50 km n’est globalement pas respectée dans le zoning. 

Sur base de ces résultats, peu d’impact vise les activités du Demandeur. La seule recommandation est d’inciter 

les travailleurs à plutôt venir par le Nord-Est pour fluidifier le trafic dans le centre d’Aubel. Dans une moindre 

mesure, la recommandation s’applique aussi pour les camions. 

Pour la limitation de vitesse, il y a déjà des étranglements au niveau de la rue de Merckhof. Une recommandation 

visant la commune d’Aubel serait d’également placer des ralentisseurs (dos d’âne). 

6 . 3 . 3 . 4 S tat i o n n e m e nt

Comme expliqué ci-avant, il est estimé qu’environ 150 voitures viennent se stationner au niveau du site du 

Demandeur chaque jour de la semaine, compte tenu le nombre de travailleurs. En outre, il est également estimé 

que 20 camions se rendent sur le site quotidiennement. La capacité de stationnement disponible sur le site pour 

les voitures (225 emplacements) est donc largement suffisante pour accueillir les voitures, il en va de même 

pour la capacité de stationnement pour les camions en prenant en compte le parking que le Demandeur loue à 

Detry et qui comprend, à lui seul, 35 places pour le stationnement des véhicules lourds.  

Par ailleurs, la rue de Merckhof possède également quelques emplacements de stationnement délimités en 

partie sur la voirie et en partie sur les accotements. Ceux-ci sont présents des deux côtés de la voirie et ont une 

largeur d’environ 1,5 m (Source : EIE Epur’Aubel, 2022). 

Dès lors, il apparaît que le site du Demandeur est correctement dimensionné pour permettre le stationnement 

des véhicules indispensable au bon déroulement de ses activités sans impacter la circulation locale.  

Le chargé d’étude n’a pas identifié de problème lors de sa visite sur site. 

Les riverains mentionnent, eux, le blocage de la rue de kan lors de la manœuvre des camions accédant au 

chargement de l’atelier de découpe. Il s’agit d’un impact temporaire sur une voirie censée être exclusivement 

empruntée par les acteurs de la zone d’activité économique. Un contournement reste possible par le Sud, de 

sorte que si l’impact existe, il est jugé peu significatif. 
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6 . 3 . 3 . 5 M o b i l i té  d o u c e

Le Demandeur n’a pas fourni d’informations quant à la tendance de ses employés à faire du co-voiturage ou à 

emprunter les transports en commun pour se rendre sur le site. Pour rappel, un arrêt TEC se trouve juste à côté 

du site du Demandeur. Toutefois, les quelques prospections réalisées sur le site TEC montre que les horaires de 

circulation des bus ne sont pas compatibles avec les heures d’ouverture de l’abattoir et de l’atelier de découpe, 

de sorte qu’il est difficilement envisageable, pour les travailleurs, de se rendre au travail par les transports en 

commun. 

En revanche, il peut être rappelé que le zoning artisanal est bordé par une ligne RAVeL pouvant être utilisée par 

les travailleurs désirant se rendre sur le lieu de travail à vélo.  

Il peut dès lors être recommandé d’inciter les travailleurs, dont les contraintes de déplacement sont limitées, à 

utiliser le vélo et à mettre en place des outils pour inciter le personnel à faire du co-voiturage. 

R E C O M M A N D A T I O N S

En terme de sécurité, il est recommandé de sensibiliser le personnel à traverser la route entre l’abattoir et 

l’atelier de découpe via les passages piétons permettant d’éviter des accidents de la route. 

En termes de mobilité, il est recommandé de : 

- Inciter les travailleurs pour lesquels les contraintes de déplacement sont limitées (exemple : riverains 

d’Aubel), à utiliser le vélo (exemple : incitation financière) ; 

- Mettre en place des outils pour inciter le personnel à faire du covoiturage (ex : centrale de 

covoiturage) ; 

- Inciter les véhicules à plutôt venir par le Nord-Est pour fluidifier le trafic dans le centre d’Aubel (surtout 

pour les voitures des travailleurs) ; 

- Inciter les chauffeurs à ne pas se garer sur la route pour ne pas bloquer la circulation ; 

- Une recommandation visant la Région wallonne serait d’également placer des ralentisseurs (dos d’âne) 

au niveau de la rue de Merckhof (au niveau des étranglements). Selon l’exploitant, une demande a déjà 

été introduite à la commune d’Aubel pour mettre en place des passages piétons entre l’abattoir et 

l’atelier de découpe, ce qui permettrait à son personnel de traverser la route en toute sécurité. La 

commune d’Aubel aurait jugé ce projet trop dangereux en précisant que la compétence relevait de la 

Région (la rue de Merckhof est effectivement une route régionale : N642). 
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S Y N T H È S E

La synthèse de l’évaluation des incidences du chapitre « Être humain, environnement sonore et vibratoire » est 

reprise au Tableau ci-après. 

Tableau 67 : Synthèse des incidences du projet sur l’aspect socio-économique, la sécurité et la mobilité 

Incidences Recommandations 

Aspects socio-économiques 

L’objectif du Demandeur, au travers de cette demande de permis, 
est bien de rester à Aubel qui dispose de toutes les infrastructures 
nécessaires à la poursuite des activités, sans extension de 
l’établissement ou des activités. 

Lovenfosse emploie 297 ouvriers temps plein et 28 ouvriers à 
temps partiel ainsi que 22 employés temps plein et 3 employés à 
temps partiel (situation en 2022). Cela représente 18,3 % de la 
part d’actifs occupés de la commune d’Aubel. 

Le zoning est peu perceptible et contraste très peu avec le 
paysage environnant, de sorte qu’il peut être considéré que les 
activités de Lovenfosse n’apportent aucun impact sur les activités 
touristiques de la région. 

Pas de recommandation 

Sécurité 

Considérant d’une part que le projet n’est pas repris comme 
établissement SEVESO et, d’autre part, que le site SEVESO 
existant le plus proche est localisé à environ 8,9 km du projet, les 
aspects relatifs au risque d’accidents majeurs ne sont pas abordés 
dans la présente EIE. 

Différents produits chimiques dangereux sont stockés sur le site. 
Ils présentent à ce titre un risque pour l’homme, et notamment le 
personnel du Demandeur. Les risques de diffusion de polluants 
dans l’environnement de travail et dans l’environnement 
extérieur sont évalués sur base des conditions de stockage et 
d’exploitation. 

Le site du Demandeur est accessible directement depuis les voiries 
du zoning ; il n’est pas clôturé ni emmuré et l’accès aux parkings 
est ouvert 24h/24. Mais les activités ont lieu dans deux bâtiments 
fermés et l’accès à la porcherie et à la zone extérieure Sud 
contenant les produits chimiques et les sous-produits animaux est 
fermée par des barrières en interdisant l’accès. 

Au niveau du stockage des cuves et bonbonne sur la parcelle de 
l’abattoir communal, ces dépôts sont grillagés, accessibles 
uniquement par un membre du personnel de Lovenfosse et 
séparés de tout autre dépôt d’une distance de 4 m. 

- En terme de sécurité, il est recommandé de 
sensibiliser le personnel à traverser la route 
entre l’abattoir et l’atelier de découpe via les 
passages piétons permettant d’éviter des 
accidents de la route. 

Mobilité 

Sur base des comptages de mobilité réalisées pendant une durée 
de 10 jours en novembre 2022 et de l’analyse qui en découle, il  
ressort que : 

- Lovenfosse n’est pas le plus grand contributeur du trafic 
du zoning agro-alimentaire d’Aubel. En hypothèse 
réaliste 50/50, la part du trafic Lovenfosse sur la rue 
Merckhof est de 10% la semaine et de 2% le weekend ; 

- Inciter les travailleurs pour lesquels les 
contraintes de déplacement sont limitées 
(exemple : riverains d’Aubel), à utiliser le vélo 
(exemple : incitation financière) ; 

- Mettre en place des outils pour inciter le 
personnel à faire du covoiturage (ex : 
centrale de covoiturage). 

- Inciter les véhicules à plutôt venir par le 
Nord-Est pour fluidifier le trafic dans le 
centre d’Aubel (surtout pour les voitures des 
travailleurs) ; 
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Incidences Recommandations 

- La contribution au trafic est légèrement plus 
importante pour les camions : en hypothèse réaliste, les 
camions Lovenfosse représentent 5 à 8% du trafic 
poids-lourds de la rue Merckhof ; 

- Le weekend, la contribution change quelque peu car la 
proportion voitures/camion n’est pas la même ; 

- Les comptages ont clairement montré un passage 
préférentiel de véhicules légers au poste 1 près d’Aubel 
tandis que les camions semblent se répartir entre les 2 
postes : vers Aubel et vers Hombourg ; 

- La vitesse des 50 km n’est pas respectée dans le zoning.

Sur base de ces résultats, peu d’impact vise les activités du 
Demandeur. 

La capacité de stationnement disponible sur le site pour les 
voitures (225 emplacements) est largement suffisante pour 
accueillir les voitures, il en va de même pour la capacité de 
stationnement pour les camions en prenant en compte le parking 
que le Demandeur loue à Detry et qui comprend, à lui seul, 35 
places pour le stationnement des véhicules lourds. 

Le zoning artisanal est bordé par une ligne RAVeL pouvant être 
utilisée par les travailleurs désirant se rendre sur le lieu de travail 
à vélo. 

- Inciter les chauffeurs à ne pas se garer sur la 
route ; 

- Une recommandation visant la Région 
wallonne serait d’également placer des 
ralentisseurs (dos d’âne) au niveau de la rue 
de Merckhof (au niveau des étranglements). 
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7. COMPARAISON AUX MEILLEURES TECHNIQUES DISPONIBLES

I N T R O D U C T I O N

7.1.1 H i s t o r i q u e  

La directive 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative aux émissions 

industrielles (appelée « directive IED ») fusionne, en un seul texte, les dispositions des sept directives suivantes : 

1. La directive 2008/1/CE relative à la prévention et à la réduction intégrées de la pollution, dite 
directive IPPC, qui était une refonte de la directive 96/61/CE (chapitre II de la directive IED) ;  

2. La directive 2001/80/CE relative à la limitation des émissions de polluants provenant des grandes 
installations de combustion (chapitre III de la directive IED) ; 

3. La directive 2000/76/CE relative à l’incinération des déchets (chapitre IV de la directive IED) ; 

4. La directive 1999/13/CE relative à la réduction des émissions de composés organiques volatils (COV) 
(chapitre V de la directive IED) ; 

5. La directive 78/176/CEE relative aux déchets provenant de l’industrie du dioxyde de titane (chapitre 
VI de la directive IED) ; 

6. La directive 82/883/CEE relative à la surveillance et au contrôle des rejets de dioxyde de titane 
(chapitre VI de la directive IED) ; 

7. La directive 92/112/CEE relative à la réduction des déchets provenant de l’industrie du dioxyde de 
titane (chapitre VI de la directive IED). 

Elle a pour objectif principal d'obtenir, dans tous les pays membres de l'Union Européenne, un niveau de 

protection élevée et de performances environnementales efficaces pour les activités industrielles à fort 

potentiel de pollution. 

Pour y arriver, la directive prévoit, pour les autorisations, un contenu minimum de base à suivre pour harmoniser 

les conditions d'exploiter et faire en sorte que celles-ci s'appuient sur les meilleures techniques disponibles (MTD 

ci-après, en anglais : BAT – Best Available Techniques). Depuis le 1er octobre 2002, le décret sur le Permis 

Environnement et ses arrêtés d'exécution, permettent de répondre à un grand nombre des obligations de la 

directive (approche intégrée dans la délivrance des permis, conditions générales, sectorielles et intégrales 

basées sur les MTD (art. 7 du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement), possibilité de 

réexamen périodique des conditions, accès à l'information et participation du public à la procédure 

d'autorisation...).  

Le résultat de l'échange d'information sur les MTD, entre les représentants des Etats membres et de l'industrie, 

se présente sous la forme de documents appelés " BREF " (Bat REFerence document). Les documents BREF 

doivent être pris en compte par les autorités compétentes lors de l’examen des demandes d’autorisation et de 

la rédaction des conditions d’autorisation pour les établissements concernés. Ils n’établissent aucune norme 

légalement contraignante. Ils fournissent simplement des informations de référence. En effet, ils ne peuvent pas 

constituer la seule justification des choix des valeurs limites d’émission et des autres conditions d’autorisation 

car les autorités doivent tenir compte des caractéristiques techniques de l’installation, de son implantation 

géographique et des conditions locales de l’environnement. 
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7.1.2 R u b r i q u e s  I E D  a p p l i c a b l e s  à  l ’ a b a t t o i r  

Pour rappel, le projet du Demandeur consiste notamment au renouvellement du permis d’exploitation d’un 

abattoir dont la capacité actuelle est estimée à 15.000 porcs par semaine, mais également d’un atelier de 

découpe montrant une activité s’élevant à 10.000 porcs sur la même période et de conditionnement en unité 

de vente consommateur s’élevant à 75 tonnes. 

Les activités de Lovenfosse sont dès lors visées par la catégorie d’activité IPPC/IED-6.04.a : Exploitation 

d’abattoirs, avec une capacité de production supérieure à 50 tonnes de carcasses par jour. 

Pour cette catégorie d’activité, seul un BREF a été adopté en mai 2005. Une révision des meilleurs techniques 

disponibles est toutefois en cours à l’heure de la rédaction de la présente EIE et la dernière version disponible 

en ligne (« Draft 1 ») date de juin 2021. 

Considérant que la parution du BREF remonte à 17 années, il a été jugé plus pertinent de tenir compte des 

conclusions de ce projet de MTD datant de juin 2021 pour les abattoirs et les industries traitant les sous-produits 

animaux et les co-produits comestibles. Ces conclusions sont celles étudiées dans le présent chapitre.  

En plus des activités de l’abattoir, les dépôts sont, eux, visés par le BREF secondaire transversal : EFS : Emissions 

from Storage de juillet 2006. 

Les circuits de refroidissement de l’abattoir et de l’atelier de découpe sont quant à eux visés par le BREF 

secondaire transversal : ICS : Industrial Cooling Systems de décembre 2001. 

Les MTDs des documents précités sont reprises ci-après et sont comparées aux techniques prévues par 

l’exploitant (en bleu). 

C O N C L U S I O N S  M T D  P O U R  P O U R  L E S  A B A T T O I R S  E T  L E S  I N D U S T R I E S  T R A I T A N T  L E S  S O U S -

P R O D U I T S  A N I M A U X  E T  L E S  C O - P R O D U I T S  C O M E S T I B L E S  ( P R O J E T  M T D – D R A F T  1  D E  J U I N  

2 0 2 1 )  

7.2.1 P e r f o r m a n c e  e n v i r o n n e m e n t a l e  

« MTD 1 : Afin d'améliorer la performance environnementale globale, la MTD doit élaborer et mettre en œuvre 

un système de gestion de l'environnement (SGE) qui incorpore toutes les caractéristiques. »

Le Demandeur ne dispose pas d’un système de management environnemental officiel ou audité et il n’y a pas 

d’obligation légale à ce niveau. Cependant, les impositions du permis environnemental seront suivies. 

« MTD 2 : Afin d'améliorer la performance environnementale globale, la MTD doit établir, maintenir et réviser 

régulièrement (y compris lorsqu'un changement important se produit) un inventaire de la consommation d'eau, 

d'énergie et de produits chimiques de traitement, ainsi que des flux d'eaux usées et de gaz résiduels, dans le 

cadre du système de gestion environnementale (voir MTD 1). » 

Dans le cadre de l’accord de branche, le Demandeur réalise des audits énergétique chaque année. Le dernier a 

été réalisé en avril 2022 par la société Bef4U. 

« MTD 3 : Afin d'améliorer la performance environnementale globale, la MTD doit élaborer et mettre en œuvre 

un système de gestion des produits chimiques (SGPC) dans le cadre du SGE (voir MTD 1). » 

Des inspections visuelles des installations et dépôts sont réalisées en continu par le personnel. Des inspections 

périodiques par des entreprises spécialisées et des organismes agréés sont également effectuées. Le site dispose 

d’une liste de produits chimiques avec des liens vers les fiches de données sécurité. 

« MTD 4 : Afin de réduire la fréquence d'apparition du OTNOC (Other than normal operating conditions - 

conditions d'exploitation autres que normales) et de réduire les émissions pendant le OTNOC, la MTD consiste à 

établir et à mettre en œuvre un système du OTNOC basé sur les risques dans le cadre du SME (voir MTD 1). »  
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Le Demandeur ne dispose pas d’un système de management environnemental officiel ou audité et il n’y a pas 

d’obligation légale à ce niveau. Cependant, les impositions du permis environnemental seront suivies. 

7.2.2 S u r v e i l l a n c e  

« MTD 5 : Pour les flux d'eaux usées identifiés par l'inventaire des entrées et des sorties (voir MTD 2), la MTD 

consiste à surveiller les paramètres clés du procédé (par exemple, surveillance continue du débit d'eaux usées, 

du pH et de la température) à des endroits clés (par exemple, à l'entrée et à la sortie du prétraitement, à l'entrée 

du traitement final, au point où les émissions quittent l'installation, etc.). » 

L’ensemble des eaux usées du site sont acheminées vers la station d’Epur’Aubel disposant de son propre permis. 

L’abattoir et l’atelier de découpe de Lovenfosse représentaient 42% des eaux épurées par la station d’épuration 

en 2021. Etant donné que la majorité des eaux usées traitées par Epur’Aubel sont issues du secteur de la viande, 

les eaux entrantes présentent une forte teneur en matières organiques. Seul le débit et la DCO sont contrôlés 

de façon hebdomadaire par l’exploitant. 

« MTD 6 : La MTD doit surveiller au moins une fois par an : 

 la consommation annuelle d’eau et d’énergie ; 

 la quantité annuelle d’eaux usées générées. »  

Dans le cadre de l’accord de branche, le Demandeur réalise des audits énergétique chaque année. Le dernier a 

été réalisé en avril 2022 par la société Bef4U. 

Les consommations en eau au cours des 10 dernières années sont reprises au chapitre VI.3 « eaux de surface ». 

« MTD 7 : La MTD consiste à surveiller les émissions dans l'eau avec au moins la fréquence indiquée ci-dessous 

et conformément aux normes EN. Si les normes EN ne sont pas disponibles, la MTD utilise les normes ISO, les 

normes nationales ou d'autres normes internationales qui garantissent la fourniture de données d'une qualité 

scientifique équivalente. » 

Substance/paramètre Activités Norme(s) 

Fréquence 

de 

surveillance 

minimale 

(1)

Surveillance 

associée à 

Halogène organique 
adsorbable 

(AOX) (²) 
EN ISO 9562 

Une fois tous 

les 3 mois 

Demande biochimique en 
oxygène (DBOn) (³) 

Diverses normes EN 

disponibles (par 

exemple EN 1899-1, 

EN ISO 5815-1) 

Une fois par 

mois 

Demande chimique en 
oxygène (DCO) (3) (5) 

Aucune norme EN 
disponible 

Azote total (TN) (3) 

Diverses normes EN 

disponibles (par 

exemple EN 12260, 

EN ISO 11905-1) 

Carbone organique total 
(COT) (3) (4)

EN 1484 
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Phosphore total 

(PT) (3) 

Diverses normes EN 

disponibles (par 

exemple EN ISO 

6878, EN ISO 

156811 et -2, EN ISO 

11885)

Une fois par 

MTD 14 

Total des solides en 
suspension (MES) (3)

EN 872 

Cuivre (Cu) (²) (5) 

Abattoirs 

Diverses 

normes EN 

disponibles (par 

exemple EN ISO 

11885, EN ISO 

17294-2 ou EN 

ISO 15586) 

Une fois tous 

les 6 mois 

Zinc (Zn) (²) (5) 

Chlorure (Cl-) (²) (5) 

 Abattoirs 

 Cuire/salage de la 

peau 

 Gélatine 

fabrication à partir d'os 

Diverses normes EN 

disponibles (par 

exemple EN ISO 

103041, EN ISO 

15682) 

Une fois par 

mois 
— 

(1) En cas de déchargement de lot moins fréquent que la fréquence minimale de surveillance, la surveillance est 
effectuée une fois par lot. 

(2) Dans le cas d'un rejet indirect dans une masse d'eau réceptrice, la fréquence de surveillance peut être réduite à 
une fois par an pour Cu et Zn et à une fois tous les 6 mois pour AOX et Cl-, si la station d'épuration en aval est conçue 
et équipée de manière appropriée pour réduire les polluants concernés. 

(3) La surveillance ne s'applique qu'en cas de rejet direct dans un plan d'eau récepteur. 

(4) Le COD ou le TOC est surveillé. La surveillance du COT est l'option privilégiée car elle ne repose pas sur 
l'utilisation de composés très toxiques. 

(5) La surveillance ne s'applique que lorsque la substance/le paramètre concerné est identifié(e) comme 
pertinent(e) dans le flux d'eaux usées sur la base de l'inventaire des entrées et sorties mentionné dans la MTD 2. 

Etant donné que les eaux usées du Demandeur sont dirigées vers la station d’Epur’Aubel, ces paramètres doivent 

appliqués au rejet en sortie de la station et non au rejets du Demandeur. 

 « MTD 8 : La MTD consiste à surveiller les émissions canalisées dans l'air à une fréquence au moins égale à celle 

indiquée ci-dessous et conformément aux normes EN. Si les normes EN ne sont pas disponibles, la MTD doit 

utiliser les normes ISO, les normes nationales ou d'autres normes internationales qui garantissent la fourniture 

de données de qualité scientifique équivalente. » 

Substance/Paramètre Activités Norme(s) 

Fréquence de 

surveillance 

minimale (1) 

Surveillance 

associée à 

Concentration d’odeurs 
L'ensemble des Activités EN 13725 

Une fois par an 
MTD 25 
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TVOC 

Fonte, fonte des graisses, 

traitement du sang et/ou des plumes 
EN 12619 

Production de farine et d'huile de poisson

Fabrication de gélatine 

NH3

Fonte, fonte des graisses, 

traitement du sang et/ou des plumes 

EN ISO 21877 

Production de farine et d'huile de poisson

Fabrication de gélatine 

H2S 

Fonte, fonte des graisses, 

traitement du sang et/ou des plumes 

Aucune 

norme EN 

disponible 

Poussière 
Combustion de 

gaz malodorants, y compris les gaz non 

condensables dans les oxydants 

thermiques 

EN 13284-1 MTD 15 

NOX EN 14792 

SOX EN 14791 

CO EN 15058 

( 1 ) Dans la mesure du possible, les mesures sont effectuées à l'état d'émission attendu le plus élevé dans des conditions de 

fonctionnement normales. 

Les seules impositions des permis de l’exploitant sont de suivre les NOx et CO au niveau de la cogénération. Les 

résultats sont présentés au chapitre VI.4 « Air et Energie ». 

Pour les odeurs, il est renvoyé à ce même chapitre VI.4 « Air et Energie ». 

7.2.3 E f f i c a c i t é  é n e r g é t i q u e  

« MTD 9 : Afin d'accroître l'efficacité énergétique, la MTD consiste à utiliser la technique (a) et une combinaison 

appropriée des techniques générales d'économie d'énergie énumérées dans la technique (b) ci-dessous. » 

Technique Description Applicabilité 

a 

Plan d’efficacité 

énergétique et 

audits 

énergétiques 

Un plan d'efficacité énergétique fait partie du système de 

gestion environnementale (voir MTD 1) et implique la définition 

et le calcul de la consommation d'énergie spécifique de 

l'activité (ou des activités), de fixer des indicateurs de 

performance clés sur une base annuelle (par exemple pour la 

consommation d'énergie spécifique) et de planifier des 

améliorations et les actions correspondantes. 

Des audits énergétiques sont réalisés au moins une fois par an 

pour s'assurer que les objectifs du plan de gestion de l'énergie 

sont atteints. 

Le niveau de détail du plan 

d'efficacité énergétique et 

des audits énergétiques 

seront généralement liés à 

la nature, l'échelle et la 

complexité de l'usine. 
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b 

Utilisation de 

général techniques 

d’économie 

d'énergie 

Ceci comprend :  

- mise en place de systèmes de gestion de l'éclairage ; 

- récupération de chaleur avec échangeurs de chaleur 

et/ou pompes à chaleur ; 

- moteurs économes en énergie ; 

- convertisseurs de fréquence sur moteurs ; 

- systèmes de contrôle de processus ; 

- production combinée de chaleur et d'électricité 

(cogénération) ; 

- l'isolation des canalisations, cuves et équipements ; 

- régulation et contrôle de la combustion ; 

- préchauffage de l'eau d'alimentation (y compris 

l'utilisation d' économiseurs ) ; 

- minimisation de la purge des chaudières ; 

- optimisation des systèmes de distribution de vapeur 

; 

- réduction des fuites du système d'air comprimé. 

L’applicabilité de la 

cogénération aux 

installations existantes 

peut être limitée par une 

demande de chaleur 

adaptée. 

Dans le cadre de l’accord de branche, le Demandeur réalise des audits énergétique chaque année. Le dernier a 

été réalisé en avril 2022 par la société Bef4U. Une cogénération fonctionnant au gaz a été installée sur site en 

2022 et remplace les deux chaudières eau chaude qui ont été relayées à l’utilité de back-up. Vu l’exploitation de 

cette nouvelle unité de cogénération, il est attendu une amélioration des indicateurs énergétiques pour les 

prochains audits. A noter que ces indicateurs sont suivis avec un rapportage chaque semaine au management.

7.2.4 C o n s o m m a t i o n  d ’ e a u  et  p r o d u c t i o n  d ’ e a u x  u sé e s  

« MTD 10 : Afin de réduire la consommation d'eau et la quantité d'eaux usées générées, la MTD consiste à utiliser 

les techniques (a) et (b) et une ou une combinaison des techniques (c) à (k) indiquées ci-dessous. » 

Technique La description Applicabilité

Techniques de gestion, de conception et d'exploitation

a 
Plan de gestion de l'eau et 

audits de l'eau 

Un plan de gestion de l'eau et des audits de 

l'eau font partie du système de management 

environnemental (voir MTD 1) et 

comprennent : 

 Les diagrammes de flux et bilans 

massiques d'eau de l'usine et des 

procédés dans le cadre de l'inventaire des 

entrées et sorties mentionné dans la MTD 

2 ; 

 L’établissement d'objectifs d'efficacité de 

l’eau ; 

 La mise en œuvre de techniques, 

d’optimisation de l’eau (par exemple, 

contrôle de l’utilisation de l’eau, 

réutilisation/recyclage, détection et 

réparation de fuites) réparation des fuites). 

Le niveau de détail et la nature du 

plan de gestion de l'eau et des 

audits de l’eau seront 

généralement liés à la nature, 

l'échelle et la  

complexité de l’usine. 
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b Ségrégation des cours d'eau 

Les flux d'eau qui ne nécessitent pas de 

traitement (par exemple, eaux de 

refroidissement non contaminées ou eaux de 

ruissellement non contaminées) sont séparées 

des eaux usées qui doivent être mises sous 

traitement, ce qui permet le recyclage de l'eau 

non contaminée. 

L'applicabilité aux usines 

existantes peut être limitée par 

la disposition du système de 

collecte d'eau et le manque 

d'espace pour les réservoirs de 

stockage temporaires. 

c 
Recyclage et/ou réutilisation 

de l'eau 

Recyclage et/ou réutilisation des flux d'eau 

(précédés ou non d'un traitement de l'eau), 

par exemple pour le nettoyage, le lavage, le 

refroidissement ou pour le processus lui-

même. 

Peut ne pas s'appliquer en raison 

des exigences d'hygiène et de  

sécurité. 

d Optimisation du débit d'eau 

Utilisation de dispositifs de contrôle, par 

exemple cellules photoélectriques, flux vannes, 

vannes thermostatiques, pour 

ajuster automatiquement le débit d'eau à la 

quantité nécessaire et éviter un débit d'eau 

inutilement élevé. Généralement applicable. 

e 

Utilisation et optimisation 

des buses et tuyaux d'eau 

Utilisation du nombre et de la position 

corrects des buses ; réglage de la pression 

d'eau des buses et des tuyaux. 

Techniques liées aux opérations de nettoyage 

f Nettoyage à sec 

Élimination d'autant de matières résiduelles 

que possible des matières premières et de 

l'équipement, par exemple en utilisant de l'air 

comprimé, des systèmes d'aspiration ou des 

pots de récupération avec un couvercle en 

filet. 

Généralement applicable. 

g 
Nettoyage haute pression Pulvérisation d'eau de nettoyage à des 

pressions allant de 15 bar à 150 bar. 

Peut ne pas s'appliquer en raison 

des exigences de santé et de 

sécurité. 

h 

Optimisation du dosage des 

produits chimiques et de 

l'utilisation de l'eau dans le 

nettoyage en place (NEP) 

Les quantités d'eau chaude et de produits 

chimiques sont optimisés en mesurant la 

turbidité, la conductivité, la

température et/ou le pH par exemple. 

Généralement applicable. i 
Nettoyage mousse et/ou gel 

basse pression 

Utilisation de mousse et/ou de gel basse 

pression pour nettoyer les murs, les sols et/ou 

les surfaces des équipements. 

j 

Conception et construction 

optimisées des équipements et 

des processus 

L’équipement et les zones de processus sont 

conçus et construits de manière à faciliter le 

nettoyage. En optimisant la conception et la 

construction, les exigences en matière d'hygiène 

sont prises en compte. 
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k 
Nettoyage de l’équipement le 

plus vite possible 

Le nettoyage est appliqué le plus tôt possible 

après l'utilisation de l'équipement pour éviter le 

durcissement de la matière résiduelle. 

- Plan de gestion de l'eau et audits de l'eau/optimisation du débit d’eau : un suivi des consommations 
d’eau est annuellement réalisé dans le cadre de l’audit annuel pour l’accord de branche. Il est 
recommandé de mettre en place un canevas permettant de mieux jauger la quantité d’eau chaude 
nécessaire pour chaque opération et de contrôler régulièrement la consommation afin de vérifier que 
les quantités nécessaires ne sont pas significativement dépassées et, dans le cas contraire, former le 
personnel à optimiser la consommation. A noter que la nouvelle cogénération mise en fonctionnement 
en 2022 devrait améliorer la consommation en eau, l’évolution sera consignée dans le prochain audit 
(Voir recommandations VI.3 « Eaux de surface ») ; 

- Ségrégation des cours d'eau : Les eaux pluviales tombant sur le site du Demandeur sont envoyées, par 
l’intermédiaire de conduites, directement vers le ruisseau la Bel à l’exception des eaux de pluies 
tombant sur la dalle extérieure de l’abattoir. Les flux sont donc bien séparés ; 

- Recyclage et/ou réutilisation de l'eau : Une cuve de 372 m³ récoltant les eaux pluviales tombant sur les 
toitures de l’abattoir alimente la station de lavage des bétaillères ; 

- Opérations de nettoyage :  Le Demandeur dispose des certifications IFS Food et ACS attestant de la 
conformité sanitaire de ses produits alimentaires ; 

- Suivi des indicateurs avec un rapportage chaque semaine au management 

7.2.5 S u b s t a n c e s  n o c i v e s  

« MTD 11 : Afin d'éviter ou, lorsque cela n'est pas possible, de réduire l'utilisation de substances nocives, par 

exemple pour le nettoyage et la désinfection, la MTD doit utiliser une ou plusieurs des techniques indiquées ci-

dessous. » 

Technique La description Applicabilité

a Sélection appropriée 

des produits 

chimiques de 

nettoyage et/ou 

désinfectants 

Éviter ou réduire au minimum l'utilisation de 

produits chimiques de nettoyage et/ou de 

désinfectants qui sont nocifs pour 

l'environnement aquatique, en particulier 

ceux qui contiennent des substances 

prioritaires considérées en vertu de la 

directive-cadre sur l'eau 2000/60/CE du 

Parlement européen et du Conseil. Lors de la 

sélection des produits chimiques de 

nettoyage et/ou des désinfectants, les 

exigences en matière d'hygiène et de sécurité 

alimentaire sont prises en compte. Cette 

technique fait partie du CMS (voir MTD3).

de sécurité sont prises en compte. 

b 

Réutilisation des 

produits chimiques de 

nettoyage dans le 

nettoyage en place 

(NEP) 

Collecte et réutilisation des produits chimiques 

de nettoyage en NEP. Lors de la réutilisation 

des produits de nettoyage, les exigences 

d'hygiène et de sécurité sont prises en compte.

c Nettoyage à sec Voir MTD 7 (f). 
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d 

Conception et 

construction 

optimisées des 

équipements et 

des zones de 

processus 

Voir MTD 7 (j). 

Le Demandeur utilise des nettoyants et détergents utilisés dans le secteur agro-alimentaire. 

Il n’y a pas de réutilisation de produits chimiques. 

7.2.6 E m i s s i o n s  d a n s  l ’ e a u  

« MTD 13 : Afin d'éviter les émissions incontrôlées dans l'eau, la MTD consiste à prévoir une capacité de stockage 

tampon appropriée pour les eaux usées générées. » 

Les eaux usées du Demandeur sont traitées dans la station d’Epur’Aubel disposant de son propre permis. Or, le 

site d’Epur’Aubel est équipé d’une réserve pour palier un excès de capacité de routine avec son bassin tampon 

de 1.800 m³. Ce bassin permet un stockage d’eaux pendant quelques jours (Source : EIE Epur’Aubel, 2022) 

« MTD 14 : Afin de réduire les émissions dans l'eau, la MTD consiste à utiliser une combinaison appropriée des 

techniques indiquées ci-dessous. » 

Technique ( 1 ) 
Polluants typiques 

ciblés Applicabilité 

Traitement préliminaire, primaire et général 

a Égalisation Tous les polluants 

Généralement applicable 

b Neutralisation Acides, alcalins 

c 

Séparation physique, par exemple des 

écrans, tamis, dessableurs, les séparateurs 

de graisses ou décanteurs primaires 

Matières solides 

brutes, matières 

solides en  

suspension, 

huile/graisse 

Traitement physico -chimique, par ex. 

d Précipitations 

Polluants 

précipitables 

dissous non 

biodégradables ou 

inhibiteurs, par 

exemple les métaux

Généralement applicable 

e Évaporation Polluants solubles 

F Oxydation chimique à l'ozone 

Polluants 

réductibles dissous 

non biodégradables 

ou inhibiteurs, par 

exemple AOX 
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Traitement aérobie et/ou anaérobie (traitement secondaire) 

g 

Traitement aérobie et/ou anaérobie 

(traitement secondaire), par exemple 

activé boues, bassin aérobie, 

procédé de contact anaérobie, bioréacteur 

à membrane 

Composés 

organiques 

biodégradables 
Généralement applicable 

Élimination de l'azote 

h Nitrification et/ou dénitrification 

Azote total,  

ammonium/ammoni

ac 

La nitrification peut ne pas être applicable 

dans le cas de fortes concentrations de 

chlorure (par ex. supérieure à 10 g/l). 

La nitrification peut ne pas être applicable 

lorsque la température des eaux usées est 

basse (par exemple, inférieure à 12°C. 

Élimination du phosphore 

i Précipitation 

Phosphore total Généralement applicable 
j 

Amélioration de l’élimination du phosphore 
biologique 

Élimination finale des solides 

k Coagulation et floculation Solides en suspension 

et  

polluants non 

biodégradables ou 

inhibiteurs liés aux 

particules 

Généralement applicable 

je Sédimentation 

m 

Filtration (par exemple filtration sur sable, 

microfiltration, ultrafiltration) 

n Flottation 

( 1 ) Les descriptions des techniques sont données à la section 5.4.1. 

Les eaux de lavage des bétaillères, des étables et de la boyauderie (lavage des intestins) aboutissent dans une 

cuve tampon avant d’être transférées dans un filtre à sable (filtre Huber) : les matières stercoraires et les sciures 

récupérées sont envoyées dans 2 conteneurs évacués par un collecteur et transporteur agréé où elles servent à 

alimenter une unité de bio méthanisation (hors site). 

Les eaux sont ensuite mélangées avec les eaux de l’abattoir (zone sale, zone propre, stockage, bains d’échaudage 

et station, sanitaires, zone de lavage des camions d’expédition) dans une cuve enfouie avant d’être pompées 

dans un filtre rotatif avec dégrilleur qui sépare les matières solides des liquides (6 mm). Ces matières solides 

tombent dans des bacs en inox et sont enlevées comme sous-produits de catégorie II par une société de 

valorisation. Les eaux aboutissent ensuite dans une cuve de flottation où est injectée de « l’eau blanche », de 

l’eau saturée en air dissous, qui libère par détente l’air en microbulles de l’ordre de 30 à 50 microns. Ces bulles 

d’air adhèrent aux matières en suspension (graisses) et les amènent vers la surface. Les boues flottées sont 

ensuite épaissies à l'aide d'une grille, raclées et évacuées vers un silo de 50 m3. Elles sont éliminées comme 

déchets par un collecteur et transporteur agréé vers une unité de biométhanisation (hors site). 
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Les eaux pré-épurées sont ensuite pompées dans la station d’Epur’Aubel. Les informations obtenues par 

Epur’Aubel montrent que les méthodes de traitements des eaux de la station sont conformes aux MTD’s 

prcitées (Source : EIE Epur’Aubel, 2022). 

7.2.7 E m i s s i o n s  d a n s  l ’ a i r  

« MTD 15 : Afin de réduire les émissions dans l'air de CO, de poussières, de NOX et de SOX provenant de la 

combustion de gaz malodorants (par exemple dans les oxydants thermiques ou les chaudières à vapeur), y 

compris les gaz non condensables, la MTD consiste à prétraiter les gaz résiduaires à l'aide de la technique (a) si 

nécessaire, et d'utiliser une ou une combinaison des techniques (b) à (d) indiquées ci-dessous. » 

Technique La description 

Principal 

composés  
ciblés 

Applicabilité 

a 

Élimination de 

niveaux élevés de 

poussières, de 

précurseurs NOX et 

SOX

Élimination (si possible, pour réutilisation) 

des niveaux élevés de poussière, de 

précurseurs NOX et SOX avant la combustion 

des gaz malodorants ou l'oxydation 

thermique, par exemple par absorption, 

adsorption ou condensation. 

Poussière, NOx, SOx
Généralement 

applicable 

b Choix de carburant

Passer de la combustion d'un combustible à 

un combustible moins nocif en termes 

d'émissions (par exemple faible teneur en 

soufre , faible teneur en azote, faible teneur 

en cendres ou meilleure qualité des cendres). 

Poussière, NOx, SOx

c 

Brûleur faible de 

NOX

Cette technique repose sur les principes de 

réduction des températures de pointe des 

flammes ; les brûleurs des chaudières sont 

conçus pour retarder mais améliorer la 

combustion et augmenter la longueur des 

flammes, ce qui permet à la chaleur rayonnée 

pendant la combustion de réduire les 

températures de pointe. Le mélange 

air/combustible réduit la disponibilité de 

l'oxygène et la température de pointe de la 

flamme, retardant ainsi la conversion de 

l'azote lié au combustible en NOX et la 

formation de NOX thermiques, tout en 

maintenant une efficacité de combustion 

élevée. Cela peut être associé à une 

conception modifiée de la chambre de 

combustion du four. 

NOX

Applicabilité aux 

installations 

existantes peut être 

limitée par des 

contraintes de 

conception et/ou 

d'exploitation. 

d 

Oxydation 

thermique 

optimisée 

Optimisation de la conception et du 

fonctionnement de l'oxydation thermique pour 

favoriser l'oxydation des composés organiques, 

ainsi que pour réduire la production de polluants 

tels que les NOX et le CO. 

CO, NOX 

Généralement 

applicable 
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Parmi les installations présentes au sein du site du Demandeur, seule la nouvelle cogénération rejette des gaz 

autres que de l’air et de la vapeur d’eau dans l’atmosphère (en ne prenant pas en compte les deux chaudières 

qui ne font office que de back-up. Aucun prétraitement des gaz résiduaires n’est requis. A noter que des 

discussions sont en cours avec le laboratoire agrée pour essayer de comprendre une valeur élevée en NOx (voir 

chapitre VI.4 « Air et Energie ». 

7.2.8 B r u i t  

« MTD 16 : Afin de prévenir ou, lorsque cela n'est pas possible, de réduire les émissions sonores, la MTD consiste 

à établir, mettre en œuvre et réexaminer régulièrement un plan de gestion du bruit, dans le cadre du système de 

management environnemental (voir MTD 1). » 

Une étude acoustique a été réalisée au niveau du site du Demandeur (voir chapitre VI.5 « Environnement 

sonore »). Les mesures à proximité des installations (groupes de froid, extracteurs, cogénération) ont montré 

que leur impact sur l’ambiance sonore dans l’environnement du site était négligeable. Des recommandations 

sont fournies en fin de chapitre pour réduire le bruit provenant des activités de Lovenfosse. 

« MTD 17 : Afin d'éviter ou, si cela n'est pas possible, de réduire le bruit des émissions, la MTD consiste à utiliser 

une ou plusieurs des techniques indiquées ci-dessous. » 

Technique La description Applicabilité 

a 
Emplacement approprié 

des équipements et des  

bâtiments 

 Augmenter la distance entre l’émetteur et le   

récepteur, en utilisant les bâtiments comme 

écrans acoustiques et en déplaçant les 

équipements et/ou les sorties et entrées des 

bâtiments. 

Pour les usines  existantes, la 

relocalisation des équipements 

et des sorties ou entrées des 

bâtiments peut ne pas être 

applicable en raison de manque 

d'espace et/ou 

coûts excessifs.

b Mesures opérationnelles

Ceux-ci inclus: 

i. inspection et entretien des  

équipements ; 

ii. fermeture des portes et des 

fenêtres des espaces clos, si 

possible ; 

iii. exploitation de l' équipement par du 

personnel expérimenté ; 

iv. évitement des activités bruyantes  

la nuit, si possible ; 

v. dispositions pour le contrôle du 

bruit, par exemple pendant les 

activités de maintenance. 

Généralement applicable 

c Équipement silencieux 
Cela inclut les compresseurs à faible bruit, 

pompes et ventilateurs. 

d 

Équipement pour le 

contrôle du bruit 

Ceci comprend: 

i. réducteurs de bruit 

ii. isolation des équipements; 

iii. encoffrement des équipements 

bruyants 
iv. insonorisation des bâtiments. 

Peut ne pas s'appliquer aux 

usines existantes en raison du 

manque d'espace. 
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e Réduction du bruit 

Insertion d'obstacles entre les émetteurs et 

récepteurs  (par exemple, murs de 

protection, remblais). 
Généralement applicable 

Le seul bruit émis par l’établissement du Demandeur et identifiable depuis les habitations voisines est le bruit 

des groupes frigorifiques des camions. A noter ce bruit dépasse les normes wallonnes en vigueur uniquement 

au niveau de la conciergerie de Lovenfosse. Le bruit reste dès lors « chez lui » et il a la possibilité de le réduire 

(voir le chapitre VI.5 « Environnement sonore »). 

7.2.9 O d e u r s  

« MTD 18 : Afin de prévenir ou, lorsque cela n'est pas possible, de réduire les émissions d'odeurs, la MTD consiste 

à établir, mettre en œuvre et réviser régulièrement un plan de gestion des odeurs, dans le cadre du système de 

management environnemental (voir MTD 1) » 

Des recommandations sont émises dans le cadre du chapitre VI.4 « Air et énergie » de l’EIE afin de réduire aux 

maximum les émanations d’odeurs vers les riverains. Aucune problématique propre aux activités de 

l’établissement n’est cependant mise en évidence. Les odeurs semblent surtout venir du transport par des 

sociétés extérieures. 

« MTD 19 : Afin d'éviter ou, lorsque cela n'est pas possible, de réduire les émissions d'odeurs, la MTD consiste à 

utiliser toutes les techniques indiquées ci-dessous. »

Technique La description Applicabilité 

a.
Nettoyage régulier des installations et 

équipements 

Nettoyage régulier des installations et 

équipements où sont stockés et 

transformés des sous-produits animaux 

et/ou des coproduits alimentaires 

Généralement applicable.

b.

Nettoyage et désinfection de 

véhicules et équipements utilisés pour 

le transport et la livraison des animaux 

produits et/ou coproduits comestibles

Les véhicules de transport et de livraison 

des équipements (par exemple les 

conteneurs) sont nettoyés et désinfectés 

après avoir été vidés et à la fin de chaque 

journée de travail.

c.

Enfermer les sous-produits animaux 

et/ou co-produits comestibles 

pendant le transport, le 

chargement/déchargement et le 

stockage 

Les zones de chargement/déchargement 
sont situées dans des bâtiments fermés et 
ventilés. L’utilisation de bunkers ou 
d’autres équipements pour le transport et 
l’entreposage de l’animal et/ou des co-
produits comestibles 

d.

Prévention des dégradations des 

animaux par produits et/ou 

comestibles 
Voir MTD 12b ci-dessus 

Les deux recommandations émises par l’EIE pour limiter les émanations sont les suivantes :  

- Prévoir une procédure opérationnelle évitant toute chute d’os ou autre produits animal vers le camion 
de chargement, recommandation visant à éviter toute chute vers le domaine public. Dans l’attente, 
tout produit doit être immédiatement récupéré et éliminé ; 

- Pour répondre aux remarques des riverains sur les odeurs, il est recommandé une étude générale sur 
l’ensemble du zoning, étude dépassant le cadre de la présente EIE. L’objectif sera de déterminer les 
sources d’odeurs, la contribution des entreprises et les niveaux ressentis autour du zoning.
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7.2.10 C o n c l u s i o n s  s u r  l e s  M T D  s p é c i f i q u e s  a u x  a b a t t o i r s  

7 . 2 . 1 0 . 1 Ef f i ca c i t é  é n e r gé t i q u e

« MTD 20 : Afin d'augmenter l'efficacité énergétique, la MTD consiste à utiliser une combinaison appropriée des 

techniques spécifiées dans la MTD 9 et des techniques indiquées ci-dessous. » 

Technique La description Applicabilité

a 

Plan de gestion de la 
réfrigération 

Un plan de gestion de la réfrigération fait 
partie du système de gestion 
environnementale (voir MTD 1) et 
implique : 

 le suivi de la consommation 
d'énergie ; 

 des mesures opérationnelles 
telles que l'inspection et la 
maintenance des  équipements, 
la fermeture des portes lorsque 
cela est possible ; l'utilisation des 
équipements par un personnel 
expérimenté ; 

 le contrôle de la production de 
réfrigérants et des fuites. 

Généralement 
applicable. 

b Ébouillantage à la vapeur 
L'échaudage est effectué à l'aide de 
vapeur au lieu d'eau chaude. 

Uniquement applicable 
à l'abattage de porcs ou 
de volailles.

c Ébouillantage par jets d’eau 

Des jets d'eau sont appliqués au fond de 
la cuve d'échaudage et le flux d'eau 
chaude provenant du jet est orienté de 
manière à être mis en contact avec la 
peau de la volaille. La peau de la volaille 
est mise en contact uniquement avec de 
l'eau bouillante, sans aucune bulle d'air. 

Uniquement applicable 
à l'abattage de volailles.

Pour rappel, le Demandeur ne dispose pas d’un système de management environnemental officiel et audité et 

il n’y a pas d’obligation légale à ce niveau. Toutefois, le Demandeur réalise des audits énergétique chaque année. 

Le dernier a été réalisé en avril 2022 par la société Bef4U. A cela s’ajoute le fait que les deux chaudières à mazout 

ont été remplacées par une nouvelle cogénération en 2022. Cette dernière permet de chauffer l’eau de manière 

plus efficace tout en produisant de l’électricité.  

L’ébouillantage se fait en trempant les porcs dans des bains d’eau chaude réchauffés par une chaudière vapeur. 
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7 . 2 . 1 0 . 2 C o n s o m m at i o n  d ’e a u  e t  p ro d u c t i o n  d ’e a u x  u s é e s

« MTD 21 : Afin de réduire la consommation d'eau et la quantité d'eaux usées générées, la MTD consiste à 

utiliser une combinaison appropriée des techniques spécifiées dans la MTD 10 et des techniques indiquées ci-

dessous. » 

Technique La description Applicabilité

a Vidange sèche des estomacs 
Les estomacs sont vidés en utilisant des 
machines sans eau. 

D'application générale. 

b Collecte à sec du contenu des 
intestins 

Les intestins sont vidés en les tirant 
entre une paire de rouleaux. Leur 
contenu est collecté dans un bac et 
pompé dans un récipient.

c Ébouillantage à la vapeur Voir MTD 20b. 

Uniquement applicable à 
l'abattage de porcs ou de 
volailles. 

La technique a) n’est pas connue de l’exploitant. 

La techniques b) est mise en place par l’exploitant. 

La c) ne l’est pas : les porcs sont trempés dans des bains d’eau chaude réchauffé à la vapeur. 

7 . 2 . 1 0 . 3 U t i l i s a t i o n  d e  ré f r i g é ra nt s

« MTD 22 : Afin d'éviter les émissions de substances appauvrissant la couche d'ozone et de substances à fort 

potentiel de réchauffement planétaire dues au refroidissement et à la congélation, la MTD consiste à utiliser des 

réfrigérants sans potentiel d'appauvrissement de la couche d'ozone et à faible potentiel de réchauffement 

planétaire. » 

La quantité totale d’agents réfrigérants est estimée à 168 kg. Les agents réfrigérants sont de type R448A, R404A, 

R507, R410A, R22, R410A, R22 et R410A ce sont des liquides frigorifiques HFC (Hydro-Fluoro-Carbone) 

respectueux de la couche d’ozone mais cependant responsable d’effet de serre. 

« MTD 23 : Afin de prévenir ou, lorsque cela n'est pas possible, de réduire les pertes de réfrigérant, la MTD 

consiste à utiliser une ou plusieurs des techniques indiquées ci-dessous. » 

Technique La description Applicabilité 

a
Plan de gestion du 
froid Voir MTD 20(a). 

Généralement applicable 

b
Maintenance 
préventive et 
corrective 

Le bon fonctionnement de l'équipement 
de réfrigération est régulièrement 
examiné et tout 
déviations/dysfonctionnements sont 
corrigés/réparés en temps opportun. 
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c

Utilisation de 
détecteurs de 
fuite de fluide 
frigorigène 

Un système d'alarme centralisé est 
utilisé afin d'identifier rapidement les 
fuites de réfrigérant. 

Les technique b) et c) sont bien mises en place par l’exploitant avec un contrôle annuel des installations de 

réfrigération et un système d’alarme mis en place par l’installateur. 

7.2.11 C o n c l u s i o n s  s u r  l e s  M T D  s p é c i f i q u e s  a u x  i n s t a l l a t i o n s  d e  t r a n s f o r m a t i o n  d e  

s o u s - p r o d u i t s  a n i m a u x  e t / o u  d e  c o - p r od u i t s  c o m e s t i b l e s   

7 . 2 . 1 1 . 1 Ef f i ca c i t é  é n e r gé t i q u e

« MTD 24 : Afin d'accroître l'efficacité énergétique, la MTD consiste à utiliser une combinaison appropriée des 

techniques spécifiées dans la MTD 9 et des techniques indiquées ci-dessous. » 

Technique La description Applicabilité

a 
Évaporateurs multi-
étages 

Les évaporateurs utilisés pour éliminer l'eau 
des mélanges liquides générés par exemple 
lors de la fonte des graisses, de 
l'équarrissage, de la production de farine et 
d'huile de poisson sont à plusieurs étages, où 
la vapeur est introduite dans une série de 
récipients successifs, chacun présentant une 
température et une pression inférieures à 
celles du récipient précédent. 

Généralement 
applicable 

Pas d’évaporateur dans l’atelier de découpe de Lovenfosse (pas besoin).  

7 . 2 . 1 1 . 2 E m i s s i o n s  d a n s  l ’a i r

« MTD 25 : Afin de réduire les émissions dans l'air de composés organiques et de composés malodorants, y 

compris H2S et NH3, la MTD consiste à utiliser une ou plusieurs des techniques indiquées ci-dessous. » 

Technique Description 

 a. Condensation L'élimination des vapeurs de 

composés organiques et inorganiques 

d'un flux de gaz de procédé ou de gaz 

résiduel en réduisant sa température 

au-dessous de sa valeur de référence. 

d'un effluent gazeux ou d'un gaz 

résiduaire en réduisant sa 

température au-dessous de son point 

de rosée de manière à liquéfier les 

vapeurs. 

 b. Adsorption 

Les composés organiques sont 

éliminés d'un flux de gaz résiduaires 

par rétention sur une surface solide 

(généralement du charbon actif). 

surface solide (généralement du 

charbon actif). 
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 c. Biofiltre 

Le flux de gaz résiduel passe à travers 

un lit de matière organique (tourbe, 

bruyère, compost, racines, écorce 

d'arbre, bois tendre et différentes 

combinaisons) ou de matière inerte 

(argile, charbon actif et polyuréthane), 

où il est biologiquement oxydé par des 

micro-organismes naturels en dioxyde 

de carbone, eau, sels inorganiques et 

biomasse. Un biofiltre est conçu en 

tenant compte du ou des types de 

déchets entrant. Un matériau de lit 

approprié, par exemple en termes de 

capacité de rétention d'eau, de 

densité apparente, de porosité, 

d'intégrité structurelle, est 

sélectionné. La hauteur et la surface 

du lit filtrant sont également 

importantes. Le biofiltre est relié à un 

système de ventilation et de 

circulation d'air approprié afin 

d'assurer une distribution uniforme de 

l'air à travers le lit et un temps de 

séjour suffisant des gaz résiduaires à 

l'intérieur du lit. 

 d. 

Combustion de gaz malodorants, y 

compris les gaz non condensables 

dans une chaudière 

Les gaz malodorants, y compris les gaz 

non condensables, sont brûlés dans 

une chaudière dans l'installation. 

 e. Condensables dans une chaudière L'élimination des vapeurs de 

composés organiques et inorganiques 

d'un effluent gazeux de procédé ou 

d'un flux de gaz résiduaire en 

réduisant sa température au-dessous 

de son point de rosée de sorte que les 

vapeurs se liquéfient. 
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 f. Oxydation thermique 

L'oxydation des gaz combustibles et 

des substances odorantes dans un flux 

de gaz résiduaires en chauffant le 

mélange de contaminants avec de l'air 

ou de l'oxygène au-dessus de son 

point d'auto-inflammation dans une 

chambre de combustion et en le 

maintenant à une température élevée 

suffisamment longtemps pour 

achever sa combustion en dioxyde de 

carbone et de l'eau. 

 g. Épurateur humide 

L'élimination des polluants gazeux ou 

particulaires d'un flux gazeux par 

transfert de masse vers un solvant 

liquide, souvent de l'eau ou une 

solution aqueuse. Elle peut impliquer 

une réaction chimique (par exemple, 

dans un épurateur acide ou alcalin). 

Dans certains cas, les composés 

peuvent être récupérés à partir du 

solvant. 

Les deux recommandations émises par l’EIE pour limiter les émanations sont les suivantes (voir chapitre VI.5 

« Air et Energie » :  

- Prévoir une procédure opérationnelle évitant toute chute d’os ou autre produits-animal vers le camion 
de chargement, recommandation visant à éviter toute chute vers le domaine public. Dans l’attente, 
tout produit doit être immédiatement récupéré et éliminé ; 

- Pour répondre aux remarques des riverains sur les odeurs, il est recommandé une étude générale sur 
l’ensemble du zoning, étude dépassant le cadre de la présente EIE. L’objectif sera de déterminer les 
sources d’odeurs, la contribution des entreprises et les niveaux ressentis autour du zoning. 

B R E F  R E L A T I F  A U X  É M I S S I O N S  D U E S  A U X  S T O C K A G E S  D E S  M A T I È R E S  D A N G E R E U S E S  O U  E N  

V R A C  ( E M I S S I O N S  F R O M  S T O R A G E ,  J U I L L E T  2 0 0 6 )  

7.3.1 S t o c k a g e  d e s  l i q u i d e s  e t  d e s  g a z  l i q u é f i é s  

7 . 3 . 1 . 1 Ré s e r v o i rs

7 . 3 . 1 . 1 . 1 P R I N C I P E S  G É N É R A U X  P O U R  É V I T E R  E T  R É D U I R E  L E S  É M I S S I O N S

Conception du réservoir 

La MTD spécifique à la conception des réservoirs doit prendre en considération au moins les éléments suivants  

 Les propriétés physico-chimiques de la substance stockée 

 Le mode d’exploitation du stockage, le niveau d’instrument nécessaire, le nombre d’opérateurs 
requis et la charge de travail de chacun 

 Le mode d’information des opérateurs de toute déviation des conditions normales d’utilisation 
(alarmes) 
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 Le mode de protection du stockage contre toute déviation des conditions normales d’utilisation 
(instructions de sécurité, systèmes de verrouillage, clapets de décharge, détection des fuites et 
confinement, etc.) 

 L’équipement à installer, en prenant en considération les expériences passées du produit 
(matériaux de construction, qualité des soupapes, etc.) 

 Le plan de maintenance et d’inspection à mettre en œuvre, ainsi que le mode de simplification 
du travail de maintenance et d’inspection (accès, agencement, etc.) 

 Le mode de gestion des situations d’urgence (éloignement par rapport aux autres réservoirs, 
installations et limite, protection anti-incendie, accès aux services d’urgence, notamment les 
sapeurs-pompiers, etc.) » 

Les différents dépôts ont été décrits au chapitre VI.2 « Sol et eaux souterraines ». Les principaux dépôts de 

produit liquide sont : 

- Les cuves d’huiles usagées de 1.000 m³ ; 

- Cuve aérienne de 2.500 L de mazout ; 

- Cuve enterrée de 10.300 L de mazout ; 

- Etc. 

Considérant que les recommandations du Chargé d’études seront appliquées, ces réservoirs respecteront les 

règles en la matière. 

Inspection et entretien 

La MTD consiste à utiliser un outil permettant de déterminer les plans d’entretien proactif et de mettre en 

place des plans d’inspection centrés sur l’évaluation des risques, comme l’approche de maintenance centrée 

sur le risque et sur la fiabilité. 

Le travail d’inspection peut être divisé en inspections de routine, en inspections externes en service et en 

inspections internes hors service. 

Des inspections et entretiens sont régulièrement effectués pour garantir contractuellement les performances 

de l’installation, sa disponibilité technique et son rendement. Voir le chapitre VI.2 « Sol et eaux souterraines ». 

Localisation et agencement 

La localisation et l’agencement des nouveaux réservoirs doivent être déterminés avec soin, les zones de 

protection de l’eau et de captage d’eau doivent être notamment évitées dans la mesure du possible. 

La MTD consiste à localiser un réservoir fonctionnant à la pression atmosphérique aérienne ou à une pression 

proche. En revanche, un site stockant des liquides inflammables et disposant d’un espace limité peut utiliser 

des réservoirs enterrés. Les gaz liquéfiés peuvent être stockés dans des réservoirs enterrés, partiellement 

enterrés ou des sphères, selon le volume de stockage.

La localisation et l’agencement des réservoirs ont été déterminés en prenant en compte ces facteurs.

Couleur du réservoir 

La MTD consiste à appliquer une couleur de réservoir ayant une réflectivité du rayonnement thermique ou 

lumineux d’au moins 70%, ou un bouclier solaire sur des réservoirs aériens contenant des substances 

volatiles.  

Les seuls réservoirs extérieurs du Demandeur visibles depuis l’extérieur sont les cuves et bonbonnes de gaz 

alimentaire. Les cuves sont blanches et les bonbonnes sont grises. 

Principe de réduction maximale des émissions lors du stockage en réservoirs 

La MTD consiste à réduire les émissions dues au stockage en réservoirs, au transport et à la manipulation 

ayant un impact négatif sur l’environnement. Les émissions dans l’air, vers le sol, l’eau, la consommation 

d’énergie et les déchets sont concernés. 
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Cette technique est applicable aux grandes installations de stockage dans lesquelles un délai de mise en œuvre 

est autorisé.

Tous ces aspects seront pris en considération lors de l’acquisition et de l’installation des nouveaux réservoirs.

Surveillance des COV 

Lorsque des émissions de COV significatives sont prévues, la MTD prévoit le calcul régulier des émissions de 

COV. Le modèle de calcul peut parfois nécessiter une validation par l’utilisation d’une méthode de mesure. 

Non applicable. Les émetteurs significatifs de COV sont les raffineries, les usines pétrochimiques et les terminaux 

pétroliers. Le Demandeur ne faisant pas partie des émetteurs significatifs et ne disposant pas de réservoirs d’une 

capacité individuelle de plus de 50 m³, la surveillance des COV n’est pas considérée comme une MTD au niveau 

du site étudié. 

Systèmes spécialisés 

La MTD consiste à utiliser des systèmes spécialisés. Les systèmes spécialisés ne sont généralement pas 

applicables aux sites où des réservoirs sont utilisés pour un stockage de courte à moyenne durée de différents 

produits. 

Non pertinent.

7 . 3 . 1 . 1 . 2 C O N S I D É R AT I O N S  S P É C I F I Q U E S  A U X  R É S E R V O I R S

Réservoirs atmosphériques 

La MTD consiste à utiliser tout ou une partie des techniques suivantes, selon les substances stockées : 
- Utilisation de clapets de décharge et de soupapes de décompression : pas de limitation d’utilisation 

; 
- Le gain environnemental attendu est 5 à 30 % selon les possibilités techniques (résistance du 

réservoir). Le coût d’installation est faible ; 
- Utiliser l’équilibrage de la vapeur :  l’équilibrage de la vapeur consiste à récupérer les vapeurs 

déplacées pendant un transfert de liquide depuis le « réservoir de réception » et de les renvoyer 
dans le réservoir dans lequel le produit est prélevé, le « réservoir d’approvisionnement ». L’objectif 
du système d’équilibrage est de réduire les émissions dans l’atmosphère dues aux opérations de 
déplacement de liquide en transférant les vapeurs du réservoir de réception vers le réservoir 
d’approvisionnement. Le volume de produit retiré du réservoir de réception est remplacé par des 
vapeurs au lieu de l’air aspiré dans le réservoir par les évents depuis l’atmosphère. On réduit ainsi 
l’évaporation en fonction du niveau de saturation des vapeurs renvoyées. Le rendement maximal 
pouvant être obtenu est ainsi limité à environ 80 % pour de telles applications, selon le nombre de 
renouvellements de réservoir, etc.  (Plus le taux de renouvellement est élevé plus le système est 
efficace). Le coût d’installation d’un équilibrage de la vapeur est modéré à élevé ; 

- Utiliser un réservoir à espace variable pour la vapeur (REV) : les réservoirs à espace variable pour la 
vapeur sont utilisés dans un système avec équilibrage de la vapeur pour stocker les vapeurs 
produites par la « respiration » du réservoir de stockage due à l’augmentation de la température 
dans l’espace du réservoir prévu pour la vapeur.  Ces vapeurs sont ensuite réintroduites dans le 
réservoir de stockage lorsque la température baisse.  La majorité des REV sont des réservoirs 
verticaux aériens. Il est également possible de mettre en conformité des réservoirs sphériques ou 
horizontaux, aériens et enterrés. Ce système est utilisé pour certaines vapeurs de produit pétrolier : 
la pression nominale des réservoirs raccordés au système d’équilibrage de la vapeur doit être d’un 
niveau suffisant pour permettre le fonctionnement du système. Le coût d’installation d’un 
équilibrage de la vapeur est modéré à élevé ; et 

- Utiliser le traitement de la vapeur (fonction du type de polluant atmosphérique). 
Non applicable. Les substances stockées au sein du site ne sont pas susceptibles d’émettre de vapeurs. 
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Stockage sous pression 

Le stockage sous pression est utilisé pour le stockage de toutes les catégories de gaz liquéfiés, depuis les gaz 

ininflammables jusqu’aux gaz très toxiques. Les seules émissions importantes dans l’air dans les conditions 

normales d’utilisation sont dues au drainage. 

La MTD applicable au drainage dépend du type de réservoir ; il peut s’agit d’un dispositif de vidange fermé 

raccordé à une installation de traitement de la vapeur. 

Le choix de la technologie du traitement de la vapeur doit être effectué au cas par cas. 

Non applicable. Les substances stockées sous pression ne disposent pas d’une installation de traitement de la 

vapeur car elles n’émettent pas de vapeurs en quantité significative.  

Réservoirs enterrés et partiellement enterrés 

Les réservoirs enterrés et partiellement enterrés sont spécialement conçus pour les produits inflammables. 

La MTD consiste à utiliser tout ou partie des techniques suivantes selon les substances stockées : 

 Utilisation de clapets de décharge et de soupapes de décompression 

 Pousser jusqu’à 56 mbars  

 Utiliser l’équilibrage de la vapeur 

 Utiliser un réservoir à espace variable pour la vapeur 

 Utiliser le traitement de la vapeur 

Le choix de la technologie du traitement de la vapeur doit être effectué au cas par cas. 

Non applicable. Les substances stockées n’émettent pas de vapeurs en quantité significative. 

7 . 3 . 1 . 1 . 3 P R É V E N T I O N  D E S  I N C I D E N T S  E T  D E S  A C C I D E N T S

Sécurité et gestion des risques 

La MTD pour la prévention des incidents et des accidents consiste à utiliser le système de gestion de la 

sécurité. 

En ce qui concerne le stockage en réservoirs des liquides inflammables, l’évaluation comprend les risques dus 

au réservoir et les risques pour le réservoir dus à des sources externes. L’objectif de l’évaluation est de :  

 Réduire au maximum le risque d’un déversement de liquide inflammable ; 

 Réduire au maximum le risque d’incendie ou d’explosion au niveau du réservoir ; 

 Limiter les conséquences d’un tel incident, en particulier pour les hommes et l’environnement ; 

 Protéger le réservoir des incendies extérieurs. 

Il n’y a pas de dépôt nécessitant une étude de risque. Les précautions en la matière sont prises pour éviter les 

fuites et débordements (voir chapitre VI.2 « Sol et eaux souterraines »). 

Procédures opérationnelles et formation 

La MTD consiste à mettre en œuvre et à suivre des mesures d’organisation adéquates et à organiser la 

formation et l’instruction des employés pour un fonctionnement sûr et responsable de l’installation. 

Les travailleurs du Demandeur reçoivent une formation adéquate pour le travail qu’ils doivent effectuer. Des 

procédures existent pour les différentes tâches à mener et les réactions à avoir en cas de problème.  

Fuites dues à la corrosion et/ou à l’érosion 

La MTD consiste à prévenir la corrosion en : 

 Choisissant des matériaux de construction résistant au produit stocké ; 

 Utilisant des méthodes de construction adaptées ; 

 Empêchant la pénétration de l’eau de pluie ou des eaux souterraines dans le réservoir et, si 
nécessaire, en évacuant l’eau accumulée dans le réservoir ; 

 Appliquant une gestion des eaux de pluies grâce à un mur de protection ; 
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 Appliquant une maintenance préventive ; 

 Le cas échéant, en ajoutant des inhibiteurs de corrosion ou en appliquant une protection 
cathodique à l’intérieur du réservoir.  

Les réservoirs sont résistants aux produits stockés. Des contrôles sont effectués en continu par le personnel et 

des tests sont réalisés par des certificateurs externes lorsque c’est requis. 

Procédures opérationnelles et instrumentation pour éviter les débordements 

La MTD consiste à mettre en œuvre et à appliquer des procédures opérationnelles au moyen, par exemple, 

d’un système de gestion pour garantir : 

 L’installation d’instruments de niveau élevé ou à haute pression dotés de réglages d’alarme 
et/ou d’une fermeture automatique des soupapes ; 

 L’application d’instructions d’utilisation correctes pour empêcher tout débordement pendant 
une opération de remplissage du réservoir et ; 

 La disponibilité d’un creux suffisant pour recevoir un remplissage de lot.

Les différents réservoirs ont fait l’objet d’une évaluation dans le cadre de la présente EIE, y inclus le volet 

débordement. Des recommandations ont été faites à cet égard dans le cadre du chapitre VI.2 « Sol et eaux 

souterraines ». 

Instrumentation et automatisation pour éviter les fuites 

La MTD consiste à utiliser une détection des fuites sur les réservoirs de stockage contenant des liquides 

pouvant potentiellement provoquer une pollution du sol. L’applicabilité des différentes techniques dépend 

du type de réservoir.  

Les différents réservoirs ont fait l’objet d’une évaluation dans le cadre de la présente EIE, y inclus le volet fuites. 

Des recommandations ont été faites à cet égard dans le cadre du chapitre VI.2 « Sol et eaux souterraines ». 

Approche fondée sur l’analyse des risques en ce qui concerne les émissions dans le sol sous les réservoirs 

La MTD consiste à atteindre un « niveau de risque négligeable » de pollution du sol depuis le fond et les 

raccords fond-paroi des réservoirs de stockage aériens. 

Des mesures sont prises pour éviter les pollutions de sol (réservoirs double paroi, rétentions, etc.). Les risques 

de pollution du sol et des eaux souterraines ont été traités au chapitre VI.2 « Sol et eaux souterraines » de l’étude 

d’incidences sur l’environnement. 

Protection du sol autour des réservoirs (confinement) 

La MTD pour les réservoirs aériens contenant des liquides inflammables ou des liquides pouvant 

potentiellement provoquer une pollution du sol ou une pollution significative des cours d’eau adjacents 

consiste à prévoir un confinement secondaire, notamment : 

• Des merlons autour des réservoirs à paroi unique 
• Des réservoirs à double paroi 
• Des réservoirs coquilles  
• Des réservoirs à double paroi avec évacuation par le bas surveillée

Des mesures sont prises pour éviter les pollutions de sol (réservoirs double paroi ou encuvement étanche, etc.). 

Les seuls réservoirs se trouvant à l’extérieur des bâtiments et pouvant entraîner une pollution du sol sont 

installés sur une dalle où toute l’eau de pluie est captée par un collecteur les emmenant vers une station 

d’épuration (Epur’Aubel).  

Protection contre l’incendie 

La mise en place éventuelle de mesures de protection contre l’incendie doit être déterminée au cas par cas. 

Ces mesures de protection contre l’incendie peuvent prévoir, par exemple : 

 Des parements ou des revêtements résistant au feu ; 

 Des murs coupe-feu ; 
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 Des refroidisseurs à eau.

Les mesures de protection contre l’incendie ont été traitées au chapitre VI.6 « Etre humain » de l’étude 

d’incidences sur l’environnement.  

Equipements de lutte contre l’incendie 

La mise en place éventuelle d’équipements de lutte contre l’incendie et le choix de ces équipements doivent 

être effectués au cas par cas en accord avec les sapeurs-pompiers locaux. 

Voir chapitre VI.6 « Etre humain » de l’étude d’incidences sur l’environnement. 

Confinement des produits extincteurs contaminés 

La capacité de confinement des produits extincteurs contaminés dépend de la situation locale, notamment 

des substances stockées et de la distance entre le stockage et les cours d’eaux et/ou son emplacement dans 

un captage d’eau. 

Pour les substances toxiques, cancérigènes ou toute autre substance dangereuse, la MTD consiste à appliquer 

un confinement total. 

Des équipements sont présents sur le site (extincteurs). Les moyens de lutte contre l’incendie ont été traités au 

chapitre VI.6 « Etre humain » de l’étude d’incidences sur l’environnement. 

7 . 3 . 1 . 2 S to c ka ge  d e  s u b s ta n c e s  d a n ge re u s e s  co n d i t i o n n é e s

Sécurité et gestion des risques 

La MTD pour la prévention des incidents et des accidents consiste à appliquer un système de gestion de la 

sécurité. 

Le niveau de détail du système dépend de différents facteurs et notamment : des quantités de substances 

stockées, des dangers spécifiques associés aux substances et de la localisation du stockage. En revanche, la 

MTD doit au minimum prévoir l’évaluation des risques d’accidents et d’incidents sur le site. 

Il n’y a pas de système de gestion et d'analyse des risques au niveau du site. 

Formation et responsabilité 

La MTD consiste à nommer la ou les personnes responsables du fonctionnement du stockage.  

Un responsable est désigné.

La MTD consiste à apporter à la personne responsable ou aux personnes responsables la formation spécifique 

et la formation de reclassement pour les procédures d’urgence et à informer les autres employés du site des 

risques associés au stockage de substances dangereuses conditionnées et des précautions nécessaires pour le 

stockage sécurisé des substances présentant différents dangers. 

Il n’y a pas de programme de formation mais les produits chimiques restent des nettoyant et détergents de 

l’industrie agro-alimentaire

Zone de stockage 

La MTD consiste à utiliser un bâtiment de stockage et/ou une zone de stockage extérieure couverte d’un toit. 

Pour le stockage de quantités inférieures à 2 500 litres ou kilogrammes de substances dangereuses, 

l’utilisation d’un compartiment de stockage est également une MTD. 

Les huiles usagées ainsi que certaines substances sont stockées à l’extérieur du bâtiment principal de l’abattoir. 

Des recommandations sont fournies à ce sujet à la fin du chapitre VI.2 « Sols et eaux souterraines ».  
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Séparation et isolement 

La MTD consiste à séparer la zone ou le bâtiment de stockage de substances dangereuses conditionnées des 

autres stockages, des sources d’inflammation et des autres bâtiments du site et extérieurs au site en 

respectant un éloignement suffisant et en ajoutant, parfois, des murs anti-feu. Les EM n’utilisent pas tous les 

mêmes distances entre le stockage (extérieur) de substances dangereuses conditionnées et d’autres objets 

sur le site et extérieur au site.

Les produits chimiques sont stockés au sein des magasins de l’abattoir et de l’atelier de découpe et sont placés 

sur rétention (voir chapitre VI.2 Sols et eaux souterraines). 

La MTD consiste à séparer et/ou à isoler les substances incompatibles 

Des recommandations sont fournies à ce sujet à la fin du chapitre VI.2 « Sols et eaux souterraines ».  

Confinement des fuites et des produits extincteurs contaminés 

La MTD consiste à installer un réservoir étanche aux liquides, pouvant contenir tout ou partie des liquides 

dangereux stockés au-dessus d’un tel réservoir. La nécessité de contenir tout ou partie des fuites dépend des 

substances stockées et de la localisation du stockage (par ex., dans un captage d’eau) et ne peut être décidée 

qu’au cas par cas. 

Voir chapitre VI.2 « Sol et eaux souterraines ». 

La MTD consiste à installer un dispositif de récupération des produits extincteurs étanche aux liquides dans 

les bâtiments de stockage et les zones de stockage. La capacité de récupération dépend des substances 

stockées, de la quantité de substances stockées, du type de conditionnement utilisé et du système de lutte 

contre l’incendie utilisé ; elle ne peut être décidée qu’au cas par cas. 

Pas d’aménagement sur le site.

Équipement de lutte contre l’incendie 

La MTD consiste à utiliser un niveau de protection adapté aux mesures de prévention de l’incendie et de lutte 

contre l’incendie. Le niveau de protection approprié doit être déterminé au cas par car en accord avec les 

sapeurs-pompiers locaux. 

Les mesures de protection contre l’incendie ont été traitées au chapitre VI.6 « Etre humain » de l’étude 

d’incidences sur l’environnement.

Prévention de l’inflammation 

La MTD consiste à prévenir l’inflammation à la source. 

Les prescriptions du permis en termes de prévention des incendies sont respectées par le Demandeur

7.3.2 T r a n s f e r t  e t  m a n i p u l a t i o n  d e  l i q u i d e s  e t  g a z  l i q u é f i é s  

7 . 3 . 2 . 1 P r i n c i p e s  gé n é ra u x  p o u r  p ré v e n i r  e t  ré d u i re  l e s  é m i s s i o n s

Inspection et entretien 

La MTD consiste à utiliser un outil permettant d’établir des plans d’entretien proactif et de mettre en place 

des plans d’inspection fondés sur l’évaluation des risques, comme l’approche d’entretien centrée sur le risque 

et sur la fiabilité. 

Le service inspection possède un plan de maintenance.   
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Programme de détection et de réparation des fuites 

Sur les grandes installations de stockage, la MTD consiste à mettre en place un programme de détection des 

fuites et de réparation adaptée aux propriétés des produits stockés. L’accent doit être mis sur les situations 

les plus susceptibles de provoquer des émissions (comme les gaz/liquides légers, systèmes sous pression 

et/ou fonctionnement à des températures très élevées). 

Des contrôles sont effectués en continu par le personnel.

Principe de réduction maximale des émissions lors du stockage en réservoirs 

La MTD consiste à réduire les émissions dues au stockage en réservoirs, au transfert et à la manipulation ayant 

un impact environnemental négatif significatif. Cette MTD s’applique aux grandes installations de stockage 

sur lesquelles un délai de mise en œuvre est autorisé. 

Non applicable (réservoirs de 10 m³ max).

Sécurité et gestion des risques 

La MTD pour la prévention des incidents et des accidents consiste à utiliser un système de gestion de la 

sécurité. 

Pas gestion des risques sur site. 

Procédures opérationnelles et formation 

La MTD consiste à mettre en œuvre et à suivre des mesures d’organisation adéquates et de favoriser la 

formation et l’instruction des employés pour un fonctionnement sûr et responsable de l’installation. 

Pas de programme de formation sur site. 

7 . 3 . 2 . 2 C o n s i d é rat i o n s  re l a t i v e s  a u x  te c h n i q u e s  d e  t ra n s p o r t  e t  d e  m a n i p u l at i o n

7 . 3 . 2 . 2 . 1 C A N A L I S AT I O N S

La MTD consiste à utiliser des canalisations aériennes fermées dans les nouvelles installations. Pour les 

canalisations enterrées existantes, la MTD consiste à utiliser une approche d’entretien fondée sur l’évaluation 

des risques et de la fiabilité. 

Sans objet. Pas de canalisation sur site.

Les brides boulonnées et les assemblages à joint sont des sources importantes d’émission fugaces. La MTD 

consiste à réduire au maximum le nombre de brides en les remplaçant par des raccords soudés, dans la limite 

des exigences opérationnelles pour l’entretien de l’équipement ou la flexibilité du système de transport. 

Sans objet. Pas de canalisation sur site.

La MTD pour les raccords avec bride boulonnée prévoit : 

 L’installation de brides pleines sur des accessoires rarement utilisés pour prévenir toute ouverture 
accidentelle 

 Le remplacement des soupapes par des bouchons ou des tampons sur les conduites ouvertes 

 La vérification de l’utilisation de joints appropriés à l’application du procédé 

 La vérification de l’installation correcte du joint 

 La vérification de l’assemblage et du chargement corrects du joint de bride 

 L’installation, en cas de transport de substances toxiques, cancérogènes ou autre substance 
dangereuse, de joints très fiables, comme les joints spiralés, les joints kammprofile ou les joints 
annulaires 

Sans objet. Pas de canalisation sur site.

La corrosion interne peut être due à la nature corrosive du produit transporté. La MTD consiste à prévenir la 

corrosion en : 
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• Choisissant des matériaux de construction résistant au produit 
• Utilisant des méthodes de construction adaptées 
• Utilisant la maintenance préventive 
• Le cas échéant, appliquant un revêtement interne ou ajoutant des inhibiteurs de corrosion 

Sans objet. Pas de canalisation sur site.

Pour protéger la conduite de toute corrosion externe, la MTD consiste à appliquer un système de revêtement 

à une, deux ou trois couches selon les conditions spécifiques du site (par ex., à proximité de la mer). Le 

revêtement n’est généralement pas appliqué sur des conduites en plastique ou en acier inoxydable. 

Sans objet. Pas de canalisation sur site.

T R A I T E M E N T  D E  L A  V A P E U R

La MTD consiste à utiliser l’équilibrage ou le traitement de la vapeur en cas d’émissions significatives lors du 

chargement et du déchargement de substances volatiles dans (ou depuis) des camions, des barges et des 

bateaux. L’importance de ces émissions dépend de la substance et du volume émis et doit être déterminée 

au cas par cas. Selon les réglementations hollandaises, l’émission de méthanol est significative lorsqu’elle 

dépasse 500 kg/an. 

Non applicable. Absence de COV.

7 . 3 . 2 . 2 . 2 S O U P A P E S

La MTD pour les soupapes comprend les éléments suivants : 

 Sélection du matériau de conditionnement et de la construction adaptée à l’application du procédé 

 Surveillance centrée sur les soupapes présentant le plus grand risque (par exemple les vannes de 
régulation à tige montante utilisées en continu) 

 Utilisation de vannes de régulation rotatives ou de pompes à vitesse variable à la place des vannes 
de régulation à tige montante 

 En présence de substances toxiques, cancérogènes ou d’autres substances dangereuses, installation 
de soupapes à diaphragme, à soufflet ou à double paroi 

 Acheminement des clapets de décharge vers le système de transport ou de stockage ou vers le 
système de traitement de la vapeur 

Les matériaux sont correctement sélectionnés.  

7 . 3 . 2 . 2 . 3 P O M P E S  E T  C O M P R E S S E U R S

Installation et entretien des pompes et compresseurs 

La conception, l’installation et le fonctionnement d’une pompe ou d’un compresseur ont un impact important 

sur la durée de vie et la fiabilité du dispositif d’étanchéité. Parmi les principaux éléments d’une MTD, on peut 

citer : 

 La fixation correcte de la pompe ou de l’unité de compression à sa plaque de base ou au châssis 

 Forces du tuyau de raccordement conformes aux recommandations du fabricant 

 Conception adéquate des canalisations d’aspiration pour réduire au maximum le déséquilibre 
hydraulique 

 Alignement de l’arbre et du boîtier conforme aux recommandations du fabricant 

 Alignement de l’entraînement/pompe ou du couplage du compresseur conforme aux 
recommandations du fabricant, le cas échéant 

 Niveau correct d’équilibre des pièces rotatives 

 Amorçage efficace des pompes et des compresseurs avant le démarrage 

 Fonctionnement de la pompe et du compresseur conforme à la plage de performances recommandée 
par le fabricant (les performances optimales sont atteintes au niveau de son meilleur point de 
rendement) 
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 Le niveau de la NPSH (net positive suction head : valeur de la pression mesurée à l’entrée de la 
pompe) disponible doit toujours être en supplément de la pompe ou du compresseur 

 Surveillance et entretien réguliers de l’équipement rotatif et des dispositifs d’étanchéité, associés à 
un programme de réparation et de remplacement 

Tous les points susmentionnés seront pris en compte dans le design et les spécificités des matériaux. 

Dispositif d’étanchéité dans les pompes 

La MTD consiste à choisir la pompe et les types de dispositif d’étanchéité adaptés à l’application du procédé, 

de préférence des pompes technologiquement conçues pour être étanches, comme les électropompes à 

stator chemisé, les pompes à couplage magnétique, les pompes à garnitures mécaniques multiples et système 

d’arrosage ou de butée, les pompes avec garnitures mécaniques multiples et joints étanches à l’atmosphère, 

des pompes à diaphragme ou les pompes à soufflet. 

Les pompes et systèmes sont étanches et subissent des tests de pression réguliers. 

Dispositifs d’étanchéité dans les compresseurs 

La MTD pour les compresseurs transportant des gaz non toxiques consiste à utiliser des joints mécaniques à 

lubrification par gaz. La MTD pour les compresseurs transportant des taz toxiques consiste à utiliser des joints 

doubles avec barrière liquide ou gazeuse et à purger le côté procédé du joint de confinement avec un gaz 

tampon inerte. En cas de fonctionnement à très haute pression, la MTD consiste à utiliser un système de joint 

tandem triple. 

Ces principes font parties des prescriptions contractuelles exigées par le Demandeur au Constructeur.

Raccords d’échantillonnage 

La MTD pour les points d’échantillonnage de produits volatiles consiste à utiliser un robinet d’échantillonnage 

de type piston hydraulique ou un robinet à aiguille et un robinet-vanne de sectionnement. Si les conduites 

d’échantillonnage doivent être purgées, la MTD consiste à utiliser des conduites d’échantillonnage en circuit 

fermé. 

Non applicable. Absence de produits volatiles.

7.3.3 S t o c k a g e  d e s  s o l i d e s  

7 . 3 . 3 . 1 S to c ka ge  à  l ’a i r  l i b re

La MTD consiste à utiliser un stockage fermé, par exemple des silos, des soutes, des trémies et des conteneurs, 

afin d’éliminer l’impact du vent et d’empêcher la formation de poussières due au vent dans la mesure du 

possible par la mise en place de mesures primaires.  

En revanche, bien qu’il existe des silos et des hangars de grand volume, pour de (très) grandes quantités de 

substances insensibles ou modérément sensibles à la dérive et de substances mouillables, le stockage à l’air 

libre est parfois la seule solution. On peut citer, par exemple, le stockage stratégique de longue durée de 

charbon et le stockage de minerais et de gypse. 

Il n’y a pas de stockage de solides dangereux à l’air libre. 

La MTD pour le stockage à l’air libre consiste à effectuer des inspections visuelles régulières ou permanentes 

pour détecter les éventuelles émissions de poussières et contrôler l’efficacité des mesures préventives. Le 

suivi des prévisions météorologiques, à l’aide, par exemple, d’instruments météorologiques, permet de 

déterminer si l’humidification des buttes est nécessaire et d’éviter l’utilisation inutile des ressources pour 

l’humidification du stockage à l’air libre. 

Il n’y a pas de stockage de solides dangereux à l’air libre. 

La MTD pour le stockage à l’air libre de longue durée comprend une ou plusieurs des techniques suivantes : 
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- Humidification de la surface à l’aide de substances durables d’agglomération des poussières ; 

- Couverture de la surface, avec des bâches, par exemple ; 

- Solidification de la surface ; 

- Enherbage de la surface. 

Il n’y a pas de stockage de solides dangereux à l’air libre. 

La MTD pour le stockage à l’air libre de courte durée comprend une ou plusieurs des techniques suivantes : 

- Humidification de la surface à l’aide de substances durables d’agglomération des poussières ; 

- Humidification de la surface à l’eau ; 

- Couverture de la surface, avec des bâches, par exemple. 

Il n’y a pas de stockage de solides dangereux à l’air libre. 

Parmi les autres mesures de réduction des émissions de poussières pour le stockage à l’air libre de longue et 

de courte durée, on peut citer :  

- Orientation de l’axe longitudinal de la butte parallèlement au vent dominant ; 

- Installation de plantations, de clôtures ou de buttes anti-vent pour réduire la vitesse du vent ; 

- Installation d’une seule butte plutôt que plusieurs buttes dans la mesure du possible ; le stockage de 

la même quantité de matières dans deux buttes augmente de 26 % la surface libre ; 

- Installation de murs de soutènement sur le stockage pour réduire la surface libre, ce qui permet 

d’obtenir une réduction des émissions de poussières diffuses ; cette réduction est encore accrue si le 

mur est placé au vent de la butte ; 

- Rapprochement des murs de soutènement. 

Il n’y a pas de stockage de solides dangereux à l’air libre. 

7 . 3 . 3 . 2 S to c ka ge  fe r m é

La MTD consiste à utiliser un stockage fermé dans des silos, des soutes, des trémies et des conteneurs. Si 

l’utilisation de silos est impossible, le stockage en abris est envisageable. C’est le cas, par exemple, lorsque le 

mélange de lots doit être effectué en plus du stockage. 

Toutes les boues venant des eaux de nettoyage des bétaillères, les poils et ongles des animaux, etc. sont stockés 

dans des silos et trémies fermées. Les matières solides isues du filtre rotatif de la station de pré-traitement ainsi 

que les stercoraires sont stockés dans des bacs à l’extérieur. Des recommandations sont fournies en fin de 

chapitre VI.2 « Sol et eaux souterraines ». 

La MTD pour les silos consiste à choisir la conception la plus stable et à prévenir l’effondrement du silo. 

Le silo a été conçu pour la fonction qui lui incombe.  

La MTD pour les abris consiste à prévoir une aération et des systèmes de filtrage adaptés et à maintenir les 

portes fermées. 

Sans objet, pas de stockage en abris. 

La MTD consiste à prévoir la réduction des poussières et un niveau d’émissions associée à la MTD compris 

entre 1 et 10 mg/m3, selon la nature/type des substances stockées. Le type de technique de réduction doit 

être déterminé au cas par cas. 

Des recommandations sont fournies à la fin du chapitre VI.4 « Air et énergie » pour limiter les émissions de 

poussières. 

Pour un silo contenant des solides organiques, la MTD consiste à utiliser un silo résistant à l’explosion, équipé 

d’un clapet de décharge qui se ferme rapidement après l’explosion pour empêcher la pénétration d’oxygène 

dans le silo. 

Sans objet. Les solides stockés ne sont pas dangereux.  
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7 . 3 . 3 . 3 S to c ka ge  d e  s o l i d e  d a n ge re u x  co n d i t i o n n é s

Sans objet, les matières solides stockées sont non dangereuses. 

7 . 3 . 3 . 4 P ré v e n t i o n  d e s  i n c i d e n t s  e t  d e s  a c c i d e n t s  ( m a j e u rs )  

SECURITE ET GESTION DES RISQUES 

La directive Seveso II (directive du Conseil 96/82/CE du 9 décembre 1996 concernant la maîtrise des accidents 

majeurs liés à des substances dangereuses) exige que les sociétés prennent toutes les mesures nécessaires 

pour prévenir et limiter les conséquences des accidents majeurs. Elles doivent, dans tous les cas, posséder 

une politique de prévention des accidents majeurs (PPAM) et un système de gestion de la sécurité pour la 

mise en œuvre de la PPAM. Les sociétés manipulant de grandes quantités de substances dangereuses, dites 

de premier niveau, doivent également rédiger un rapport de sécurité et un plan d’urgence sur site et conserver 

une liste à jour des substances. Néanmoins, les usines n’entrant pas dans le cadre de la directive Seveso II 

peuvent également être à l’origine d’émissions dues à des incidents et à des accidents. L’utilisation d’un 

système de gestion de la sécurité similaire, mais peut-être moins détaillé, constitue la première étape d’un 

programme de prévention et de limitation de ces incidents/accidents. 

La MTD pour la prévention des incidents et des accidents consiste à utiliser le système de gestion de la 

sécurité. 

Sans objet, le site en projet n’est pas un établissement SEVESO. 

7.3.4 T r a n s p o r t  e t  m a n i p u l a t i o n  d e s  s o l i d e s  

7 . 3 . 4 . 1 A p p ro c h e  gé n é ra l e s  p o u r  l i m i te r  a u  m ax i m u m  l e s  p o u s s i è r e s  d u e s  a u  t ra n s p o r t  
e t  à  l a  m a n i p u l at i o n

La MTD consiste à empêcher la dispersion des poussières dues aux activités de chargement et de 

déchargement à l’air libre en évitant, dans la mesure du possible, d’effectuer le transport des matières par 

vent fort. Néanmoins, et compte tenu de la situation locale, ce type de mesure ne peut être généralisée à 

l’ensemble de l’UE et à tout situation, indépendamment des coûts élevés possibles. 

Les émissions diffuses générées par le transport et la manipulation des solides sont discutées au chapitre VI.4 

« Air et Energie ». Elles sont marginales. 

Le transport discontinu (par ex., par pelle ou camion) génère généralement plus d’émissions de poussières 

que le transport continu, comme les transporteurs. La MTD consiste à réduire au maximum les distances de 

transport et à utiliser, dans la mesure du possible, des modes de transport continu. Pour les usines existantes, 

cette mesure peut s’avérer très onéreuse. 

Les émissions diffuses générées par le transport et la manipulation des solides sont discutées au chapitre VI.4 

« Air et Energie ». Elles sont marginales. 

Avec une pelle mécanique, la MTD consiste à réduire la hauteur de chute et à choisir la position adéquate lors 

du déchargement dans un camion. 

Sans objet 

La circulation des véhicules peut faire tourbillonner des poussières de solides répartis sur le sol. La MTD 

consiste alors à adapter la vitesse des véhicules sur le site ou à réduire au maximum les poussières pouvant 

être dispersées. 

Les émissions diffuses générées par le transport et la manipulation des solides sont discutées au chapitre VI.4 

« Air et Energie ». Elles seront marginales.
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Pour les routes utilisées uniquement par des camions et des voitures, la MTD consiste à recouvrir ces routes 

d’une surface dure, par exemple du béton ou de l’asphalte, car ce type de revêtement est facile à nettoyer et 

permet d’éviter la dispersion des poussières par les véhicules. En revanche, l’application de surfaces dures ne 

se justifie pas si les routes ne sont utilisées par de grosses pelles mécaniques ou si les routes sont provisoires. 

L’ensemble des routes internes seront bétonnées ou asphaltées. 

La MTD consiste à nettoyer les routes dotées de surfaces dures. 

L’ensemble des voiries du projet sont asphaltées, le site est nettoyé à fréquence régulière. 

Le nettoyage des pneus des véhicules est une MTD. La fréquence de nettoyage et le type de dispositif de 

nettoyage utilisé doivent être déterminés au cas par cas. 

A priori, les véhicules ne devraient pas rouler dans de la poussière. Les bétaillères sont obligatoirement 

nettoyées avant de quitter le site.  

Lorsque ni la qualité du produit, ni la sécurité de l’usine, ni les ressources en eau ne sont compromises, la MTD 

pour le chargement/déchargement de produits mouillables sensibles à la dérive consiste à humidifier le 

produit. Le risque de gel du produit, le risque de conditions glissantes en raison de la formation de glace ou 

de présence de produit mouillé sur la route et le manque d’eau sont des exemples dans lesquels cette MTD 

ne doit pas être utilisée. 

Il est recommandé de placer un filet sur les conteneurs de stercoraires afin de limiter la diffusion de poussières 

(voir chapitre VI.4 « Air et énergie »).  

Pour les activités de chargement/déchargement, la MTD consiste à réduire au maximum la vitesse de descente 

et la hauteur de chute libre du produit. La réduction maximale de la vitesse de descente peut être obtenue 

par les techniques suivantes, qui sont des MTD : 

- Installation de déflecteurs à l’intérieur des tuyaux de remplissage ;  

- Utilisation d’une tête de chargement à l’extrémité du tuyau ou du tube pour réguler la vitesse de 

sortie ;  

- Installation d’une cascade (par exemple, tube ou trémie en cascade) ; 

- Utilisation d’une pente minimale avec, par exemple, des goulottes. 
Sans objet 

Pour réduire au maximum la hauteur de chute libre du produit, la sortie du déchargeur doit se terminer au 

fond de l’espace de chargement ou sur les substances déjà empilées. Les techniques de chargement 

permettant d’y parvenir, qui sont des MTD, sont les suivantes : 

- Tuyaux de remplissage à hauteur réglable ; 

- Tubes de remplissage à hauteur réglable ; 

- Tubes en cascade à hauteur réglable. 

Ces techniques sont des MTD, sauf pour le chargement/déchargement de produits insensibles à la dérive, 

pour lesquels la hauteur de chute libre n’est pas essentielle. 

Sans objet 

7 . 3 . 4 . 2 C o n s i d é rat i o n s  re l a t i v e s  a u x  te c h n i q u e s  d e  t ra n s p o r t  

BENNES 

Lors de l’utilisation d’une benne, la MTD consiste à suivre le schéma décisionnel présenté ci-dessous et à 

prévoir un temps de repos suffisant de la benne dans la trémie après le ramassage des matières. 



ETUDE D’INCIDENCES SUR L’ENVIRONNEMENT

R E N O U V E L L E M E N T  D E  P E R M I S  D ’ E N V I R O N N E M E N T  P O U R  U N  A B A T T O I R  

P O R C I N  E T  U N  A T E L I E R  D E  D É C O U P E

L O V E N F O S S E  S A

Edition: JUILLET 2023

Version: RAPPORT FINAL

VI. EVALUATION DES INCIDENCES p.274 

La MTD pour les nouvelles bennes consiste à utiliser des bennes ayant les caractéristiques suivantes : 

- Forme géométrique et capacité de charge optimale ; 

- Volume de benne toujours supérieur au volume donné par la courbe de la benne ; 

- Surface lisse pour éviter toute adhérence des substances ; 

- Bonne capacité de fermeture pendant un fonctionnement permanent. 

Ces principes sont appliqués par le Demandeur. 

TRANSPORTEURS ET GOULOTTES DE TRANSFERT 

Quel que soit le type de matière, la MTD consiste à prévoir des goulottes sur le transporteur de façon à réduire 

au maximum les déversements. Un procédé de modélisation permet de générer des modèles détaillés pour 

de nouveaux points de transfert et des points de transfert existants. 

Pour les produits insensibles ou très peu sensibles à la dérive (S5) et les produits mouillables modérément 

sensibles à la dérive (S4), la MTD consiste à utiliser un transporteur à courroie ouverte et, selon la situation 

locale, une ou plusieurs des techniques suivantes : 

- Protection latérale contre le vent ;  

- Pulvérisation d’eau et diffusion aux points de transfert ; 

- Nettoyage des courroies. 

Ces principes sont appliqués par le Demandeur. 

Pour les produits très sensibles à la dérive (S1 et S2) et les produits non mouillables modérément sensibles à 

la dérive (S3), la MTD consiste, pour les nouvelles installations, à : 

Utiliser des transporteurs fermés ou des types de transporteur dans lesquels la courroie ou une seconde 

courroie bloque les substances par exemple : 

- Transporteurs pneumatiques ; 

- Transporteurs à chaîne ; 

- Transporteurs à vis sans fin ; 

- Tubes transporteurs ; 

- Boucles transporteuses ; 

- Transporteurs à double courroie. 

Sans objet 

Ou utilise des courroies de transport fermées sans poulies de support, notamment : 

- Transporteur à courroie aérienne ; 

- Transporteur à frottement réduit ; 

- Transporteur avec diabolos. 

Sans objet 

Le type de transporteur dépend de la substance à transporter et de l’emplacement et doit être déterminé au 

cas par cas. 
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Pour les transporteurs conventionnels existants, transportant des produits très sensibles à la dérive (S1 et S2) 

et des produits non mouillables modérément sensibles à la dérive (S3), la MTD consiste à installer un capot 

de protection. En cas d’utilisation d’un système d’extraction, la MTD consiste à filtrer le flux d’air sortant. 

Pour réduire la consommation d’énergie des courroies de transport, la MTD consiste à utiliser : 

- Une bonne conception de transporteur, avec des rouleaux et un espacement de rouleau ; 

- Une tolérance d’installation précise ; 

- Une courroie avec une faible résistance au roulement. 

Sans objet 

Les classes de dispersivité (S1 – S4) des solides en vrac : 

- S1 : hautement dispersible, non mouillable ; 

- S2 : hautement dispersible, mouillable ; 

- S3 : modérément dispersible, non mouillable ; 

- S4 : modérément dispersible, mouillable ; 

- S5 : pas ou très légèrement dispersible. 

B R E F  R E L A T I F  A U X  S Y S T È M E S  D E  R E F R O I D I S S E M E N T  I N D U S T R I E L S  ( I N D U S T R I A L  C O O L I N G  

S Y S T E M , D E C E M B E R  2 0 0 1 )  

7.4.1 C o n t r a i n t e s  c o n c er n a n t  l e  p r o c é d é  e t  l e  s i t e   

Le choix effectué entre un procédé de refroidissement humide, sec et humide sec afin de respecter les 

contraintes du procédé et du site devrait viser une efficacité énergétique globale maximale. Pour atteindre 

une efficacité globale élevée avec de grandes quantités de chaleur de faible niveau (10 à 25°C), la MTD consiste 

à refroidir le procédé avec des systèmes à passage unique. Lorsqu'il s'agit d'une nouvelle implantation dans 

une zone non urbaine, le choix peut se porter sur un site (côtier) disposant de grandes quantités d'eau de 

refroidissement et d'eaux de surface présentant une capacité suffisante pour recevoir des volumes d'eau de 

refroidissement importants. Lorsque les substances refroidies présentent un risque élevé pour 

l'environnement (en étant émises par le système de refroidissement), la MTD consiste à utiliser des systèmes 

de refroidissement indirects dotés d'un circuit de réfrigération secondaire. L'utilisation d'eaux souterraines 

doit en principe être limitée au strict minimum, par exemple lorsque l'épuisement des réserves d'eaux 

souterraines ne peut pas être exclu. 

L’abattoir et l’atelier de découpe sont refroidis dans une optique de conservation de la viande. Le site du 

Demandeur dispose de 2 tours de refroidissement en circuit fermé (1 pour l’abattoir, 1 pour l’atelier de découpe) 

et l’eau utilisée dans les procédés de refroidissement est l’eau de ville.  

7.4.2 D i m i n u t i o n  d e  l a  c o n s o m m a t i o n  d i r e c t e  d ' é n er g i e  

On peut abaisser la consommation directe d'énergie en réduisant la résistance à l'eau et/ou à l'air du système 

de refroidissement et en utilisant des équipements consommant peu d'énergie. La modulation du flux d'air et 

d'eau donne de bons résultats lorsque le procédé devant être réfrigéré exige diverses opérations et peut être 

considérée comme une MTD. 

Des audits sont réalisés chaque année (Accord de branche) dans le but d’améliorer la performance énergétique 

des installations du Demandeur.  
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7.4.3 D i m i n u t i o n  d e  l a  c o n s o m m a t i o n  d ' e a u  e t  d e s  r e j e t s  d e  c h a l e u r  d a n s  l ' e a u  

La diminution de la consommation d'eau et la réduction des rejets de chaleur dans l'eau sont étroitement 

liées et donnent lieu aux mêmes solutions techniques. La quantité d'eau nécessaire au refroidissement 

dépend de la quantité de chaleur à dissiper. Plus le niveau de réutilisation de l'eau de refroidissement est 

élevé, moins il faut d'eau de refroidissement. La remise en circulation de l'eau de refroidissement, dans un 

système en circuit ouvert ou fermé humide, est considérée comme une MTD lorsque les sources d'eau 

disponibles sont insuffisantes ou incertaines. L'augmentation du nombre de cycles, dans les systèmes à 

circulation forcée, peut être considérée comme une MTD mais la nécessité de traiter l'eau de réfrigération 

constitue un facteur limitant. L'emploi de séparateurs de gouttes pour réduire l'eau entraînée à moins de 0,01 

% du flux de recirculation total est considéré comme une MTD. 

Les autres MTD pour la réduction des besoins en eau sont présentées au Tableau ci-après (numérotation du 

BREF). 

Des audits énergétiques sont réalisés chaque année, notamment dans le but de réduire la consommation 

énergétique des installations du Demandeur. Des recommandations sont émises chaque année.  

7.4.4 D i m i n u t i o n  d e  l ' e n t r a î n e m e n t  d e s  e s p èc e s  

De multiples techniques ont été mises au point pour empêcher l'entraînement ou réduire les dommages dus 

à l'entraînement. Les résultats sont variables et dépendent du site. Bien qu'aucune MTD n'ait été clairement 

définie dans ce domaine, les efforts portent essentiellement sur l'analyse du biotope - le succès ou l'échec 

dépendant dans une grande mesure de certaines caractéristiques comportementales des espèces - ainsi que 

sur la conception et l'emplacement adéquats de la prise d'eau. 

Non applicable (pas d’eau de refroidissement rejetée). 

7.4.5 D i m i n u t i o n  d e s  r e j e t s  d e  s u b s t a n c e s  c h i m i q u e s  d a n s  l ' e a u  

Conformément à l'approche MTD, l'utilisation de techniques permettant de réduire les émissions dans le 

milieu aquatique doit être considérée dans l'ordre suivant : 

1. Choix d'une configuration de refroidissement moins polluante pour les eaux de surface, 

2. Utilisation de matériaux résistant mieux à la corrosion, 

3. Prévention et diminution des fuites des fluides de procédé dans le circuit de refroidissement, 
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4. Application de mesures différentes (non chimiques) pour traiter l'eau de refroidissement, 

5. Choix d'additifs de réfrigération moins polluants, 

6. Utilisation optimisée (contrôle et dosage) des additifs de réfrigération 

Les MTD consistent à réduire l'encrassement et la corrosion grâce à une conception adaptée du système, ce 

qui diminue le besoin de conditionner l'eau de refroidissement. Dans les systèmes à une passe, la solution 

consiste à éviter les zones stagnantes et les turbulences et à maintenir une vitesse d'eau minimale (0,8 [m/s] 

pour les échangeurs de chaleur, 1,5 [m/s] pour les condenseurs). D'autres MTD consistent à fabriquer les 

systèmes à une passe fonctionnant dans un environnement très corrosif avec des matériaux comme du titane 

ou de l'acier inoxydable de haute qualité ou avec d'autres matériaux présentant des caractéristiques 

similaires. Un environnement réducteur limite cependant l'emploi du titane. Dans les systèmes à circulation 

forcée, les MTD consistent, outre à adopter des mesures concernant la conception, à déterminer les cycles de 

concentration appliqués et à évaluer la corrosivité du fluide de procédé pour pouvoir choisir un matériau 

présentant une résistance à la corrosion adéquate. Dans le cas des aéroréfrigérants, les MTD consistent à 

utiliser un garnissage adapté en tenant compte de la qualité de l'eau (teneur en matières solides), de 

l'encrassement, des températures et de la résistance à la corrosion prévus, et à choisir un matériau de 

construction ne demandant pas de traitement chimique. Le principe de la VCI (Verband der chemischen 

Industrie) adopté par l'industrie chimique vise à minimiser les risques encourus par le milieu aquatique en cas 

de fuite des fluides de procédé. Ce principe consiste à adapter la configuration du système de refroidissement 

et les moyens de contrôle en fonction des effets environnementaux du fluide de procédé. Compte tenu des 

risques potentiels élevés encourus par l'environnement en cas de fuite, ce principe permet de renforcer la 

lutte contre la corrosion, de mettre en place un mode de refroidissement indirect et de renforcer le contrôle 

des eaux de réfrigération. 

Non applicable (pas d’eau de refroidissement rejetée). 

7.4.6 R é d u c t i o n  d e s  ém i s s i o n s  g r â c e  à  l ' o p t i m i s a t i o n  d u  t r a i t e m e n t  d e s  e a u x  d e  

r e f r o i d i s s e m e n t  

Le rythme et la fréquence du dosage en biocides permettent d'optimiser l'utilisation des biocides oxydants 

dans les systèmes à une passe. Les MTD consistent à réduire l'emploi de biocides en adoptant un dosage ciblé 

tout en surveillant le comportement des espèces responsables de l'encrassement (mouvement des valves des 

moules, p. ex.), ainsi qu'en utilisant le temps de séjour de l'eau de refroidissement dans le circuit. Lorsque 

plusieurs flux de refroidissement sont mélangés à la sortie, les MTD consistent à pratiquer une chloration 

pulsée, qui permet de réduire la concentration d'oxydants libres présents dans le circuit de rejet. En général, 

le traitement discontinu des systèmes à une passe est suffisant pour empêcher l'encrassement. Un traitement 

continu à basse température peut se révéler nécessaire selon l'espèce et la température de l'eau (au-dessus 

de 10-12°). En ce qui concerne l'eau de mer, les concentrations d'oxydants résiduels libres présents dans le 

circuit de rejet à la suite des mesures MTD varient selon le mode de dosage appliqué (continu ou discontinu), 

la concentration du dosage et la configuration du système de refroidissement. Ces concentrations vont de 

moins 0,1 [mg/l] à 0,5 [mg/l], avec une valeur moyenne de 0,2 [mg/l] par 24 h. L'adoption d'une MTD pour le 

traitement de l'eau, notamment dans le cas des systèmes à circulation forcée utilisant des biocides non 

oxydants, exige de décider, en toute connaissance de cause, du traitement de l'eau à appliquer et de la 

manière dont il doit être contrôlé et surveillé. Le choix d'un régime de traitement approprié est une opération 

complexe qui exige de tenir compte de nombreux facteurs locaux et propres au site et de relier ces paramètres 

aux caractéristiques des additifs de traitement eux-mêmes, ainsi qu'aux quantités et aux mélanges utilisés. Le 

présent document de référence vise à fournir aux autorités locales chargées de délivrer une autorisation IPPC 

une base d'évaluation qui les aide à décider au niveau local des MTD à adopter en matière d'additifs de 

traitement des eaux de refroidissement. La directive 98/8/CE concernant les produits biocides réglemente la 

mise sur le marché européen de ces produits et considère les biocides utilisés dans les systèmes de 
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refroidissement comme une catégorie particulière. L'échange d'informations montre que certains États 

membres appliquent des régimes d'évaluation particuliers pour les additifs de traitement des eaux de 

refroidissement. Les discussions engagées dans le cadre de l'échange d'informations sur les systèmes de 

refroidissement industriel ont débouché, en ce qui concerne les additifs, sur deux principes pouvant être 

utilisés comme outils complémentaires par les autorités chargées de délivrer les autorisations : 

1. Un instrument d'évaluation fondé sur les principes existants et permettant d'effectuer une 

comparaison simple des effets potentiels des additifs de traitement sur le milieu aquatique 

(évaluation comparée, annexe VIII.1). 

2. Une évaluation au niveau du site de l'impact potentiel des biocides rejetés dans les eaux réceptrices, 

fondée sur la directive relative aux produits biocides et sur la méthode de définition des normes de 

qualité environnementales de la future directive cadre dans le domaine de l'eau (évaluation locale 

des biocides, annexe VIII.2). 

L'évaluation comparée permet de comparer les incidences environnementales de plusieurs additifs de 

traitement des eaux, tandis que l'évaluation locale des biocides permet de définir en matière de biocides une 

approche compatible avec les MTD, notamment pour que le rapport PEC/PNEC soit inférieur à 1. L'emploi de 

méthodes d'évaluation locales pour contrôler les émissions industrielles constitue déjà une pratique 

courante. 

N'est pas considérée comme MTD l'utilisation de Cr, Hg, traitement choc avec des substances biocidiques 

autres que le chlore, le brome, l’ozone et le H2O2. 

Non applicable (pas d’eau de refroidissement rejetée). 

7.4.7 R é d u c t i o n  d e s  ém i s s i o n s  d a n s  l ' a t m o s p h è r e  

La diminution des émissions atmosphériques provenant des aéroréfrigérants est liée à l'optimisation du 

conditionnement des eaux de refroidissement qui permet de diminuer les niveaux de concentration dans les 

gouttelettes. Lorsque l'écoulement de l'eau constitue le principal mécanisme de transport, l'emploi de 

séparateurs de gouttes, qui permet d'abaisser à moins de 0,01 % le flux de recirculation perdu dans 

l'écoulement, est considéré comme une MTD. 

Il y a bien des séparateurs de goutte sur les condenseurs. 

7.4.8 R é d u c t i o n  d u  b r u i t  

Les mesures primaires consistent à employer des équipements peu bruyants. La réduction sonore peut 

atteindre 5 [dB(A)]. Les mesures secondaires appliquées à l'entrée et à la sortie des aéroréfrigérants à tirage 

forcé peuvent permettre d'abaisser le bruit de 15 [dB(A)] ou plus. Il est à noter que la réduction du bruit, 

notamment par des mesures secondaires, peut entraîner une chute de pression devant être compensée par 

un apport d'énergie supplémentaire. 

Une étude acoustique a été réalisée dans le cadre de l’EIE et l’impact des installations frigorifiques sur l’ambiance 

sonore a été évaluée comme négligeable (voir chapitre VI.5 « Environnement sonore et vibratoire »). 

7.4.9 R é d u c t i o n  d e s  f u i t e s  et  d u  r i s q u e  m i c r o b i o l og i q u e  

Les MTD consistent à prévenir les fuites grâce à la conception, à exploiter l'installation dans les limites prévues 

par la conception et à inspecter régulièrement le système de refroidissement. En ce qui concerne l'industrie 

chimique notamment, les MTD consistent à appliquer le principe de sécurité de la VCI, évoqué plus haut pour 

diminuer les rejets dans l'eau. La présence de Legionella pneumophila dans un système de refroidissement ne 

peut pas être totalement évitée. Les mesures suivantes sont considérées comme des MTD : 

- Éviter les zones stagnantes et maintenir une vitesse d'écoulement de l'eau suffisante, 
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- Optimiser le traitement de l'eau de refroidissement afin de diminuer l'encrassement, ainsi que la 

croissance et la prolifération des algues et des amibes, 

- Nettoyer régulièrement le circuit de collecte des vidanges des bâches, 

- Diminuer l'exposition des opérateurs en leur faisant porter une protection acoustique et buccale au 

moment où ils entrent dans l'installation ou la tour à haute pression. 

Le Demandeur procède au traitement de ces eaux de refroidissement et mesure les légionnelles dans ses circuits 

comme imposé par ses permis.
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8. INTERACTION ENTRE LES FACTEURS

Le Tableau suivant reprend une description des interactions potentielles entre facteurs. 

Tableau 68 : Interactions entre les facteurs 

Effet 
Impacts 
paysagers/visuels 

Impacts sur le milieu 
biologique 

Impacts sur les sols et 
les eaux souterraines  

Impacts sur les eaux de 
surface 

Impacts sur l’air et 
l’énergie 

Impacts sonores 
Impacts sur l’être 
humain  

Impacts 
paysagers/visuels

L’abattoir est entouré au 
sud, à l’est et à l’ouest 
par un mélange de 
feuillus (Tilleuls, 
Noisetiers, Erables, 
Aubépines, etc.). l’intérêt 
de ce boisement est plus 
paysager que biologique 
en dissimulant l’abattoir 
des vues. Ces arbres ont 
un impact positif sur les 
oiseaux des parcs et 
jardins. L’EIE 
recommande de 
maintenir cet écran et, en 
cas de future plantation, 
d’éviter les espèces 
exotiques envahissantes. 

- - 

L’analyse paysagère n’a 
pas montré de panache 
de fumées ou de vapeur 
émises par les cheminées 
pouvant impacter le 
paysage.  

- 

La région environnante au 
projet possède une haute 
qualité paysagère en 
montrant le paysage 
typique du cœur du Pays 
de Herve, composé 
essentiellement de 
prairies bocagères et 
d’habitations isolées. 
Il ressort que le zoning 
agro-alimentaire n’altère 
pas les vues du paysage 
local et est, en très grande 
partie, masqué par des 
éléments arborés. Le site 
n'est pas visible depuis un 
hébergement ou un site 
touristique. Les 
promeneurs empruntant 
le RAVeL ou le GR ne 
verront que difficilement 
les infrastructures du 
Demandeur.  
Le site n’impacte dès lors 
pas le paysage et l’activité 
touristique de la région 
environnante. 
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Effet 
Impacts 
paysagers/visuels 

Impacts sur le milieu 
biologique 

Impacts sur les sols et 
les eaux souterraines  

Impacts sur les eaux de 
surface 

Impacts sur l’air et 
l’énergie 

Impacts sonores 
Impacts sur l’être 
humain  

Impacts sur le 
milieu biologique

L’abattoir est entouré 
au sud, à l’est et à 
l’ouest par un mélange 
de feuillus (Tilleuls, 
Noisetiers, Erables, 
Aubépines, etc.). 
l’intérêt de ce 
boisement est plus 
paysager que 
biologique en 
dissimulant l’abattoir 
des vues. Ces arbres 
ont un impact positif 
sur les oiseaux des 
parcs et jardins. L’EIE 
recommande de 
maintenir cet écran et, 
en cas de future 
plantation, d’éviter les 
espèces exotiques 
envahissantes. 

- - - - - 

Impacts sur les sols 
et les eaux 
souterraines 

- - 

Mesures mises en œuvre 
(abris, rétentions,…) pour 
éviter l’entrainement de 
polluant potentiel par les 
eaux de pluie. 
Collecte des eaux de pluie 
de la surface extérieure 
sud où sont déposés des 
matières premières, 
déchet set sous-produits 
et envoi vers la station 
d’Epuration d’Epur’Aubel 
évitant toute pollution du 
sol, des eaux souterraine 
ou des eaux de surface. 

- - 

L’étude de sol n’a montré 
aucune pollution. Les 
mesures de prévention 
des pollutions existantes 
et recommandées 
permettront de conserver 
un bon état qualitatif des 
sols et des eaux, ce qui est 
aura un impact positif sur 
la santé des personnes. 
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Effet 
Impacts 
paysagers/visuels 

Impacts sur le milieu 
biologique 

Impacts sur les sols et 
les eaux souterraines  

Impacts sur les eaux de 
surface 

Impacts sur l’air et 
l’énergie 

Impacts sonores 
Impacts sur l’être 
humain  

Impacts sur les 
eaux de surface 

- - 

Mesures mises en œuvre 
(abris, rétentions,…) pour 
éviter l’entrainement de 
polluant potentiel par les 
eaux de pluie. 
Collecte des eaux de pluie 
de la surface extérieure 
sud où sont déposés des 
matières premières, 
déchet set sous-produits 
et envoi vers la station 
d’Epuration d’Epur’Aubel 
évitant toute pollution du 
sol, des eaux souterraines 
ou des eaux de surface. 

- - 

Les mesures de 
prévention des pollutions 
existantes et 
recommandées 
permettront de conserver 
un bon état qualitatif des 
eaux de surface, ce qui est 
aura un impact positif sur 
la santé des personnes. 

Impacts sur l’air et 
l’énergie 

L’analyse paysagère 
n’a pas montré de 
panache de fumées ou 
de vapeur émises par 
les cheminées pouvant 
impacter le paysage.  

- - - 

Plusieurs sources de bruit 
sont situées en toitures 
(tours de refroidissement, 
extracteurs d’air,…) de 
l’abattoir et de l’atelier de 
découpe. Toutefois, des 
mesures à proximité de 
ces installations ont 
montré que leur impact 
sur l’ambiance sonore 
dans l’environnement du 
site était négligeable. 

Le respect des normes 
pour les émissions 
atmosphériques permet 
d’assurer une bonne 
qualité de l’air ambiant à 
toutes les personnes 
autour du site. 
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Effet 
Impacts 
paysagers/visuels 

Impacts sur le milieu 
biologique 

Impacts sur les sols et 
les eaux souterraines  

Impacts sur les eaux de 
surface 

Impacts sur l’air et 
l’énergie 

Impacts sonores 
Impacts sur l’être 
humain  

Impacts sonores  - - - - 

Plusieurs sources de bruit 
sont situées en toitures 
(tours de refroidissement, 
extracteurs d’air,…) de 
l’abattoir et de l’atelier de 
découpe. Toutefois, des 
mesures à proximité de 
ces installations ont 
montré que leur impact 
sur l’ambiance sonore 
dans l’environnement du 
site était négligeable. 

Des dépassements de 
norme au niveau de 
l’habitation du concierge 
de Lovenfosse ont lieu. 
Les dépassements ne sont 
pas dus aux installations 
de l’exploitant mais aux 
groupes frigorifiques des 
camions chargeant les 
marchandises près de 
cette habitation. Des 
recommandations sont 
formulées. 
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Effet 
Impacts 
paysagers/visuels 

Impacts sur le milieu 
biologique 

Impacts sur les sols et 
les eaux souterraines  

Impacts sur les eaux de 
surface 

Impacts sur l’air et 
l’énergie 

Impacts sonores 
Impacts sur l’être 
humain  

Impacts sur l’être 
humain 

La région environnante 
au projet possède une 
haute qualité 
paysagère en 
montrant le paysage 
typique du cœur du 
Pays de Herve, 
composé 
essentiellement de 
prairies bocagères et 
d’habitations isolées. 
Il ressort que le zoning 
agro-alimentaire 
n’altère pas les vues du 
paysage local et est, en 
très grande partie, 
masqué par des 
éléments arborés. Le 
site n'est pas visible 
depuis un 
hébergement ou un 
site touristique. Les 
promeneurs 
empruntant le RAVeL 
ou le GR ne verront 
que difficilement les 
infrastructures du 
Demandeur.  
Le site n’impacte dès 
lors pas le paysage et 
l’activité touristique de 
la région environnante. 

- 

L’étude de sol n’a montré 
aucune pollution. Les 
mesures de prévention 
des pollutions existantes 
et recommandées 
permettront de conserver 
un bon état qualitatif des 
sols et des eaux, ce qui est 
aura un impact positif sur 
la santé des personnes. 

Les mesures de 
prévention des pollutions 
existantes et 
recommandées 
permettront de conserver 
un bon état qualitatif des 
eaux de surface, ce qui est 
aura un impact positif sur 
la santé des personnes. 

Le respect des normes 
pour les émissions 
atmosphériques permet 
d’assurer une bonne 
qualité de l’air ambiant à 
toutes les personnes 
autour du site. 

Des dépassements de 
norme au niveau de 
l’habitation du concierge 
de Lovenfosse ont lieu. 
Les dépassements ne sont 
pas dus aux installations 
de l’exploitant mais aux 
groupes frigorifiques des 
camions chargeant près 
de cette habitation. Des 
recommandations sont 
formulées.. 
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VII CONCLUSIONS GÉNÉRALES
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1. CONCLUSIONS GÉNÉRALES

Lovenfosse SA (membre de Belgian Pork Group) exploite à Aubel, rue de Merckhof 44, un abattoir porcin (13.000 

porcs par semaine, soit plus de 200 T/j) et un atelier de découpe (sans préparation / fumage). 

Le projet étudié vise le renouvellement des activités, le permis arrivant à échéance le 09/04/2024. 

Le Demandeur ne prévoit aucune modification ou extension de ses activités. Il demande uniquement 

l’autorisation de poursuivre ses activités. 

Certaines activités de Lovenfosse (abattoir et atelier de découpe) sont associées à des rubriques 

environnementales de classe 1, lesquelles nécessitent dès lors une étude des incidences sur l’environnement 

(EIE), objet du présent rapport. 

L’établissement est situé en Province de Liège, sur le territoire de la commune d’Aubel, dans le parc d’activités 

économiques d’Aubel, géré par la SPI (Société Provinciale d'Industrialisation). Le site couvre une superficie 

d’environ 3,5 hectares et est accessible via la rue de Merckhof (à l’ouest comme à l’est). L’abattoir est localisé 

du côté Sud de la rue de Merckhof, l’atelier au Nord. Un tunnel sous la rue de Merckhof relie les deux. 

Les activités du Demandeur sont toutes situées au Plan de secteur dans les limites de la zone d’activités 

économique mixte. Les entreprises les plus proches sont actives dans le secteur de la viande : Abattoir communal 

d’Aubel(abattoir), Detry frères (charcuteries et salaisons), Jean Gotta (Viande bovine Blanc - Bleu).

Les bétaillères amenant les cochons arrivent par l’entrée Est. La société abat en moyenne 13.000 porcs par 

semaine. La capacité de l’abattoir étant de 20.000 porcs (capacité théorique de la chaîne d’abattage). Les porcs 

sont abattus du lundi au vendredi, à raison de 2.000 à 3.000 bêtes par jour. Les cochons sont dirigés vers l’étable 

dans des stabulations capables de reprendre bêtes. Le déchargement des bêtes et leur séjour dans l’étable se 

fait sous la supervision d’un responsable de Lovenfosse et de vétérinaires de l’AFSCA. 

Les bétaillères se dirigent alors vers 3 postes de nettoyages munis de nettoyeurs haute pression permettant 

d’évacuer les matières stercoraires (matières fécales, dits « stercoraires » sur site), lesquelles sont dirigées avec 

les eaux vers la station de prétraitement interne du site. 

Les cochons passent par l’étourdisseur électrique. L’animal anesthésié tombe alors sur un banc où un saigneur 

procède à la mort cérébrale des animaux en moins de 10 secondes.  

Le sang est récolté par une goulotte spécifique et est dirigé vers des cuves de l’unité de traitement du sang (sang 

commercial - 2,5 l/cochon). Le sang technique (tombant de l’animal suspendu par la suite le long de la chaîne) 

est récolté séparément via une seconde goulotte et dirigé vers d’autre cuves (sang technique – 2 l/cochon) 

L’animal décédé est alors suspendu à l’envers par ses membres postérieurs au moyen d’étriers reliés par des 

chaînes à un système de convoyage. 

Le système de convoyage fait alors passer les animaux dans des bassins d’eau chaude à 59°C (échaudage). Les 

porcs passent alors dans des épileuses (axes avec des palettes) visant à enlever les poils et les ongles. Les 

carcasses passent par une unité de brossage mécanique (brossage sec), un four à flambées composés de brûleurs 

dirigeant la chaleur vers la peau des animaux pour éliminer les derniers poils, une seconde unité de brassage 

mécanique, cette fois sous eau (lustrage et polissage), et enfin le brûleur de désinfection. Une prédécoupe des 

têtes peut avoir lieu. Les carcasses quittent alors le « secteur sale » et entrent dans le « secteur propre ».  

Dans cette partie, les carcasses sont découpées et les abats sont enlevés. Les abats blancs sont dirigées vers la 

boyauderie, où sont lavés les boyaux et les intestins grêles pour ensuite les revendre et où sont récupérées des 

substances comme l’héparine. Les abats rouges (diaphragme, rein, cœur, langue, poumons, foie, rate, pancréas, 

organes désapprouvés pour des raisons commerciales ou de qualité) sont prélevés, entreposés et vendus. 

Les carcasses peuvent être vendues telles qu’elles (30 à 35% des cas), elles sont alors dirigées vers les expéditions 

pour être chargées sur camion. Ou alors elles suivent un système de convoyage qui les fait passer sous la rue de 

Merckhof vers l’atelier de découpe de Lovenfosse (65 à 70 % des cas). 



EIE  

R E N O U V E L L E M E N T  D E  P E R M I S  D ’ E N V I R O N N E M E N T  P O U R  U N  
A B A T T O I R  P O R C I N  E T  U N  A T E L I E R  D E  D E C O U P E

L O V E N F O S S E  S A

EDITION: JUILLET 2023 
VERSION: RAPPORT FINAL

VII. CONCLUSIONS GÉNÉRALES
p. 287

Les carcasses du tunnel remontent jusqu’au niveau 0. Elles sont dépendues sur des tables de boucher et elles 

sont débitées manuellement à l’aide de scies et disqueuses. 

Les morceaux de viande passent alors aux mains de bouchers qui, sur trois lignes différentes, enlèvent les os, la 

couenne, le gras et la peau et découpent la viande selon les commandes des clients. 

Les os, couennes et peau sont stockés dans des silos et valorisés en alimentation humaine. 

Une inspection des morceaux de viande a lieu et, en cas de non-conformité, ils sont dirigés vers les bacs de sous-

produits animaux de catégorie II ou III. 

Une partie de la viande peut passer au niveau -1 où se trouve un atelier de préparation. La viande est travaillée 

(découpe, hachage et bourrage) pour créer des brochettes, boulettes, lards, ... avec ou sans marinade ou épices. 

Les morceaux de viande sont alors déposés sur des barquettes avec une mise sous vide et injection de gaz 

alimentaire dans la barquette. Le site dispose à l’extérieure de 2 cuves de CO2, O2. Un dépôt d’Aligal (mélange 

de N2, CO2, O2 et Ar) en bobonnes est également présent. 

Tous les produits (morceaux de viande découpés en bacs alimentaires et morceaux de viande préparés en 

barquettes alimentaires) sont dirigés vers des frigos et vers les expéditions. 

Le site dispose également de : 

- une unité de cogénération composée d’un moteur au gaz naturel d’une puissance thermique de 1.298 

kWth et fournissant une puissance électrique de 509 kWélec : fournissant de l’eau chaude et de 

l’électricité ; 

- une chaudière vapeur de 830 kWth ; 

- deux tours de refroidissement par circuit fermé ; 

- un magasin de nettoyants alcalins-chlorés, désinfectants et conservateurs pour les opérations de 

nettoyage des installations et plans de travail ; 

- une station de prétraitmeent des eaux usées : filtre à sable, dégrilleur-filtre rotatif et flottation. 

L’abattoir a ses activités du lundi au vendredi de 5h00 à 17h00. Les cochons arrivent la nuit et sont déchargés 

entre 00h00 et 14h00. L’atelier de découpe est en fonctionnement du lundi au vendredi de 04h00 à 17h00. Le 

chargement des carcasses peut se faire 7 jour sur 7, en général de 02h00 à 20h00 et de 22h00 à 24h00. Le 

chargement de la viande peut se faire 7 jour sur 7 à n’importe quel moment de la journée. 

Un total de 344 personnes travaille sur le site. 

En ce qui concerne les impacts identifiés dans le cadre de la présente EIE, ils sont résumés aux paragraphes 

suivants. 

Impacts sur la faune, la flore, le paysage et l’aménagement du territoire 

En ce qui concerne le milieu biologique, le site étant en majorité asphalté ou occupé par des bâtiments, seuls 

une petite surface boisée composée d’arbres feuillus permet de séparer le site du Demandeur du milieu bocager 

qui borde le zoning. Ce boisement est voué à rester sur pied pendant toute la durée du permis d’exploitation. 

Les quelques autres petites surfaces vertes ne présentent aucun intérêt biologique particulier et sont également 

vouées à rester sur pied pendant la période d’exploitation du permis. Aucune espèce protégée n’a été vue sur 

site, seuls quelques oiseaux des milieux arborés et anthropophiles fréquentant le zoning ont été observés sur 

site. Le site naturel protégé le plus proche se trouve à 1,7 km, aucun impact du projet sur les espèces fréquentant 

ce site (et les autres) n’est attendu car le site n’est pas attractif. 
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D’un point de vue paysager, la région environnante au projet possède une haute qualité paysagère en montrant 

le paysage typique du cœur du Pays de Herve, composé essentiellement de prairies bocagères et d’habitations 

isolées. En vue proche (depuis le zoning et ses alentours), seul l’abattoir est visible ou l’atelier de découpe. Ces 

bâtiments ont les mêmes tailles, coloris et gabarits que les bâtiments des sociétés alentours, de sorte que le 

zoning forme un ensemble cohérent et peu visible (pas de points d’appel comme des tours de refroidissement 

ou de hautes cheminées). De toutes les habitations voisines, seule une habitation a une vue sur le site du 

Demandeur (mais uniquement sur le haut de l’atelier de découpe). Le site est dès lors très peu perceptible depuis 

les zones habitées. Depuis les périmètres d’intérêt paysager (PIP) et les points et lignes de vue remarquables 

(PLVR), le zoning agro-alimentaire n’altère pas les vues de ce paysage car il est en très grande partie masqué par 

des éléments arborés et la hauteur limitée des bâtiments contribuent à le dissimuler des regards. L’écran végétal 

en bordure Sud du site de Lovenfosse (et lui appartenant) contribue à dissimuler le zoning. En résumé, le zoning 

est peu perceptible, contraste dès lors peu avec le paysage de bocage environnant et aucun impact paysager 

significatif sur un élément paysager n’est mis en évidence. Aucun impact sur un bien patrimonial ni sur un site 

archéologique n’a été identifié. 

Aucun impact sur l’aménagement du territoire n’est attendu car le site respecte les prescriptions en vigueur 

concernant les outils existants. 

Impacts sur le sol et les eaux souterraines 

Les risques de pollution liés aux dépôts du site sont liés aux dépôts des diverses substances chimiques utilisées 

pour le nettoyage des outils, machines, sol et plans de travail (et les huiles neuves). Ces produits sont stockés 

dans des bidons sur rétention dans un local dédié protégé de la pluie. 

Les citernes de mazout sont contrôlées et respectent les prescriptions en vigueur.  

Les huiles usagées sont entreposées dans des cuves double-parois. Les sous-produits animaux sont stockés dans 

des frigos à l’intérieur ou dans des cuves/containeurs à l’extérieur et sont rapidement emportés. Les déchets 

sont peu nombreux et consistent aux boues de l’unité de préépuration et aux matières stercoraires, lesquels 

sont valorisés en biométhanisation, aux DIB, papiers, cartons, métaux et aux bidons vides, indispensables à toute 

activité industrielle. 

Des recommandations sont formulées pour éviter de surcharger les cuves de rétention. 

Une étude de sol a été menée en  2021 dont il ressort qu’aucune pollution n’a été détectée sur le site. Cette 

étude a conduit à la délivrance d’un certificat de contrôle du sol en date du 9 mars 2021. 

Impacts sur eaux de surface 

L’abattoir dispose d’une unité de pré-épuration.  

Les eaux de lavage des bétaillères, des étables et de la boyauderie (lavage des intestins) aboutissent dans une 

cuve tampon avant d’être transférées dans un filtre à sable (filtre Huber) : les matières stercoraires et les sciures 

récupérées sont envoyées dans 2 conteneurs évacués par un collecteur et transporteur agréé où elles servent à 

alimenter une unité de bio méthanisation (hors site). 

Les eaux sont ensuite mélangées avec les eaux de l’abattoir (zone sale, zone propre, stockage, bains d’échaudage 

et station, sanitaires, zone de lavage des camions d’expédition) dans une cuve enfouie avant d’être pompées 

dans un filtre rotatif avec dégrilleur qui sépare les matières solides des liquides (6 mm). Ces matières solides 

tombent dans des bacs en inox et sont enlevées comme sous-produits de catégorie II par une société de 

valorisation. Les eaux aboutissent ensuite dans une cuve de flottation où est injectée de « l’eau blanche », de 

l’eau saturée en air dissous, qui libère par détente l’air en microbulles de l’ordre de 30 à 50 microns. Ces bulles 

d’air adhèrent aux matières en suspension (graisses) et les amènent vers la surface. Les boues flottées sont 

ensuite épaissies à l'aide d'une grille, raclées et évacuées vers un silo de 50 m3. Elles sont éliminées comme 

déchets par un collecteur et transporteur agréé vers une unité de biométhanisation (hors site). 
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Les eaux prétraitées transitent par 2 cuves enterrées avant d’être rejetées dans le réseau privé du zoning d’Aubel 

connecté à la station d’épuration d’Epur’Aubel. 

Les eaux usées provenant de l’atelier de découpe ne font pas l’objet d’un pré-traitement comme les eaux 

provenant de l’abattoir. En effet, les eaux usées de cet atelier ne contiennent pas les matières fécales 

(stercoraires, lisier, purin) provenant des porcs étant donné que ces derniers ont déjà été nettoyés le long de la 

chaîne de l’abattoir (voir point précédent). 

Les eaux usées domestiques de l’abattoir passent par 4 fosses septiques avant rejet dans l’unité de pré-

épuration. Les eaux usées de l’atelier sont directement envoyées dans le réseau du zoning. 

Toutes les eaux usées de Lovenfosse (industrielles et domestiques) sont rejetées dans le réseau privé du zoning 

agro-alimentaire d’Aubel pour aboutir à la station d’épuration privée d’Epur’Aubel, laquelle traite l’ensemble 

des eaux du zoning. 

Les eaux épurées sont ensuite rejetées dans le ruisseau La Bel. 

Les eaux pluviales de Lovenfosse sont rejetées dans des collecteurs séparés du zoning et aboutissent dans le 

ruisseau La Bel sans passer par la station d’épuration d’Epur’Aubel. A noter que les eaux pluviales de la zone 

extérieure Sud de l’abattoir sont dirigées avec les eaux industrielles car, en situation anormale, une fuite ou une 

perte de confinement pourrait avoir lieu dans cette zone de stockage et de chargement/déchargement et alors 

ces eaux seraient traitées dans la station d’Epur’Aubel évitant toute pollution du ruisseau. 

Il n’y a aucune norme de rejet dictée par les permis de Lovenfosse. Les conditions de rejet sont reprises dans le 

permis d’Epur’Aubel. Le Demandeur réalise uniquement des mesures hebdomadaires sur le volume et la DCO 

afin de s’acquitter de l’épuration de ses eaux par Epur’Aubel. 

L’exploitant respecte les conditions de son permis concernant sa station de pré-épuration (stockage et 

valorisation des boues. 

Le site de Lovenfosse Aubel n’est pas dans une zone d’aléa d’inondation, ni dans une zone à risque d’inondation 

et encore moins dans une zone inondable. Il n’y a pas d’axe de ruissellement concentré sur le site. En cas de 

forte pluie, les eaux passent dans la citerne d’eau de pluie de 372 m3 et le trop-plein est envoyé vers le collecteur 

du zoning vers le ruisseau La Bel. 

Impacts sur l’air et l’énergie 

En ce qui concerne la cogénération, le permis de 2020 impose de suivre les concentrations en NOx et CO sur 

base annuelle et par un laboratoire agréé. La cogénération ayant mis en service en 2022, une seule campagne 

de mesure a été réalisée en 2023 et montre un dépassement des normes pour les NOx mais une erreur 

d’échantillonnage est suspectée et des investigations sont en cours. En ce qui concerne les autres rejets 

atmosphériques, ils visent surtout les chaudières (en back-up car remplacées par la cogénération) et la seule 

campagne réalisée sur site en 2023 montre des résultats conformes aux normes en vigueur. 

En outre, les permis du 3 décembre 2009 stipulent que « les cadavres doivent être stockés dans un local fermé 

et évacués tous les jours. Le sang est collecté vers des réservoirs de stockage réfrigérés à une température 

inférieure à 10 °C. Les sous-produits d’abattoirs sont stockés dans des conteneurs hermétiques et évacués tous 

les jours. L’air vicié des locaux des zones de réception des porcs et d’abattage est évacué par une cheminée d’une 

hauteur suffisante pour assurer une bonne dispersion. Les locaux de production et les zones de stockage des sous-

produits sont nettoyés tous les jours. » L’exploitant respecte ces conditions. 

L’autorisation d’exploiter existante (Permis IPPC du 03/12/2009) fixe une valeur limite de 1.000 Unités Formant 

Colonies (UFC ci-après) de légionella par litre d’eau dans l’eau du circuit de refroidissement. Celui-ci est contrôlé 

par un laboratoire agréé de façon trimestrielle. 
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Le site exploite plusieurs installations de climatisation/réfrigération. Le Demandeur dispose d’un inventaire de 

ces installations tenu à jour et procède aux entretiens. Ces installations contiennent des agents réfrigérants qui 

constituent des polluants atmosphériques. L’étanchéité de ces installations est dès lors être contrôlée 

régulièrement. 

L’exploitant respecte bien les conditions de son permis IPPC du 3 décembre 2009 :  

- Les cadavres sont bien stockés dans un local fermé et évacués tous les jours ;  

- Le sang est collecté vers des réservoirs de stockage réfrigérés à une température inférieure à 10 °C ;  

- Les sous-produits d’abattoirs sont stockés dans des conteneurs hermétiques et évacués tous les jours ;  

- L’air vicié des locaux des zones de réception des porcs et d’abattage est évacué par une cheminée d’une 

hauteur suffisante pour assurer une bonne dispersion ;  

- Les locaux de production et les zones de stockage des sous-produits sont nettoyés tous les jours. 

Un autre abattoir est présent dans le zoning ainsi que plusieurs sociétés de transformation de la viande. Le 

Chargé d’étude peut admettre que certaines activités du zoning (tel le chargement de carcasses dans le camion 

d’équarrissage) peuvent engendrer des odeurs mais il s’agirait d’odeurs ponctuelles ressenties dans le voisinage 

proche sous certaines conditions météorologiques. L’odeur ressentie tiendrait plus du déplacement du camion 

d’équarrissage que de la seule activité du Demandeur qui consiste à laisser chuter les carcasses dans la benne 

du camion d’équarrissage (fermée). La remarque des riverains ne vise pas le lieu de stockage des carcasses. Le 

Chargé d’études insiste sur la difficulté de séparer les odeurs au niveau du zoning et sur l’absence d’un cadre 

législatif ou réglementaire sur les odeurs et les normes et méthodologies à suivre. Une recommandation est 

formulée mais elle vise le zoning et non la seule activité de Lovenfosse. A noter que ni le Chargé d’étude (en 

juillet 2022) ni le DPC (en décembre 2023) n’ont observé de mauvaises odeurs autour de l’établissement. 

Dans le cadre des Accords de Branche, le Demandeur fait réaliser des audits énergétiques. 

Impacts sur l’environnement sonore et vibratoire 

Plusieurs sources de bruit sont situées en toitures (groupes de froid, extracteurs,…) de l’abattoir et de l’atelier 

de découpe. On note aussi la présence d’une installation de cogénération située à l’arrière de l’abattoir. 

Toutefois, des mesures à proximité de ces installations ont montré que leur impact sur l’ambiance sonore dans 

l’environnement du site était négligeable au regard des éléments suivants : 

- Niveau sonore limité (< 85dB(A) à 1m) ; 

- Effet d’écran pour le bruit associé au bâti (toiture, murs,…) ; 

- Sources orientées dans la direction opposée aux habitations. 

En revanche, la Cellule Bruit a bien mentionné que les groupes frigorifiques des camions de chargement devaient 

également être prise en compte. 

Des sonomètres ont été placés au droit de différentes habitations autour du site et il ressort que, pour les 

mesures courtes durées (30 minutes), aucun dépassement des normes n’a lieu. Au niveau d’un seul point de 

mesure (rue de Kan), le bruit des groupes frigorifiques influençait le bruit ambiant mais restait sous les seuils 

admissibles en Région wallonne. 

En revanche, la mesure longue durée (1 semaine) réalisée au niveau de l’habitation n°40 rue de Merckhof a 

montré des dépassements de normes à toutes les périodes considérant le bruit des camions frigorifiques de 

l’abattoir. Cette habitation est en zone d’habitat à caractère rural au milieu du zoning mais elle appartient à 

Lovenfosse puisqu’elle héberge le concierge de la société. 

L’exploitant dispose dès lors de plusieurs solutions visant à respecter les normes de bruit : 

- Brancher les groupes frigorifiques des camions sur secteur via des câbles reliés à l’abattoir : selon 

l’exploitant, cette solution devrait empêcher de générer du bruit – il est alors recommandé une mesure 

post-implantatoire visant à évaluer la diminution du bruit ; 
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- Le concierge ne semble pas se plaindre du bruit mais l’habitation appartenant à Lovenfosse, la société 

a la possibilité de mieux isoler acoustiquement la maison (châssis) ; 

- Si aucune des deux solutions précédentes ne peut être mise en place, le Demandeur a toujours la 

possibilité de déménager le concierge, ainsi il n’y aura plus d’habitant dans cette maison pouvant 

entendre le bruit des groupes frigorifiques (ce qui est recommandé à défaut d’autre solution, l’intérêt 

d’un concierge étant justement d’être présent près des bâtiments industriels). 

Impacts sur l’être humain 

En ce qui concerne les impacts socio-économiques, l’objectif du Demandeur, au travers de cette demande de 

permis, est bien de rester à Aubel qui dispose de toutes les infrastructures nécessaires à la poursuite des 

activités, sans extension de l’établissement ou des activités. Lovenfosse emploie 297 ouvriers temps plein et 28 

ouvriers à temps partiel ainsi que 22 employés temps plein et 3 employés à temps partiel (situation en 2022). 

Cela représente 18,3 % de la part d’actifs occupés de la commune d’Aubel. 

D’un point de vue touristique, le zoning est peu perceptible et contraste très peu avec le paysage environnant, 

de sorte qu’il peut être considéré que les activités de Lovenfosse n’apportent aucun impact sur les activités 

touristiques de la région. 

Concernant la sécurité, différents produits chimiques dangereux sont stockés sur le site. Ils présentent à ce titre 

un risque pour l’homme, et notamment le personnel du Demandeur. Les risques de diffusion de polluants dans 

l’environnement de travail et dans l’environnement extérieur sont évalués sur base des conditions de stockage 

et d’exploitation. Le site du Demandeur est accessible directement depuis les voiries du zoning ; il n’est pas 

clôturé ni emmuré et l’accès aux parkings est ouvert 24h/24. Mais les activités ont lieu dans deux bâtiments 

fermés et l’accès à la porcherie et à la zone extérieure Sud contenant les produits chimiques et les sous-produits 

animaux est fermée par des barrières en interdisant l’accès. Au niveau du stockage de bonbonne sur la parcelle 

de l’abattoir communal, ces dépôts sont grillagés, accessibles uniquement par un membre du personnel de 

Lovenfosse et éloignés de tout autre dépôt. 

Enfin, sur base des comptages de mobilité réalisées pendant une durée de 10 jours en novembre 2022 et de 

l’analyse qui en découle, il ressort que : 

- Lovenfosse n’est pas le plus grand contributeur du trafic du zoning agro-alimentaire d’Aubel. En 

hypothèse réaliste 50/50, la part du trafic Lovenfosse sur la rue Merckhof est de 10% la semaine et de 

2% le weekend ; 

- La contribution au trafic est légèrement plus importante pour les camions : en hypothèse réaliste, les 

camions Lovenfosse représentent 5 à 8% du trafic poids-lourds de la rue Merckhof ; 

- Le weekend, la contribution change quelque peu car la proportion voitures/camion n’est pas la même ; 

- Les comptages ont clairement montré un passage préférentiel de véhicules légers près d’Aubel tandis 

que les camions semblent se répartir entre les 2 postes : vers Aubel et vers Hombourg ; 

- La vitesse des 50 km n’est pas respectée dans le zoning. 

La capacité de stationnement disponible sur le site pour les voitures (225 emplacements) est largement 

suffisante pour accueillir les voitures, il en va de même pour la capacité de stationnement pour les camions en 

prenant en compte le parking que le Demandeur loue à Detry et qui comprend, à lui seul, 35 places pour le 

stationnement des véhicules lourds. Le zoning artisanal est bordé par une ligne RAVeL pouvant être utilisée par 

les travailleurs désirant se rendre sur le lieu de travail à vélo. 

Sur base de ce qui précède, il est estimé que les activités de l’établissement (et donc du projet de renouvellement 

de l’autorisation d’exploiter) ne sont pas de nature à générer des incidences significatives sur l’environnement. 

Le Chargé d’étude a cependant formulé certaines recommandations à l’attention du Demandeur, synthétisées 

au point suivant. 
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2. L ISTE DES RECOMMANDATIONS

Le Tableau suivant reprend la liste des recommandations par secteur environnemental. 

Tableau 69 : Liste des recommandations 

N° Secteur Recommandation 

1 Bio & Paysage Maintenir le rideau d’arbres le long de la limite sud du site. 

2 Bio En cas d’abattage d’arbres ou de nouvelle future plantation, il est recommandé 
de planter des espèces indigènes et dès lors d’éviter les espèces exotiques 
reprises dans le système d’information Harmonia. 

3 Sol & Eau 
souterraine 

Bien stocker les dépôts amovibles sur des rétentions adaptées, dans des locaux 
spécifiques. Le volume de rétention devrait être au moins égal au volume du 
plus gros conteneur ou à la moitié du volume de l'ensemble des conteneurs.  

4 Sol & Eau 
souterraine 

Les rétentions devraient être régulièrement surveillées afin de vérifier que 
celles-ci ne se remplissent pas de manière significative. Si un tel problème 
survenait, ces rétentions devraient être vidées dans les plus brefs délais et dans 
des contenants hermétiques afin d’être évacués hors site. Une prise en main 
rapide de ce problème vise à éviter que la rétention déborde et devienne 
inutile.  

5 Sol & Eau 
souterraine 

Pour le magasin de l’abattoir, il est spécifiquement recommandé de : 
°Placer tous les fûts et bidons sur rétention ; 
°Déplacer des bidons sur une autre rétention ou remplacer la rétention 
existante pour qu’elle puisse recueillir le plus grand volume stocké ou la moitié 
du volume total ; 
°Enlever les palettes des rétentions qui peuvent diriger la pollution vers le sol et 
qui, en cas de fuites, doivent être gérées comme des déchets dangereux 

6 Sol & Eau 
souterraine 

Pour l’atelier de découpe, il est spécifiquement recommandé : 
°De stocker les huiles sur une rétention capable de contenir le plus grand 
volume ou la moitié du volume total ; 
°De déplacer ce stockage loin du caniveau et d’éviter toute fuite dans ce point 
de rejet pouvant contaminer les eaux de surface 

7 Sol & Eau 
souterraine 

Pour les réservoirs double paroi, des rétentions ne sont pas obligatoires mais 
elles constituent des sécurités supplémentaires (par exemple dans des zones à 
risque avec beaucoup de manutention autour). Des sondes de détection de 
niveau permettent également de rapidement détecter les fuites. Pour les 
dépôts d’huiles usagées, il est spécifiquement recommandé de placer les cuves 
sous un auvent ou à l’intérieur d’un bâtiment afin d’éviter que les éventuelles 
échappées lors du déversement dans les cuves ne soient emportées par les 
pluies 

8 Sol & Eau 
souterraine 

Collecter les déchets dangereux (bidons vides) de manière régulière afin 
d'éviter l'accumulation de grande quantité de déchets et de permettre leur 
stockage dans de bonnes conditions. Stocker ces bidons sous un abri pour 
éviter toute évacuation par de l’eau de pluie en cas de bouchon non fermés ; ; 

9 Sol & Eau 
souterraine 

Présence de kits d’absorption (« spill kit ») au niveau des postes à risque pour 
fournir une réponse rapide à d’éventuels épanchements de produits dangereux 
(notamment au niveau des parkings); 

10 Sol & Eau 
souterraine 

Placer des bâches ou des filets sur les containers de stercoraires pour éviter 
toute envolée de particules lors du déplacement. 
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N° Secteur Recommandation 

11 Eau de surface Comme proposé lors de l’audit énergétique de 2022, il est recommandé de 
mettre en place un canevas permettant de mieux jauger la quantité d’eau 
chaude nécessaire pour chaque opération et de contrôler régulièrement la 
consommation afin de vérifier que les quantités nécessaires ne sont pas 
significativement dépassées et, dans le cas contraire, former le personnel à 
optimiser la consommation. A noter que la nouvelle cogénération mise en 
fonctionnement en 2022 devrait améliorer la consommation en eau, l’évolution 
sera consignée dans le prochain audit, 

12 Eau de surface Il est recommandé de prendre contact avec Epur’Aubel en cas de tout projet 
d’augmentation des capacités de production (ce qui n’est pas envisagé par 
l’exploitant au moment d’écrire ces lignes, la demande visant uniquement le 
maintien des activités) 

13 Eau de surface Il est recommandé de poursuivre les efforts de réutilisation des eaux de pluie 
dans les opérations de nettoyage des bétaillères et de l’étendre également au 
nettoyage de la porcherie 

14 Eau de surface Il est recommandé une étude de faisabilité sur l’installation d’une citerne d’eau 
de pluie collectant les eaux de l’atelier de découpe. Un premier calcul montre 
un volume utile de 144 m3. Cette étude permettra de définir si techniquement 
l’eau peut être collectée et envoyée vers les bétaillères et porcherie 

15 Eau de surface Il est recommandé de défricher la zone du bassin d’orage pour lui permettre 
d’assurer sa fonction 

16 Air & Energie Poursuivre des contrôles annuels des émissions de NOX et CO de la 
cogénération, comme préconisé par l’AGW du 30/08/2018 

17 Air & Energie Poursuivre les investigations de juin 2023 initiées entre l’exploitant et le 
laboratoire agréé permettant de comprendre les variations importantes dans 
les émissions de NOx de la cogénération entre les mesures de l’exploitant et 
celles du laboratoire agréé 

18 Air & Energie Effectuer le contrôle des émissions de NOx et CO des deux chaudières eau 
chaude, servant aujourd’hui de back-up tous les 5 ans 

19 Air & Energie Poursuivre les entretiens réguliers des installations de combustion afin de 
s’assurer de leur fonctionnement optimal et d’agir en conséquence et 
rapidement le cas échéant 

20 Air & Energie Prévoir une procédure opérationnelle évitant toute chute d’os ou autre matière 
animale vers le camion de chargement, recommandation visant à éviter toute 
chute vers le domaine public. Dans l’attente, tout produit doit être 
immédiatement récupéré et éliminé 

21 Air & Energie Pour répondre aux remarques des riverains sur les odeurs, il est recommandé 
une étude générale sur l’ensemble du zoning, étude dépassant le cadre de la 
présente EIE. L’objectif sera de déterminer les sources d’odeurs, la contribution 
des entreprises et les niveaux ressentis autour du zoning 

22 Air & Energie Mettre un filet au niveau des conteneurs de stercoraires pour éviter les envols 
de matières solides lors des grands vents ou lors du déplacement des camions à 
grande vitesse 

23 Air & Energie Voir le chapitre Eaux de surface sur la recommandation visant à mieux maîtriser 
la consommation d’eau chaude 
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N° Secteur Recommandation 

24 Bruit Dépassement du bruit uniquement au niveau de la conciergerie de Lovenfosse. 
Il est recommandé de 
°Soit brancher les groupes frigorifiques des camions sur secteur via des câbles 
reliés à l’abattoir : selon l’exploitant, cette solution devrait empêcher de 
générer du bruit – il est alors recommandé une mesure post-implantatoire 
visant à évaluer la diminution du bruit ; 
°Le concierge ne semble pas se plaindre du bruit mais l’habitation appartenant 
à Lovenfosse, la société a la possibilité de mieux isoler acoustiquement la 
maison (châssis) ; 
°Si aucune des deux solutions précédentes ne peut être mise en place, le 
Demandeur a toujours la possibilité de déménager le concierge, ainsi il n’y aura 
plus d’habitant dans cette maison pouvant entendre le bruit des groupes 
frigorifiques (ce qui est recommandé à défaut d’autre solution). 

25 Etre humain Sensibiliser le personnel à traverser la route entre l’abattoir et l’atelier de 
découpe via les passages piétons permettant d’éviter des accidents de la route 

26 Etre humain Inciter les travailleurs pour lesquels les contraintes de déplacement sont 
limitées (exemple : riverains d’Aubel), à utiliser le vélo (exemple : incitation 
financière) 

27 Etre humain Mettre en place des outils pour inciter le personnel à faire du covoiturage (ex : 
centrale de covoiturage) 

28 Etre humain Inciter les véhicules à plutôt venir par le Nord-Est pour fluidifier le trafic dans le 
centre d’Aubel (surtout pour les voitures des travailleurs) 

29 Etre humain Inciter les chauffeurs à ne pas se garer sur la route pour ne pas bloquer la 
circulation  

30 Etre humain Une recommandation visant la Région wallonne serait d’également placer des 
ralentisseurs (dos d’âne) au niveau de la rue de Merckhof (au niveau des 
étranglements) 


